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1. INTRODUCTION 

1.1. The institutional framework of Belgium 

1.1.1. The distinctive features of the Belgian institutional context regarding energy 
efficiency 

Various constitutional reforms have made Belgium a federal State, as a result of 
which competences have been distributed among the Federal State and the 3 
Regions (Flanders, Wallonia and Brussels-Capital) as follows: 

Federal competences: 

• Security of supply 

• National prospective studies 

• Nuclear fuel cycles and related R&D programmes 

• Large stockholding installations 

• Production and transmission / transport of energy (electricity grid >70 kV), 
including large storage infrastructure 

• Distribution and transport tariffs (Federal Regulator – CREG) 

• Energy statistics and balances 

• Offshore wind energy 

Regional competences: 

• Promotion of the efficient use of energy 

• New and renewable energy sources 

• Non-nuclear energy R&D 

• Market regulation for the distribution 

• Distribution and transmission of electricity 

(electricity grid <70 kV) 

• Public distribution of natural gas 

• District-heating equipment and networks 

• Recovery of waste energy from industry or other uses 

• Regional energy statistics and balances 

The sixth constitutional reform of Belgium and upcoming elections may have an 
impact on the known division of competences and existing policies.  

At this moment the rational use of energy falls within the competence of the 
Regions while the Federal State implements some measures aimed at enhancing 
energy efficiency within its competences. 
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1.1.2. The Regional-Federal Consultation Cell 

The federal structure and the distribution of competences in the field of energy 
have made it necessary to organise a consultation between the Regions and the 
Federal State. As regards European and international matters such consultation 
makes it possible for Belgium to adopt a position view, commonly agreed on by 
the Regions and the Federal State. 

In practice, this consultation takes place within the « Interministerial Conference 
for Economy and Energy », which set up the working group 
CONCERE/ENOVER (Consultation between the Federal State and the Regions 
on energy matters) in 1991 through a cooperation agreement. This working group 
holds regular meetings and has set up various groups of experts that: 

• prepare Belgium’s positions, notably on European issues ; 

• agree on the reports to be submitted to international bodies and designate 
the Belgian representatives ; 

• strive to harmonise certain provisions ; 

• provide joint financing for some research or study projects ; 

• keep each other informed about projects and supporting measures 
implemented within their respective competences. 

 

1.1.3. The drawing-up and structure of this third Belgian Energy Efficiency Action Plan 

In order to give a clear detailed view of the existing and planned Belgian energy-
efficiency policies and to improve the comparability of the 3 Regional Action 
Plans, a common layout was chosen on the basis of the template of the European 
Commission. This improves also the transparency for the other member states. 

This third Belgian Energy Efficiency Action Plan provides: 

• an overview of the general context of the Belgian institutional structure, the 
distribution of competences and the national context of energy efficiency; 

• the regional policy measures, according to regional competences, which 
are enclosed in the 3 Regional Energy Efficiency Action plans which can 
be found in Annex; 

• the energy-efficiency measures taken by the federal level, which can be 
seen as supporting measures for the regional policies. 

The impact of most federal measures could not be calculated or evaluated 
separately from the regional measures due to existing overlap. Furthermore the 
federal government does not have an indicative ESD target to be met by 2016, 
according to the Directive 2006/32/EC. However, the federal government needs 
to meet several requirements in the context of the Directive 2012/27/EC. 
Therefore the federal government takes own actions and measures to implement 
the Directive. 
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1.1.4. The Belgian Notifications according to EED 2012/27/EU 

As regards to the articles 3, 5, 7 and 14 reference is made to the notification 
documents on the commission website : 

• Notification of the indicative national energy efficiency target 2020 for 
Belgium According to the requirements of the Energy Efficiency 
Directive 2012/27/EU 

http://ec.europa.eu/energy/efficiency/eed/doc/reporting/2013/be_2013rep
ort_en.pdf 

• Notification of the exemplary role of the building owners and public 
organisms for Belgium According to the article 5 of the Energy 
Efficiency Directive 2012/27/EU 

http://ec.europa.eu/energy/efficiency/eed/doc/article5/2013_be_article5_f
r.pdf 

• Notification of the alternative approach to EE Obligation Scheme for 
Belgium According to the requirements of the Energy Efficiency 
Directive 2012/27/EU Article 7.9 and Annex V 

http://ec.europa.eu/energy/efficiency/eed/doc/article7/2013_be_eed_articl
e7_en.pdf 

• Notification of the exemption according to article 14.6 of the Energy 
Efficiency Directive 2012/27/EU of the European Parliament and the 
Council of 25 October 2012 on energy efficiency, amending Directives 
2009/125/EC and 2010/30/EU and repealing Directives 2004/8/EC and 
2006/32/EC 

Concerning the notification of article 7, a bilateral meeting with the European 
Commission took place on 17th March 2014. The advised clarifications of the 
transposition of this article are given in the relevant chapter of the regional 
energy efficiency action plans. 
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1.1.5. Competent bodies for control and supervision 

The three regions and the federal government appointed their own bodies to 
control the reporting and monitoring of the overall energy savings framework and 
supervision to ensure the exemplary role of the public sector. 

 

The Federal Public Service of Economy, S.M.E.’s, Self-employed and Energy, 
DG Energy, more specifically the Directorate General of Energy, is charged with 
overall control and responsibility for overseeing the framework set up in 
connection with the implementation of the Directive 2006/32/EC and the 
Directive 2012/27/EG within the federal government. The DG Energy is also 
responsible for the coordination of the transposition of the Directive 2012/27/EG 
and the reporting on the implemented energy efficiency measures. In this context, 
the DG Energy maintains contacts with the other competent Federal Public 
Services. 

The Brussels Institute for Environmental Management (IBGE-BIM) has 
expertise in environment and energy of the Brussels-Capital Region. The IBGE-
BIM is a public interest organization Class A instituted by the Royal Decree of 8 
March 1989. One of the initial missions of the Brussels Institute for 
Environmental Management, specified in the Royal Decree, is to study the 
application and implementation of the rules of the European Union on the 
environment. A skill of the Brussels Institute in the field of energy includes 
(Decree of January 20, 2004 - 21/04/94 MB) the rational use of energy. 

 

The Department for Energy and Sustainable Building from the Operational 
Directorate General (DGO4) for Spatial Planning, Housing, Heritage and Energy 
of the Walloon Public Service is the department of the Walloon administration in 
charge of implementing the competencies allocated to Wallonia what regards 
energy matters according to the Special Law for Institutional Reform dated 
August 8th 1980 (art 6, VII). 

The Flemish Energy Agency, abbreviated VEA, was founded by the Flemish 
Government Decree of 16 April 2004. It is an internal autonomous agency 
without legal identity within the Flemish Ministry of Environment, Nature and 
Energy. The VEA has been operational since 1 April 2006. The Flemish Energy 
Agency's mission is to implement a sustainable energy policy by means of 
implementing policy instruments in a cost-effective and qualitative manner.  
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1.1.6. National energy indicators, according to the article 24.1 Annex XIV part 1 

Table 1: Indicators required according to annex XIV of the EE Directive 2012/27/EU, year 2012 

 Value Unit 

(i) Primary energy consumption 48.7 Mtoe 

(ii) Total final energy consumption 36.6 Mtoe 

(iii) Final energy consumption by sector   

- Industry 13.3 Mtoe 

- Transport (incl. aviation) 9.8 Mtoe 

- Households 7.4 Mtoe 

- Services (incl. agriculture) 6.0 Mtoe 

(iv) Gross value added by sector   

- industry 50.0 billion euro (*) 

- services 223.4 billion euro (*) 

(v) Disposable income of households 211.9 billion euro 

(vi) Gross domestic product (GDP) 327.2 billion euro (*) 

(vii) Electricity generation from thermal power generation   (electricity only) 20.9 TWh 

(viii) Electricity generation from combined heat and power 15.2 TWh 

(ix) Heat generation from thermal power plants 0.01 Mtoe 

(x) Heat generation from combined heat and power plants 0.75 Mtoe 

(xi) Fuel input for thermal power generation 6.8 Mtoe 

(xii) Passenger kilometres (**) 144.8 billion pkm 

(xiii) Tonnes kilometres (**) 66.4 billion tkm 

(xiv) Combined transport kilometres   

(xv) population 11100 thousand 

Sources: Eurostat, BNB/NBB, Statistical pocket book 2013 (EC), FPB (transport data base and scoreboard), DGSIE/ADSEI. 

(*): chained euros, reference year 2005. 

(**): figures for the year 2011 (2012 not available). 

N.B. Gross electricity and heat generation. 

 

Table 2: Estimates of key national energy production and consumption figures in 2020 

      2020 

    Units   

Total primary energy consumption Mtoe 49.3 

Electricity (only and CHP) transformation input (thermal power generation) Mtoe 6.7 

Electricity (only) generation output (thermal power generation) TWh 19.5 

CHP transformation output - heat TWh 12.8 

CHP transformation output - electricity TWh 16.0 

Energy distribution losses (heat and electricity) TWh 4.4 

Total final energy consumption Mtoe 35.0 

  Industry Mtoe 10.9 

  Transport Mtoe 9.8 

  Households Mtoe 8.6 

  Services (incl. agriculture) Mtoe 5.6 

Source: Perspectives énergétiques à long terme pour la Belgique: un scénario de référence, BFP (à paraître), chiffres provisoires 
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2. OVERVIEW OF NATIONAL ENERGY EFFICIENCY TARGETS AND SAVINGS 

2.1. National 2020 energy efficiency targets  

For the transposition and implementation of the Energy Efficiency Directive 
2012/27/EU article 31, Belgium communicated in June 2013 an indicative energy 
efficiency target for 2020 to the European Commission: 18% reduction of 
primary energy compared to the projected gross inland energy consumption 
(excluding non energy uses) according to Primes 2007 baseline modelling. 

The Belgian indicative energy efficiency target is the sum of the individual 
estimates of the primary energy savings induced by the existing and planned 
policy measures taken on the federal and regional level. The energy reduction in 
2020 relative to the Primes 2007 baseline (53.3 Mtoe) was calculated in 
compliance with the methodology of the National Reform Program 2011 and 
2012. This produces an energy saving equal to 9.6 Mtoe and results in 43.7 Mtoe 
energetic gross inland consumption in 20202. As requested by the EED, this 
primary target is converted into a final consumption target of 32.5 Mtoe in 2020. 

                                                
1 It is worthwhile to mention that the historical set of data used by PRIMES 2007 for the gross inland 

consumption between 1990 and 2005 is nowadays 1.1 Mtep lower than the official EUROSTAT 
data. This could have an impact on primary consumption in 2020. 

 

Primary 
energy 
[Mtoe] 

Final 
energy 
[Mtoe] 

Reference inland energy consumption (non energy uses 
excluded) in 2020 

53.30 
39.6 

Estimation of energy savings per policy and measure : 
 

 

a) Energy savings from ESD 2006/32 (from 2008 to 2016, 
non ETS) 

1.91 
1.66 

b) Prolongation of savings from ESD 2006/32 until 2020 
(from 2017 to 2020, non ETS) 

0.85 
0.74 

c) Impact of the energy-climate package on the electricity 
production sector 

0.30 
0.12 

d) Energy savings from ecodesign and ecolabelling Directives 
2009/125 and 2010/30 

2.73 
1.34 

e) Energy savings from voluntary agreements with ETS 
industry 

1.63 
1.48 

f) Additional energy savings from EED 2012/27, article 7 
(from 2014 to 2020) 

0.19 
0.15 

g) Impact economic crisis  2.00 1.59 

Total energy savings in 2020 9.6 7.1 
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The following table shows the detail of this calculation. 

A. The impact of the ESD 2006/32 was estimated in the second National 
Energy Efficiency Action plan of 2011. To avoid overlap with the Primes 
2007 baseline, the savings of the early actions in the NEAAP until 2007 
were not taken into account. This results in primary energy savings of 
1.91 Mtoe. The conversion factor between final energy savings and 
primary energy savings for the non ETS sector is 1.21 in 2020 (Source: 
EPE2, Analyse quantitative de l’approvisionnement électrique de la 
Belgique à l’horizon 2030, SPF Economie et Bureau Fédéral du Plan, 
2013). 

B. The ESD 2006/32 effort will be continued until 2020.  The savings are 
prolonged in a linear way (+0.85 Mtoe primary).  

C. The Federal Planning Bureau estimated, on the basis of Primes-modelling, 
that the Energy-Climate package will reduce the energy consumption of 
the electricity production sector with 0.30 Mtoe primary (emission trading 
Directive, renewables Directive).  

D. The impact of the ecodesign Directive 2009/25 and of the ecolabelling 
Directive 2010/30 has been estimated proportionally to the most recent 
European impact assessment (on the basis of number of inhabitants), 
taking into account the introduction of new products. This results in 2.73 
Mtoe of additional primary savings.  

E. The savings since 2008 from the voluntary agreements with the ETS-
industry, in place in Flanders and Wallonia, are based on monitoring data. 
The additional impact of the 2nd generation agreements until 2020 in both 
Flanders and Wallonia, was estimated, based on the expectancy that the 
agreements will result in average annual primary energy savings that 
equal the annual savings of the current agreements.  The agreements with 
ETS-industry count for 1.63 Mtoe of primary energy savings. 

F. It is not possible to assess the impact of the EED in this early stage of 
implementation. Moreover, several requirements of the EED overlap with 
policy and measures already mentioned above, e.g. the ESD 2006/32 and 
its prolongation beyond 2016, and voluntary agreements,too. An 
estimation was made of the additional impact of article 7 of the EED : 
0.19 Mtoe primary energy savings.  

G. The Federal Planning Bureau estimated, on the basis of Primes-
modelling, that 2 Mtoe of savings can probably be attributed to the 
economic crisis, a “best guess” as it is not easy to separately evaluate its 
impact. 

 

% of reference of inland energy consumption in 2020 
(excl. non energy uses) 

18.0% 17.8% 

Target for inland energy consumption in 2020 (excl. non 
energy uses) 43.7 

32.5 
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2.2. ESD 2006/32/EU energy savings 

In addition to the indicative target for 2020 which was determined in the context 
of article 3 of Directive 2012/27/EU, Member States still have to demonstrate the 
progress of the indicative 9% reduction in final energy consumption by the end of 
2016 in the context of Directive 2006/32/EC. 

In the first National Energy-Efficiency Action Plan, the indicative energy savings 
targets for 2016 were defined at the regional level according to a common 
method and on the basis of the regional energy balance sheets. Each Region has 
committed itself to reach a 9% energy savings target, because energy-efficiency 
policy is mainly regional competence within Belgium. Therefore no target was 
set on the federal level and most measures are considered as supportive to the 
regional policies. 

The national energy savings target amount to the sum of the regional targets. This 
is how Belgium meets its obligations as a Member State. 

Each Region aims to reach the calculated energy savings target and to this end, 
draws up its own regional action plan. Each Region is also responsible for 
monitoring the implementation of its own measures. Detailed information can be 
found in the Regional Action Plans in Annex. 

 

The Federal State has also listed its individual measures in the following chapter 
concerning “Federal policy measures implementing EED” of this Belgian 
Energy-Efficiency Action Plan. However, these measures were not evaluated 
separately from the regional measures as they overlap with the regional 
measures.(except for ecodesign and ecolabelling). 

 

Table 3: overview final energy saving targets and prognoses of the Brussels Capital Region (BCR), 
Walloon Region (WR), Flemish Region (FR) 

 

 Final energy saving target Final energy saving achieved or projected Primary energy saving 

achieved or projected in 

absolute terms 

 
in absolute terms Percentage 

(compared to 

ESD reference 

consumption) 

in absolute terms Percentage 

(compared to 

ESD reference 

consumption) 

2012 

achieved 

/ / • BCR: 851 GWh 

• WR: 5.384 GWh 

• FR: 16.499 GWh 

• BCR: 4% 

• WR: 5,8% 

• FR: 8,8% 

• BCR: 860 GWh 

• WR: 6.528 GWh 

• FR: 23.660GWh 

2016 

Forecast 

• BCR: 2.199 GWh 

• WR: 8.358 GWh 

• FR: 16.959 GWh 

• BCR: 9% 

• WR: 9% 

• FR: 9% 

• BCR: 2.465 GWh 

• WR: 9.076 GWh 

• FR: 27.416 GWh 

• BCR: 10% 

• WR: 9,8% 

• FR: 14,5% 

• BCR: 2.514 GWh 

• WR: 11.172 GWh 

• FR: 35.361GWh 

2020 

Forecast 

/ / • BCR: 4.617 GWh 

• WR: 12.014 GWh 

• FR: 36.074 GWh 

• BCR: 19% 

• WR: 12,9% 

• FR: 19,1% 

• BCR: 4.731 GWh 

• WR: 14.894 GWh 

• FR: 44.736GWh 
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3. FEDERAL POLICY MEASURES IMPLEMENTING EED  

This chapter only consists of a description of the federal policy measures.  

Please find detailed information about the regional measures in the Regional 
Actions plans in Annex. 

 

3.1. Horizontal measures 

3.1.1. Metering and billing (EED Articles 10-11) 

A. Act of 29 April 1999 on the organization of the electricity market (Article 18) 

In the frame of Directive 2009/72/EC "concerning common rules for the internal 
market in electricity, repealing Directive 2003/54/EC" and the accompanying 
Annex I, a number of obligations on the invoicing to the end customer and 
information concerning the energy consumption have been included in article 18 
of the Belgian Electricity Act of April 29, 1999. This article transposes the 
requirements regarding invoicing contained in directive 2012/27/EC partially into 
federal regulations. The billing should be based on the real consumption and the 
minimum data on the invoice have to be filled in according to article 18 § 2/1 of 
the Electricity Act as follows: 

1. the suppliers shall ensure that all billing invoice, final payment invoices and 
invoices concerning advances which are sent to the household consumer or to the 
SMEs as a result of the supply of electricity include at least the following entries 

a. the name and address of the energy supplier; 

b. the address, email address, telephone number and fax number of the 
customer service of the energy supplier; 

c. the address, email address, telephone number and fax number of the 
ombudsman for energy; 

d. the period to which the invoice relates; 

e. the amounts invoiced; 

f. the EAN number; 

g. the rate of VAT and the amount of the VAT; 

h. the product or service that is the subject of the contract; 

i. the duration of the agreement, the starting date, the end date if 
applicable, the notice and the statement that no fee is payable on 
cancellation; 

j. the hyperlink to the official rate simulator of the competent regional 
regulator; 

2. on each billing invoice or final payment invoice that is addressed to the 
household customer or SME, mention is also made of: 

k. the number of consumed units; 

l. the unit price or unit prices; 
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m. the detail of the calculation of the amount due; 

n. the transmission tarif; 

o. the distribution tarif; 

p. the charges levied by all authorities by globalizing them according 
to categories; 

q. the evolution of consumption, the unit price per kWh and the global 
price of the past three years; 

r. the nature of the primary energy sources used for the supplied 
electricity: renewable energy, cogeneration, fossil fuels, nuclear or 
unknown. The latter category may not exceed 5%. 

Moreover, the suppliers and intermediaries have to ensure that their final 
customers receive all relevant information about their consumption. 

The suppliers and intermediaries ensure a high level of protection to their end 
customers connected to the transmission network, in particular regarding the 
transparency of the conditions of the contracts, general information and dispute 
settlement mechanisms. 

The suppliers apply the rates, approved under the application of article 12 to 12 
quinquies, to the end customers and they state clearly and in detail each 
constituent element of the final price on their bills. 

Article 18 § 3 states that suppliers and intermediaries must ensure that they 
optimize the electricity consumption of their end customers connected to 
transmission grid by specifically offering them services in the field of energy 
management. 

 

B. Act of 12 April 1965 on the transport of gaseous and other products through 
pipes (Article 15/5bis) 

In the frame of Directive 2009/73/EC "concerning common rules for the internal 
market in gas, repealing Directive 2003/55/EC", a number of obligations 
concerning the billing to the end user and the information on energy consumption 
were incorporated into article 15/5bis of the Belgian Gas Act of April 12, 1965. 
This article transposes the requirements regarding invoicing contained in 
directive 2012/27/EC partially into federal regulations. The billing should be 
based on the real consumption and the minimum information data on the account 
have to be entered according to article 15/5bis § 11/1 of the Gas Act in a similar 
manner as required by the Electricity Act, article 18 § 2/1 (1 ° and 2 °), discussed 
above. To be transparent in the charging of costs to final customers, the various 
elements of the tarif are mentioned on the bill, particularly with regard to public 
service obligations and their content. 

 

C. Sectoral agreement "Consumers within the liberalized energy market" 

On October 16, 2013 a sectoral agreement "The Consumer in the liberalized 
energy market (electricity and gas)" was concluded with the suppliers of the 
liberalized gas and electricity markets, on the proposal of the Minister for 
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Consumer Protection (This agreement was referred to in the Electricity Act, 
article 18 § 3, and in the Gas Act, article 15/5bis § 11/2). The agreement was 
reached following discussions between suppliers, representatives of consumer 
organizations, the representatives of the Regulators and the minister responsible 
for consumer affairs. This agreement is intended to protect consumers against 
possible abusive practices (practices contrary to honest commercial practices) or 
misleading information in their relationships with these suppliers to consumers. 
The obligations of the agreement and the Code of Conduct apply to the supplier 
and to his potential sales agents and relate to the consumer information and to the 
conclusion of the contract for the supply of electricity and/or gas. 

 

A code of conduct binds the contracting company which makes this known to the 
outside (for example, when dealing with a particular consumer or in general 
terms by stating this on the website). In application of legal rules, the non- 
complying of the registered rules of conduct represents an unfair commercial 
practice towards consumers which is tantamount to a violation of the act (2007 
Act, Unfair Commercial Practices to the consumer). Consequently the consumer 
takes straight rights from such code of conduct, which he can enforce through 
existing judicial and extrajudicial channels. 

 

The sectoral agreement "The Consumer in the liberalized energy market 
(electricity and gas)" includes all compulsory information required in the billing. 
The energy suppliers undertake in their invoices to include all mandatory 
statements under European, federal or regional regulations. In addition, they 
undertake to ensure that, taking into account these regulations, their bills would 
be clear, legible and understandable, and that they allow for an easy comparison 
to the consumer. 

In order to achieve this goal: 

• they use as much as possible, a uniform and simple terminology; 

• a glossary is attached to the annual bill, explaining the terms on the invoice 
that are specific to the sector; this glossary will be permanently  available 
on the website of the supplier; the supplier will send a free copy to the 
consumer who is requesting this; 

• they use a uniform terminology to designate the legally imposed levies, 
contributions, taxes and grid tarifs; 

• they bundle their associated data on the invoices; 

• they avoid that the free information data which the supplier himself 
decided to include in his bill, compromise, by their content, form, nature 
or location,  the objectives of clarity and comparison. 

 

Through the sectoral agreement, the suppliers undertake to take all measures to 
avoid that a change of electricity and gas supplier is accompanied by adverse 
consequences for the consumer. The change of supplier is basically controlled by 
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the new supplier who will make sure that the legal notice period of one month is 
observed. 

On behalf of the new customer the new supplier organizes the 
termination/cancellation of his current contract with the former supplier. He is 
only relieved of this duty by a separate, explicit and written request by the 
consumer. In the latter case, he shall deliver the necessary information to do so to 
the consumer in accordance with the proper termination/cancellation provisions 
of the Act of August 25, 2012 containing various provisions on energy (I) on the 
termination of contracts for the supply of gas or electricity (The Act of August 
25, 2012 therefore brought changes to the Electricity Act of 04/12/1999 and the 
Gas Act of 29/04/1965).  

The old supplier of the transferred customer undertakes at the termination of the 
contract: 

1. to make every effort to provide the final invoice within the period of six 
weeks after receipt of the meter data from the distribution system operator  
to the consumer. He commits all reasonable resources to obtain the 
relevant meter data from the distribution system operator. This invoice 
includes all costs and benefits, with the exception of the retroactive 
corrections of consumption, network rates, levies, charges and 
contributions. 

2. to carry out the possible repayment of funds to the consumer within 15 
calendar days of receipt of the final invoice. 

3. not to charge costs (damage or severance payment) because of the 
cancellation/termination of the current supply contract to the transferred 
consumer, except for one final invoice. 

 

3.1.2. Consumer information programmes and training (EED Articles 12 and 17). 

A. Energy guzzlers 

The energy guzzlers website (Dutch: www.energievreters.be / French: 
www.energivores.be) is a sophisticated but handsome internet-based CO2 
calculator, allowing: 

1. to evaluate the energy performance of existing appliances/products at home, 
giving personalized advice on replacement or better use 

2. to make a “wise” personal selection of new appliances/products amongst all 
the ones available on the Belgian market. It calculates not only the CO2 
emissions and financial cost, but also the yearly savings and the payback 
time, whilst taking into account personal selection criteria, personal behavior, 
specific parameters (energy price, mean outside temperature of the region,…)  
and most fiscal incentives and subsidies. 

 

By the end of 2013, 11 product modules were available: 

– household electro: washing machine, tumble dryer, dishwasher, refrigerator, 
freezer 
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– multimedia: televisions 

– building: windows, roof insulation, wall insulation, lighting 

– cars 

An energy guzzlers campaign is drawing the attention of the large public on the 
existence of these websites. 

 

B.  Database EPD building material  

The Federal Public Service of Health, Food Chain Safety and Environment 
makes available a database allowing manufacturers to declare. environmental 
impacts over the full life cycle of construction product. As a result, one will also 
be able to take into account the "embedded-energy", the energy required to 
produce, install, maintain and remove a construction product. The better 
properties can be isolated, the greater the importance of the "embedded-energy" 
will be. An accompanying Royal Decree is under development to discourage 
vague environmental messages and encourage quantitative verified information. 

 

C. Promotion of modal shift 

Measures implemented by the federal authorities to promote modal shift, focus 
basically on limiting the growth of road traffic and on promoting other means of 
transport but can have an indirect effect on energy use in the transport sector as 
well. A set of measures aimed at encouraging people to use public transport, car-
pooling, bicycling or walking for everyday mobility have been introduced: 

• Promotion of public transport:  

o The Highway Code has been amended so that it gives opportunities 
to the manager to open the roadway lane reserved for buses;  

o Free train services are funded by the Federal Government for civil 
servant commuters; 

• Promotion of car-sharing: The FPS Mobility and Transport has 
contributed to the development of car-sharing system called "Cambio" 
with the participation of regional carriers STIB, De Lijn and TEC. 

• Promotion of employee commuter plans: federal government makes 
available diagnostic tools that can serve as a basis for setting up transport 
plans for companies. This policy encompass two measures:  

1. Free train service are funded by the Federal Government for civil 
servant commuters;  

2. Extension of the fiscal deduction of expenses incurred for home-
work travel, when using alternative transport (foot, bicycle, public 
transport, etc.). The Royal Decree of 13 June 2010 granting 
compensation for using bicycles to staff members of the federal 
public administration. 

The law of 8 April 2003 (Articles 161-170) requires the participation to the 
triennial diagnosis of workers displacement from home to work in all 
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companies and public institutions employing on average more than 100 
workers. These companies and public institutions are obliged to seek the 
advice of the board Corporate or consultative committee, or failing that, 
they inform another authoritative body for the consultation association. By 
this requirement the Government aimed at advising and encouraging 
employers to take action by using business transport plans and support the 
costs of workers transportation between home and workplace. 

 

To evaluate the interest in and impact of the measure “travel between home and 
work”, 3 surveys can be compared: 30 June 2005, 2008 and 2011. Reports on 
these surveys are published on the website of the FPS Mobility and Transport 
(www.mobilit.be). They show that 6.9% more workers participated in these 
investigations in 2008 compared to 2005 for a total of 9 783 units of institutions 
(+11.5%) and 3 816 employers (+5.6%). In addition, the percentage of responses 
is higher in 2008 than in 2005, representing 89% of employers against 80% in 
2005.  

From 2005 to 2008, there was a sharp decrease in car use by about -2.1%. This 
decrease resulted from an increase in other modes of transportation: trains 
(+1.0%), other transportation (+0.5%) and cycling (+0.5%). Saving energy is 
function of this modal shift from cars to other modes of transport workers 
between home and the workplace: walking, cycling, public transport ...  

 

D. Stimulation of Ecodriving 

According to the Royal Decree of 10 January 2013 (amending various provisions 
relating to the examination centers for categories C, C + E, C1, C1 + E, D, D + E, 
D1 and D1 + E) a reform of the certifications of professional drivers of heavy 
vehicles have taken place: from early 2013, drivers of vehicles of the group 2 
(vehicle categories C and D) must follow a periodic training which contain at 
least one module of defensive or economical driving. It is often a very popular 
eco-driving module. Decrease of fuel consumption is a direct objective of this 
type of training. 

 

3.1.3. Energy Services (EED Article 18) 

A stable, moderately sized ESCO market is identified in Belgium, which 
continues to be largely based on the public ESCO, Fedesco.  

A. Current size, trends and features of the market 

The number of ESCO companies remains largely unchanged, centred around 10-
15 firms, of which 6 are large (daughter companies of large international firms), 
5-7 are small and medium sized. This compares to a non-existent ESCO market 
in 2005. Furthermore there are four public ESCO’s. Fedesco3, created in 2005, is 
the longest established company providing ESCO services to the federal public 
administrations and organizations. It has a capital of 6,5 million financing 

                                                
3 Fedesco is the Belgian Federal authorities' energy services company and third party investor. For further 

information visit: www.fedesco.be. 
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capacity with state guarantee of 150 million euro and invested about 30 million 
euros in projects (studies and investments). Fedesco uses a public ESCO model, 
contracting public entities directly and then subcontracting the tasks to smaller, 
private suppliers on a competitive basis. This has included framework contracts 
with engineering companies and equipment installation companies or general 
contractors. Fedesco has moved to becoming more of a “facilitating” organisation 
for Energy Performance Contracts (EPC), with the federal Building Agency 
contracting directly with the private ESCO. A Management Contract, signed 
between the federal government and Fedesco in 2013 clearly states EPC as the 
way forward for the federal buildings. A first project was started in 2011 within 
11 federal public buildings, using the innovative methodology of Energy, 
Maintenance, Comfort and Building Value Performance Contracting, called 
smartEPC4, developed by Belgian experts. This smartEPC model is set to become 
a standard for EPC project in a significant part of the public sector. The “multi 
performance model” of smartEPC has extended the classical EPC project to non-
energy benefits, including comfort, maintenance and building value performance. 

Private ESCO’s have done some projects in the public sector, but significant 
growth is likely to come mainly from EPC or ESC projects being put in the 
market by the public ESCOs and facilitators. This clearly confirms the need for 
public market and project facilitators to accompany public building owners. In 
the mean time most private ESCOs have been targeting private building owners 
and industry.  

There are two associations which are relevant for the energy services market. 
BELESCO5, created in 2010, is the Belgian association of ESCOs and energy 
service providers and the AGORIA6 GreenBuilding platform is a group of energy 
service providers within the Belgian Federation of Industrial Companies. 
BELESCO includes also other stakeholders like consultants and project 
facilitators, engineering companies and banks. 

The current market size is estimated to be around €1-5 million for EPC contracts 
and still growing due to increasing public sector awareness and activity. The 
Belgian ESCO market is mainly driven by the efforts of the public ESCOs that 
act as market facilitators, ESCO project facilitators and aggregators of projects, 
effects of real market forces are limited. An increase in private consultants and 
ESCO project facilitators from 2 in 2010 to 5 in 2013 has also increased the 
capacity for market stimulation. 

 

B. Information, awareness and demonstration 

In 2010 Fedesco created its “Knowledgecenter” for energy services and third 
party financing, offering know-how transfer, consultancy, training and 
contracting assistance (or project facilitation) to local, provincial and regional 
public entities and other public building owners. Fedesco outsources significant 
amounts of expertise to private facilitators and consultancy companies. 

                                                
4 The Belesco guide, which gives an introduction the the SmartEPC model, can be downloaded on: 

http://www.belesco.be/epc-guide-download-form 
5 www.belesco.be 
6 www.agoria.be 
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Fedesco is responsible for general awareness raising and promotion of energy 
efficiency and energy services in the public sector in cooperation with the 
Federal Buildings Agency, at the federal level, and through the Knowledgecenter 
at non-federal level. Fedesco may offer small-scale analyses, identification and 
benchmarking of potential buildings, as well as full monitoring of the technical 
stages of an ESCO project (Federal Public Service of Economy and Energy et al. 
2011). 

 

C. Financing  

Public ESCOs provide a basis for Third Party Financing, because they are able to 
supply an advance payment, which can be repaid from the savings annually. 
They handle a serious amount of budget that should be spent on energy 
performance improvement, often in the form of a revolving fund. 

Some stakeholders, including Fedesco, have initiated initiatives to study 
innovative financing mechanisms both at the public ESCO level as on the 
individual EPC project level. 

Fedesco is working on the analysis for the creation of a new legal entity which 
will have to be a full-fledge energy-services company with ability to deliver 
services related to the whole value chain, including financing solutions, to both 
public and eventually private clients. This future structure will most probably be 
a PPP entity (jointly owned by the public shareholder, and a public partner), 
through which the public shareholder keeps control on the way the clients are 
served. In particular, the public shareholder would be able to impose specific 
objectives in terms of serving the public clients (e.g., CO2 emission reduction 
objectives at public clients). The new structure will have to ensure that the 
financial liabilities related its activities will not be consolidated with the public 
debt. 

 

3.2. Energy efficiency in buildings  

3.2.1. Fiscale measures 

A. Expenses borne for work aimed at energy saving 

Due to the Belgian tax reform of 2012 tax credits for work aimed at energy 
saving had been abolished from tax year 2013, with the exception of roof 
insulation. This is to avoid the overlap of financial policy measures between 
federal and regional level. Energy Efficiency is mainly regional responsibility. 

 

The abolishment has been accompanied with transitional measures for expenses 
incurred in 2012 under an agreement signed before 28 November 2011.  

Agreement signed before 28 November 2011: the former system applies: 

Transitional measures apply to expenses actually incurred and paid in 2012 for 
work carried out under an agreement signed before 28 November 2011. The 
measure relating to energy saving, as existing previously, remains applicable and 
as a result also for roof insulation: tax credit amounting to 40%, possible carry-
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over to the three following taxable periods, conversion into a refundable tax 
credit. 

The measure, as applicable under this transitional system, is described hereafter. 

This advantage is granted in the form of a tax credit and the rate amounts to 40%. 
Are taken into consideration expenses relating to: 

a. the maintenance of heating boilers; 

b. the replacement of old heating boilers; 

c. solar water heating; 

d. the installation of photovoltaic panels and any other installations to produce 
energy of 

geothermal origin; 

e. the installation of double-glazed window units; 

f. roof insulation; 

g. the installation of thermostatic valves or of a room thermostat with clock; 

h. energy audit of the dwelling. 

This measure is included in article 145/24 of the 1992 Income Tax Code (CIR 
92) and article 63/11 of the  Royal Decree implementing the 1992 Income Tax 
Code (AR / CIR 92); 

For dwellings of which the first occupation dates back from five years at least, all 
the abovementioned expenses are taken into consideration. For more recent 
dwellings, the expenses taken into consideration are only those mentioned under 
c and d. 

The tax credits are taken into consideration up to the amount of 2,930 euro per 
dwelling. This amount has been increased to 3,810 euro for expenses relating to 
the installation of photovoltaic panels. 

The part of the tax credit relating to expenses from the categories a, b, e, f, g, h 
paid in 2012 (and the carried-over surplus of the tax credit relating to those 
expenses), which cannot effectively be granted to the taxpayer because of 
insufficient taxable income, is converted into a refundable tax credit (36). 

As regards dwelling houses of which the first occupation dates back to at least 
five years before the start of the work and for which the amount of the tax credit 
is higher than the upper limits amounting to 2,930 euro or 3,810 euro, the surplus 
can be carried over to the three taxable periods following the taxable period in 
which the expenses were borne, provided it does not exceed, per taxable period, 
the annual limit, including the new expenses of the period. As a reminder, this 
carry-over only applies where the expenses relate to work carried out under an 
agreement taken out on 27 November 2011 at the latest. 

 

Agreement signed as from 28 November 2011 

The tax credit for roof insulation has been henceforth fixed at 30% and it can still 
be converted into a refundable tax credit. 
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The opportunity to carry-over the tax credit to the three taxable periods following 
the taxable period in which the expenses were incurred, has been abolished. 

Expenses considered as professional expenses or entitling to the investment 
deduction are not taken into account. 

The expenses are apportioned between the spouses depending on each spouse’s 
taxable income in comparison to the sum of both taxable incomes. 

 

B.  Houses with low-energy consumption 

The tax credits for passive houses, low-energy houses and zero-energy houses 
have been abolished as from tax year 2013. 

Dwelling houses for which the “passive house”, “low-energy house” or “zero-
energy house” certificate was not delivered on 31 December 2011 at the latest, 
are no longer taken into consideration for the tax credit. A transitional measure 
provides however that certificates for which an application was submitted on 31 
December 2011 at the latest and that were delivered on 29 February 2012 at the 
latest, are considered as certificates issued on 31 December 2011. 

As a result, the tax credits for passive houses, low-energy houses and zero-energy 
houses are still granted for dwelling houses that were certified in 2011 or before. 

The tax credit for houses with low-energy consumption is granted for ten 
subsequent tax periods. 

In the case of aggregated taxable income, the tax credit is granted proportionately 
depending on each spouse’s taxable income in comparison to the sum of both 
taxable incomes. 

 

C. “Green” loans 

Interest paid on “green” loans also entitles to a tax credit. 

It concerns loans raised between 1 January 2009 and 31 December 2011 in order 
to finance expenses entitling to the tax credit for energy-saving investments. 
Henceforth, there is no automatic mechanism anymore linking the system of 
green loans and the above-mentioned tax credit. A green loan can indeed be 
raised for work which does not entitle or no longer entitles to the tax credit for 
energy saving because this tax credit has been limited in the meantime, notably 
as far as recently built dwellings (less than five years) are concerned. 

The tax credit amounts to 30% of the interest actually paid after deduction of the 
State intervention as an interest rate subsidy. 

 

D. Expenses for renovating low-rent dwelling houses 

Are taken into consideration, expenses which have been actually paid during the 
taxable period in order to renovate a dwelling house of which the taxpayer is the 
owner-lessor. The building must have been rented out for nine years via a social 
accommodation agency. 

The tax credit is granted provided the following conditions are met: 
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– the dwelling house must have been in use for at least 15 years, 

– the total cost of the work, including VAT, must amount to at least 10,980 
euro. 

The tax credit is granted during nine taxable periods and amounts to 5% of the 
expenses which 

have been actually paid during each taxable period, with a maximum amount of 
1,100 euro in respect of 2012 income. 

The tax credit does not apply to: 

– expenses taken into consideration as professional expenses; 

– expenses entitling to the investment deduction; 

– expenses entitling to the tax credit for work aimed at energy saving (cf. p. 
52); 

– expenses entitling to the tax credit for expenses for renovation of dwelling 
houses in 

‘zones of positive metropolitan policy’ (cf. p. 50). 

In the case of aggregated taxable income, the tax credit is granted proportionately 
to the part of each of the spouses in both spouses’ global taxable income. 

 

New energy measures are not planned at the level of the FPS Finances. 

 

3.2.2. Directives Ecodesign and Labelling 

The following transposition and implementation of the Directives Ecodesign and 
Labelling are only federal competence. The measures taken and energy reductions 
realised are due to the efforts of the Federal Government.  

 

A. Residential and tertiary sector – Ecodesign Directive and Strengthening of 
product standards (boiler, isolation, construction materials) 

The implementation of the Ecodesign Directive lies within the competence of the 
Federal Public Service of Health, Food Chain Safety and Environment.  
Strengthening of building standards in order to achieve energy efficiency targets. 
 For products placed on the market and for which there is still no standard at 
European level, ambitious standards will be established in close collaboration 
with relevant sectors and the scientific world. These products must meet high 
standards of environmental management, social assistance and health care, while 
remaining affordable for all. (eg. Strengthening of product standards for heating, 
construction materials and others).  

 

B. Residential and tertiary – Energy Labelling Directive 
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The implementation of the Energy Labelling Directive lies within the 
competence of the Federal Public Service of Economy, S.M.E.’s, Self-employed 
and Energy. 

Total impact of both regulations: Reduction of 1.34 Mtoe final energy 
consumption, estimated proportionally to the most recent European impact 
assessment (on the basis of number of inhabitants) 

 

3.2.3. Eco-checks: showers and energy saving light bulbs  

Promoting green products and services is encouraged through extra-legal benefits 
offered by eco-checks, a kind of check gift that is exempted from tax and social 
contribution. The mechanism of eco-check is defined in the Collective Labour 
Agreement No. 98 of the National Labour Council.  

 

3.2.4. Survey insulation materials 

Based on the results of a survey conducted by the Federal Public Service of 
Health, Food Chain Safety and Environment on the environmental impact of 
different thermal insulation materials for exterior walls, their will be an 
evaluation of how the environmental impact of insulation materials themselves 
can be reduced, and how the necessary target groups can be made aware. 
Important examined indicators include global warming potential, but also 
parameters such as the share of renewable and non-renewable energy that was 
used for the production of the insulation material. 

 

3.3. Energy efficiency in public bodies  

3.3.1. Central government buildings (EED Article 5) 

The central government of Belgium has notified alternative measures to the 
European Commission. In Belgium, the term "central government" refers to the 
federal state and the federated entities that are the Brussels-Capital Region, the 
Walloon Region, the Flemish Region, the French Community and the German-
speaking Community, the Flemish Community, the Common Community 
Commission, the French Community Commission and the Flemish Community 
Commission. The notification document of the article 5 can be found on the 
commission website: 

http://ec.europa.eu/energy/efficiency/eed/doc/article5/2013_be_article5_fr.pdf 
and consists of the efforts and measures taken on the federal level individually to 
meet the requirements of the directive. 

 

Pursuant to the choice of an alternative approach, the federal government has 
several tools available: a combination of investments, rationalizations and 
behavioral changes. This means that several federal actors are involved in the 
implementation: the “Régie des Bâtiments”, the Federal Energy Savings 
Company (FEDESCO) and the users of the federal government buildings 
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themselves who gather within the EMAS network (see the decision of the 
Council of Ministers of July 20, 2012 on EMAS). 

Encouraging alternative measures for energy efficiency in federal buildings 
includes five axes that meet the responsibilities of the “Régie des Bâtiments”, the 
S.A. FEDESCO and the users themselves (supported by the EMAS network). 

1. Complying with the requirements regarding energy performance, both for the 
renovation of buildings and the construction of new compliant buildings, belongs 
to the responsibility of the “Régie des Bâtiments”. 

2. The adjustment of the systems and the production of green and renewable 
energy, using techniques such as solar panels, solar boilers, cogeneration and 
heat pumps belongs to the responsibility of the “Régie des Bâtiments and of 
FEDESCO. On the basis of an annual investment program an estimate is made of 
the expected reduction in energy consumption and of the improvement of energy 
performance in federal government buildings. 

3. Working on the improvement of the energy performance of buildings. To this 
end, also on the basis of the annual investment program of the “Régie des 
Bâtiments”, and the program of activities of FEDESCO, an estimate is made of 
the expected decline in energy consumption and the improvement of  energy 
performance in federal government buildings. Another instrument (such as for 
the second axis) is the energy performance contract (EPC). The Council of 
Ministers of 19.07.2013 gave its approval to the launch procedure for a public 
contract which is part of a pilot project to improve energy performance. This 
pilot project was developed by the “Régie des Bâtiments” and the SA FEDESCO 
and will concern 13 federal government buildings. Through the experience 
gained by this pilot project other EPC contracts will have to follow.  

4.  In additon to investments realized by the “Régie des Bâtiments” and 
FEDESCO, an awareness and a change of behavior among federal civil servants 
also will have to ensure that energy consumption is reduced. The requirement to 
obtain an internal environmental management system with an EMAS registration 
(Eco-Management Audit Scheme) has to stimulate behavioral change and 
procure a sense of responsibility to the civil servants. 

5. The rationalization of occupied office space, as approved by the Council of 
Ministers on June 8, 2012, also will reduce energy consumption of the federal 
government. Each civil servant disposes of an area of 13.5 square meters and 
will, if possible, be encouraged to perform homeworking or working from 
satellite offices close to place of residence. 

The various federal actors involved are working proactively on the further 
development of these measures in order to clarify the five axes and calculate the 
equivalence of the 3% target of Article 5 of Directive 2012/27/EC. Taking into 
account the different estimates of the Regions on the reduction of energy 
consumption through renovation, the annual reduction of total primary energy 
use which has to be achieved is estimated at 182 976 kWh. 
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3.3.2. Purchasing by public bodies (EED Article 6) 

The Belgian Federal government subscribes to the goal of the European Council 
and the European commission of 50% sustainable procurement procedures for all 
federal public procurements. Sustainable procurement procedures are compliant 
with the instructions given in the federal circulars concerning sustainable public 
procurement (Circular P&O/DO/1 of 27 January 2005; Circular P&O/DD/2 of 18 
November 2005; Circular 307 quinquies of 13 July 2004). There is a guide for 
public procurement of supplies and services available for the contracting 
authorities of the Federal Public Services. In this guide voluntary guidelines and 
technical requirements are included to promote and improve energy efficiency. 
This guide can be found in Dutch or French on the following website: 
http://www.gidsvoorduurzameaankopen.be 

Circular P&O/DO/1 is already longtime in revision at the level of the federal 
departments. By referring to directive 2012/27/EC, the latest version of this 
circular will enforce the concept of energy efficiency. Adoption of this new 
version is foreseen by the federal government in 2014. 

In 2013 several discussions between federal and regional departments have 
envisaged the most suited instruments to transpose directive 2012/27/EC in 
national legislation (law, royal decree,…). In February 2014 there was no 
governmental decision on the final outcome of the transposition. Especially the 
ever returning discussion on the concept of ‘central government’ makes it hard to 
define clear responsibilities for the different governmental stakeholders and to 
find an agreement on. 

 Proposed by the Secretary for Sustainable Development, the federal government 
decided on 20th July 2005 that all Federal Public Services have to be EMAS 
certified by 2007. EMAS is an environmental management system, and stands for 
Eco-Management et Audit Scheme, and includes energy management and 
energy-saving measures. The EMAS-objective was extended by decision on 20 
July 2012 by the Council of Ministers. More information on this subject can be 
found on the following website: http://www.poddo.be/nl/inhoud/emas-de-
federale-overheid-0 (dutch), http://www.poddo.be/fr/content/emas-au-niveau-
federal (french) 

 

3.3.3. Financing of energy efficiency measures in public bodies 

A. Financing  

Public ESCOs provide a basis for Third Party Financing, because they are able to 
supply an advance payment, which can be repaid from the savings annually. 
They handle a serious amount of budget that should be spent on energy 
performance improvement, often in the form of a revolving fund. 

The financial crisis has affected the ESCO market from the side of the clients, 
because municipalities’ budgets or budget lines have been frozen, and their limits 
to take debt has been restricted. 

Some stakeholders, including Fedesco, have initiated initiatives to study 
innovative financing mechanisms both at the public ESCO level as on the 
individual EPC project level. 
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Fedesco is working on the analysis for the creation of a new legal entity which 
will have to be a full-fledge energy-services company with ability to deliver 
services related to the whole value chain, including financing solutions, to both 
public and eventually private clients. This future structure will most probably be 
a PPP entity (jointly owned by the public shareholder, and a public partner), 
through which the public shareholder keeps control on the way the clients are 
served. In particular, the public shareholder would be able to impose specific 
objectives in terms of serving the public clients. The new structure will have to 
ensure that the financial liabilities related its activities will not be consolidated 
with the public debt. 

The study will start mid 2014 until 2015. The new legal entity with ability to 
deliver services related to the whole value chain, including financing solutions, to 
both public and eventually private clients is planned to be created in 2016. 

 

B. Public-private partnerships (PPP) 

Fedesco needs to modify its financial structure in order to become financially 
viable, enabling the company to attract financing from the private sector. At the 
same time, it needs to keep its strategic advantage of being the privileged partner 
of the public sector. Striking a balance between a purely "privatecompany 
model" and a purely "public company model" can be achieved using a "Public-
Private Partnership" model (PPP). 

The PPP must ensure that the financial liabilities related to the new PPP SPV 
("Public-Private Partnership Special Purpose Vehicle") are not consolidated with 
the public debt. Once a detailed business plan is established for the new PPP 
SPV, an official notification is issued by Eurostat to determine, based on the 
examination of the compatibility of the business plan with the SEC-95 rules, 
whether the proposed vehicle implies debt consolidation or not. Such a 
notification takes several months to be obtained. However, a preliminary official 
notification on the debt deconsolidation issue can be obtained, on the basis of a 
detailed business plan, at the ICN-INR(Institut des ComptesNationaux–
Instituutvoor de NationaleRekeningen) and the BNB-NBB (Banque Nationale de 
Belgique – Nationale Bank van België). Based on a similar exercise recently 
conducted by the CIRB-CIBG (Centre Informatique de la RégionBruxelloise – 
Centrum voorInformaticavoor het BrusselseGewest), the criteria used by the 
ICN-INR to give a positive notification on the deconsolidation of the debt in the 
PPP SPV include: 

• a significant shareholdership in the SPV by the private partner, 

• the presence of debt in the SPV (no overcapitalization), as would be the 
case for a private company 

• a balanced client portfolio (i.e., not uniquely public clients) 

• an agreement on the financial sustainability of the business plan  
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3.4. Other end use energy efficiency measures including in industry and 
transport 

At the level of income taxes (personal income tax and corporate tax ), there is the 
increased investment deduction for assets tending to a more rational use of 
energy ( article 69 §1, 2, c, CIR 92 and article 49 and annex II of the AR/CIR 
92). The deduction rate for energy savings is 15,5% for natural persons and for 
companies, for the tax year 2013. 

 

3.5. Energy transformation, transmission, distribution, and demand response  

3.5.1. Energy efficiency and Demand Response criteria in network tariffs and regulation 
(EED Article 15) 

The Special Institutional Reform Act of 8 August 1980 awarded the federal and 
regional authorities joint responsibility for energy policy. The basic legislation 
for each level is based on similar principles: 

• There is a legal separation between generation and sale on the one hand 
and system operation on the other.  

• The transmission system operator retains a monopoly linked to strict rules 
of corporate governance.  

• There is free access to the system at the approved and published tarrifs.  

• The system operator has a public service obligation, such as being required 
to achieve a minimum level of electricity quality or to purchase green 
certificates.  

The federal authorities are responsible for ‘matters which, on account of their 
technical and economic indivisibility, must be dealt with on an equal basis at 
national level’, in other words matters that need a coordinated approach at 
national level. This also applies to energy transmission, i.e. the 150 kV to 380 kV 
high-voltage transmission system operated by Elia. Elia has a legal monopoly as 
Belgium’s transmission system operator. This licence is valid for 20 years and 
can be renewed. 

 

The operation of the electricity- and gasmarket is supervised by the Belgian 
regulators.  

• CREG, Commission for Electricity and Gas Regulation  at federal level;  

• VREG for the Flemish Region;  

• CWaPE for the Walloon Region;  

• BRUGEL for the Brussels-Capital Region. 

In addition to its advisory role in the face of the government, the responsibilities 
of the CREG include:  

•  ensuring that the electricity and gas markets are transparent and 
competitive; 
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• ensuring that the market situation intends at the public interest and fits into 
the overall energy policy; 

• representing the essential consumer interests. 

 

The federal government develops and drafts the tariff policy for the transmission 
system operator and the distribution system operators. The CREG has the power 
to issue opinions on or approve various documents relating to system operation 
(tariffs, development plans, etc.). 

 

The basic legislation at federal level is the law amending the Electricity Act of 29 
April 1999 on the organization of the electricity market. This law was published 
in the Belgian Official Gazette on 8 January 2012. The article 2.27 of the 
Electricity Act defines ‘energy efficiency/demand-side management’ as a global 
or integrated approach aimed at influencing the amount and timing of electricity 
consumption in order to reduce primary energy consumption and peak loads by 
giving precedence to investments in energy efficiency measures, or other 
measures, such as interruptible supply contracts, over investments to increase 
generation capacity, if the former are the most effective and economical option, 
taking into account the positive environmental impact of reduced energy 
consumption and the security of supply and distribution cost aspects related to it 
(Directive 2009/72/EC Art. 2.29). 

The potential of demand management occurs as a criterion that allows to evaluate 
the need for an appeal on the tender procedure. Thus, article 5, § 1 of the 
Electricity Act provides that: "Notwithstanding the provisions of article 21, first 
subparagraph, 1 ° and 2 °, the Minister may appeal to the tender procedure for the 
construction of new plants for electricity production when the security of supply 
is not sufficiently guaranteed by:  

1. the production capacity which is currently building up;  

2. the measures relating to energy efficiency;  

3. the management of the demand. 

The issue of the demand management is indirectly aimed at in the description of 
the task of the transmission system operator: article 8, § 1, 3, 2 ° of the Electricity 
Act provides that the operator is responsible, among other things, for "providing 
a secure, reliable and efficient electricity system and monitoring in this 
connection the availability and implementation of the necessary supporting 
services, insofar as this availability is independent from any other transmission 
system with which his system is interconnected. The support services include in 
particular the services provided in response to demand and emergency services in 
the event of failure of production units, including in this units based on 
renewable energies and qualitative cogeneration. [...] "  

Article 12 quinquies of the Electricity Act deals with the rates of the support 
services. Please note in particular the following elements: "The prices proposed 
by providers of support services on the transmission grid are sufficiently 
attractive to ensure their delivery to the grid on the short and long term. The 
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network operator will provide these support services according to transparent, 
non-discriminatory procedures based on market rules. " We see however, that if it 
appears on the basis of the report of the CREG that prices are obviously 
unreasonable, the King "for the purpose of security of supply " can impose a 
public service obligation in order to regulate volume and prices of the support 
services,  but only at the expense of the producers.  

The CREG provides support services and makes the necessary resources 
available to the  grid operators (ELIA) to meet their possible  legal obligations. 
The Energy Regulator shall take the utmost account of the contribution of the 
"Load", in order to contribute to an efficient (and particularly cost-efficient) use 
of available capabilities. The grid operator annually hands in to the Minister a 
report on the measures taken to promote energy efficiency on the transmission 
grid. 

 

On incentives for energy efficiency expressed in rates (mainly electricity) tariff 
structures in the past were designed so that a significant proportion of the tariffs 
charged are energy transmitted (kWh), which should imply an onset to energy 
efficiency. In addition, in both the regulated tariffs and commodity prices the 
Time of Use (e.g. day / night / weekend, summer / winter) is already (limited)  
taken into account at this time . But it has to be further stated that, as regards the 
grid tariffs for the transmission grid  and for grids with a transmission function, 
the current legislation (still) does not contain any tariff provisions which relate to 
energy efficiency. Therefore, the current tariff methodology includes no direct 
measures / provisions in that regard.  

 

In collaboration with the four Belgian energy regulators a report was released on 
3 February 2014 regarding the "Adaptation of the regulatory framework for 
demand management ”, both in Dutch and French ( 
http://www.creg.info/pdf/Diversen/Rapport140203NL.pdf & 
http://www.creg.info/pdf/Divers/Rapport140203FR.pdf ). This report includes a 
comprehensive analysis of the potential hurdles for demand management in 
Belgium (including energy efficiency). On that basis, it can be shown how 
certain efficiency measures are guaranteed, both for the operation, maintenance 
and, where appropriate, for the development of the grids concerned. 

 

3.5.2. Energy efficiency in network design and regulation (EED Article 15) 

Synergrid is the federation of electricity and gas network operators in Belgium. 
In the context of the implementation of the article 15.2 by 30th June 2015, they 
are currently working on a coordinated approach to realize the assessment of the 
energy efficiency potentials of their gas and electricity infrastructure, together 
with the energy regulators (FORBEG, Forum for Regulatory Bodies).  

 

The scope that is being considered for this assessment contains two categories:  

1. Potential for reduced grid losses and reduced energy consumption by the 
network operators.  
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2. Potential to improve the efficient operation of available energy infrastructure, 
which in turn could allow reducing the need for investing in new infrastructure.  

Further specifications in this scope are being made in cooperation with all 
concerned bodies.  

 

The measures which will be considered, depend on several criteria such as: cost-
benefit analyses, available resources, feasible timing, goals of the network 
operators.  

Categories of measures that will be considered:  

• Investing measures by the network operators  

• Operational measures by the network operators  

• Changing the behavior of the consumers, taking into account drivers and 
other conditions : the network operators want to map out the efficiency 
potential for the networks thanks to the behavioral changes of the 
consumers.. The concrete impact of these measures will also depend on 
the collaboration of the consumers, which might require incentivizing 
mechanisms. Such mechanisms (e.g. tariffs by Time-of-Use, or flexibility 
vs. capacity tariffs) will however not be investigated in 2014.  

The potential of each measure will be estimated and mapped out, based on 
reduction of energy consumption an efficient use of assets. Each measure will 
also be evaluated according to the criteria listed here above.  

 

A concluding report of the measures which will be proposed by the network 
operators to the regulators, is foreseen by January 2015. 
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1 Introduction :  

1.1 Contexte énergétique et macroéconomique 

La transposition des directives européennes joue de plus en plus un rôle structurant dans la politique 

énergétique tant belge que wallonne. Ces directives se complètent et se renforcent mutuellement. 

Ainsi la directive EE 2012/27/EU qui donne vie à ce 3e Plan d’Action wallon remplace en la renforçant 

la directive EE 2006/32/CE qui avait conduit à de nombreuses mesures concernant l’utilisation 

rationnelle et l’efficacité énergétique au niveau de la consommation finale, et surtout à l’édition des 

2 précédents PAEE wallons (en 2008 et 2011).  

La directive EE renforce également la directive PEB 2010/31/EU, plus orientée vers la construction 

neuve ou les rénovations importantes, en se chargeant de tout le volet rénovation du parc de 

bâtiments existants. 

La directive EE englobe aussi désormais tout l’aspect amont à la consommation énergétique, à savoir 

toutes les mesures permettant de renforcer l’efficacité énergétique de la première partie de la 

chaîne, de la production à la distribution, en passant par le transport de l’énergie. Elle remplace ainsi 

la directives COGEN 2004/8/CE et complémente les directives Marchés de l’Energie ME 2009/72 et 

73/CE. 

Selon les instructions découlant de l’article 24 de la directive Efficacité Energétique 2012/27/EU, 

chaque état membre se doit de présenter un Plan National d’Action en Efficacité Energétique pour le 

30 avril 2014, puis tous les 3 ans. Cette obligation succède à celle de la directive 2006/32/CE, pour 

laquelle la Belgique et la Wallonie ont déjà édité deux Plans d’Action (en 2008 et 2011). De par la 

portée plus étendue de la directive EE, ce 3e Plan d’Action englobe une matière beaucoup plus vaste 

que les précédents. 

L’efficacité énergétique est une compétence essentiellement régionale 1dans le modèle institutionnel 

belge. Le domaine plus générique de l’énergie comporte quant à lui des volets tant régionaux que 

fédéraux. C’est pourquoi la Belgique a prévu de rendre un Plan d’Actions commun aux régions et au 

fédéral. Le document que voici constitue la contribution wallonne à ce Plan d’Action en Efficacité 

Energétique belge. 

L’analyse de l’impact des mesures politiques tendant à renforcer l’efficacité énergétique en Wallonie 

nécessite quelques notions quand à la structuration de la consommation énergétique wallonne, ainsi 

                                                           
1
 L’Etat fédéral conserve encore par exemple la compétence quant aux normes de produits, ainsi que la fiscalité 
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que la connaissance de l’évolution de facteurs qui l’influencent tels la conjoncture économique, le 

contexte démographique et les conditions climatiques, par exemple. 

Au niveau régional wallon, les chiffres de consommation se présentent comme suit 2: 

 

Consommation finale totale (+non énerg)  Consommation intérieure brute (primaire) 

               

Consommation finale industrie    Consommation finale logement  

  

Consommation finale tertiaire   Consommation finale transports 

La consommation intérieure brute wallonne (c’est-à-dire la consommation primaire) est descendue à 

son niveau le plus bas depuis 1985. L’essentiel de cette variation tient aux évolutions suivantes : 

• Une diminution de la consommation finale dans tous les secteurs 

• une montée des productions renouvelables améliorant ainsi le rendement du parc de 

production électrique 

                                                           
2
 Données extraites du bilan provisoire 2012 
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La consommation finale totale (y compris usages non énergétiques) a connu une baisse de 5% en 

2012 par rapport à 2011. Avec ses 130TWh, elle est inférieure de 11% au niveau atteint en 1990. 

Cette chute est principalement à imputer aux mouvements suivants : 

• Une baisse de l’activité industrielle avec l’absence de toute production de fonte, mais 

également la baisse de production de clinker et d’ammoniac pour ne citer que les principales. 

2012 est encore une année de crise, très proche du minimum atteint en 2009. 

• Une hausse des degrés-jours (+26% p.r ; à 2011) induisant une hausse des consommations 

des secteurs résidentiel et tertiaire, mais 2012 est une année globalement dans la moyenne 

des dernières années 

• Malgré la hausse quasi ininterrompue de la consommation transport depuis 1990, on 

constate en 2012 une baisse importante, généralisée à tous les modes sauf le ferroviaire. 

• L’impact global de la politique wallonne en matière d’utilisation rationnelle de l’énergie, dans 

le secteur résidentiel mais aussi dans le secteur industriel (Accords de Branche) 
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1.2 Contexte politique 

Dans le contexte fédéral belge, l’énergie est une compétence partagée entre les régions et le fédéral, 

mais l’efficacité énergétique est depuis longtemps une compétence essentiellement régionale. La 

Belgique entre dans une nouvelle phase de transfert de compétences. La Wallonie va donc acquérir 

dans l’année qui vient de nouvelles compétences en la matière. Cette modification institutionnelle en 

cours a un impact sur le processus de transposition de la directive EE 2012/27/EU (qui couvre bien 

plus que l’efficacité énergétique seule), puisque certains points concernent des compétences en 

cours de transfert.  

1.3 Historique de la politique énergétique en Wallonie 

Dès les premières phases de la régionalisation, la Wallonie est consciente de l’importance d’organiser 

une politique d’utilisation rationnelle de l’énergie (URE).  

En septembre 1982 est lancé l’Appel pour la gestion énergétique des bâtiments publics (Ageba)
3
 

dont le double objectif est d’établir le cadastre énergétique des édifices des pouvoirs publics wallons 

et de sensibiliser les mandataires locaux aux économies. Une première formation "Responsable 

Énergie (RE)"est mise sur pied en 1984   

Le 1er mai 1985 entrent en vigueur les arrêtés relatifs à K70/BE5004 fixant les conditions d’isolation 

thermique à respecter pour les nouvelles constructions d’habitation en Région Wallonne. Les 

premiers Guichets de l’énergie sont mis en place en 1986. 

La loi spéciale de 1988 va accroître les compétences régionales. Les sources d’énergie renouvelables 

sont régionales (à l’exception de l’éolien offshore). La compétence liée à l’utilisation rationnelle de 

l’énergie est transférée de l’État Fédéral aux Autorités régionales.  

La Wallonie reprend le système d’aide mis en place par l’État central dans le cadre de l’arrêté du 
10 février 1983 qui prévoit l’octroi de subventions aux organismes non-commerciaux relevant du 
secteur hospitalier et du secteur de l’enseignement. Cette subvention permet d’apporter une aide 
lors d’un investissement économiseur d’énergie (20% sur les montants engagés en travaux et 50% sur 
les études préalables à concurrence de 50 000 francs maximum). 
AGEBA et ECHOP seront ensuite fusionnées en une seule opération d’octroi de subventions qui 
deviendra UREBA. 

                                                           
, 10 août 1984 (1983-1984), n°5, p.16. 
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En 1993, avec son Décret URE «  Aides et interventions pour la promotion de l’Utilisation Rationnelle 

de l’Energie, des Economies d’Energie et des Energies Renouvelables », la Wallonie confirme son 

intérêt pour la maîtrise de sa consommation énergétique et son souhait de développer ses 

ressources en énergie renouvelable. La pérennité d’une politique étant un point important pour 

permettre au marché de se développer, ces différentes mesures, bien que redimensionnées 

régulièrement, sont toujours d’actualité. 

Ces dernières années, la Wallonie a encore renforcé l’intégration de l’aspect énergétique dans toutes 

ses politiques : la Déclaration de Politique Régionale de la législature qui se termine (DPR 2009-2014) 

plaçait ainsi l’énergie au cœur de tous ses enjeux. Elle s’intitulait «  Une énergie partagée pour une 

société durable, humaine et solidaire ». Le plan Marshall 2.Vert, avec son axe de redéploiement 

économique autour du développement durable, a entre autres permis la mise en place de la 

Première Alliance Emploi Environnement. 

Plus d’info sur le PM2.Vert  : http://www.wallonie.be/fr/actualites/plan-marshall-2vert-162-actions-

pour-tous-les-wallons 

La 1e Alliance Emploi Environnement est un plan pluriannuel de 879 millions d’euros, visant à faire 

de l’amélioration de l’environnement une opportunité économique et de création d’emploi. Elle vise 

à assurer la transition de l’ensemble du secteur de la construction vers une construction/rénovation 

plus durable. Trois axes sont ainsi dégagés : 

• Stimuler la demande de rénovation et de construction durables de bâtiments privés et 

publics 

• Renforcer l’offre et les capacités du secteur de la construction 

• Développer les compétences par un vaste programme de formation 

Plus d’info sur l’AEE  : http://www.wallonie.be/fr/publications/plan-pluriannuel-de-la-1ere-alliance-

emploi-environnement 

La problématique de l’énergie est encore au cœur du SDER (Schéma de Développement de l’Espace 

Régional) wallon en cours de révision. Le défi énergétique a en effet été identifié comme un des 6 

défis dont l’ampleur s’est accrue depuis l’adoption du SDER en 1999 et qui justifient de procéder à 

cette révision. Il est d’autant plus prégnant que les perspectives démographiques à l’horizon 2040 

rendent nécessaire la création de quelque 320.000 logements.  

Le projet de SDER envisage la politique énergétique selon les deux dimensions classiques que sont la 

maîtrise de la consommation d’énergie, en particulier d’origine fossile, et la sécurité énergétique, 

notamment liée à la production d’énergie renouvelable et à l’adaptation des réseaux énergétiques.  
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La maîtrise de la consommation énergétique se décline à son tour en deux axes majeurs : l’un vise à 

maîtriser la mobilité et à favoriser le transfert modal par une meilleure structuration du territoire ; 

l’autre porte sur la réduction de la consommation énergétique par un recours à des formes 

d’urbanisation adaptées et des interventions appropriées sur le bâti. 

Pour assurer la sécurité énergétique, le projet de SDER vise à soutenir la compétitivité régionale, en 

créant les conditions territoriales propices à la production d’énergie renouvelable et en permettant 

l’adaptation des infrastructures aux nouveaux modes de production d’énergie. Les réseaux de 

transport d’énergie sont par ailleurs identifiés dans la structure territoriale que le projet de SDER 

retient. 

Le projet de SDER a été soumis à enquête publique du 29 novembre 2013 au 13 janvier 2014. 

Plus d’information sur le SDER : http://spw.wallonie.be/dgo4/sder/projet.php 

1.4 Les perspectives pour les prochaines années 

Le décret climat (adopté par le Parlement wallon le 20 février 2014) a pour objet d’instaurer des 

objectifs en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre à court, moyen et long 

termes, et de mettre en place les instruments pour veiller à ce qu’ils soient réellement atteints. Il 

prévoit notamment l’élaboration de « budgets » d’émission par période de 5 ans.  

Les objectifs fixés par ce décret rencontrent ceux énoncés dans la déclaration de politique régionale 

(une réduction de 30% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 en 2020 et une 

réduction de 80 à 95% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 en 2050). 

Afin d’atteindre ces objectifs, le texte prévoit que le Gouvernement établira, tous les cinq ans, un 

Plan Air-Climat-Energie (PACE) qui rassemblera toutes les mesures à adopter pour respecter les 

budgets d’émission (ce projet de plan a été approuvé en 1ère lecture par le Gouvernement wallon le 

23 janvier 2014, et sera sous peu soumis à enquête publique).  

Il est prévu que le premier Plan Air-Climat-Energie qui sera adopté sur la base du décret « Climat » 

porte jusqu’en 2022 (soit sur les deux premières périodes). Il concerne tous les secteurs de la 

Wallonie (résidentiel, tertiaire privé, tertiaire public, industrie, agriculture, déchets, transports). Il 

comportera non seulement des mesures visant à diminuer les émissions de gaz à effet de serre mais 

également des mesures visant à améliorer la qualité de l’air ainsi que des mesures d’adaptation 

permettant de tenir compte des changements climatiques qui auront lieu en Wallonie. 

En fixant une politique climatique et énergétique à long terme, le décret permet de créer un cadre 

clair en assurant le développement de marchés dans le domaine de l’énergie renouvelable et de 

l’efficacité énergétique, et des techniques de production respectueuses de l’environnement, 
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génératrices d’économies d’énergie et d’emplois. Il permet aussi de positionner la Wallonie à la 

pointe des pays et régions en termes de politiques de lutte contre le changement climatique. 

Pour assurer la pérennité de ses actions au-delà des législatures politiques, le Gouvernement wallon 

a adopté en deuxième lecture le 19 décembre 2013 le "Plan Marshall 2022", dans la suite logique du 

Plan Marshall 2.Vert. Ce plan de développement économique de la Wallonie intègre la dimension 

durable riche en opportunités, en faisant de la transition énergétique une des deux lignes de force 

guidant les décisions, à côté du renforcement de l’enseignement et de la formation.  En effet, une 

utilisation rationnelle de la ressource énergétique et une maitrise de son coût assureront la 

compétitivité de l’économie wallonne tout en diminuant l’impact sur l’environnement et sur le 

climat. 

Dans le cadre de cette transition, la Wallonie s’attache notamment au sein de ce plan à réduire la 

consommation énergétique en favorisant les comportements durables et en privilégiant les 

économies d’énergie (« consommer moins »), à mettre en œuvre les solutions les plus efficaces et 

rentables pour satisfaire les besoins énergétiques (« consommer mieux »),  à rencontrer les besoins 

énergétiques en augmentant sensiblement le recours aux sources d’énergies renouvelables 

(« consommer autrement »). L’émergence d’un nouveau paradigme basé entre autres sur l’évolution 

vers un parc de bâtiments moins énergivores et moins dépendants des énergies fossiles est 

reconnue. 

Le Plan Marshall 2022 est décliné en mesures et actions à entreprendre telles que :  

- la poursuite des efforts en matière d’utilisation rationnelle de l’énergie et d’efficacité 
énergétique qui permettent de diminuer la demande des entreprises et des ménages ; 

- la pérennisation du principe de la première « alliance emploi-environnement » sur base des 
enseignements tirés de son évaluation, avec le renforcement des mesures et le cas échéant 
l’initiation de nouvelles. Un effort particulier sera fourni pour cibler les ménages bénéficiant 
des revenus les plus bas et les aider à réaliser des économies d’énergie dans les logements 
qu’ils occupent et ainsi lutter efficacement contre la précarité énergétique ; 

- l’inscription de la transition énergétique dans une stratégie cohérente jusqu’en 2050 afin de 
donner à tous les acteurs économiques la visibilité suffisante pour investir à bon escient ; 

- le développement de la recherche en énergie  
- l’adéquation de l’offre de formation aux besoins de déploiement des politiques énergétiques 

Plus d’info sur le PM2022 : http://www.wallonie.be/fr/actualites/plan-marshall-2022-premieres-

etapes-de-mise-en-oeuvre 
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2 Aperçu des objectifs nationaux d’efficacité énergétique et 

d’économies 

2.1 Objectifs nationaux d’efficacité énergétique pour 2020 

Dans le cadre de la transposition de l’article 3 de l’EED 2012/27/EU, la Wallonie participe 

conjointement avec les autres entités fédérées à l’engagement à réduire de 18% la consommation 

d’énergie primaire de la Belgique à l’horizon 2020 (en comparaison avec le niveau de référence de 

53.3 Mtep obtenu par le modèle de projections PRIMES2007), ce qui correspond à une économie 

d’énergie primaire de 9.6 Mtep et résulte en un objectif indicatif de 43.7 Mtep de consommation 

intérieure brute énergétique en 2020. Cet objectif belge a été traduit en objectif indicatif de 

consommation finale de 32.5Mtep en 2020. 

Ces deux objectifs nationaux sont constitués par la superposition des impacts estimés 

individuellement pour les politiques existantes et planifiées5 prises par les autorités fédérales et 

régionales. Ces objectifs sont conjointement assumés par les Régions, il n’y a pas répartition 

régionale. 

Le détail de ce calcul, ainsi que les indicateurs de suivi afférents se retrouvent dans la notification 

officielle belge pour l’article 3 de la directive 2012/27/EU, et ses suivis annuels. Tous ces documents 

belges sont rassemblés sous l’annexe D de ce 3e Plan d’Action en Efficacité Energétique. 

Plus d’info sur la notification belge de  l’article 3 ? 

http://ec.europa.eu/energy/efficiency/eed/doc/reporting/2013/be_2013report_en.pdf 

2.2 Objectifs d’efficacité énergétique supplémentaires 

2.2.1 Objectifs NZEB Wallons  

Conformément aux exigences de la directive PEB 2010/31/EU, La Wallonie s’engage à ce que tout 

bâtiment neuf construit dès 2020 soit « Net Zéro Energie ». Les renforcements des exigences PEB pris 

ces dernières années vont dans ce sens. La Wallonie ne s’est par contre pas fixé d’objectifs 

intermédiaires en terme de part de bâtiments neufs répondant à ce critère avant la date de 2020. 

Pour la rénovation des bâtiments existants, la réflexion stratégique entreprise dans le cadre de 

l’article 4 de la directive EE 2012/27/EU prépare le terrain, mais n’est pas encore assez aboutie pour 

fixer des critères à l’heure actuelle. 

                                                           
5
 Pour le détail des hypothèses, voir le document d’origine « Setting of an indicative national energy efficiency 

target in 2020 for Belgium » 
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 Bâtiments existants – Part du 
parc total rénovée 

Bâtiments neufs – Part du parc 
neuf construit 

2015 NA NA 

2020 Voir art4 stratégie rénovation 100% 

Table 2. Objectifs régionaux NZEB 

 

2.3 Economies d’énergie finale 

2.3.1 EED/2012/27/EU art 27.1 & ESD 2006/32/CE art 4 : Engagement à titre indicatif à 

réduire d’1% par an la consommation d’énergie finale suivant les conditions de la 

dir ESD 2006/32/CE 

La directive EED 2012/27/EU par son article 27.1 maintient l’obligation pour les états membres de se 

fixer un objectif indicatif de réduction de leur consommation d’énergie finale à l’horizon 2016 tel 

qu’imposé par l’article 4 de la directive ESD 2006/32/CE.  

La Wallonie s’est ainsi défini en 20076 un objectif d’économie d’énergie finale de 8 358GWh pour 

2016, correspondant en linéaire à 1% par an de réduction par rapport à la moyenne de 

consommation finale des années 2001 à 2005. 

Dans le cadre de son deuxième Plan d’Action en Efficacité Energétique de 2011, la Wallonie a 

« traduit » cet objectif en équivalent énergie primaire. Ce même PAEE2 fournissait une estimation 

d’impact des diverses mesures politiques tendant à réduire la consommation énergétique wallonne. 

Cette troisième version du Plan d’action en efficacité énergétique wallon continue à bâtir sur cette 

voie, en intégrant les mesures prises depuis 2011, ainsi que l’impact de la mise en œuvre des 

différents articles de la nouvelle directive. En terme d’économies d’énergie finale, il faut souligner, 

par exemple l’apport de l’obligation de réduction des ventes d’énergie (art7), ainsi que l’obligation de 

rénovation de 3% par an des bâtiments des gouvernements centraux (art8), mais de nombreuses 

autres mesures découlant de la transposition de la directive EED viendront contribuer à ces 

économies d’énergie finale. 

 

                                                           
6
 Voir le premier Plan d’Action en Efficacité Energétique wallon de 2007 
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Unité : MWh Année
NomSecteurPAEE2MesurePAEE2NomMesurePAEE2 RegrPAEE2_Nom 2010 2012 2016 2020
Bâtiments B1 Réglementation thermique des bâtiments Réglementation PEB 333 195 389 997 637 271 967 785

Total B1 333 195 389 997 637 271 967 785

B4
Incitants financiers aux investissements URE 
Bâtiments Enveloppe bâtiment 270 135 475 352 1 472 668 2 639 620

Ventilation 2 885 4 050 5 485 6 919
Consommation électrique / éclairage 11 494 18 562 25 536 26 602
Eco-construction 484 1 216 371 522 371 752
Système de chauffage 941 413 1 295 502 2 416 166 3 567 959
Eau chaude sanitaire 80 693 94 108 112 775 129 449

Total B4 1 307 104 1 888 791 4 404 152 6 742 301

B5
Subsides aux investissements URE Bâtiments 
secteur public Enveloppe bâtiment 181 578 191 988

UREBA 209 480 260 119 468 442 609 327
Total B5 209 480 260 119 650 020 801 314

Total Bâtiments 1 849 779 2 538 907 5 691 444 8 511 400
Energie E1 Subsides à la cogénération Cogénération 331 265 342 307 620 153 898 000

Total E1 331 265 342 307 620 153 898 000

E2 Subsides à la cogénération dans le secteur public UREBA 33 404 58 080 127 242 190 241
Total E2 33 404 58 080 127 242 190 241

E3
Certificats verts pour l'électricité renouvelable et la 
cogénération haut rendement Certificat verts 111 120 288 896 644 448 1 000 000

Total E3 111 120 288 896 644 448 1 000 000
Total Energie 475 789 689 282 1 391 843 2 088 241
Horizontal H2 Eclairage public (y compris EPURE) + Feux tricoloresEPURE 2 983 3 654 3 370 3 370

Eclairage public hors EPURE 152 456 152 202 159 311 165 550
Total H2 155 439 155 856 162 681 168 919

Total Horizontal 155 439 155 856 162 681 168 919

Industrie I2
Subsides à l'investissement Industrie (hors 
bâtiment) Process 14 830 16 763 17 631 17 714

Total I2 14 830 16 763 17 631 17 714
I3 Accords de branche hors ETS Accords de branche 1 090 164 1 224 228 1 338 245 816 034
Total I3 1 090 164 1 224 228 1 338 245 816 034

Total Industrie 1 104 994 1 240 991 1 355 876 833 748
Transport T1 Contrat de gestion SRWT Performances véhicules 3 459 1 941 1 941 1 941

Route 3 760 4 076 4 482 4 482
Total T1 7 218 6 016 6 423 6 423

T2
Mesures d'économies pour les transports dans le 
secteur public (hors SRWT) Transports en commun 183 948 216 436 216 436 216 436

Télétravail 167 167 167 167
Total T2 184 115 216 603 216 603 216 603

T4
Incitants financiers ou financements dédiés au 
transport Transports en commun 26 530 25 771 25 771 25 771

Route 205 186 348 511 62 088
Voies navigables 137 505 162 577 162 994 162 994

Total T4 369 221 536 860 250 854 188 765
Total Transport 560 555 759 479 473 879 411 791
Total Economie d'énergie finale 4 146 556 5 384 515 9 075 724 12 014 098



                                                                                     
 

3
e
 Plan d’Action en Efficacité Energétique Wallon 

Rédaction SPW – DG04 – Direction de l’Energie et du Bâtiment Durable 
Version du 26/03/2014 pour présentation au Gouvernement Wallon  
 

Page 16 sur 120 
 

2.3.2 Description de la méthodologie d’évaluation des mesures en énergie finale 

2.3.2.1 La base de données utilisée 

Afin de remplir ses obligations de rapportage concernant la politique énergétique wallonne, et plus 

spécifiquement les diverses mesures prises en vue de réduire la consommation énergétique comme 

requis par cette directive 2006/32, le Service Public de Wallonie, DGO4 Département de l’Energie et 

du Bâtiment Durable, a fait développer une base de données spécifique listant toutes ces mesures, et 

regroupant toutes les données disponibles permettant l’évaluation de leur impact. Cette évaluation 

se fait en 2 temps, sur base de la méthodologie développée  spécifiquement par la Commission 

Européenne7 : 

• Ex-post : évaluation d’impact réalisé sur base de données historiques constatées 

• Ex-ante : évaluation d’impact escompté dans l’avenir sur base d’hypothèses de projection 

Le stockage et le traitement des données, la classification des différentes mesures (regroupement en 

famille de mesures, références législatives, classement selon le type d’évaluation possible, etc…) ainsi 

que les différents rapportages, s’effectuent dans cette base de données. 

Cette base de données a été utilisée pour la première fois dans le cadre du 2e Plan d’Action en 

Efficacité Energétique Wallon d’avril 2011, en réponse aux exigences de rapportage de la directive 

ESD 2006/32/CE. La nouvelle directive EED 2012/27/EU, qui recouvre et renforce la précédente, 

donne naissance à des besoins complémentaires d’évaluation chiffrée pour lesquels de nouveaux 

développements ont été réalisés dans la base de données (méthodologie de comptage différente 

comme pour l’article 7, par exemple). 

A côté de ces développements de calcul et de mise en forme pour le rapportage, 

2.3.2.1 La méthodologie de calcul utilisée 

La base de calcul de ces estimations repose sur  la méthodologie développée par la Commission 

Européenne dans le cadre de la directive ESD 2006/32/CE. 

Les mesures sont évaluées par la méthode « bottom-up » sauf en ce qui concerne les accords de 

branche. Pour ceux-ci, c’est l’écart annuel entre la consommation réelle mesurée et la 

consommation théorique (consommation de l’année de référence corrigée par les variables 

                                                           
7Document “Recommendations on Measurement and Verification Methods in the Framework of 
directive 2006/32/EC on Energy End-Use Efficiency and Energy Services”, référencé sous 
http://www.energy-community.org/pls/portal/docs/906182.PDF 
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d’activité) qui est valorisé, ce qui correspond à une méthodologie « top-down » mais sur un secteur 

restreint. 

L’évaluation se fait sur base « ex-post » jusqu’en 2012 ou 2013 (en fonction des dernières données 

disponibles) et sur base « ex-ante » au-delà de ces années. Ces projections « ex-ante » reposent 

généralement sur l’hypothèse d’une poursuite « business as usual » des mesures, soit sur un 

renforcement de celles-ci lorsque la décision en a déjà été prise par le gouvernement (renforcement 

des certaines mesures dans le cadre de l’obligation de l’article 7, ou mise en œuvre des mesures 

PIVERT tranche 2 et UREBA2013, par exemple…) 

2.3.2.2 Les principales modifications depuis le PAEE2 

� Les corrections : 

La DGO4 du SPW, dans son rôle d’autorité de contrôle définie par l’article 4.4 de la directive 

2006/32/CE, a fait corriger quelques erreurs constatées dans l’évaluation précédente. Les plus 

importantes portent sur : 

- Correction d’erreurs d’encodage dans les sources de certaines mesures (PAEE087 , PAEE065 

+ PAEE091, PAEE070.1&2, PAEE097.1&2, PAEE133…) 

- Correction de valeur de paramètres du calcul (correction des paramètres c et b de la formule 

UFES = (Uinit-Unew)*HDD*24h*a*1/b*c/1000). 

 

� Les mises à jour : 

- Les différentes sources exploitées dans la base ont été remises à jour (données disponibles 

figées à la mi-octobre 2013 pour les plus grosses BD contributrices). 2012 peut être 

considérée pour toutes les mesures comme une année complète et fiable, c’est donc elle qui 

a servi pour les estimations d’impact ex-ante. Certaines mesures disposent cependant déjà 

d’informations fiables pour 2013, et l’utilisent alors comme source pour l’ex-ante. 

- Les référentiels (baselines) utilisés pour calculer l’économie d’énergie réalisée ont été mis à 

jour sur base des dernières informations disponibles (principalement sur les valeurs 

moyennes constatées via la base de données Certification PEB et la base de données audits 

énergétiques PAE) 

 

� Les nouvelles données : 

- La base de données REHA+ (primes au logement, volet énergétique) a été ajoutée aux 

sources et est exploitée.  
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- Les mesures de l’Alliance Emploi Environnement, qui n’intervenaient dans le PAEE2 que sous 

la forme d’un potentiel ont été évaluées sur base du réalisé et intégrées 

- Les résultats escomptés des nouveaux Accords de Branche, signés fin 2013, ont aussi été 

intégrés. 

- La décision de renforcement de certaines mesures et la création de nouvelles mesures liées à 

l’obligation des articles 7 et 5 de la directive 2012/27/EU ont été intégrées dans l’ex-ante. 

- L’ajout des mesures Accords de Branche 1 et 2 (partie soumise à l’Emission Trading System), 

dont la comptabilisation était exclue du périmètre de la 2006/32/CE, mais qui sont 

mentionnées comme objectif complémentaire du PAEE3. 

2.3.2.3 En  conclusion 

La base de données comporte donc désormais quelques 240 actions individuelles (ex : PAEE001), 

regroupées en 20 mesures (ex : B1 = réglementation thermique des bâtiments) selon leur 

appartenance à un secteur où à une catégorie d’instruments8, mesures elles-mêmes déclinées en 35 

catégories techniques (ex : enveloppe bâtiment). 120 de ces 240 actions individuelles sont 

quantifiées (les autres sont soit des mesures de renforcement d’impact d’une mesure comptabilisée, 

soit des mesures non quantifiables, ou dont l’impact est jugé négligeable). 

L’évaluation faite par le biais de ce PAEE3 est totalement dans la même ligne que celle du PAEE2, 

avec mise à jour des données et des référentiels, ainsi qu’ajout de nouvelles mesures apparues 

depuis 2011. 

 

  

                                                           
8
 Il s’agit des mêmes mesures globalisantes définies pour le PAEE2 de 2011, pour plus de détail, voir tableau 2 

du PAEE2 
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2.4 Economies d’énergie primaire 

2.4.1 Economies d’énergie primaire selon la méthodologie ESD 2006/32/CE (avec 

hypothèses de projection jusqu’en 2020) 

 

 

Table 3 : Aperçu des économies d’énergie finale et primaire réalisées et escomptées selon la 

méthodologie ESD 2006/32/CE 

 

2.4.2 Economies d’énergie primaire complémentaires, ne pouvant être prises en compte 

selon la méthodologie ESD 2006/32/CE (avec hypothèses de projection jusqu’en 

2020) :  

La directive ESD 2006/32/CE excluait de son domaine d’application la consommation relevant du 

système d’échange de quotas d’émission 9de gaz à effet de serre (« Emission Trading System », ou 

ETS). La directive EED 2012/27/EU n’est pas aussi restrictive : elle autorise la prise en compte des 

économies d’énergie réalisées par les entreprises du secteur ETS. C’est d’ailleurs une des mesures 

contributrices qui a permis d’établir l’objectif belge de l’article 3 10de cette nouvelle directive. 

Au niveau wallon, dans le cadre de la mesure « Accords de branche » première et deuxième 

génération, la majorité des entreprises signataires se retrouvent sous ce régime ETS. Leurs 

économies ne sont donc pas comptabilisées dans le cadre du suivi de l’objectif de 9%en 2016 

mentionné précédemment, alors qu’elles contribuent sensiblement à la réalisation de l’objectif 

« article 3 » belge. 

Voici donc le complément d’économies d’énergie correspondant aux accords de branche de 

première et deuxième génération, exclusivement dans leur partie « secteur ETS » : 

                                                           
9
 Selon la directive 2003/87/CE 

10
 Voir notification belge du 17/06/2013, lien en annexe D de ce PAEE3  

MWh

Année Objectif Réalisé
Part de 

l'objectif Objectif Réalisé
Part de 

l'objectif
2010 (réalisé) 2 786 000 4 146 556 149% 3 492 667 4 943 465 142%
2012 (réalisé) 4 643 333 5 384 515 116% 5 821 111 6 527 955 112%

2016 (prévision) 8 358 000 9 075 724 109% 10 478 000 11 172 440 107%
2020 (prévision) 12 014 098 14 893 990

Economie d'énergie finale Economie d'énergie primair e
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3 Mesures de politique publique mettant en œuvre la directive 

2012/27/EU 

3.1 Mesures transversales 

3.1.1 Mécanisme d’obligations en matière d’efficacité énergétique et autres mesures de 

politique publique (art7 et annexe XIV.2.3.2) 

L’article 7 de la directive EE 2012/27/EU préconise de mettre en place un système d’obligations de 
type « certificats blancs » sur les fournisseurs et/ou distributeurs d’énergie afin de réduire les ventes 
d’énergie de 1.5% annuellement entre 2014 et 2020. L’alinéa 9 de l’article 7 autorise cependant le 
recours à un ensemble de politiques alternatives afin d’atteindre un objectif équivalent.  

C’est cette option de recours aux mesures alternatives qu’a retenu le Gouvernement Wallon en date 

du 28 novembre 2013. Cette décision se fonde sur le renforcement de mesures politiques existantes 

dont la mise en œuvre répond aux critères de l’article 7. Cette politique wallonne s’intègre dans la 

notification belge du 5 décembre 201311, les objectifs et économies respectifs des régions 

s’additionnant pour donner l’objectif et les économies belges. 

Pour établir son objectif wallon de réduction des ventes d’énergie, la Wallonie a décidé de recourir 
aux chiffres de consommation finale énergétique de ses bilans (méthodologie EUROSTAT) et d’en 
soustraire tout ce qui concerne l’autoproduction (« recyclage de déchets » et cogénération) ainsi que 
les productions renouvelables (photovoltaïque, solaire thermique et PAC) puisqu’il n’y a pas de vente 
d’énergie correspondante (source gratuite). La Wallonie a décidé d’exclure intégralement les 

consommations du secteur transport de son calcul de l’objectif, ainsi que le permet l’article 7.1 
alinéa 2, fin de paragraphe. 

La Wallonie a également décidé de recourir aux 25% de flexibilité autorisés par les paragraphes 2 et 
3 de l’article 7. L’application strictement linéaire de l’effort correspondant à cette exemption de 25% 
se traduit donc par un effort annuel constant de 917GWh/an et des économies d’énergie de 

6 419GWh en 2020, soit un cumul d’économies d’énergie de 25 675GWh sur l’ensemble de la 

période. Cet objectif se décline sur deux périodes temporelles : 2014-2016 et 2017-2020. 

Le détail de ce calcul, ainsi que les indicateurs de suivi afférents se retrouvent au chapitre III de la 

notification officielle belge pour l’article 7 de la directive 2012/27/EU. Tous ces documents belges 

sont rassemblés sous l’annexe D de ce 3e Plan d’Action en Efficacité Energétique.  

  

                                                           
11

“Notification of the alternative approach to EE Obligation Scheme for Belgium according to the requirements 

of the Energy Efficiency Directive 2012/27/EU Article 7.9 and Annex V”, document belge du 5 décembre 2013, 
dont le chapitre III présente dans son intégralité la contribution wallonne. 
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Plus d’info sur la notification belge de  l’article 7 :  

http://ec.europa.eu/energy/efficiency/eed/doc/article7/2013_be_eed_article7_en.pdf 

A titre indicatif uniquement, puisque le but est d’atteindre globalement les objectifs intermédiaires 

avec l’ensemble des mesures alternatives, et pas de manière individuelle, voici les contributions 

escomptées de chaque mesure dans la trajectoire permettant d’atteindre les objectifs  

 

Le renforcement décidé par le Gouvernement Wallon en date du 28 novembre 2013 devrait 

permettre d’atteindre les objectifs intermédiaires et globaux wallons pour cet article 7 de la directive 

2012/27/EU.  
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3.1.2 Audits énergétiques et systèmes de management de l’énergie (art8) 

3.1.2.1 Les mesures existantes en matière d’audit en Wallonie : 

� Procédure d’avis énergétique pour les citoyens (PAE1 et PAE2) 

Lancée en 2006, la Procédure d’Avis Energétique (PAE) vise à auditer des habitations existantes, en 

réponse à une démarche volontariste du propriétaire ou du locataire. Après visite d’un auditeur 

agréé, le demandeur reçoit simultanément : 

• une attestation de la performance énergétique de l’enveloppe, du système de chauffage et 

du système d’eau chaude sanitaire sur base d’indicateurs (labels),  

• un avis présentant la situation existante de l’habitation et de ses différents éléments (labels, 

de A à E), accompagnée de recommandations (avec fiche technique et estimation d’impact) 

d’amélioration des points faibles, ainsi qu’une liste de contacts, publications et incitants 

disponibles. 

Cet audit volontaire a également été couplé à l’octroi de certaines primes (isolation des murs et sols). 

S’appuyant sur le succès de la PAE1, la PAE2 vient tout dernièrement de prendre le relais, élargissant 

désormais le service proposé à tous les types de logements, améliorant la flexibilité des 

recommandations (possibilité d’intégrer des modifications déjà planifiées), intégrant les nouvelles 

technologies et le recours aux énergies renouvelables, et permettant le lien direct pour 

l’établissement du certificat PEB réglementaire en cas de vente ou mise en location.  

Plus d’info sur la PAE2 ? :  

http://energie.wallonie.be/fr/la-nouvelle-pae.html?IDD=78967&highlighttext=PAE2+&IDC=6235 

 

� Audits énergétiques AMURE  

La Wallonie a également développé des mécanismes d’aide financière aux entreprises permettant la 

réalisation d’audits énergétiques de qualité, réalisés par des professionnels agréés et indépendants. 

Cet audit doit être réalisé selon un cahier des charges précis, par un expert agrée par la Région. Le 

but de cet audit est de permettre à l’entreprise d’évaluer la pertinence d’un investissement visant à 

utiliser plus rationnellement l’énergie, à utiliser des énergies renouvelables, à recourir à la 

cogénération ou à élaborer un plan global d’amélioration énergétique de l’entreprise. 
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Plus d’info sur l’audit AMURE ? : http://energie.wallonie.be/fr/audit-energetique-relatif-a-l-

evaluation-de-la-pertinence-d-un-investissement-et-a-l-elaboration-d-un-plan-global-d-

acti.html?IDC=6374&IDD=12326 

�  Audits énergétiques UREBA 

Pour les bâtiments affectés à la réalisation de missions de service public et non commerciales 

(communes, CPAS, provinces, zones de police, écoles, hôpitaux, piscines, ASBL et organismes du 

secteur non marchand), plusieurs démarches peuvent être subsidiées via UREBA, dont l’audit 

énergétique, l’établissement d’une comptabilité énergétique ou la réalisation d’études de faisabilité 

pour des investissements en vue d’une utilisation rationnelle de l’énergie. L’audit permet de relever 

les consommations énergétiques du bâtiment et d’analyser les pistes d’amélioration de ses 

performances. Il doit être réalisé conformément à un cahier des charges spécifique, par un auditeur 

indépendant agréé par la région.  

Plus d’info sur l’audit UREBA :  

 http://energie.wallonie.be/fr/audit-energetique.html?IDC=6431&IDD=82988  

 

3.1.2.2 La situation spécifique des grandes entreprises wallonnes : 

Selon l’alinéa 4 de l’article 8 de la directive EED 2012/27/EU, « les entreprises qui ne sont pas des 

PMEs doivent faire l’objet d’un audit énergétique effectué de manière indépendante et rentable par 

des experts qualifiés et/ou agrées ou mis en œuvre et supervisé par des autorités indépendantes en 

vertu de la législation nationale au plus tard le 5/12/2015, puis tous les 4 ans au minimum à partir du 

dernier audit énergétique ». 

La Wallonie pourrait transposer cet article en 2 phases, la première phase privilégiant la participation 

sur base volontaire, dans le cadre des Accords de Branche ou d’un futur label écosystémique wallon. 

La seconde phase pourrait prendre la forme d’une obligation : la grande entreprise n’ayant pas opté 

pour la participation volontaire se verrait obligée de fournir la preuve d’un audit énergétique officiel 

(AMURE ou UREBA) ou d’une certification environnementale type EMAS ou ISO14001. 
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Une première liste des grandes entreprises wallonnes 12qui pourraient être  soumises à cette 

obligation reprend quelques 140 entreprises, sur base des critères suivants : 

•  Employés >ou= à 250 

• et 

• CA>ou= 50M€ 

• et/ou 

• Bilan annuel >ou= 43M€ 

• Siège social en Wallonie 
 

Il apparaît souhaitable de modifier ces critères en considérant les sites d’exploitation et non les 

sièges sociaux. L’analyse de cette modification de critère n’a pas encore pu être réalisée. 

 

3.1.3 Relevés et facturation (art9 à 11)  

3.1.3.1 Article 9 – Relevés 

� Mesures existantes. 

La Wallonie a adapté plusieurs dispositions relatives aux compteurs d’électricité et de gaz dans les 

décrets gaz et électricité et dans les règlements techniques gaz et électricité. Actuellement, la 

Wallonie prévoit déjà le placement systématique d’un compteur individuel d’électricité ou de gaz 

dans un logement neuf ou ayant fait l’objet de rénovation importantes. 

Concernant l’eau, aucune disposition ne vise spécifiquement l’eau chaude sanitaire. L’énergie utilisée 

pour chauffer l’eau est comptabilisée dans les consommations d’électricité, de gaz ou de mazout. 

S’agissant du chauffe-eau solaire, l’Annexe relative aux conditions techniques d’une installation de 

chauffe-eau solaire impose de placer un compteur. Concernant les conditions d’installation, en Gaz 

et en électricité ainsi que pour les chauffe-eau solaires pour l’eau sanitaire, la législation wallonne 

prévoit que, lors du raccordement des utilisateurs au réseau, un compteur leur soit attribué et 

fourni.  

Concernant les compteurs intelligents, les décrets Gaz et électricité permettent au Gouvernement de 

les promouvoir et les Règlements Techniques donnent des prescriptions techniques à respecter lors 

de l’installation de ces compteurs. 

                                                           
12

 Sur base d’une extraction du logiciel BELFIRST, http://www.bvdinfo.com/en-gb/products/company-
information/national/bel-first  
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���� Mesures planifiées en vue de la transposition : 

Dans les actuels projets de modification des décrets gaz et électricité, le client final pourra envoyer à 

son GRD ses relevés d’index tous les 3 mois à des fins d’informations, de simulation et d’adaptation 

des acomptes. Ainsi, le client final pourra surveiller au mieux sa consommation d’énergie. 

Concernant l’introduction de compteurs intelligents en Région wallonne, la CWaPE a commandité 

une étude finalisée en juin 2012 pour analyser les coûts et avantages potentiels associés au 

déploiement des compteurs intelligents pour le marché de la distribution de l’énergie en Wallonie. La 

conclusion de cette étude démontre que le remplacement systématique de ces compteurs n’est pas 

économiquement avantageux. Dès lors, la Wallonie a décidé de ne pas remplacer intégralement et 

systématiquement les compteurs existants. 

Pour le 31 décembre 2016, la règlementation wallonne devra prévoir des compteurs pour l’eau 
chaude et le chauffage, pour la chaleur et le froid ainsi que pour l’eau chaude sanitaire dans les 
immeubles à appartements et les immeubles mixtes équipés d’une installation centrale de 
chaleur/froid ou alimenté par un réseau de chaleur ou une installation centrale desservant plusieurs 
bâtiments. 

3.1.3.2 Article 10 – Informations relatives à la facturation 

� Mesures existantes. 

En Région wallonne, de nombreuses mesures relatives à l’information de la facturation sont en place. 

Les décrets Gaz et Électricité, les arrêtés OSP gaz et électricité, ainsi que les Règlements Techniques 

imposent des obligations spécifiques relatives à la facturation et aux informations que doivent 

recevoir les clients finals. Par exemple : 

• le décret électricité impose de faire figurer sur la facture, les coordonnées d’un service ou 

d’un site d’information relatif à l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 

• selon l’AGW OSP, le contrat de fourniture doit prévoir que les informations actualisées sur 

les paramètres d’indexation, les tarifs applicables et les redevances, cotisations et 

surcharges peuvent être obtenues ; 

• les règlements techniques permettent également au client final d’obtenir gratuitement des 

informations sur sa consommation passée relative aux trois dernières années ; 

• le site internet de la CWaPE (www.compacwape.be) contient un comparateur des prix de 

l’électricité et du gaz pour tous les fournisseurs. 
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���� Mesures planifiées en vue de la transposition :  

Dans les actuels projets de modification des décrets gaz et électricité,  le client final pourra 

communiquer ses relevés à son GRD tous les trois mois. Sa facturation s’établira alors sur base de sa 

consommation réelle. 

Pour le 31 décembre 2014, la région devra également implémenter les obligations suivantes : 

- imposer des informations sur la manière dont la facture a été établie afin de respecter le 

prescrit exacte de l’annexe VI de la directive ; 

- donner la possibilité aux clients finals de recevoir les informations et factures par voie 

électronique ; 

- mettre à disposition du client final via l’Internet ou l’interface du compteur les données 

historiques des 24 derniers mois ; 

- faire figurer les coordonnées de contact d’associations de défense des consommateurs finals, 

d’agence de l’énergie, d'organismes similaires auxquels s'adresser pour obtenir des 

informations sur les mesures visant à améliorer l'efficacité énergétique qui existent, sur les 

profils comparatifs d'utilisateurs finals et sur les spécifications techniques objectives 

d'équipements consommateurs d'énergie. 

3.1.3.3 Article 11 – Coût de l'accès aux relevés et aux informations relatives à la 

facturation 

� Mesures existantes. 

Les informations relatives à la facturation sont définies dans les décrets gaz et électricité, les arrêtés 

OSP gaz et électricité et les règlements techniques.  

Le règlement technique prévoit que la mise à dispositions des données historiques soit gratuite. 

Les informations relatives à la facturation sont jointes aux factures de régularisation et de clôture qui 

sont envoyées gratuitement aux clients finals par les fournisseurs. 

� Mesures planifiées en vue de la transposition. 

En vue de transposer l’article 11.2. EED 2012/27/UE, la Wallonie veillera à prévoir que la répartition 

des frais liés aux informations relatives à la facturation pour la consommation de chaleur et de froid 

dans les immeubles comportant plusieurs appartements soit effectuée sur base non lucrative. 

L’imputation et la comptabilisation des consommations individuelles réelles dans de tels bâtiments, 

pourront être facturées au client final, dans la mesure où ces coûts restent raisonnables. 
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Par ailleurs, la nouvelle compétence « baux à loyer » de la Wallonie est une piste sérieuse pour 

intégrer la tarification des consommations chaud/froid des appartements et des réseaux de chaleur. 

La réglementation des baux à loyer comme celle de la copropriété trouvent leur siège dans le code 

civil, qui est une loi. Les baux à loyer vont devenir une compétence régionale et normalement le code 

civil pourra donc être adapté par décret sur ce point. Par contre, les règles de la copropriété ne sont 

pas régionalisées et donc là il faudra encore une loi fédérale pour modifier les choses. 

 

3.1.4 Programme d’information des clients et formation (art 12 et 17)  

La directive impose aux états membres de prendre des mesures vis-à-vis des petits clients (y compris 

les ménages) pour promouvoir et favoriser l’URE et l’efficacité énergétique. 

En Wallonie, il existe en effet déjà de nombreuses primes et financements pour les petits clients et 

les ménages. Principalement, et de manière non-exhaustive l’on fera mention de/du  

- Décret du 11 mars 2004 relatif aux incitants destinés à favoriser la protection de l’environnement et 
l’utilisation rationnelle de l’énergie 

- L’arrêté ministériel du 22 mars 2010 relatif aux modalités et à la procédure d’octroi des primes visant 
à favoriser l’utilisation rationnelle de l’énergie. Cet arrêté vise non seulement les personnes 
physiques mais aussi les personnes morales. Les primes/subsides concernent différents type de 
travaux (isolation, installations de chauffage (y compris eau chaude sanitaire), autres investissements 
visant à l’URE (cogénération, réalisation thermographie d’un bâtiment, audit énergétique, etc..). 
Certaines primes concernent aussi des installations industrielles de gaz naturel. (voyez aussi l’Arrêté 
Ministériel du 20 décembre 2007 qui traite de la même matière) 

- Mise en place du fonds énergie (Décret du 12 Avril 2001 relatif à l’organisation du marché de 
l’énergie – Chapitre XIIbis) 

- Aide à l’investissement MEBAR (Arrêté du Gouvernement wallon du 23 décembre 1998 relatif à 
l'octroi de subventions aux ménages à revenu modeste pour l'utilisation rationnelle et efficiente de 
l'énergie)  

- Mise en place de l’écopack.( Arrêté du Gouvernement wallon du 26 janvier 2012 fixant les conditions 
d'octroi des écopacks par le Fonds du Logement des Familles nombreuses de Wallonie, M.B., 10 
février 2012, p. 10.494) - Arrêté du Gouvernement wallon du 26 janvier 2012 fixant les conditions 
d'octroi des écopacks par la Société wallonne du Crédit social, M.B., 10 février 2012, p. 10.507). 

- Décret du 10 décembre d’équité fiscale et d’efficacité environnementale pour le parc 
automobile et les maisons passives. (permet la réduction temporaire du précompte 
immobilier) 

- Mise en place du système des accords de branche. 
- Arrêté du Gouvernement wallon du 21 octobre 2004 portant exécution du décret du 11 mars 

2004 relatif aux infrastructures d'accueil des activités économiques (voyez l’article 4 plus 
spécifiquement). 
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- Arrêté du Gouvernement wallon du 16 janvier 2014 relatif à l’obligation de service public à 
charge des gestionnaires de réseau de distribution favorisant l’utilisation rationnelle de 
l’énergie 
 

Il existe aussi en Wallonie diverses mesures visant la fourniture d’informations. Pour les 

petits clients sont entre autre des mesures significatives : 

o les guichets énergie,  
o les facilitateurs énergie,  
o les conseillers énergie dans les communes, 
o les écopasseurs, 
o téléphone vert de la Wallonie,  
o la maison de l’énergie,  
o Energie +,  
o les obligations des fournisseurs sur les factures (OSP) ,etc..) 
o Le site internet mis en place par la Wallonie 

 

Il existe en Région wallonne diverses initiatives pour promouvoir les projets exemplaires.  

- La Région a lancé le concours bâtiments exemplaires (BATEX) Plus d’info ? 
http://www.batiments-exemplaires-wallonie.be/pages/batex.asp?article=accueil . 

- Construire avec l’énergie (CALE) plus d’info ? http://energie.wallonie.be/nl/brochure-
construire-avec-l-energie-guide-pratique-pour-les-candidats-batisseurs-version-
2009.html?IDD=11227&IDC=6073  

- De manière indirecte la Wallonie fait aussi la publicité de certaines success stories 
(Championnats des Energie Renouvelable, POLLEC et la Convention des Maires…). 

 

La Wallonie a depuis longtemps mis en place toute une série de formations dans le contexte de 

l’efficacité énergétique, dans tous les secteurs et toutes les techniques. Il est assez difficile d’en 

établir une liste exhaustive. La liste des formations considérées comme prioritaires au regard des 

politiques menées au niveau régional, établie en 2013 par le gouvernement, permet d’avoir un 

aperçu probablement représentatif sans être complet de ces formations en lien avec l’efficacité 

énergétique. 

Plus d’info sur ces formations prioritaires : 

http://emploi.wallonie.be/Documents/cheque_formation/2013/liste%20des%20formations%20prior

itaires.pdf 
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La Wallonie a également mis sur pied son centre d’excellence exclusivement dédié à la construction 

durable, Greenwal, qui a pour but de : 
� booster les secteurs de la rénovation et de la  construction neuve  
� établir des ponts entre la formation, la recherche et l’innovation  

Greenwal propose les services, activités et projets suivants en matière d’habitat durable : 
� Formations ; 
� Diffusion d’informations et de conseils ; 
� Démonstration de l’innovation ; 
� Veille et prospective ; 
� Soutien à la création d’activités 

Le public cible de ces services sont : 

� Les bureaux d’étude (privés et publics), architectes, architectes communaux, 
conseillers en énergie, urbanistes, promoteurs immobiliers, sociétés de logement... 
(pour la conception de projets) ; 

� Les travailleurs (occupés ou inoccupés), entrepreneurs de la construction (tant TPE 
que PME), chefs de chantiers, ouvriers, et de tous les corps de métiers (gros œuvre, 
techniques spéciales, couvreurs…), employés communaux et provinciaux, 
mandataires, les apprenants du réseau IFAPME… (pour la réalisation des projets) ; 

� Les formateurs (en activité et relevant de l’ensemble des catégories cités) ; 
� Le grand public : futurs bâtisseurs, rénovateurs, publics scolaires… (à travers les 

actions de sensibilisation, les portes ouvertes, l’accès à la documentation et les 
conseils) ;  

� Les jeunes en formation. 

Plus d’info sur Greenwal :  

http://www.greenwal.be/ 
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3.1.5 Existence de systèmes de qualification, d’agrément et de certification (art 16) 

3.1.5.1 Agréments AMURE et UREBA 

Dans le cadre des programmes AMURE et UREBA, la Wallonie a mis en place un système d’agrément 

(commun aux deux programmes) en tant qu’expert en audit énergétique pour ces domaines 

particuliers (l’industrie et le tertiaire public). Ces agréments sont octroyés au demandeur (personne 

physique) pour une durée de 1 à 5 ans (renouvelable) sur base des éléments de son dossier de 

candidature (conditions de compétence / expérience) ainsi que de la qualité des rapports d’audit 

fournis. Des sanctions sont prévues en cas de qualité insuffisante des audits.  

Plus d’information sur les agréments AMURE et UREBA :  

http://energie.wallonie.be/fr/auditeur-agree-amure.html?IDC=6130 

 

3.1.5.2 Certificateur PEB 

Un arrêté du Gouvernement Wallon, adopté le 3 décembre 2009 et publié au Moniteur belge le 22 
décembre 2009, organise la certification des bâtiments résidentiels existants, ainsi que l'agrément 
des différents acteurs : les certificateurs et les centres de formation. Les candidats doivent répondre 
à des conditions spécifiques (diplôme, expérience), puis, selon leur profil, suivre des formations 
organisées par des centres agréés et, dans certains cas, réussir une épreuve orale et écrite. Le 
Ministre agrée les candidats qui ont suivi la formation et, lorsqu'ils sont requis, les examens. 

Plus d’information sur les agréments en tant que certificateur PEB : 

http://energie.wallonie.be/fr/devenir-certificateur-peb-agree-de-batiment-residentiel-

existant.html?IDC=6950 

 

3.1.5.3 Auditeur PAE2 

L’Arrêté du Gouvernement Wallon du 15 novembre 2012 organise les audits des logements existants 
« PAE 2 ». Cet audit PAE2 pérennise et renforce le travail déjà commencé avec les audits PAE 1, 
réalisés depuis 2006, pour améliorer la performance énergétique des logements wallons, et fixe le 
contenu des audits énergétiques ainsi que les modalités d'octroi du nouvel agrément d'auditeur PAE 
2 et celles de l'agrément destiné aux centres de formation. 

Ici encore les candidats doivent répondre à des conditions spécifiques (diplôme, expérience, lien avec 
la certification PEB) et suivre avec succès des formations dans des centres agréés. L’agréation 
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octroyée par le Ministre requiert des exigences de formation continue, de qualité des audits réalisés 
et d’engagement dans le cadre de la mission de l’auditeur. Des sanctions sont prévues en cas de 
manquement à ces exigences. 

Plus d’information sur l’agrément en tant qu’auditeur PAE2 :  

http://energie.wallonie.be/fr/auditeur-agree-pae-2.html?IDC=7850 

3.1.5.4 Certification Installateurs SER (dont agrément Soltherm)  

La certification des installateurs de système de production d’énergie de source renouvelable a été 

revue afin de transposer l’article 14.3 de la Directive 2009/28/CE.  

L’AGW du 27 juin 2013 met donc en place une procédure de certification des installateurs de 

systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelable (certificat Qualiwall). Le certificat 

peut porter sur plusieurs activités professionnelles relatives aux systèmes de production des énergies 

renouvelables suivants : 

- Installations photovoltaïques 
- Installations solaires thermiques pour l’eau chaude sanitaire 
- Installations solaires thermiques combinées pour le chauffage et l’eau chade sanitaire 
- Installations de biomasse décentralisées avec poêle à bois 
- Installation de biomasse centralisées permettant le chauffage avec ou sans eau chaude 

sanitaire 
- Installations de pompe à chaleur 
- Installation de systèmes géothermiques de faible profondeur 

Le certificat Qualiwall est obtenu après le suivi d’une formation organisée par un centre de formation 

agréé et la réussite d’un examen organisés par un centre d’examen agréé pour un des systèmes 

précités. Les formations et examens sont tous deux composés d’une partie théorique et d’une partie 

technique. Une fois obtenu, le certificat a une durée de vie de 5 ans.  

Pour que le propriétaire d’une installation de production d’énergie renouvelable bénéficie d’un 

régime de soutien mis en place par la Wallonie, le certificat de l’installateur est une condition 

nécessaire. 

En Belgique, la mise en place de la certification a fait l’objet d’un travail de coopération entre les 

Régions qui reconnaissent  les certificats mis en place dans tout le pays. 
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3.1.5.5 Agrément des centres de formation et examen 

L’agrément des centres de formation est systématiquement organisé par les AGW des agréments 

correspondants (ex : SER, PAE2, PEB…). 

3.1.5.6 Label des Entreprises 

Pour les SER, afin de redonner confiance aux consommateurs et de leur garantir la qualité de leurs 
installations, la Wallonie a décidé de soutenir et de promouvoir les entreprises d'installation de 
systèmes renouvelables qui s'inscrivent dans un processus « qualité » en lançant le label wallon 
NRQual, dont 3 technologies ont a ce stade été activées : 

• NRQual PAC pour les pompes à chaleur ; 

• NRQualPV pour les installations photovoltaïques ; 

• NRQualSOL pour les systèmes solaires thermiques. 

Pour les entreprises, se faire labelliser implique d’offrir des garanties de qualité à plusieurs niveaux, 
lui assurant un avantage compétitif sur le marché. Quant au citoyen, la disponibilité du label lui 
assure le recours à un fournisseur fiable et compétent :  

• capacité de concevoir une installation : l'entreprise devra remettre au client un dossier 
reprenant les plans techniques de l'installation, les spécifications techniques des composants 
utilisés, les calcul de rendements énergétiques, les manuels destinés à l'utilisateur ; 

• capacité de placer un système renouvelable : l'entreprise devra compter des installateurs 
certifiés parmi ses équipes en charge de l'installation des systèmes ;  un contrôle sera 
effectué via des audits aléatoires d'installations placées par l'entreprise labellisée ; 
l'entreprise labellisée rédigera une déclaration de conformité à l'attention du client 
confirmant la conformité de l'installation avec les exigences de qualité imposées par le label ; 

• conditions liées à la vente et au suivi de la mise en oeuvre :  utilisation du contrat-type défini 
par l’administration ; suivi des plaintes ; l'entreprise devra disposer de tous les 
enregistrements, accès à la profession et assurances requis. 

Plus d’information sur NRQUAL ?  http://energie.wallonie.be/fr/qualite.html?IDC=8072 

3.1.6 Services énergétique (art 18) 

3.1.6.1 Quelques définitions usuelles dans le domaine des services énergétiques 

La problématique des services énergétiques est un domaine particulièrement vaste. Elle concerne en 

effet des sociétés actives dans les audits (audits énergétiques, études de pertinence, de faisabilité,…), 
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les techniques spéciales, la mesure de performances, la comptabilité énergétique, la fourniture 

d'énergie, le conseil en ingénierie, le financement, la consultance, le conseil juridique, la promotion 

immobilière,…  

Sous le terme « ESCOs » (Société de Services Energétiques) , on retrouve une multiplicité d’acteurs et 

de métiers, auxquels se superpose une grande diversité de clients (secteur public, industrie, 

particuliers, secteur tertiaire, etc) et, partant, des contraintes et des moyens mis en œuvre.  

Au sens strict, le "Service Energétique" se définit comme la "contractualisation du résultat" : l'ESCO 

propose au client d'augmenter son efficacité énergétique tout en garantissant le confort des 

occupants. Il ne s'agit plus de déployer des moyens mais bien de parvenir à un résultat d'efficience 

énergétique. Ce focus sur le résultat constitue un changement de paradigme, tant pour les sociétés 

actives dans les domaines de l'énergie, que pour les clients.  

Le Contrat de Performance énergétique (CPE) va un pas plus loin dans la mesure où ce résultat est 

garanti par l'ESCO. Celle-ci s'engage formellement à telle augmentation de l'efficacité énergétique. 

En cas de succès, les économies générées sont réparties avec le client. En cas d'échec, l'ESCO est 

redevable de pénalités financières vis-à-vis de son client.  

Enfin, la couche "Tiers-Investissement"  vient éventuellement compléter le dispositif et permettre au 

client de ne pas pénaliser son bilan immédiat pour financer le service énergétique. 

3.1.6.2 Les services énergétiques en Wallonie : état des lieux 

Cette approche, bien qu'existant chez nous depuis plus de vingt ans, (essentiellement au niveau 
industriel), constitue une petite révolution pour le secteur et n'en est pour l’instant qu'à ses débuts, 
avec un intérêt croissant de la part des fournisseurs et des clients.  

La Wallonie est pleinement concernée par deux entités existantes au niveau national qui peuvent 
faire partie intégrante de la politique wallonne de stimulation des services énergétiques :  

- FEDESCO : en plus d'être une ESCO facilitatrice au service des bâtiments fédéraux 

(Fedesco réalise actuellement un plan d’investissement pluriannuel de 100 millions d’euros, avec 

un objectif de réduction de 22 % des émissions de CO2 d’ici 2016), FEDESCO entend jouer un 

rôle de conseil et d'accompagnement auprès des services publics qui le souhaitent. 

Fedesco se positionne comme une ressource à disposition des autres niveaux de pouvoir, 

non pas pour participer au financement de services énergétiques comme elle le fait au 

niveau fédéral, mais pour conseiller et faciliter la mise en place de CPEs. Fedesco se 

propose également d'être un acteur de conseil pour la mise en place de stratégies 

publiques, de stimulation du marché, de fédération des acteurs locaux, etc. La création il 

y a quelques années du "Knowledgecenter" de Fedesco 
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(http://www.knowledgecenter.be) va dans ce sens. Le centre de connaissances organise des 

formations, le transfert des connaissances et l’encadrement de villes et communes, de provinces, 

régions et communautés, de CPAS, d’écoles et d’universités, et d’autres propriétaires de 

bâtiments publics. 

 

- Belesco : qui met en réseau les ESCOs (opérationnelles et partielles). Belesco, se pose 

comme adjuvante du développement de services énergétiques professionnels en 

Belgique et dans ses trois Régions". La liste des ESCOS belges est accessibles depuis le 

site de Belesco : http://www.belesco.be . Sur la vingtaine de membres que compte 

Belesco13, quatre sont présentes sur le territoire de notre Région 14.  

Climact Louvain-la-Neuve Private ESCO | Consultancy 
company | Project Facilitator | 
Third party financing company 

Coretec Angleur Engineering company 

Dapesco  Louvain-la-Neuve Engineering company 

Vinci Facilities Liège & Gosselies Private Esco 

En Wallonie, le bureau d’études intercommunal IGRETEC se positionne aussi stratégiquement 

comme fournisseur de services énergétiques (ESCO) aux villes et Communes qui lui sont rattachées. 

Suite à la création d’un fonds de roulement potentiel de 75.000.000€ hors subsides, qui sera 

reconstitué au fur et à mesure de l’amortissement des investissements, IGRETEC peut proposer 

l’analyse des performances énergétiques du parc de bâtiments communaux, permettant 

l’identification des bâtiments prioritaires (les plus énergivores). IGRETEC pourra alors concevoir, 

mettre en œuvre et financer des solutions assurant des économies d’énergie (investissements en 

efficacité énergétique et en production renouvelable, ainsi que conseils comportementaux). 

Il est difficile d’établir un état exact des projets menés en Wallonie. Nous pouvons cependant 

épingler certains projets significatifs : à titre d’exemple, à Waterloo, un promoteur s'est adjoint les 

services de Dalkia pour mettre en place un réseau de chaleur de plus de 7km de long. Une société 

comme Green Invest (Uccle) a également à son actif des réseaux de chaleur déployés en Wallonie, 

projets qu'elle a mené en tant qu'ESCO, y compris sur le plan financier. 

                                                           
13

 A défaut d'autres annuaires que ceux de Belesco et en l'absence de structure encadrante spécifiquement wallonne, c'est 
la liste de Belesco qui, à ce jour, fait foi. 
14

 Sans doute, cette liste n'est-elle pas exhaustive. Il existe en effet des prestataires qui font de l'ESCO sans le savoir ou, en 
tout cas, sans en revendiquer l'étiquette. Par ailleurs, de nombreuses sociétés basées à Bruxelles ou en Flandre sont 
également actives en Wallonie. Des firmes comme Dalkia ou Johnson Controls, par exemple, mènent des projets sur 
l'ensemble du territoire belge.  
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Il est frappant de constater la distorsion entre l'énorme littérature disponible sur les SE et les CPE et 

le peu de documents réellement opérationnels pour leur mise en œuvre. Au niveau belge et wallon, 

Fedesco (via son Knowledge Center) s’est fixé comme objectif de préparer un contrat-type pour les 

services énergétiques ou les CPE. Il n'existe pas encore d'outils en ligne, de recommandations, de 

guides méthodologiques, de manuels ou de vade-mecum dédiés à ces matières, mais il est possible 

de constituer une boîte à outils "génériques" à destination des futurs clients et fournisseurs de SE.  

3.1.6.3 Les services énergétiques en Wallonie : perspectives 

Avant d’atteindre un marché mature des services énergétiques en Wallonie, il reste encore quelques  

obstacles à lever, comme par exemple :. 

• La taille critique à partir de laquelle un CPE devient rentable est assez élevée (le 

montage même du dossier, et son suivi sur la longueur constituent une charge 

importante qui pèse sur la rentabilité du projet). 

• Ces contrats sont particulièrement lourds à mettre en place (multitude de 

compétences nécessaires, nombreux intervenants, étapes longues et nombreuses, 

protocoles de mesures et vérifications particulièrement lourds à mettre en œuvre, …) 

• Les contrats CPE doivent s'inscrire dans la durée. On parle de partenariats de 10, 

voire 15 ans. Cette approche est rarement compatible avec les objectifs de 

rentabilité à court terme des investisseurs ou des propriétaires de bâtiments et 

constitue sans doute un frein à la décision. Elle suppose aussi qu'une véritable 

relation de confiance s'instaure entre les différentes parties  

• La complexité des marchés publics peut également constituer un frein au 

développement des services énergétiques, ainsi qu’une certaine frilosité à passer 

dans un système contractuel où l'on ne sait pas exactement ce que l'on achète (un 

"résultat"). 

• La même chose vaut pour la variabilité du prix de l’énergie qui ne permet pas 

d’assurer la stabilité de la rentabilité de ce genre de service. 

Certaines spécificités wallonnes sont également à prendre en compte : 

•  La Wallonie, terre de PMEs (souvent spécialisées) par excellence, n'est sans doute 

pas la mieux à même de proposer l'offre de services globaux que suppose un contrat 

de services énergétiques. De plus, s'agissant de contrats long terme, le partenaire 

financier réclamera des garanties que la PME aura du mal à lui fournir.  

• Au-delà ce de tissu économique, la "culture de proximité", à l'œuvre par exemple 

dans nos communes (écoles petites ou moyennes; bâtiments administratifs 
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éparpillés,…) et la taille limitée des bâtiments qui en découle, est peu propice à 

l'émergence de CPE, plutôt axés sur les grands ensembles. 

• La complexité et la multiplicité des niveaux de pouvoirs ne sont pas favorables au 

déploiement de tels contrats.  

• Au niveau local, l’autonomie communale ne plaide pas pour la mise en place de 

nouvelles structures supra-communales à même d'atteindre une taille critique 

nécessaire dans le cadre de CPE. De plus, la maintenance des installations techniques 

(et plus généralement la gestion des ouvriers communaux) est une des compétences 

"locales" sur lesquelles certaines communes veillent jalousement. 

• L’âge avancé du parc wallon, qui suppose un travail préliminaire au niveau de 

l'enveloppe, fait que, dans beaucoup de cas, le CPE n'est pas rentable, au vu du socle 

de dépenses que la simple remise à niveau du bâtiment engendrerait.  

• Certains acteurs mettent également en exergue le besoin de formation des acteurs 

publics afin qu’ils soient en mesure de monter des Cahiers des charges de CPE, par 

nature extrêmement complexes.  

Il existe également en Wallonie des freins « conjoncturels » :  

• La Belgique francophone manque encore d'exemples pionniers réellement probants, 

susceptibles de faire levier pour des porteurs de projets plus timorés. 

• Pour ce qui est du secteur immobilier de bureaux, le marché est en méforme. Le 

turn-over de propriétaires est de plus en plus rapide (on parle de 4 ans en moyenne), 

ce qui, à nouveau, est incompatible avec la relative pérennité attendue dans le cadre 

de CPEs.  

Bien que les obstacles énumérés ci-dessus ne manquent pas, les perspectives en 

Wallonie sont bien réelles en s’appuyant sur les atouts et potentiels suivants :l’exemple 

hennuyer : le niveau supra-communal, au niveau des intercommunales, tente de fédérer 

les moyens pour améliorer l'efficience énergétique des parcs communaux, tandis que la 

province tend à généraliser l'intégration de clauses énergétiques dans les cahiers de 

charges de maintenance. Ce modèle pourrait servir de socle au développement des SE en 

Wallonie. 

• Le niveau communal est une mine de progrès potentiel, un gisement énorme en 

matière d'efficience énergétique. Ce niveau de pouvoir est déjà en partie pourvu en 

mécanisme (aides diverses, Responsables et Conseilles Energie), mais il lui manque 

encore souvent la taille critique et les ressources en interne pour porter des CPE. Les 

intercommunales ou d'autres institutions supra-communales (la création d’une 

nouvelle institution n’étant pas nécessaire) ont donc un atout à jouer pour fédérer 
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les moyens et mettre en place des services énergétiques cohérents. Il y a là un 

nouveau métier à inventer.  

• La Région doit jouer un rôle de pionnier en matière de CPE. La transposition des 

articles 4 (stratégie rénovation du parc de bâtiments wallons) et 5 (obligation de 

rénovation des bâtiments des gouvernements centraux) de la directive EED 

2012/27/EU lui offre un merveilleux laboratoire pour développer les services 

énergétiques et les Contrats de Performance Energétique. 

A la vue de tout ceci, il apparaît souhaitable que la Wallonie soutienne et développe les initiatives 

supra-communales, développe des outils à destination des porteurs de projet (CPE type, exemples de 

bonnes pratiques, etc…) et accompagne les pouvoirs publics souhaitant initier une démarche de 

contrat de performance énergétique. 

 

3.1.7 Autres mesures horizontales visant à promouvoir l’efficacité énergétique (art 19 et 

20) 

3.1.7.1 EPURE 

Le Gouvernement Wallon a développé un programme de subsidiation de la rénovation de l'éclairage 
public à l'intention des villes, communes et provinces de la région, Ce programme porte le nom de 
EPURE.  

Les investissements de remplacement de l'éclairage public existant, destinés à réaliser des 
économies d'énergie, sont subventionnés sur base du montant total des travaux et études, au 
prorata des économies d'énergie. 

3.1.7.2 SOWAFINAL 

La Wallonie compte encore de nombreux luminaires équipés d’ampoules aux vapeurs de mercure 

haute pression. Pour améliorer l’efficacité énergétique en matière d’éclairage public la Wallonie a 

dégagé un budget de près de 13 millions d’euros. Ce montant permettra aux communes wallonnes 

de remplacer les luminaires vétustes par de nouvelles lampes équipées d’ampoules plus écologiques 

et plus économiques. 

Pour aider les communes à faire face à cet investissement, un mécanisme financier  inédit et 

innovant a été mis en place. Il s’agit du tiers-investisseur basé sur les économies d’énergie. Les 
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communes s’équipent de nouvelles lampes plus écologiques et plus économiques sans débourser le 

moindre euro. Ce sont les GRD qui financent l’investissement et les communes remboursent les GRD 

uniquement sur base de leurs économies d’énergie. L’opération est donc sans impact, tant pour le 

budget des communes que pour la facture des citoyens ! 

Cette mission de tiers-investisseur a été confiée  à la SOWAFINAL.  
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3.2 Efficacité énergétique dans les bâtiments 

3.2.1 Stratégie de rénovation des bâtiments (art4) 

L’article 4 de l’EED 2012/27/EU nous demande d’établir une stratégie à long terme pour mobiliser les 

investissements dans la rénovation du parc de bâtiments à usage résidentiel et commercial, tant 

public que privé. La première version de cette stratégie doit être publiée pour avril 2014, puis mise à 

jour tous les 3 ans. Elle s’insère donc et dans le timing et dans la structure de ce PAEE3. 

Diverses actions permettant cette réflexion stratégique ont été entreprises depuis la parution de la 

directive, mais c’est un travail de longue haleine qui est loin d’être terminé. Le détail de ces actions 

spécifiques fait l’objet de l’annexe B de ce PAEE3. 

Cette réflexion stratégique ne se bâtit cependant pas ex-nihilo : la Wallonie a entrepris plusieurs 

actions en ce qui concerne la rénovation des bâtiments. Rétroactes : 

3.2.1.1 Réglementation thermique 

Depuis 1996, la réglementation thermique fixe des exigences en rénovation relatives à la limitation 

des déperditions thermiques liées aux parois des logements, immeubles de bureaux et services, pour 

toute paroi construite ou reconstruite qui nécessite un permis d’urbanisme. Le niveau de ces 

exigences a été régulièrement renforcé. Cette même réglementation fixe également des exigences 

en matière d’organisation d’une ventilation hygiénique lors de travaux de rénovation.  

Ci-après, le tableau des renforcements successifs. 
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3.2.1.2 Actions non-réglementaires 

De nombreuses actions non-réglementaires sont également menées depuis plusieurs années qui 

visent à stimuler la rénovation des bâtiments. Nous nous limitons ici à les citer car elles font l’objet 

d’explications ailleurs dans le document : 

o Bâtiments résidentiels  

� Primes Energie depuis 2004 

� Primes au logement  
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� Ecopack – crédit à 0% depuis le 1er mai 2012, successeur du Prêt Vert 

� Audits énergétiques PAE (Procédure d’Avis Energétique) depuis 2006 

– 30.000 audits réalisés 

� Appel à projets « bâtiments exemplaires Wallonie » - 1e appel à 

projet résidentiel en 2012 

� Mesures de soutien du fédéral (fiscalité pour investissements 

économiseurs d’énergie et réduction de taxes TVA) 

� Guichets de l’Energie 

� Campagnes de communication / site portail de l’énergie / 

publications 

� Et bien d’autres, cette liste ne se voulant pas exhaustive… 

 

o  Bâtiments non-résidentiels (publics et/ou privés) 

� Primes Energie 

� UREBA (subside aux investissements URE dans les bâtiments publics), 

successeur d’AGEBA qui datait des années 80 

� Plans Pivert depuis 2011 

� Subventions pour les Sociétés de logement de service public 

� Appel à projets « bâtiments exemplaires Wallonie » - 1e appel à 

projet non-résidentiel en 2013 

� Informations URE dans les bâtiments publics 

� Et bien d’autres, cette liste ne se voulant pas exhaustive… 

 

3.2.1.3 Plans Marshall & alliances emploi-environnement 

Les plans Marshall sont basés sur des actions prioritaires visant à assurer le redressement socio-

économique durable de la Wallonie. Le premier plan date de 2005. Le deuxième plan (PM2.vert) est 

issu de la déclaration de politique régionale wallonne 2009-2014. L’axe 5 de ce deuxième plan vise à 

développer une stratégie d’avenir via les alliances emploi-environnement en vue de faire de 

l’amélioration de la qualité de l’environnement une source d’opportunités économiques et de 

création d’emplois. La première alliance emploi-environnement vise plus spécifiquement le secteur 

de la construction durable via sa composante rénovation. Il s’agit d’un plan pluriannuel basé sur des 

contrats multisectoriels signés par les différents partenaires associés à la mise en œuvre de l’alliance. 

Une série d’actions et mesures à prendre y sont décrites en vue de stimuler l’offre et la demande 

ainsi que la formation. A ce titre, il s’agit clairement d’une première stratégie de rénovation durable 

qui s’inscrit dans une vision à court et moyen terme. Depuis lors, un troisième plan Marshall 



                                                                                     
 

3
e
 Plan d’Action en Efficacité Energétique Wallon 

Rédaction SPW – DG04 – Direction de l’Energie et du Bâtiment Durable 
Version du 26/03/2014 pour présentation au Gouvernement Wallon  
 

Page 43 sur 120 
 

(PM2022) a vu le jour qui confirme l’importance de poursuivre les alliances emploi-environnement. 

Ce troisième plan s’inscrit dans un horizon temporel 2022. 

 

3.2.1.4 Détermination des niveaux d’exigence optimale 

En 2011, un marché public a été attribué à trois opérateurs ayant remis une offre conjointe : 

l’université de Mons, Université de Liège et le bureau d’étude 3E. Ce marché public s’inscrivait dans 

le cadre de l’axe 5 du Plan Marshall 2.vert. Il visait notamment à répondre à l’article 5 de la Directive 

2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la performance énergétique 

des bâtiments et à son règlement délégué (UE) N°244/2012 de la Commission du 16 janvier 2012 qui 

précisent que les exigences minimales en matière de performance énergétique (des bâtiments neufs 

et éléments de bâtiments) doivent être fixées en vue de parvenir à des niveaux optimaux en fonction 

des coûts. Cette tâche du marché a fait l’objet d’un rapport final daté de juin 2013 qui a été transmis 

à la Commission. 

Le règlement délégué (UE) N°244/2012 de la Commission du 16 janvier 2012 fixe un certain nombre 

de balises à respecter pour le calcul des niveaux optimaux en fonction des coûts, notamment la 

nécessité d’appliquer ces calculs sur des bâtiments existants dans le parc immobilier de la Région 

Wallonne. Il précise que les Etats membres doivent définir des bâtiments de référence pour les 

catégories de bâtiments suivantes :  

- Habitation individuelle  

- Immeubles d’appartements et immeubles d’habitation collectifs  

- Immeubles de bureaux 

- Catégories de bâtiments non résidentiels, autres que les immeubles de bureaux, et pour 

lesquelles il existe des exigences de performance énergétique spécifiques 

 Pour chaque catégorie de bâtiment, au moins un bâtiment de référence pour les bâtiments neufs, et 

deux bâtiments de référence pour les bâtiments existants (faisant l’objet d’une rénovation) doivent 

être définis. 

Un premier travail de caractérisation du parc régional basé sur une analyse bibliographique a donc 

été réalisé dans le cadre de cette étude. 

La méthodologie de calcul permettant de déterminer des niveaux d’exigences coût optimum est 

également balisée par le règlement délégué.  
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La présente directive demande d’établir une stratégie à long terme pour mobiliser les 

investissements dans la rénovation du parc national (régional en ce qui concerne la Belgique) de 

bâtiments à usage résidentiel et commercial, tant public qui privé. 

Le document (Commission implementing decision) rédigé par la Commission Européenne établissant 

un modèle pour les plans d’action nationaux d’efficacité énergétique est accompagné d’un document 

de guidance (Commission staff working document – Guidance for National Energy Efficiency Action 

Plans). Le document de guidance pour les Plans d’Action en Efficacité Energétique établi un lien avec 

la méthode coût-optimale définie dans le cadre de la Directive 2010/31/EU en vue de d’identifier les 

approches rentables de rénovations adaptées au type de bâtiment. 

C’est la raison pour laquelle un marché public de service complémentaire au marché de service 

portant sur la détermination du niveau de performance énergétique optimal en fonction des coûts et 

des exigences relatives aux bâtiments à consommation d’énergie quasi nulle conformément à la 

Directive 2010/31/EU a été lancé et attribué à l’UMons, l’ULg et 3E. Ce marché complémentaire vise 

à répondre aux points a) et b) de l’article 4 de la Directive 2012/27/EU demandant aux Etats 

membres d’établir une stratégie à long terme pour mobiliser les investissements dans la rénovation 

du parc national (régional en ce qui concerne la Belgique) de bâtiments à usage résidentiel et 

commercial, tant public qui privé. Les travaux ont débuté en janvier 2014. Le marché s’étale sur 10 

mois. Les résultats sont attendus pour le mois de septembre 2014. 
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3.2.2 Autres mesures visant à promouvoir l’efficacité énergétique dans les bâtiments 

3.2.2.1 Analyse détaillée des mesures de l’Alliance Emploi Environnement 

L’Alliance Emploi Environnement avec son focus sur la construction et la rénovation durables est une 
des mesures-phares de la législature qui s’achève. Ses principales mesures (en tous cas celles 
pouvant faire l’objet d’une évaluation chiffrée en économies d’énergie), ont ainsi été évaluées sur la 
période 2009-2014 ainsi qu’à l’horizon 2020. 

La méthodologie d’évaluation est stricto sensu la même que celle du PAEE, mais sur un ensemble de 
mesures et un créneau temporel plus réduit : méthode bottom up de la commission pour l’ESD 
2006/32/CE, avec un ex-post de 2009 à 2012 ou 2013 selon les mesures (en fonction de la 
disponibilité des données), et un ex-ante de 2012 ou 2013 à 2020. 

• Primes énergie : évaluation selon méthodo 2006/32 (PAEE) sur base des dossiers en date de 
mi octobre 2013. Renforcement de 50% dès 2014 (réaliser l’objectif art 7 EED 2012/27/EU) 

• Primes réhabilitation : évaluation selon méthodo 2006/32 (PAEE) sur base des dossiers en 
date de mi octobre 2013. Renforcement de 50% dès 2014 (réaliser l’objectif art 7 EED 
2012/27/EU) 

• Législation PEB : Renforcements 2008 & 2010 + 2012 &2014 sur base permis urbanisme. Ex-
ante sur base maintien volumes PU et renforcements proposés par la feuille de route PEB en 
consultation (2015 : K35 -EW65 ; 2017 : K30 - EW65) 

• Pivert : évaluation basée sur l’estimation de la SWL d'août 2013, corrigée selon méthodo 
2006/32 (PAEE) pour Pivert tranche 1. Impact PIVERT tranche 2 proportionnel à Pivert 
tranche 1 (300M€ vs 100M€) dès 2015 et 2016 

• UREBA exceptionnel 2013 : Les données réelles n'ayant pas encore été globalisées, 
l'estimation se fait sur base des résultats 2007+2008 au prorata des budgets (95M€ vs 
130M€) et des taux de subsidiation 

• Ecopack : évaluation selon méthodo 2006/32 (PAEE) sur base des dossiers en date de mi 
octobre 2013. Renforcement de 50% dès 2014 (réaliser l’objectif art 7 EED 2012/27/EU) 

• Rénovation Bâtiments SPW : calcul de l'obligation de rénovation de 3%/an pour les 
bâtiments du SPW tel que notifié fin décembre 2013 

• Chaufferies SLSP : estimation d'impact selon le fichier du facilitateur en octobre 2013 sur 
base des projets retenus 

• Commerçants éclairés : les données proviennent du conseiller énergie de l'UCM, avec 
l’impact des mesures prises en 2014 + l’estimation d'impact des intentions d'action en 2015 

Les résultats de cette évaluation d’impact sont : 
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Ainsi, l’économie en énergie finale escomptée en 2020 représente quelque 11% de la consommation 
finale du logement et du tertiaire (niveau 2011), soit environ 0.7% par an avant 2014, avec renfort 
prévu à 1% par an après 2014 (obligation de l’article 7 de l’EED). La majorité de cette économie 
s’effectue sur le secteur « logement ». 

3.2.2.2 Mesures hors AEE 

 
En collaboration avec les acteurs sociaux sur le terrain, la Wallonie tente de combattre la précarité 

énergétique. 

• PAPE (Plan d’Actions Préventives en matière Energétique) : accompagnement personnalisé 

par les CPAS (Centres Publics d’Aide Sociale) des ménages précarisés afin d'identifier les 

mesures qu'ils pourraient prendre pour réaliser des économies d'énergie et ainsi diminuer 

leurs factures (visite à domicile, bilan énergétique, conseil et information, aide dans la mise 

en œuvre). 

•  MEBAR (Primes pour les MEnages à Bas Revenus) : avec l’aide des CPAS toujours, octroi 

d’une subvention aux ménages à revenu modeste pour la réalisation, dans leur logement, de 

travaux qui vont leur permettre d'utiliser plus rationnellement l'énergie (remplacement de 

châssis ou de portes extérieures, travaux d'isolation, installation d'un poêle, gainage d'une 

cheminée, placement d'une chaudière ou d'un chauffe-eau, ...) 

  

2014 2020 2014 2020
BATEX MWh 123 358 370 075 128 910 386 729
COMECLAIR MWh 781 871 1 952 2 179
ECOPACK MWh 67 523 267 120 69 929 276 828
PEB MWh 185 027 673 128 193 353 703 419
PIVERT MWh 43 224 172 895 45 169 180 676
Primes Energie MWh 1 467 000 3 348 642 1 509 113 3 467 760
REHA MWh 192 383 580 695 201 040 606 826
RENOBATPUB MWh 43 278 70 449
SLSPCHAUF MWh 2 140 2 140 2 236 2 236
UREBA2013 MWh 74 067 79 253

Total général MWh 2 081 479 5 489 914 2 671 919 7 786 93 9

Economie 
d'énergie finale

Economie d'énergie 
primaire

Evaluation d'impact de l'Alliance 
Emploi Environnement
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3.3 Efficacité énergétique et organismes publics 

3.3.1 Bâtiments du gouvernement central (art 5)  

Pour assurer le rôle exemplaire des bâtiments appartenant à des organismes publics, l’article 5.1. de 
la directive 2012/27/CE contraint les états membres à mettre en place une obligation de rénovation 
des bâtiments appartenant au gouvernement central et occupé par celui-ci. Il s’agit d’une rénovation 
annuelle de 3 % de la surface au sol totale des bâtiments chauffés ou refroidis, d’une surface au sol 
utile totale supérieure à 500 m² (250 m² à partir du 9 juillet 2015) et qui ne satisfont pas aux 
exigences minimales en matière de performance énergétique fixées en vertu de l’article 4 de la 
directive 2010/31/UE au premier janvier de chaque année.  

L’article 5.6 prévoit la possibilité d’adopter une approche alternative à l’obligation de rénovation 
annuelle de 3% de l’article 5.1. Celle-ci consiste à adopter d’autres mesures rentables comme des 
rénovations lourdes et des mesures visant à modifier le comportement des occupants dans les 
bâtiments appartenant aux gouvernement central et occupé par celui-ci à condition de réaliser, d’ici 
2020, un volume d’économie d’énergie équivalent à celui qui résulterait de l’obligation de rénovation 
du paragraphe 1 et d’en rendre compte annuellement. 

C’est cette disposition qu’a choisi d’appliquer la Wallonie, accompagnée en ce sens par les autres 
entités fédérées du pays. Pour pouvoir emprunter cette approche alternative, le volume d’économie 
d’énergie à atteindre doit être déterminé en selon les paragraphes 1 à 5 de l’article 5. A cette fin, il 
est donc nécessaire de déterminer les institutions visées par l’obligation de rénovation, les bâtiments 
concernés, les exigences PEB applicables afin d’établir un inventaire des bâtiments contenant les 
mentions utiles au calcul de l’objectif global à atteindre en 2020.  

3.3.1.1 Les institutions obligées 

En Belgique, la notion de « gouvernement central » vise l’Etat fédéral et les entités fédérées que sont 
la Région de Bruxelles-Capitale, la Région wallonne, la Région flamande, la Communauté française, la 
Communauté germanophone, la Communauté flamande, la Commission communautaire commune, 
la Commission communautaire française et la Commission communautaire flamande. Ces institutions 
s’engagent donc, chacune, à atteindre l’objectif d’efficacité énergétique qui lui est assigné en vertu 
de l’article 5 et déterminé en fonction de la réglementation en matière de performance énergétique 
des bâtiments en vigueur sur le territoire sur lequel se trouvent leurs bâtiments. 

3.3.1.2 Les bâtiments visés par l’obligation 

Les bâtiments de la liste de chaque gouvernement central ont été sélectionnés sur base des critères 

suivants : 
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- L’appartenance au gouvernement central concerné (art 5.1. al 1) : l’institution concernée 

doit être titulaire d’un droit réel sur le bâtiment pour que celui-ci soit pris en compte. Ce 

critère, ajouté à celui de l’occupation, restreint la liste des droits réels concernés à la 

propriété, l’emphytéose et la superficie. 

- Occupation par le gouvernement central concerné (art 5.1. al 1) : l’institution doit 

occuper le bâtiment concerné, ce qui exclut les bâtiments donnés en location. Les 

bâtiments occupés par des entités juridiques distinctes du gouvernement central 

concerné sont donc exclus. Il ressort de ce qui précède que les bâtiments listés sont les 

bâtiments administratifs des entités, c'est-à-dire, occupés principalement par leur 

personnel administratif et sur lesquels ils ont un droit de propriété, d’emphytéose ou de 

superficie. 

- Équipé d’un système de chauffage ou de refroidissement (art 5.1. al 1) : les bâtiments 

appartenant aux entités concernées et occupés par elles mais qui ne sont pas chauffés ne 

sont pas dans la liste. 

- Surface au sol utile totale supérieure à 500 m² (art 5.1. al 2) : les bâtiments n’atteignant 

pas 500 m² de surface au sol utile totale ne sont pas dans la liste actuelle. La liste sera 

étendue ultérieurement pour englober les bâtiments d’une surface utile totale 

supérieure à 250 m² à partir de juillet 2015. 

- Non conformes aux exigences régionales minimales en matière de performance 

énergétique fixées en application de l’article 4 de la directive 2010/31/UE (art 5.1. al 2) : 

le bâtiment conforme aux exigences minimales en matière de performance énergétique 

de la région sur lequel il est implanté, n’est pas repris dans la liste.  

Sur base de l’article 5.2., les bâtiments suivants ont été exclus des listes des gouvernements 

centraux: 

- Les bâtiments classés (dans la mesure où l’application de certaines exigences minimales 

en matière de performances énergétiques modifierait leur caractère ou leur apparence 

de manière inacceptable) ; 

- les bâtiments servant à des fins de défense nationale à l’exclusion des bâtiments de 

logement individuels et des immeubles de bureaux destinés aux forces armées et au 

personnel employé par les autorités de la défense nationale ; 

- Les bâtiments servant de lieu de culte et utilisés pour des activités religieuses. 
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3.3.1.3 Les exigences de performance issues de la PEB 

La performance énergétique des bâtiments est une compétence régionale en Belgique. Chaque 

région détermine ainsi ses propres exigences pour tous les bâtiments situés sur son territoire. Pour 

ce faire, la Wallonie a décidé de se baser sur les éléments suivants : 

• La définition de rénovation importante au sens de l’article 2.10.b de la directive PEB : 
rénovation portant sur plus de 25% de la surface de l’enveloppe du bâtiment ; 

• Les résultats de l’étude Cost Optimum requise par l’art 5 de la directive PEB, dont il ressort 
que l’optimum se situe au niveau des exigences PEB 2014 pour les éléments de bâtiments en 
cas de rénovation ; 

• La typologie de bâtiments de bureaux existants telle que définie dans le chapitre « bureaux » 
de cette étude Cost optimum ; 

• La valeur moyenne mesurée de la consommation primaire pour les bâtiments de bureaux sur 
base de la méthodologie des audits énergétiques, puisque le monitoring annuel de l’objectif 
de rénovation de 3% s’effectuera sur base des consommations réellement mesurées. 

A ce stade, la Wallonie a calculé son objectif de rénovation sur base d’une économie de 
consommation d’énergie primaire de 15 kWh/m².an. Cet objectif pourrait cependant être revu à la 
hausse, des études complémentaires étant toujours en cours. 

3.3.1.4 Détermination de l’objectif wallon 

Sur base de tout ce qui a été énoncé précédemment, la Wallonie a décidé de déterminer son objectif 

en se basant sur le principe d’un cadastre énergétique des bâtiments obligés, réalisé par les 

différentes institutions du gouvernement central. Ce cadastre permet de caractériser leur 

performance énergétique individuelle en kWh/m², que l’on peut ensuite comparer à la performance 

PEB Cost Optimum de la Région dans laquelle se situe le bâtiment. Ceci permet de définir un niveau 

d’économies d’énergie primaire à atteindre, dont on déduit les 3% à atteindre annuellement par 

chaque institution obligée. 

L’élaboration de ces cadastres énergétiques est un travail de longue haleine. Les données collectées 

pour cette première édition sont encore partielles, tous les bâtiments ne disposant pas de données 

aussi fiables que celles d’un Certificat PEB ou d’un audit énergétique. Les objectifs pour la Wallonie, 

la Communauté Germanophone et la Fédération Wallonie Bruxelles pour 2014 ont donc été établis 

sur base des données disponibles au 19/12/2013, et seront réévalués dans le prochain rapport 

annuel, sur base des données plus précises collectées entretemps. 
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kWh/an 

Surface 
obligée 
m² 

Objectif 
3% 
annuel 
2014 

Objectif 
3% 
annuel 
2015 

Objectif 
3% 
annuel 
2016 

Objectif 
3% 
annuel 
2017 

Objectif 
3% 
annuel 
2018 

Objectif 
3% 
annuel 
2019 

Objectif 
3% annuel 
2020 

Wallonie 96 628    43 483    42 178    40 913    39 685    38 495    37 340    36 220    

Communauté 
Germanophone 11 458    5 156    5 002     4 852    4 706    4 565    4 428    4 295    

Fédération 
Wallonie 
Bruxelles  6 532    2 939    2 851    2 766    2 683    2 602    2 524    2 448    

 

3.3.1.5 Les mesures alternatives recevables 

Les mesures que la Wallonie préconise pour réaliser les économies d’énergie fixées en objectif sont 

celles découlant des audits énergétiques wallons, tels que définis dans le cadre du programme 

UREBA (Utilisation Rationnelle de l’Energie dans les Bâtiments Publics) 

Le texte du Cahier des charges minimal pour l’audit énergétique de l’AGW UREBA 20130328/AG du 

28/03/2013 se trouvent en annexe E.  

Ces recommandations portent : 

- sur des investissements destinés à améliorer l’isolation de l’enveloppe du bâtiment  
- sur le remplacement des systèmes techniques ou des actions visant à en améliorer 

l’efficacité énergétique 
- sur le recours aux sources d’énergie renouvelables ou à la cogénération de qualité 
- sur la mise en œuvre de mesures simples conduisant à l’utilisation plus rationnelle de 

l’énergie (systèmes de gestion des consommations, accompagnement par des conseillers 
énergétiques, modifications comportementales, etc…) 

Dans le cas de bâtiments pour lesquels la rénovation s’avérerait trop coûteuse, la mesure à mettre 

en place pourrait être le remplacement du bâtiment par un autre plus performant, ou la 

relocalisation du personnel dans un autre bâtiment. 

3.3.1.6 Démonstration de l’équivalence 

La méthodologie proposée, basée sur l’établissement d’un cadastre énergétique et la détermination 

d’une cible en consommation spécifique découlant des différentes exigences de la directive PEB, est 

totalement calquée sur la méthode par défaut. Le résultat ainsi obtenu pourrait s’exprimer 

indifféremment en surface rénovée ou en quantité d’énergie à économiser par an. 
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La Wallonie considère donc l’équivalence totalement démontrée, et préfère l’expression en 

économie d’énergie, concept beaucoup plus facile à appréhender par tous les intervenants. 

 

3.3.2 Bâtiments d’autres organismes public (art 5)  

3.3.2.1 UREBA 

Les subventions UREBA (pour Utilisation Rationnelle de l'Energie dans les BAtiments) sont destinées à 
soutenir les personnes de droit public et les organismes non commerciaux qui veulent réduire la 
consommation énergétique de leurs bâtiments. L'octroi de la subvention implique l'obligation de 
fournir à l'administration, chaque année pendant dix ans, les informations relatives aux 
consommations énergétiques du bâtiment concerné, au moyen du formulaire de déclaration 
annuelle. 

Les organismes éligibles sont :  
• les personnes de droit public : communes, provinces, CPAS et zones de police  
• les organismes non commerciaux : 

o les écoles, hôpitaux et piscines  
o les autres organismes poursuivant : 

un but philanthropique, scientifique, technique OU pédagogique 
ET 
dans le domaine de l'énergie, de la protection de l'environnement OU de la lutte 
contre l'exclusion sociale 

Les travaux éligibles sont : 
1. l’installation de systèmes (pompe à chaleur, chauffage de l'eau par panneaux solaires, 

chaudière biomasse) exploitant des sources d'énergies renouvelables 
2. l’installation ou extension d'un réseau de chaleur 
3. l’installation d'une unité de cogénération de qualité 
4. l’isolation thermique des parois du bâtiment (vitrages, portes, murs, toitures, planchers)  
5. le remplacement et amélioration du système de chauffage (chaudière à condensation, 

partition du système, vannes thermostatiques, régulation) 
6. le remplacement et amélioration des installations d'éclairage 
7. l’installation d'un équipement électrique rotatif (pompe, ventilateur, compresseur) dont le 

moteur est équipé d'une régulation à vitesse variable 
8. l’installation d'un équipement dans le domaine de la ventilation, du refroidissement et de la 

protection contre la surchauffe  
9. l’installation de tout autre équipement ou système particulièrement performant qui a trait à 

l'amélioration de la performance énergétique d'un bâtiment, à l'exclusion des systèmes 
exploitant des sources d'énergies renouvelables non repris au point 1 
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A côté de ces subventions pour investissements en efficacité énergétique,UREBA soutient également 
l’audit des bâtiments concernés, les études de faisabilité entreprises en vue de ces investissements, 
ainsi que la mise en place d’un système de comptabilité énergétique. 

A côté du programme classique, récurrent annuellement, différentes campagnes d’UREBA 
exceptionnel (2007, 2008 et 2013) ciblent des publics spécifiques. 

Plus d’info sur UREBA :  

 http://energie.wallonie.be/fr/subventions-ureba-agw-du-28-mars-2013.html?IDC=6431 

 

3.3.2.2 POLLEC 

POLLEC est une campagne qui vise à aider des communes wallonnes à mettre en place une Politique 

Locale Energie Climat, dans le cadre de la Convention des Maires15.  

POLLEC s’articule principalement autour d’une aide financière octroyée aux communes pour un 

accompagnement externe par appel d’offre. Pour en bénéficier, les communes devaient répondre à 

un appel à candidature dans lequel elles s’engageaient à signer la Convention des Maires et à mettre 

en place une politique locale Énergie Climat. Celle-ci devait notamment comprendre les points 

suivants :   

- Réaliser un Inventaire de Référence des Émissions de GES (IRE) ; 
- Développer un Plan d’Action en faveur de l’Énergie Durable (PAED) traduisant la stratégie de 

réduction  des émissions de GES de la commune, pouvant comprendre plusieurs volets 
transversaux (Stratégie, aménagement du territoire et urbanisme, communication et 
implication citoyenne) et sectoriels (production d’énergies renouvelables, efficience 
énergétique des bâtiments publics et privés, mobilité, espaces verts, agriculture durable, 
tourisme durable, forêts, déchets, développement économique local, consommation éco-
responsable).; 

- Identifier des personnes-ressources pour la mise en œuvre et le suivi du PAED ;  
- Réaliser un canevas de communication permettant d’une part de valoriser le PAED auprès 

des personnes chargées de sa mise en œuvre et de son soutien et d’autre part d’impliquer 
les citoyens ; 

- Hiérarchiser les actions définies dans le PAED en fonction des économies de GES engendrées 
et de leur impact budgétaire (coûts et gains) ; 

                                                           
15

 La Convention des Maires est le principal mouvement européen associant les autorités locales et régionales qui 

souhaitent s’engagement volontairement à respecter et à dépasser l’objectif de l’Union européenne de réduction des 
émissions de CO2 de 20 % d’ici 2020. La Convention des Maires comptent actuellement 5496 signataires. 
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Un accompagnement des communes a été effectué par l’administration  au moyen de l’organisation 

de deux ateliers en 2013 ainsi que par un suivi continu par un opérateur désigné. Le premier atelier 

était consacré à la diffusion d’outils permettant  aux communes de lancer leur appel d’offre. Un 

deuxième atelier a ensuite été mis en place, suite à la désignation des adjudicataires par les 

communes participantes, en vue de créer un espace de discussion entre les communes POLLEC. 

31 communes wallonnes (sur 262 au total) sont actuellement engagées dans le projet POLLEC. La 

remise de leur Plan d’Action en faveur de l’Énergie Durable (PAED) est attendue pour le 1er 

septembre 2014. Une évaluation globale du projet- pilote est prévu pour le dernier trimestre 2014. 

3.3.2.3 Communes Energ’Ethiques :  

Depuis 2008, 95 des 262 communes wallonnes ont signé la charte des "Communes énerg-éthiques". 

Ces 95 communes engagées dans une démarche volontariste en matière de gestion énergétique 

bénéficient de l’appui de 66 conseillers en énergie.  L’encadrement de ces conseillers est assuré par 

l'Union des Villes et Communes de Wallonie et subventionné par la Wallonie. 

La mission des conseillers en énergie comporte 4 volets: la maîtrise des consommations d’énergie 

dans les bâtiments communaux, le contrôle du respect des normes de performance énergétique des 

bâtiments lors de l’octroi de permis d’urbanisme, la sensibilisation du personnel communal et 

l’information de première ligne aux citoyens en matière de gestion énergétique. 

Quelques chiffres[1]  

- 92 communes disposent d’un cadastre énergétique; 
- 91 communes disposent d’une comptabilité énergétique; 
- 81 communes disposent d’audits énergétiques de plusieurs de leurs bâtiments ; 
- 88 communes ont réalisé des interventions ou des corrections aux installations 

techniques de leur bâtiment ; 
- Entre le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2012, 4526 engagements PEB, 1706 

déclarations PEB initiales et 181 déclarations PEB finales ont été contrôlées par les 
conseillers en énergie ainsi que 6092 formulaires PEB simplifiés ; 

Le personnel communal a été sensibilisé dans 91 communes, sous forme de communication écrite 

et/ou de séances d’information.  

3.3.3 Achats par les organismes publics (art 6) 

 Lors de sa séance du 28 novembre 2013 le gouvernement wallon a adopté une circulaire relative à la 

mise en place d'une politique d'achat durable pour les pouvoirs adjudicateurs wallons. Cette 

                                                           
[1]

 Ces chiffres sont arrêtés au 31/12/2012. Le rapport 2013 est en cours de finalisation. 
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circulaire a pour objectif le développement d'une politique d'achat durable passant par l'insertion de 

clauses environnementales, sociales et éthiques dans les marchés publics de travaux , de fournitures 

et de services dans les cahiers spéciaux des charges lancés par les services adjudicateurs du SPW et 

des organismes régionaux. 

Concernant les marchés de travaux (bâtiments), le Cahier des charges type Bâtiment Durable (« CCT-

BD »), destiné à devenir le cahier des charges type de référence en Wallonie, est disponible sur le 

portail des Marchés Publics. Il permet le téléchargement des quelques 9500 articles utiles à la 

rédaction d'un cahier spécial des charges relatif à la rénovation ou la construction de bâtiments. 

Plus d’info sur la circulaire Achats Durables pour les pouvoirs adjudicateurs wallons : 

http://marchespublics.cfwb.be/fr/informations-generales/quoi-de-neuf/actualites/circulaire-

wallonne-du-28-11-2013-politique-d-achat-durable.html 
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3.4 Mesures d’efficacité énergétique dans l’industrie 

3.4.1 Action vis-à-vis des entreprises intensives en énergie : les Accords de Branche  

La Wallonie vient de lancer la reconduction d’une démarche volontaire à succès : les accords de 

branche entre les fédérations, les entreprises wallonnes et la Wallonie. 

Il y a une quinzaine d’années, la consommation d’énergie était déjà  l’une de nos principales 

préoccupations. Les citoyens mais également les différents secteurs de l’industrie ont été appelés à 

fournir des efforts. 

C’est dans cette optique que les « accords de branche » ont été créés. Ces accords consistent à 

élaborer, sur une base volontaire, un contrat entre la Wallonie et les secteurs industriels, 

représentant les entreprises les plus intensives en énergie via leur fédération. Par ce contrat, ces 

dernières s’engagent à améliorer leur efficience énergétique et à réduire leurs émissions de CO2  

pour une échéance donnée. Ce type d’accords garantit de nombreux bénéfices aux entreprises ainsi 

qu’aux autorités régionales. D’une part, les entreprises profitent d’avantages financiers et 

administratifs (par exemple une part du coût financier d’un audit énergétique) leur permettant 

d’améliorer leur efficience énergétique et, par là, leur compétitivité. D’autre part, les pouvoirs 

publics sont assurés d’un effort substantiel et objectivement mesuré en matière de réduction des 

consommations énergétiques et des émissions de CO2 de l’industrie. 

En décembre 2013, les accords de branche de première génération ont pris fin. 16 secteurs, 173 

entreprises et 203 sites de production étaient concernés, représentant plus de 90% de la 

consommation industrielle wallonne. Et leurs résultats dépassent largement les espérances de la 

Wallonie. Grâce au dynamisme de nos entreprises, l’efficience énergétique de l’industrie wallonne 

s’est améliorée de 16,5% et les émissions de CO2  ont été réduites de 19,3%, toutes proportions 

gardées. 

Les pouvoirs publics ne comptent pas s’arrêter en si bon chemin et reconduisent par conséquent 

pour la période 2014-2020 des accords de branche de seconde génération. Le principe général reste 

le même (à savoir l’amélioration de l’efficience énergétique des industries et la réduction de leurs 

émissions de CO2) mais la démarche a été enrichie d’outils méthodologiques affinés ainsi que de 

nouveaux engagements. La nouvelle formule s’ouvre sur la possibilité d’exploiter des sources 

d’énergie renouvelables sur les sites industriels. Elle permet également aux entreprises de recourir à 

l’analyse énergie/CO2  du cycle de vie de leur produit phare ou à la réalisation d’un bilan carbone sur 

leur site. Les fédérations, avec l’aide de leurs entreprises, sont invitées à présenter une roadmap à 

l’horizon 2050. 

Pour plus de renseignements et de détails, voir http://energie.wallonie.be  
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3.4.2 Action vis-à-vis de toutes les entreprises 

3.4.2.1 Les Facilitateurs URE, SER et cogénération 

Les Facilitateurs sont des personnes ou des organisations désignées par la Wallonie pour assurer la 

promotion et le développement des filières renouvelables, de la cogénération et de l’efficacité 

énergétique. 

Cela se traduit par un call-center « efficacité énergétique », des audits qualitatifs gratuits préalable à 

des audits subventionnés réalisés par des bureaux d’études agréés par la Wallonie, l’organisation de 

formations et de conférences et des publications comme des articles de presse, des success stories, 

des questions fréquemment posées  

3.4.2.2 Cahiers techniques sectoriels et portail internet 

L’ensemble des productions des Facilitateurs se retrouvent sur le portail énergie de la Wallonie 

http://energie.wallonie.be  

En marge des publications des Facilitateurs, la Wallonie produit des cahiers techniques sectoriels en 

collaboration avec les fédérations sectorielles et les entreprises cibles. Ce riche ensemble de cahier 

est disponible sur le portail en téléchargement et sera bientôt transposé dans une base de données 

permettant une recherche thématique ou par mots clés. 

3.4.2.3 Les aides et subsides 

Le programme AMURE permet de subsidier les études réalisées par des bureaux d’études agréés par 

la Wallonie. Ce programme permet aussi de subsidier la mise en place d’une comptabilité 

énergétique. 

Côté déduction fiscale pour les investissements économiseurs d’énergie, la Wallonie établit une 

attestation fiscale d’une valeur de 13,5% des montants éligibles. L’entreprise utilisera cette 

attestation pour bénéficier  d’une déduction fiscale lors de la remise de sa déclaration d’impôts. 

Les entreprises peuvent bénéficier d’aides Utilisation Durable de l’Energie validées par la Commission 

Européenne. Ces aides visent la cogénération et l’efficacité énergétique au cours du processus de 

production. 

Pour favoriser l’émergence de techniques d’efficacité énergétique, la Wallonie a mis en place des 

primes à l’isolation, la ventilation, les réseaux de chaleur de petite taille, la cogénération, l’éclairage, 

la variation de fréquence, des appareils de gestion des installations électriques, etc. 
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En soutien à la production d’électricité verte, notamment à partir de cogénération, la Wallonie donne 

la possibilité de recourir au bénéfice de certificats verts échangeable au prix du marché ou au prix 

garanti de 65 €/CV. Un certificat est octroyé chaque fois que l’installation permet d’économiser 456 

kg de CO2 par rapport à une installation de référence. 

3.4.2.4 Le projet Smart Park 

SMART PARK est un projet pilote qui a pour but de soutenir la compétitivité des entreprises 

wallonnes grâce à une optimisation de leur consommation électrique. La mise en place de compteurs 

intelligents, et surtout l’exploitation de leurs données, ont permis à quelques 200 entreprises de 

réduire leur facture d’électricité parfois jusqu’à 25%, grâce à des gestes simples (déplacement de 

charge, installations plus efficientes, productions renouvelables, etc…). 
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3.5 Mesures d’efficacité énergétique dans les transports 

3.5.1 Ecobonus/Ecomalus (mesure PAEE123) 

Au 1er janvier 2014, le Gouvernement wallon a décidé de supprimer l’écobonus. Cependant, à partir 

d’un seuil d’émission de 146g/km de CO2, les voitures mises en circulation sont considérées comme 

énergivores. Un malus écologique et graduel est donc calculé en fonction de la classe d’émission du 

véhicule concerné (de 100 EUR à 2500 EUR). Ce montant complémentaire est perçu en même temps 

que la taxe de mise en circulation du véhicule. Depuis le 1er janvier 2014, le système des malus 

écologiques a, de plus, été étendu aux véhicules mis en circulation par des sociétés suivant un 

barème identique à celui en vigueur pour les particuliers. Les véhicules utilitaires ne sont pas 

concernés par cette extension.  

3.5.2 Eurovignette 

Depuis le 1er janvier 2014, la Wallonie est compétente pour la perception de l’Eurovignette pour les 

véhicules utilitaires de plus de 12T. Un véhicule immatriculé en Belgique est imposable dès qu'il 

circule sur la voie publique. Un véhicule immatriculé à l'étranger (ou plaque "marchand" belge) est 

imposable uniquement s'il circule sur le réseau routier principal belge (autoroutes, rings, routes 

nationales). 

Le montant de l'eurovignette varie en fonction du pays d'immatriculation, du véhicule tracteur, du 

nombre d'essieux, de la période imposable ou de la durée d'usage sur le territoire et des normes 

d'émissions (normes euro).  

Le montant de la vignette varie entre 750 et 1550€ par an pour un véhicule immatriculé en Belgique. 

Pour un véhicule immatriculé à l’étranger le montant varie entre 8€ par jour à 1550€ par an, selon la 

durée d’utilisation du réseau routier, le nombre d’essieu et la norme euro applicable.   

3.5.3 Réduction d’impôt sur l’achat de véhicules propres (mesure TR-CO1) 

Entre le 1 janvier 2005 et le 30 juin 2007, une réduction d’impôt de 15% bénéficiait à l’acheteur d’un 

véhicule émettant moins de 105 g CO2 par km, et une réduction de 3% pour les véhicules émettant 

moins de 115 gr CO2 par km (avec un plafond de 3280€). Cette mesure fiscale a été amendée en 

juillet 2007, et a été remplacée par une réduction directe sur la facture, du même montant.  

A partir du 1er janvier 2010, l’avantage fiscal a été limité aux véhicules électriques et aux bornes de 

chargement. Cet avantage prend la forme d’une réduction d’impôt de 30% sur le montant d’achat 

d’une voiture électrique (avec un plafond de 9000€ indexé) et de 15% pour une motocyclette et 

tricycle (plafonné à 2770€ indexé).  
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Au  1er janvier 2013, la réduction d’impôt pour les voitures, voitures mixtes et minibus électriques a 

été supprimée. La réduction d’impôt reste cependant d’application pour les motocyclettes, les 

tricycles et les quadricycles (avec un plafond 4940€ pour 2014).  

3.5.4 Promotion des transports en commun 

Côté rail (mesure TR-A02) 

Au niveau fédéral, différents projets d’infrastructure sont en route (RER, Projet Diabolo) pour 

renforcer les capacités de transports et la qualité des services proposés. Le contrat de gestion du 

groupe SNCB impose une  augmentation annuelle du nombre de passagers transportés de 3.8% par 

an, à atteindre par le biais d’investissements  dans les infrastructures, par le renforcement des 

capacités de transport et la qualité des services, par une politique de prix adaptée et la promotion de 

l’intermodalité, via des campagnes d’information.  

 Côté bus (mesure PAEE004) 

Le contrat de service public entre la Wallonie et le groupe TEC a été signé le 18 novembre 2013. 

La responsabilité sociétale du Groupe TEC est de développer, au moyen de son réseau, des solutions 

de mobilité durable ayant pour objet d‘offrir une alternative crédible à l’usage de la voiture en solo. 

Trois objectifs stratégiques font l’objet d’une attention particulière des parties du contrat : 

� Optimiser les services de transport publics. La rencontre de cet objectif passe par 

l’amélioration de la qualité du réseau existant : meilleure adéquation entre offre et 

demande, amélioration de la vitesse commerciale, meilleure connectivité intermodale, 

confort du service, amplitude et fréquence en référence à la demande, infrastructure et 

matériel d’exploitation adéquat, sécurité renforcée et amélioration de l’information aux 

voyageurs. 

� Améliorer le système de transport collectif et individuel public dans la desserte des 

populations et des acteurs afin d’assurer un développement durable, équilibré et équitable 

de la Wallonie. Cette amélioration passe par la définition d’une méthodologie commune de 

définition de l’offre, d’un plan de réseau « mobilité des personnes » et d’un plan stratégique 

de développement du réseau à moyen terme. Ces plans sont le résultat d’une réflexion sur 

une vision du réseau basée sur les prévisions d’évolution de la demande. Ils visent 

l’amélioration de l’offre en transports publics et l’intégration de celle-ci avec les autres 

modes de transport (vélos, taxis collectifs, train, RER, covoiturage, etc.) en vue d’offrir aux 
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citoyens des solutions de transport de porte-à-porte durables et intégrées. Ils servent, en 

outre, de base pour la définition de la politique d’investissements du Groupe TEC. 

� Réduire l’empreinte écologique du Groupe afin de contribuer à un environnement 

respectueux de la santé et de la biodiversité. Ceci passe par l’amélioration des performances 

énergétiques afin de contribuer à limiter les émissions de gaz à effet de serre et la 

dépendance aux sources d’énergie non renouvelables tant au niveau des comportements, 

des véhicules que des bâtiments. 

 

3.5.5 Promotion des voies navigables (mesures PAEE112 à 116) 

Le plan d’action 2008-2013 de la Direction Générale de la Mobilité et des voies hydrauliques 

prévoyat diverses primes, permettant de promouvoir le transport par voies navigables. Le plan 

d’action suivant 2014-2020 doit encore être approuvé par le Gouvernement Wallon, mais assure, a 

priori, la continuité de ces primes. 

• Subsides à la rénovation de péniches, à l'amélioration des infrastructures ou à l'utilisation 

des technologies de communication 

• Subside de 12 € par équivalent 20 pieds aux entreprises de transport par voies fluviales 

organisant des navettes régulières de transport de containers en Wallonie (max 21% des 

coûts de transport pendant 2 à 3 ans) 

• Prime à l'adaptation technique de la flotte de navigation intérieure 

• Prime aux investissements amenant un développement du transport par voies navigables 

• Subsides à l'amélioration des installations de chargement/déchargement, à l'achat de 

terrains et à la conduite d'études de faisabilité, dans le but  de favoriser le transfert modal de 

fret de la route vers le rail ou la voie d'eau 

3.5.6 Mise en service d’un ascenseur à péniches à Strepy-Thieu (mesure PAEE128) 

Le canal du Centre à grand gabarit, où s’intègre l’ascenseur de Strépy-Thieu, fait partie du Réseau 

Transeuropéen des voies navigables. Situé au coeur du delta industriel Escaut-Meuse-Rhin, ce canal 

constitue un maillon important de la dorsale wallonne et a été mis en service en 2002, après 

l’achèvement du pont-canal du Sart, autre ouvrage remarquable. 



                                                                                     
 

3
e
 Plan d’Action en Efficacité Energétique Wallon 

Rédaction SPW – DG04 – Direction de l’Energie et du Bâtiment Durable 
Version du 26/03/2014 pour présentation au Gouvernement Wallon  
 

Page 61 sur 120 
 

Cette volonté de transfert modal vers les voies navigables se poursuit depuis lors : de nombreux 

projets d’infrastructure viennent inscrire nos voies d’eau de grand gabarit dans le réseau 

transeuropéen de transport : 

• Sur la Meuse : la mise à gabarit des écluses de la région liégeoise (Ivoz-Ramet, Lannaye 

et Ampsin-Neuville) 

• La participation active au projet transfrontalier Seine-Escaut, avec le lancement des 

études de mise à gabarit du Pont des Trous à Tournai, et de nouvelles écluses dans le 

Hainaut 

• Le développement de plateformes portuaires sur tout le territoire (Trilogiport de Liège, 

plateforme trimodale de Garocentre raccordée à Anvers, et deux autres plateformes sur 

l’Escaut et la Sambre). 

 

3.5.7 Abonnement de bus gratuit contre remise de sa plaque d’immatriculation (mesure 

PAEE118) 

Toute personne qui renonce à l’utilisation de sa voiture et rentre une plaque d’immatriculation à la 

DIV peut bénéficier, sous certaines conditions, d’un abonnement « HORIZON » gratuit  pour une 

période de trois années, soit pour elle-même, soit pour un membre au choix de sa famille. Pour les 

plaques radiées à partir du 12 juin 2008, si la famille ne dispose plus d’aucune voiture, tous les 

membres de la famille, à dater de la radiation de la plaque, âgés de plus de 12 ans reçoivent un 

abonnement TEC gratuit.  

3.5.8 Véhicules Cambio (mesure PAEE106) 

Cambio est une initiative de carsharing, permettant à qui est abonné (entreprises et citoyens) au 

système d’emprunter une voiture selon ses besoins, en proposant des voitures ou camionnettes en 

location dans les villes. Le véhicule n’est donc utilisé que lorsque nécessaire.  

3.5.9 Formation à l’éco-conduite dans le transport de marchandises ou par bus 

(TR_BO5) 

Au niveau fédéral, des programmes pilotes d’éco-conduite sont proposés au public et plus 

particulièrement organisés pour les conducteurs professionnels (bus et poids lourds).  
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3.5.10 Encourager le télétravail et l’emploi des technologies modernes (mesure 

PAEE059) 

Au sein du Service Public de Wallonie, une expérience permettant à certains agents de télétravailler 

un ou deux jours par semaine est en cours, depuis quelques années. L’impact de cette mesure n’a 

pas encore été évalué. En effet, bien que le trajet domicile-lieu de travail épargné soit un gain 

d’énergie, il faut déduire à cela la consommation d’énergie nécessaire à l’agent pour télétravailler 

(électricité, chauffage).  

3.5.11 Réaliser et mettre en place des plans de mobilité au niveau des entreprises 

Les entreprises ou institutions d’une certaine taille (100 membres du personnel) ont une obligation 

légale d’élaborer un plan de déplacements de leur personnel.  

Dans ce domaine, un travail de synthèse des retours d’expérience et des obstacles rencontrés lors de 

l’élaboration de ces plans devrait mettre en évidence les mesures qui pourraient faire l’objet d’un 

soutien de la part des pouvoirs publics : disponibilités de parking pour le covoiturage, abris vélos et 

douches, disposition des arrêts de bus en bordure ou dans les zones d’activité économique, trottoirs 

et pistes cyclables dans les zonings industriels… 

Les entreprises les plus dynamiques en la matière élaborent des solutions innovantes win-win qui 

renforcent leur attrait tout en limitant leurs dépenses. Ainsi par exemple, des travailleurs qui 

bénéficient d’une voiture de société peuvent ne plus être obligés de venir au travail en voiture et se 

voient même remboursés de leur abonnement en transport en commun, ce qui permet à l’entreprise 

de limiter le nombre de places de parkings, très onéreux en centre-ville. 

3.5.12 Plan Wallonie cyclable 

Le Plan Wallonie Cyclable est une initiative visant à décourager l’emploi de la voiture lorsque c’est 

possible. Les mesures figurant dans ce plan comprennent l’aménagement de pistes cyclables avec 

notamment le réseau RAVEL jouant un rôle structurant sur lequel des réseaux locaux devraient 

pouvoir se greffer, une promotion de l’usage du vélo dans les cadres scolaires, professionnel et de 

loisirs. 

3.5.13 Mettre en place les Plans communaux de mobilité 

Un certain nombre de communes développent des plans communaux de mobilité (PCM),  qui visent 

notamment, à une meilleure gestion du trafic, à favoriser les modes alternatifs à la voiture 

individuelle, à la gestion des parkings dans les espaces publics, à réduire les accidents de la route, 

etc. ceci afin d’améliorer le confort de vie et de déplacement au sein de ces communes.  
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Les PCM permettent également de mieux coordonner les différents acteurs de la mobilité sur un 

même territoire (Autorités communales, SPW-Routes, TEC, SNCB, etc.) et d’améliorer la cohérence 

des mesures d’aménagement et de gestion. 

3.5.14 Tableau récapitulatif des impacts en économie d’énergie primaire des mesures 

transport 

 

  

Année
MesurePAEE2NomMesurePAEE2 RegrPAEE2_NomMesure Libellé Mesure Unité 2007 2010 2011 2012 2013 2016 2020

T1
Contrat de gestion 
SRWT

Performances 
véhicules PAEE004

Modernisation du matériel roulant des 
sociétés de transport en commun. MWh 3 459 2 949 1 941 1 941 1 941 1 941

Route PAEE106
Cambio : stations de voitures 
partagées MWh 3 760 3 847 4 076 4 482 4 482 4 482

Total T1 7 218 6 796 6 016 6 423 6 423 6 423

T2

Mesures d'économies 
pour les transports 
dans le secteur public 
(hors SRWT)

Transports en 
commun TR-A02 Improve and promote public transport MWh 54 185 68 061 72 860 80 081 80 081 80 081 80 081

Télétravail PAEE059
Télétravail dans les administrations 
wallonnes MWh 167 167 167 167 167 167

Total T2 54 185 68 228 73 027 80 249 80 249 80 249 80 249

T4

Incitants financiers ou 
financements dédiés 
au transport

Transports en 
commun PAEE118

Abonnement gratuit en transports en 
commun à la restitution d'une plaque 
minéralogique de voiture MWh 13 224 26 530 27 332 25 771 25 771 25 771 25 771

Route PAEE123
Eco-fiscalité en faveur de véhicules 
propres MWh 78 185 81 558 86 091 86 091 7 906

TR-C01
Tax deduction on the purchase of 
clean vehicles MWh 127 001 230 529 262 420 250 620 54 182

Voies navigables PAEE113

Subside au développement de 
services réguliers de transport de 
containers par voies navigables MWh 6 918 10 169 10 135 10 552 10 552 10 552

PAEE115

Prime aux investissements amenant 
un développement du transport par 
voies navigables MWh 112 495 131 304 132 438 132 438 132 438 132 438

PAEE128
Mise en service de l'ascenseur à 
péniches de Strepy-Thieu MWh 17 150 18 092 18 185 20 004 20 004 20 004 20 004

Total T4 30 373 369 221 499 076 536 860 525 476 250 854 188 765
Total Economie d'Energie Primaire Transport 84 558 444 668 578 899 623 124 612 147 337 525 275 436
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3.6 Promotion de l’efficacité en matière de chaleur et de froid (art 14) :  

3.6.1 Evaluation complète (art14) 

3.6.1.1 Lancement d’un marché public 

La Wallonie prépare actuellement le cahier des charges d’un marché public qui sera lancé en dans le 

second semestre 2014 et dont l’objectif sera de préciser, sur base de l’expertise existante, les 

potentiels « chaleur » en Région wallonne.  

Les principales tâches du marché seront les suivantes : 

Tâche Besoins en chaleur  

Déterminer les besoins en chaleur des secteurs résidentiel, tertiaire et industriel. 

Déterminer les évolutions probables de ces besoins sectoriels en chaleur à 2020, 2030 et 
2050. 

Préciser le niveau de découpage du territoire pour chaque secteur (province, arrondissement 
électoral, commune, quartier, zone d’activité économique, rue, …). A priori, le niveau 
souhaité est le plus petit. 

Préciser la méthode de recensement des données des trois secteurs. 

Caractériser les besoins en chaleur nécessaire à chacun des secteurs. Une attention 
particulière sera apportée au secteur industriel. Préciser les caractéristiques qui seront à 
priori retenues : au minimum 2 régimes de température, 3 types de fluide (eau, air, vapeur). 

Présenter les données dans le format demandé par la direction de la géomatique de la DGO4 
qui prendra en charge la mise en forme cartographique des données résultant de l’étude.  

Tâche Besoins en froid 

Les besoins en climatisation tertiaire (privé) sont bien présents. L’industrie a aussi des 

besoins importants. Ceux du  résidentiel sont en hausse en cause l’augmentation des 

exigences de confort en été. 

Tâche Potentiel technique (> 20 MWth) 

A partir des besoins en chaleur identifiés, déterminer le potentiel technique de la 

cogénération de qualité (définition wallonne basée sur l’économie de CO2) et à haut-

rendement (définition européenne basée sur l’économie d’énergie primaire) avec et sans 

réseau de chaleur. 
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Déterminer les évolutions probables de ce potentiel à 2020, 2030 et 2050. 

Préciser la méthode et les hypothèses qui peuvent déjà être retenues. 

Etablir une liste au minimum : 

- par type d’énergie primaire : lignite, charbon, produits pétroliers, gaz naturel, 
biomasse, biogaz, incinération, gaz de décharge et autre. 

- par technologie de cogénération : turbine à gaz à cycle combiné avec récupération de 
chaleur, turbine à contre-pression, turbine à vapeur, turbine à gaz avec récupération 
de chaleur, moteur à combustion interne, micro turbine, pile à hydrogène, moteur 
Stirling, moteur vapeur, cycle de Rankine, autre. 

- par secteur : 1 catégorie industrie, 3 catégories englobant résidentiel et tertiaire : 
cogénération sans réseau de chaleur + cogénération avec réseau de chaleur + micro 
cogénération résidentielle, 1 catégorie autre.  

Présenter les données dans le format demandé par la direction de la géomatique de la DGO4 

qui prendra en charge la mise en forme cartographique des données résultant de l’étude.  

Tâche Analyse coûts-avantages territoriale 

Les limites du système sont les frontières de la Wallonie. 

Réaliser une analyse basée sur la valeur actualisée nette - VAN - en tenant compte des 

facteurs socio-économiques et environnementaux (externalités). Le taux d’actualisation sera 

basé sur les lignes directrices de la BCE. 

Etablir un scénario de référence prenant en compte toutes les sources de production 

potentielles d’électricité et de chaleur. 

Etablir des scénarii alternatifs qui présentent une amélioration de l’efficacité énergétique. 

Préciser le nombre de scénarii alternatifs qui seront étudiés. 

Pour chaque scénario, établir la liste exhaustive des paramètres techniques, économiques, 

climatiques et les externalités. En ce qui concerne les externalités, il faut que celles qui 

seront proposées soient quantifiables, et puissent être suivies aisément dans le temps. 

Au minimum, les paramètres techniques sont : 

� Puissances primaire, thermiques et électriques 

� Rendement électrique, thermique/ EE par rapport à 

installation standard, pertes de transformation 

� Part d’autoconsommation 

� Nombre d’heures de fonctionnement annuel 
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� Selon l’intrant, le PCI méthane 

� Taux économie CO2 

� Pertes de réseau, pertes de distribution 

Au minimum, les paramètres économiques sont : 

� Durée de vie du projet 

� Capex installation + réseau / Capex nécessaire en cours de 

projet pour gros entretiens 

� Valorisation chaleur et électricité autoconsommée/ coûts 

évités 

� Valorisation chaleur, électricité vendue 

� Valorisation des certificats verts 

� Coûts évités réseau 

� OPEX installation/ réseau 

� Coûts de l’énergie : Coûts d’extraction, de conversion, de 

transport, de distribution de l’énergie 

� Coût combustible (intrant, etc..) 

� Taux d’actualisation 

� Taux ISOC 

� Taux d’aide à l’investissement 

Réaliser des Analyses de sensibilité sur les impacts des facteurs les plus importants et au 

moins, sur le taux d’actualisation et les prix de l’énergie. Préciser les facteurs 

complémentaires qui seront étudiés. 

Tâche potentiel économique 

A partir de l’analyse coût-avantages territoriale, établir le potentiel économique de la 

cogénération de qualité et à haut-rendement avec et sans réseau de chaleur. 

Préciser la méthode et les hypothèses qui peuvent déjà être retenues. 

Etablir une liste par type d’énergie primaire, par technologie de cogénération et par secteur 

identique à celle du potentiel technique. 

Tâche Stratégie 

Analyse SWOT du contexte technico-économique de la demande de chaleur en Wallonie. 

Analyse SWOT du contexte technico-économique du secteur de la cogénération wallon. 



                                                                                     
 

3
e
 Plan d’Action en Efficacité Energétique Wallon 

Rédaction SPW – DG04 – Direction de l’Energie et du Bâtiment Durable 
Version du 26/03/2014 pour présentation au Gouvernement Wallon  
 

Page 67 sur 120 
 

Déterminer les pistes techniques, juridiques, économiques ou financières qui permettront 

d’activer le potentiel économique de la cogénération et des réseaux d echaleur. 

Pour chaque piste, établir, le cas échéant, l’impact juridique, économique et emploi. 

Soumettre cette stratégie à un panel de stakeholders, à définir en comité 

d’accompagnement, en vue de confirmer les pistes retenues et leurs impacts. 

Identifier le potentiel de cogénérations haut rendement  HR et Réseaux de chaleur efficaces 

Outre ce travail en préparation au niveau régional, les 4 entités belges se réunissent 

régulièrement dans le cadre d’un groupe de travail concerté spécifique à l’article 14 de la 

Directive EE. Ces réunions sont l’occasion d’échanges à propos de l’évolution des 

transpositions respectives des Régions et de l’harmonisation des choix pris dans le cadre des 

impositions de la Directive. 

3.6.1.2 Mesures déjà entreprises 

Actuellement les mesures mises en place en Région wallonne sont des soutiens financiers et 

un accompagnement technique mis à la disposition des porteurs de projets. 

Mesures stratégiques 

• Primes énergie pour les micro-cogénérations à destination des particuliers 

• Primes énergie pour la création de petits réseaux de chaleur biomasse 

• Primes énergie pour le raccordement à un réseau de chaleur 

• Primes pour les entreprises pour la création de réseaux de chaleur et d’installation 
de cogénération Les entreprises peuvent bénéficier d’une prime pour les 
investissements de production d’énergie à partir de sources d’énergie renouvelables. 
Le niveau de soutien correspond à 50% du surcoût admissible pour les petites et 
moyennes entreprises et à 20 à 30 % pour les grandes entreprises (selon leur 
localisation géographique). Le surcoût admissible est variable selon les technologies. 

• Aide à la production d’électricité pour les cogénérations 

Filières  

(et puissance totale d'installation) 

Taux  

d'octroi  

(CV/MWh) 

Niveau de soutien  

minimum garanti  

(EUR/MWh) 

Niveau de soutien 

maximum théorique  

(EUR/MWh) 

Cogénération Fossile (≤ 20 MW) 0.1 à 0.4 6.5 à 25 10 à 40 

Cogénération Biomasse (≤ 5 MW) 0.1 à 2 6.5 à 130 10 à 200 
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• Facilitateur pour la cogénération et pour les réseaux de chaleur : la Wallonie a mis en 
place un réseau de Facilitateurs. Ce sont des opérateurs privés ou associatifs, choisis 
par la Région pour leur compétence. Ceux-ci, chacun dans leur domaine de 
compétence, ont pour tâche de conseiller tout institution, entreprise, investisseur, ... 
qui développe une démarche d'investissement et/ou d'amélioration des 
performances énergétiques de ses installations, guidance et soutien technique aux 
porteurs de projets, communication relative à la technologie 

• Soutien à la création de nouveaux réseaux de chaleur 
Des aides spécifiques ont été octroyées pour des projets de développement de chauffage 

urbain en phase de réalisation. Ceux-ci permettront de mettre en évidence les points 

d’attention, les difficultés rencontrées lors des montages des projets, les barrières 

techniques, etc. Il s’agit de mettre à profit directement l’expertise en cours de 

développement. Parmi ceux-ci, un subside octroyé pour la création d’un réseau de chaleur 

dans une commune rurale de Wallonie (Malempré) et dans un zoning industriel (ZI des 

Plénesses). 

• Appel à projets « chaufferie collectives » 
Un appel à projet pour chaufferies collectives à destination des sociétés de logements de 

service public a été organisé. Il a pour but de proposer à des sociétés de logements de service 

public de convertir un ensemble de chaudières individuelles de leur parc en une chaufferie 

collective fonctionnant à partir de biomasse. Les bénéficiaires de la chaleur pourront être des 

logements publics mais également des logements privés et d’autres bâtiments publics ou 

privés. Ce projet dont le budget est estimé à 4 millions € s’inscrit dans le cadre de l’Alliance 

Emploi Environnement. 

• Mise en place d’un monitoring des réseaux de chaleur 
Un projet de monitoring des réseaux de chaleur déjà mis en place est mené en 

collaboration avec la Fondation Rurale de Wallonie. 

L’objectif de cette démarche est d’assurer la poursuite et la généralisation du monitoring 

à tous les projets bois-énergie ainsi que la mise en œuvre d’un outil de gestion 

centralisée des principales données collectées, mesurées ou analysées dans ce 

monitoring. 

De plus, il sera possible d’évaluer les projets bois-énergie et d’y apporter si nécessaire, 

les adaptations indispensables pour les optimiser et les rendre parfaitement 

fonctionnels. 

Enfin, ce projet aboutira à la création d’un outil permettant une vision transversale de 

l’ensemble des projets, en temps réel, pour orienter au mieux les politiques et les 

moyens à mettre en œuvre pour assurer un développement correct des réseaux de 

chaleur.  
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3.6.2 Installations individuelles : analyse coût-bénéfice et résultats 

L’objectif est d’intégrer l’analyse coûts-bénéfices individuelle aux exigences liées aux demandes de 

permis d’environnement pour des installations de production d’électricité supérieures à 20MW 

thermiques. Pour ce faire l’administration de l’énergie est amenée à collaborer avec l’administration 

de l’environnement dont dépendent les textes légaux. L’administration de l’énergie finalise 

actuellement le cadre reprenant les critères et hypothèses qui seront exigées afin que ceux-ci soient 

insérés dans les textes légaux. Les acteurs de terrains et les fédérations ont été consultés dans le 

cadre de cette démarche. Ceux-ci seront très prochainement invités, lors d’une réunion de 

consultation, à faire part de leurs commentaires et remarques à propos du cadre prévu pour 

l’analyse coûts-bénéfices.  

Concrètement, les porteurs de projets devront joindre à leur permis d’environnement une étude 

dans laquelle une comparaison financière du projet envisagé sera réalisée avec une installation de 

cogénération à haut rendement ou de qualité, un réseau de chaleur ou de froid, ou une valorisation 

de chaleur fatale. 

3.6.3 Installations individuelles : exemptions 

En concertation avec toutes les Régions, la Belgique a décidé de ne pas demander d’exemption pour 

l'analyse coûts- bénéfices, conformément à l'article 14 , paragraphe 6 . Une fois la détermination du 

potentiel de cogénération de qualité et de réseau de chaleur et de froid finalisée (conformément à 

l'article 14 , paragraphe 1, au plus tard le 31 Décembre 2015), une évaluation sera faite afin de 

déterminer  si certains types d’installations peuvent être encore exemptés (article 14 , paragraphe 4 

),  quand il est déterminé qu'il n'y a pas de risque et que les avantages l'emportent sur les coûts .  

Par ailleurs et plus spécifiquement, il sera étudié dans le cadre de l’évaluation globale du potentiel si 

la fixation de seuils spécifiques pour exempter certaines installations individuelles présente un 

intérêt.  

Quant à une éventuelle exemption de cette analyse coûts-bénéfices pour les centrales nucléaires, 
celle-ci a été jugée inutile, puisqu’aucun projet de construction ni de rénovation d’ampleur (plus de 
50% du coût d’investissement) n’est envisagé suite à la fermeture programmée de ce type de 
centrales en vertu de l'article 3 de la loi de 2003.  
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3.7 Transformation, transport, distribution de l’énergie et effacement de 

consommation (art15) 

3.7.1 Critères d’efficacité énergétique applicable à la régulation et à la tarification du 

réseau (art15)  

� Mesures existantes. 

La Wallonie n’est pas encore compétente en ces matières, qui sont du ressort du fédéral et de la 

CREG (Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz). Le transfert de compétence est prévu au 

1er juillet 2014, avec impact tarifaire à partir du 1er janvier 2015. Selon les directives 2009/72 et 73, le 

régulateur est indépendant pour la fixation des prix, le Gouvernement ne peut qu’édicter des lignes 

directrices, en consultation avec les GRD (Gestionnaires de Réseaux de Distribution) avant parution 

des nouveaux tarifs. 

� Mesures planifiées en vue de la transposition. 

Un décret wallon tarifaire est en cours de préparation. En vertu de ce décret, la CWaPE sera chargée 

d’élaborer, en collaboration avec les gestionnaires de réseau, la méthodologie tarifaire dans le 

respect des lignes directrices applicables. 

3.7.2 .Faciliter et promouvoir les effacements de consommation (art15)  

C’est Elia le responsable du balancing sur l’ensemble du territoire belge. Le transport est une 

compétence fédérale. 

Côté wallon, le décret en cours de modification prévoit de gérer les congestions soit par déplacement 

de charge soit par déconnection des sources renouvelables avec compensation financière auprès du 

producteur. L’idée sous-jacente est de ne pas surinvestir dans le réseau (cfr étude REDI). 

3.7.3 Efficacité énergétique dans la conception et la régulation du réseau (art15)  

� Mesures existantes. 

Comme développé ci-dessous, l’article 15 de la EED 2012/27/UE recouvre des compétences 

régionales et fédérales. 

Art. 15.1. 

À ce jour, la compétence tarifaire est une compétence fédérale. Suite à la VIe Réforme de l’État, elle 

sera transférée aux Régions le 1er juillet 2014 et sera effective au 1er janvier 2015. 



                                                                                     
 

3
e
 Plan d’Action en Efficacité Energétique Wallon 

Rédaction SPW – DG04 – Direction de l’Energie et du Bâtiment Durable 
Version du 26/03/2014 pour présentation au Gouvernement Wallon  
 

Page 71 sur 120 
 

La CWaPE a pour mission de contrôler le respect des dispositions en matière de promotion des 

sources d’énergie renouvelables et de la cogénération de qualité (art. 43, §2, 8° du décret électricité). 

Lors de l’élaboration de leur plan d’adaptation, les gestionnaires de réseaux envisagent notamment 

les mesures de gestion intelligente du réseau, de gestion active de la demande, d’efficacité 

énergétique, d’intégration des productions décentralisées et d’accès flexibles pour permettre 

d’éviter le renforcement de la capacité du réseau. 

En outre, la CWaPE est chargée de contribuer à la mise en place de réseaux électriques sûrs, fiables, 

performants, à un accès non-discriminatoire au réseau, à l’amélioration de l’efficacité énergétique 

ainsi qu’au développement et à l’intégration des productions d’électricité à partir de sources 

d’énergie renouvelables et de la cogénération de qualité et faciliter l’accès au réseau des nouvelles 

capacités de production, notamment en supprimant les obstacles qui pourraient empêcher l’arrivée 

de nouveaux venus sur le marché. 

Art. 15.3. 

Dans la limite de ses compétences, la Wallonie a introduit les mesures suivantes : 

- reconnaissance et élargissement des catégories de clients protégés ; 

- fourniture au tarif social ; 

- l’interdiction de coupure du gaz et de l'électricité (fourniture minimale garantie en 

électricité et cartes d'alimentation en gaz) ; 

- placement d’un compteur de budget. 

 

L’arrêté MEBAR (relatif à l'octroi de subventions aux ménages à revenu modeste pour l'utilisation 

rationnelle et efficiente de l'énergie) prévoit en outre dans la subvention octroyée aux ménages à 

revenu modeste pour la réalisation de travaux leur permettant d'utiliser rationnellement l'énergie 

notamment par une diminution de la facture énergétique. 

Les mesures envisagées ne sont pas de nature à affecter le bon fonctionnement des réseaux. 

Art. 15.4. 

Cette matière est actuellement gérée par l’Etat fédéral, mais sera régionalisée dès le 1er juillet 2014. 

La Wallonie a néanmoins réalisé un arrêté du Gouvernement wallon du 16 janvier 2014 relatif à 

l’obligation de service public à charge des gestionnaires de réseau de distribution favorisant 

l’utilisation rationnelle de l’énergie, grâce auquel les ménages wallons recevront une allocation de 

base entre 400 et 800 kWh/an. Ceci permet une tarification progressive, solidaire et familiale.  
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Art. 15.5. 

La Wallonie assure la distribution de l’électricité issue de la cogénération à haut rendement : 

- les gestionnaires de réseaux garantissent un accès non discriminatoire et transparent à leur 

réseau (Art. 11, §1 et 26, §2 Décret Electricité et art. 26, §2 Décret Gaz (pertinent en cas de 

offtake)). 

- les gestionnaires des réseaux de distribution d’électricité garantissent un accès non 

discriminatoire et en toute transparence à ceux-ci (art. 133 Règlement technique du 3 mars 

2011) ;  

- les gestionnaires des réseaux de transport local d’électricité garantissent un accès non 

discriminatoire et en toute transparence à ceux-ci (art.154 Règlement technique du 26 janvier 

2012) ; 

- priorité pour des installations de cogénération à haut rendement pour une étude d’orientation 

(préalable au raccordement) et les demandes de raccordement (art. 72, 81 et 90, §2 

Règlement technique distribution d’électricité et art. 84, 100 et 113, §2 Règlement technique 

transport local d’électricité).  

- Au niveau fédéral, une priorité analogue pour les demandes de raccordement est prévue (art. 

79, §2 ; 94, §2 ; 100, §1, 8° du Règlement Technique Transmission Electricité), ainsi qu’une 

priorité pour la gestion de congestions et la coordination de l’appel (art. 265, §1 ; 268, §1 ; 

319).  

- la coopération entre les gestionnaires concernant les mesures relatives à la congestion (Art. 

385, §2 RT Fédéral) 

Le point c) du paragraphe est une matière fédérale. 

Art. 15.6. 

Selon le Règlement technique transport local d’électricité (article 8) :  
« Le gestionnaire du réseau de transport local s'abstient de toute discrimination entre les utilisateurs 

du réseau de transport local, les fournisseurs, les responsables d'équilibre, les fournisseurs de 

services auxiliaires, ou entre toute autre personne concernée d'une manière ou d'une autre par le 

réseau de transport local dans le cadre de ses tâches et obligations, ou services prestés. »  

En théorie, les exploitants d’installations de cogénération à haut rendement peuvent donc offrir ces 

services, sans être discriminés (art. 8 Règlement Technique Transport Electricité). 

Art. 15.8. 

On note différentes provisions concernant les ressources portant sur la demande : 
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- après avis de la CWaPE, le gouvernement wallon pourrait obliger les gestionnaires de réseau à 

placer des compteurs intelligents (art. 34, 6° Décret Electricité et art. 32, 7° Décret Gaz) ; 

- mise en place d’une gestion intelligente des réseaux (art. 199 (et 169) Règlement technique réseaux 

de distribution d’électricité) ; 

- obligation de déterminer les modalités en relation avec l’effacement dans le contrat de 

raccordement et le contrat d’accès (art. 92 et 124 Arrêté du Gouvernement wallon du 12 juillet 2007 

relatif à la révision du règlement technique pour la gestion des réseaux de distribution de gaz et 

l'accès à ceux-ci). 

� Mesures planifiées en vue de la transposition 

 

Art. 15.1. 

Dans le projet de décret électricité, les GRD sont tenus de garantir l’exploitation, l’entretien et le 
développement du réseau pour lequel il a été désigné, dans des conditions socialement, 
techniquement et économiquement raisonnables en vue d’assurer la sécurité et la continuité 
d’approvisionnement dans le respect de l’environnement et de l’efficacité énergétique. 

Art. 15.2. 

La Région réalisera cette évaluation pour le 30 juin 2015. 
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4 Annexe A : Rapport annuel dans le cadre de la directive Efficacité 

Energétique 

4.1 Introduction 

Cette annexe représente le contenu du rapport annuel requis conformément à l’article 24.1. 

Les plans d’action en efficacité énergétique, paraissant tous les trois ans, sont beaucoup plus 

détaillés que ce rapport annuel. Tous les points ci-dessous ont déjà été abordés dans les paragraphes 

spécifiques du PAEE. 

4.2 A1 Contribution régionale à l’objectif national en EE pour 2020 

Voir chapitre 2.1 du PAEE. 

4.3 A2 Statistiques-clés 

Voir chapitre 2.1 du PAEE. 

4.4 A3 Analyse des tendances de la consommation énergétique 

Voir chapitre 2.1 du PAEE. 

4.5 A4 Mise à jour des mesures principales implémentées dans l’année 

Le PAEE essaie de dresser la liste la plus exhaustive possible des mesures destinées à augmenter 

l’efficacité énergétique en Wallonie. Ces mesures sont reprises en détail dans les différents chapitres 

du PAEE. 

4.6 A5 : Bâtiments de gouvernements centraux 

Le détail de cette obligation des bâtiments des gouvernements centraux en Wallonie au chapitre 3.3 

du présent PAEE. 

4.7 Mécanisme d’obligation énergétique 

Le détail des alternatives au mécanisme d’obligation de réduction des ventes d’énergie selon l’article 

7 de la EED 2012/27/EU, tel que mis en place par la Wallonie est donné au chapitre 3.1.1 du présent 

PAEE. 
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5 Annexe B : stratégie de rénovation des bâtiments 

5.1 Présentation synthétique du parc régional de bâtiments 

Dans le prolongement de l’étude COZEB présentée au paragraphe 3.2.1.4, une modélisation du parc 

de bâtiments wallons est actuellement encours.. Un premier rapport intermédiaire est disponible.  

Pour les besoins de l'analyse, chaque bâtiment de référence doit être défini en termes de :  

- zones dans lesquelles les activités standardisées prennent place (conditions internes)  

- zone climatique (conditions externes)  

- géométrie de chaque zone (surface, volume)  

- caractéristiques thermiques de chacun des éléments 

- caractéristiques de chaque système  

L'objectif est d'affiner et d'étayer les typologies utilisées (résidentiel, bureaux, écoles) pour le calcul 

du coût optimum dans l'étude principale COZEB et d'y ajouter des bâtiments hôteliers, sportifs et 

hospitaliers de référence, représentatifs des bâtiments rencontrés en Wallonie. 

L’étude se base sur une analyse bibliographique de plusieurs documents/études qui portent sur les 

caractéristiques du bâti en Belgique et en Wallonie.  

Pour les bâtiments résidentiels, l’étude présente une analyse des caractéristiques de l’habitation qui 

peuvent influencer la qualité thermique des parois. Outre la date de construction, l’étude analyse 

également l’impact du type d’habitation (maison unifamiliale séparée, maison unifamiliale jumelée, 

maison unifamiliale mitoyenne, appartement), de sa taille, de sa localisation, du vecteur énergétique 

utilisé, de la propriété, de la rénovation. 

In fine, la classification proposée pour les logements unifamiliaux est basée sur la date de 

construction et le type d’habitation, les autres paramètres variant en fonction de ces deux premiers. 

15 typologies ont été identifiées. La part respective de chacune de ces typologies par rapport à 

l’ensemble du parc de logements unifamiliaux a également été estimée. Afin de pouvoir prendre en 

compte les rénovations énergétiques déjà réalisées, certaines typologies dont la construction est 

antérieure à 1985 ont été dédoublées portant à 23 le nombre de typologies. 

Pour les immeubles à appartements, 10 typologies ont été distinguées. 

Pour les immeubles d’enseignements, outre l’âge de la construction, les paramètres étudiés comme 

pouvant influencer la consommation du bâtiment sont la population estudiantine, le niveau 

d’enseignement, la taille, la rénovation. Suite à cette analyse 4 typologies sont proposées.  



                                                                                     
 

3
e
 Plan d’Action en Efficacité Energétique Wallon 

Rédaction SPW – DG04 – Direction de l’Energie et du Bâtiment Durable 
Version du 26/03/2014 pour présentation au Gouvernement Wallon  
 

Page 76 sur 120 
 

La typologie pour les établissements hôteliers doit encore être affinée. Il s’agit d’un exercice difficile 

dans la mesure où ce secteur se compose d’établissements très différents. Cependant, beaucoup 

d’établissement peuvent être assimilés à une typologie résidentielle tels les gîtes et maisons d’hôte 

ou encore les appartements-hôtels. A ce stade de l’étude, 2 typologies ont été identifiées.  

Au niveau des établissements sportifs, les typologies se sont bien entendu limitées aux bâtiments 

chauffés. Parmi ces typologies,  

- les infrastructures pouvant accueillir des sports de balle sont fortement représentées 

et nécessitent de mobiliser une taille suffisante, 

- les piscines sont identifiées comme des bâtiments dont la typologie particulière 

abrite un « fonctionnement thermique particulier ».  

Dès lors, 2 typologies ont été considérées : une piscine publique, chauffée toute l’année, couverte 

par un bâtiment ancien datant d’avant 1945 et un hall « multisports » de taille plus importante 

pouvant accueillir des sports de balle. 

Pour les bâtiments de bureaux, 4 typologies sont proposées tenant compte de la date de 

construction, de la taille, du vecteur énergétique. 

Les bâtiments hospitaliers ont été étudiés au regard des paramètres suivants : nombre de lits, 

nombre d’emplois, surface, rénovation, fonctions et localisation. L’analyse montre qu’il est difficile 

de définir un nombre limité de typologies qui soient représentatives du parc wallon des 

établissements de soins tant les fonctions peuvent être nombreuses et avoir impact significatif sur la 

consommation. Il a finalement été proposé d'opérer une sélection sur base de la compacité du site, 

qui semble être un paramètre déterminant de la consommation énergétique des ensembles 

hospitaliers. Dès lors, 2 typologies ont été proposées :  

- Grand hôpital (ex: hôpitaux généraux, psychiatriques ou universitaires) : un grand 
bâtiment localisé sur un site hospitalier compact, où les bâtiments sont relativement 
bien regroupés et comportent un grand nombre de niveaux.  

- Petit hôpital (ex: hôpitaux catégoriels, polycliniques,...) : un bâtiment plus petit, 
localisé sur un site plus éclaté et possédant un nombre limité de niveaux (maximum 4 
étages).  

 

5.2 Identification des approches rentables de rénovations adaptées au 

type de bâtiments et à la zone climatique 

L’étude CO-ZEB évoquée plus haut constitue une base sur laquelle va s’appuyer la tâche du marché 

public de service complémentaire relative à la détermination des approches rentables de 

rénovations. En effet, une tâche de l’étude CO-ZEB visait à déterminer des niveaux d’exigences coût 
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optimum en fonction de typologies de bâtiments. Pour ce faire, une base de données détaillée des 

coûts d’investissements initiaux a été réalisée. Ces coûts comprennent les honoraires, la 

construction, les taxes éventuelles. Cette base de données est complétée par les coûts annuels 

(comprenant les coûts de fonctionnement et de remplacement), ainsi que des coûts d’élimination, le 

cas échéant, ou encore les primes à l’investissement. Ces catégories de coût sont associées dans une 

large mesure à des éléments spécifiques du bâti. Par conséquent, pour calculer le coût global, il a 

fallu décomposer les bâtiments en suffisamment d'éléments de bâtiment distincts pour que les 

différences de mesures/groupes/variantes apparaissent dans le résultat du calcul. Ainsi, l’enveloppe 

des bâtiments est décomposée en une série d'éléments constructifs distincts : chaque parois 

constituant l’enveloppe, à savoir les parois opaques, les fenêtres (vitrage seul ou châssis et vitrage), 

le plancher et la toiture est dissociée par couches, telles que : l’isolant, le revêtement, la structure, 

l’étanchéité,…  

Exemple de décomposition des coûts relatifs à la toiture : 

 

Une série de coûts provenant de plusieurs sources est répertoriée pour une seule et même couche. 

Ces coûts permettent d’obtenir une moyenne des prix pratiqués sur le marché en 2012. Cette 

moyenne est utilisée pour effectuer le calcul du coût total d’investissement initial de chaque paroi 

modifiée dans les différentes mesures/groupes/variantes. 
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Les coûts établis dans le cadre de l’étude CO-ZEB pour chacune des mesures/groupes/variantes 

diffèrent selon la catégorie de bâtiments et de secteur. Ces catégories sont au nombre de quatre, à 

savoir : 

- les bâtiments existants ;  
- les bâtiments neufs ;  
- le secteur résidentiel ;  
- le secteur tertiaire.  

Une fois ces coûts établis, sur base des typologies représentatives identifiées dans l’étude CO-ZEB, 

des mesures/groupes/variantes ont été sélectionnées pour chaque typologie.  

Ainsi, outre le calcul du coût global actualisé du bâtiment de référence dans son état d’origine, un 

calcul du coût global actualisé a été réalisé pour chaque mesures/groupes/variantes de chaque 

typologie.  

Au niveau des parois, les caractéristiques thermiques (U en W/m²K)  envisagées par l’étude sont les 

suivantes : 

 

Les groupes de mesures générales qui sont envisagées pour chaque typologie en rénovation sont :  

- le remplacement du vitrage seul, 

- le remplacement des fenêtres, 

- l’isolation du toit seul, 

- le remplacement du vitrage et isolation du toit, 

- le remplacement des fenêtres et isolation du toit, 

- le remplacement des fenêtres, isolation du toit et des parois opaques, 

- le remplacement des fenêtres, isolation du toit, des parois opaques et du sol. 

Les combinaisons de toutes ces mesures dépendent du bâtiment de référence. Par exemple, quand 

on s’intéresse à l’isolation des parois opaques, il n’est pas envisagé d’isoler par l’extérieur une façade 
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à rue d’une maison mitoyenne car on ne peut modifier l’alignement des façades. Il a donc été tenu 

compte des particularités des situations étudiées dans l’élaboration des mesures/groupes/variantes 

considérées dans l’étude. De 30 à 70 groupes de mesures/variantes environ ont été étudiées pour 

chaque bâtiment. Le calcul des consommations liées à ces différents groupes de mesures/variante a 

été effectué avec le logiciel PEB réglementaire en vigueur au moment de la réalisation de l’étude. 

Cette étude a permis de déterminer des niveaux d’exigences coûts optimum pour les différentes 

parois de chacune des typologies.  

La tâche du marché complémentaire relative à la détermination des approches rentables de 

rénovations qui va s’appuyer sur la base établie dans le marché CO-ZEB vient de débuter, mais aucun 

livrable n’a été produit, ni aucun résultat n’est exploitable à ce stade. 

 

5.3 Politiques et mesures visant à stimuler des rénovations lourdes qui 

soient rentables, y compris des rénovations lourdes par étapes 

Outre les mesures déjà mises en place (réglementaires et non-réglementaires) et les alliances 

emploi-environnement inscrites dans les plans Marshall qui sont évoquées plus haut, et qui 

constituent une première stratégie de rénovation des bâtiments, le département de l’Energie et du 

Bâtiment durable a entamé une réflexion sur le soutien à l’établissement d’une stratégie de 

rénovation du parc de bâtiments wallons. Bien que la matière qui a nourri ce plan provienne des 

agents de l’administration, le département s’est adjoint les services d’un animateur chargé d’établir 

un rapport de synthèse des réunions de travail.  

Certaines précautions méthodologiques doivent être considérées à ce stade vis-à-vis la réflexion : 

1. Il s’agit d’une ébauche de stratégie. Le travail doit être approfondi notamment dans sa 

dimension technique. A ce stade, le travail qui a été effectué s’est voulu porteur 

d’innovations et de créativité, davantage que de précision scientifique. 

2. Les performances énergétiques du parc de bâtiments wallons, abordées sous l’angle de la 
rénovation, sont un volet important, mais partiel, d’une problématique plus globale intitulée 
« efficience énergétique ». Celle-ci recouvre un nombre important de dimensions et de 
points d’entrée qui ont tous leur pertinence. Outre le triangle « enveloppe – systèmes – 
comportements », il faut aussi considérer la dimension des évolutions technologiques par 
définition non constantes, l’enjeu du financement, les conditions culturelles et structurelles 
dans lesquelles la stratégie intervient, ainsi qu’un certain nombre d’autres dimensions d’un 
système par essence complexe et multidimensionnel. Cette synthèse n’a investi que 
partiellement ces dimensions et constitue, à ce titre, une première étape dont plusieurs 
aspects peuvent être approfondis. 
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3. De la même manière, les objectifs en matière d’efficience énergétique et de production 
d’énergies renouvelables peuvent être atteintes 
nécessaire d’activer dans d’autres champs thématiques tels que l’éducation et la formation, 
le développement économique (l’implantation des activités notamment, les normes produit 
et processus également), l’aménagement
dimensions ont été effleurées dans le cadre des ateliers et doivent être approfondies et 
mises en lien avec ce qui est exprimé dans cette synthèse.

a) Appréciation des mesures et politiques existantes en Wall

Appréciation des mesures et politiques existantes en Wallonie

Un grand nombre de mesures existent en Wallonie qui visent directement ou indirectement la 

rénovation des bâtiments. Ces mesures sont listées à travers l’ensemble du 

Nous pouvons citer de manière succincte la réglementation thermique, les actions non

réglementaires ou encore les alliances emploi

Dans l’ensemble des leviers d’action politique

de sept catégories-types, reprises dans le schéma ci

Ces leviers renvoient à différents types d’intervention dont la plupart, à l’exception peut

services énergétiques, ont été mis en œuvre avec plus ou moins d’intens
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De la même manière, les objectifs en matière d’efficience énergétique et de production 
d’énergies renouvelables peuvent être atteintes par une batterie de mesures qu’il est 
nécessaire d’activer dans d’autres champs thématiques tels que l’éducation et la formation, 
le développement économique (l’implantation des activités notamment, les normes produit 
et processus également), l’aménagement du territoire, la mobilité, le logement, etc. Ces 
dimensions ont été effleurées dans le cadre des ateliers et doivent être approfondies et 
mises en lien avec ce qui est exprimé dans cette synthèse. 

Appréciation des mesures et politiques existantes en Wallonie ainsi que des enjeux

Appréciation des mesures et politiques existantes en Wallonie 

Un grand nombre de mesures existent en Wallonie qui visent directement ou indirectement la 

rénovation des bâtiments. Ces mesures sont listées à travers l’ensemble du 

Nous pouvons citer de manière succincte la réglementation thermique, les actions non

réglementaires ou encore les alliances emploi-environnement (cf. 3.2.1.0) 

des leviers d’action politique, il a été proposé de structurer 

types, reprises dans le schéma ci-dessous. 

 

Ces leviers renvoient à différents types d’intervention dont la plupart, à l’exception peut

ont été mis en œuvre avec plus ou moins d’intensité en Wallonie. 
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De la même manière, les objectifs en matière d’efficience énergétique et de production 
par une batterie de mesures qu’il est 

nécessaire d’activer dans d’autres champs thématiques tels que l’éducation et la formation, 
le développement économique (l’implantation des activités notamment, les normes produit 

du territoire, la mobilité, le logement, etc. Ces 
dimensions ont été effleurées dans le cadre des ateliers et doivent être approfondies et 

ainsi que des enjeux 

Un grand nombre de mesures existent en Wallonie qui visent directement ou indirectement la 

rénovation des bâtiments. Ces mesures sont listées à travers l’ensemble du présent document. 

Nous pouvons citer de manière succincte la réglementation thermique, les actions non-

il a été proposé de structurer la réflexion autour 

 

Ces leviers renvoient à différents types d’intervention dont la plupart, à l’exception peut-être des 

ité en Wallonie.  
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Le paysage global de l’activation de ces leviers d’action en Wallonie, pour l’ensemble de la 

problématique énergétique et pas uniquement l’enjeu de la rénovation, se présente comme 

suit : 

Levier 
Intensité 
d’activation 

Niveau d’efficacité 
(commentaires) 

Potentiel d’intensification 

Législatif 2 Monte en puissance 
Demande une volonté 
politique forte 

Information 2 
Relativement ciblé et relié 
à d’autres leviers activés 

Sans doute en termes de 
changements culturels 
globaux 

Formation 3 
A géométrie variable. 
Demande des efforts 
d’évaluation 

En partenariat avec les 
secteurs 

Financement 3 
Réel mais approche fort 
individuelle et pas encore 
assez sélective 

Dans des outils de 
financement plus 
collectifs, mais aussi plus 
ciblés et sélectifs 

Accords 
volontaires 

2 
Réel au niveau du secteur 
industriel 

Au moins pour certains 
acteurs tertiaires 

Services 
énergétiques 

1 
Difficile à apprécier à ce 
stade 

Sans doute réel en 
partenariat avec les 
acteurs financiers publics 
et privés 

Obligations 2 

Impressionnant dans un 
premier, posant des 
problèmes de maîtrise 
ensuite 

Très ouvert. 

L’échelle utilisée pour remplir le tableau doit être lue comme suit : 1 – faible, 2 – moyen, 3 – fort.  

b) Analyse des barrières et des processus de changement 

Leviers Acquis et progrès réalisés Processus de résistances, barrières 
Législatif - mise en œuvre de la directive PEB - Réglementation urbanistique / CODT 

(ex-CWATUPE) 
- temps d’appropriation par les 
opérateurs des contraintes 
réglementaires 
- caractère timide ou rapidement 
obsolète de certaines mesures, manque 
d’ambition ou de radicalité… 
- Inerties du secteur de la construction 

Information - un grand nombre d’études et de - Poids des idées reçues  
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méthodes d’estimation réalisés et en 
cours (information auto-centrée) 
- des indicateurs de plus en plus fiables 
en lien avec les leviers activés 
(information auto-centrée) 
- un début de prise de conscience 
énergétique de la société wallonne, 
mais surtout axé « portefeuille » 
(information exo-centrée) 

- approche comportementale surtout 
abordée par le volet financier 
(portefeuille du consommateur) 
- lobbies « anti-climatiques » (cf. éolien) 
- choix dicté par le cœur et le court 
terme plutôt que par la raison et le long 
terme. 
- méconnaissance du parc (cadastre, 
âge, performances) 
- Rapidité des évolutions techniques / 
technologiques 
 

Formation - mise en place assez rapide de 
systèmes d’agréments et de 
certification 

- Disparité des agréments  
- manque de sérieux  
- délégations d’opérateurs agréés vers 
des sous-traitants 
- Faiblesse des contrôles / inspections 
- Inerties du secteur de la construction, 
attitudes des entrepreneurs 

Financement - large panel de mesures 
- succès des instruments financiers 
- effets réels mesurés sur la production 
et les consommations 

- effets d’aubaine 
- pertinence de certaines primes ? 
- sélectivité sociale 
- Transferts vers la consommation 
d’électricité (effet rebond) 
- charges administratives pour 
l’administration et les opérateurs 

Accords 
volontaires 

- mis en œuvre pour le secteur 
industriel 

- Modèle non élargi à ce stade 

Services 
énergétiques 

- émergence timide - culture du financement public et de la 
subvention directe, peu de pratique de 
l’ingénierie financière 
- Mutation lente des opérateurs 
- Crise financière et craintes de pertes 
de revenus pour les pouvoirs locaux 

Obligations - certificats verts 
- obligation de services publics 
[…] 

- « dérapage » du système CV 
- confiance dans la stabilité du système 
et clarté de la vision long terme ? 

 

Ces éléments constituent une première ébauche. Ils doivent être mis en débat de manière 

contradictoire, mais aussi mis en regard avec des indicateurs d’efficacité énergétique, des 

évaluations, une estimation des ressources mobilisées et des rapports coûts / performances. 

Enjeux 

Les enjeux sont présentés sous la forme d’une arborescence organisée en deux niveaux : 
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- un premier niveau situé au niveau de l’ensemble de la Wallonie, qui vise à poser une 

question globale et d’éventuelles questions annexes relatives à l’inscription de cet enjeu 

global dans le système socioéconomique wallon, 

- un deuxième niveau que l’on peut localiser au niveau des différents publics visés par les 

leviers d’action, par exemple les propriétaires ou les pouvoirs publics. Ce choix d’entrer 

dans le système par les publics est une option parmi d’autres. Le choix aurait aussi pu 

être fait, par exemple, de l’aborder par les bâtiments, les systèmes et les performances. 

Une connaissance suffisamment fine de ces éléments est cependant nécessaire. En ce 

qui concerne les publics, le groupe réuni s’estimait suffisamment outillé pour effectuer 

les constats. 

En ce qui concerne le premier niveau (niveau général), l’enjeu générique a été formulé comme 

suit : 

Comment accélérer la vitesse de rénovation du parc Wallon dans une optique de meilleure 

efficience énergétique? 

Sont implicitement couverts dans cette formulation : 

- la nécessité d’augmenter le rythme de rénovation du parc, actuellement estimé, sur base 

des permis délivrés, à 1% par an, 

- la nécessite d’assurer que cette rénovation soit énergétiquement efficiente, l’ensemble 

des rénovations actuelles n’étant pas forcément orienté vers la plus optimale des 

performances énergétiques. 

En ce qui concerne le deuxième niveau, un nombre plus substantiel d’enjeux ont été formulés et 

concernaient donc différentes catégories de publics : 

1. En ce qui concerne le public des particuliers (grand public, propriétaires, locataires) : 

- Comment améliorer la crédibilité / dissémination des travaux d’efficience énergétique et 

élargir le potentiel des bâtiments à rénover?  

- Comment maintenir des charges énergétiques acceptables pour l’ensemble des 

ménages, y compris les populations les plus précaires? 

- Comment induire une vision globale et à Long terme d’un projet de rénovation chez le 

particulier? 

- Comment amener les différents publics-cibles à envisager les travaux d’efficacité 

énergétique comme une plus-value et non comme une simple obligation réglementaire 

2. En ce qui concerne plus particulièrement les propriétaires / bailleurs : 
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- Comment inciter les propriétaires à assumer leurs efforts en matière d’efficience 

énergétique? 

3. En ce qui concerne (notamment) les pouvoirs publics : 

- Comment assurer la non-obsolescence des mesures visant un impact environnemental 

ou énergétique positif pour la Wallonie 

- Comment responsabiliser les décideurs / gestionnaires à mettre en œuvre des mesures 

d’efficience énergétique et à jouer leur rôle d’exemple 

4. En ce qui concerne les professionnels (les différents secteurs impliqués dans la 

construction) : 

- Comment induire une vision globale et à Long terme d’un projet de rénovation chez le 

professionnel? 

- Comment impliquer les meilleurs professionnels disponibles dans les conseils aux maîtres 

d’ouvrage? 

- Comment impliquer les meilleurs professionnels disponibles dans les processus de 

certification sans augmenter les contraintes administratives, voire en les diminuant? 

- Comment faire évoluer la culture du Professionnel afin qu’elle intègre le long terme et les 

évolutions techniques et technologiques? 

5. En ce qui concerne les fournisseurs : 

- Comment s’assurer que les performances des installations et des matériaux soient 

(effectivement) meilleures? (normes, mesures, test?) 

6. En ce qui concerne enfin les acteurs financiers : 

- Comment faire des acteurs financiers des vecteurs « d’intelligence énergétique » pour le 

particulier ou l’entrepreneur? 

D’autres objets de discussion, renvoyant à des problématiques particulières, ont été soulignés 

dans le cadre de la discussion générale relative aux enjeux mais n’ont pas, à ce stade, fait l’objet 

d’une formulation sous forme d’enjeux : 

- les modalités d’articulations entre d’autres politiques et les mesures énergétiques, 

singulièrement en matière d’Aménagement du territoire ou de mobilité ; 

- l’épineuse question du secteur tertiaire, et notamment du tertiaire commercial ; 

- les questions posées sur les solutions collectives à développer pour compléter un 

paysage de mesures surtout pensées de manière individuelle ; 
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- le fait que, dans le paysage socioéconomique wallon, l’ensemble des mesures envisagées 

devaient l’être dans une optique de soutien à l’activité économique et à la création 

d’emploi, ce qui renvoie à la barrière identifiée de la difficulté des secteurs de la 

construction à s’approprier rapidement les nouvelles normes proposées ou imposées ; 

- la possibilité qui devrait être laissée ouverte, pour certains bâtiments, de renoncer 

purement et simplement à leur rénovation eu égard à l’état de délabrement ou aux coûts 

induits pour assurer une rénovation suffisamment performante. 

 

c) Appréciation de la pertinence des politiques mises en œuvre dans les autres pays  

Ce point n’a pas encore fait l’objet d’une analyse. 

 

d) Construction de la vision 

Liste des balises connues sur le plan Européen et wallon. 
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Trois éléments structurants et un questionnement transversal ont été retenus : 

1. le choix de trois horizons à court, moyen et long terme : 2020, 2030 et 2050, 

2. l’exigence et l’ambition des efforts attendus, qui questionnent la capacité de la Wallonie à 

organiser une véritable rupture en ce qui concerne les efforts de rénovation, 

3. la présence, à court terme, de balises qui positionnent déjà la Wallonie dans une position 

difficile et appellent donc des mesures fortes à adopter rapidement. 

Quant au questionnement, il concerne l’incertitude relative à certaines balises, en cours de 

négociation entre la Commission européenne et les Etats-membres, qui semblent parfois peu 

réalistes, ou encore incomplètes.  

Finalités 

Pour chaque enjeu, les finalités ont été formulées en considérant les trois horizons et en adoptant 

une syntaxe renvoyant à une situation acquise : « en 2050, il se passe ceci… ». 
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Les deux niveaux d’analyse ont également été considérés. Au premier niveau, l’on constate, à travers 

le schéma ci-dessous, que l’enjeu générique a d’une part été rencontré, en 2050, par une 

formulation très ambitieuse : 

« En 2050, les bâtiments ne consomment plus d’énergie (fossile et nucléaire) et en produisent. 90% 

du parc est rénové sur base 2010. (hors mobilité / énergie grise) ». Dans les autres schémas, cette 

idée que les bâtiments soient a minima non consommateurs et de préférence producteurs sera 

reprise sous l’abréviation « E+ ». 

On constate d’autre part que deux finalités viennent le compléter alors que les enjeux n’avaient pas 

été spécifiquement formulés. Dans la logique itérative adoptée, deux dimensions société ont été 

abordées : 

- dans une optique de cohésion sociale, l’idée qu’en 2050, les besoins énergétiques sont 

rencontrés sans impact sur le budget des ménages. Les produits sont affectés aux plus 

démunis, 

- dans une optique de développement économique, l’inéluctable mutation du secteur de 

la rénovation (on devrait plutôt parler des secteurs) vers des services tertiaires et un 

renouvellement en profondeur des métiers et techniques. 
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Le schéma décline les finalités proposées à des horizons plus proches, parfois avec une certaine 

précision et un objectif quantifié, parfois en laissant une porte ouverte sur des modalités plus 

opérationnelles. 

Sur base de ces finalités, il est encore nécessaire de formuler des objectifs, de préférence quantifiés 

et de réfléchir aux indicateurs les plus pertinents afin de permettre de mesurer que les balises 

choisies sont effectivement en voie d’être atteintes. 

Finalités par publics-cibles 

Très pratiquement, dans les schémas qui suivent, sont repris les objectifs, la stratégie proposée et les 

instruments évoqués lors des réunions, soit parce qu’ils sont déjà mis en œuvre (ils apparaissent 

alors en bleu), soit qu’ils devraient l’être (ils apparaissent alors en rouge) ou qu’une modification 

dans leur mise en œuvre doit intervenir. 
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Les différents leviers qu’il est possible d’activer sont listés au sommet de chaque diapositive. Les 

couleurs utilisées pour mettre en évidence les différents leviers représentent l’état de la situation 

actuellement en Wallonie. Les leviers sont en vert, lorsque des instruments ont déjà été développés, 

et en rouge lorsqu’ils n’ont pas été développés et que cela serait utile à la stratégie.  

 

- Axe 1 - Mobiliser les pouvoirs publics comme premiers vecteurs et lieux de rénovation 

énergétique du bâti 

 

 

Dans le cadre de ce premier axe, c’est la Wallonie et ses institutions, comme pouvoir organisation 

mais aussi comme échelon de démonstration, qui est principalement concernée par la stratégie et les 

mesures proposés. La colonne de droite montre à la fois qu’un ensemble de leviers sont déjà 

mobilisé ou en cours de mobilisation (c’est le cas pour les clauses environnementales et sociales dans 
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les cahiers des charges). La colonne du centre montre par contre qu’il faut assumer plusieurs types 

d’efforts supplémentaires pour atteindre l’objectif à un horizon relativement proche de 2020-2025 : 

- renforcer les critères d’attribution UREBA et sortir d’une logique d’urgence et de traitement 

‘court terme’ des dossiers rentrés. Le mécanisme UREBA, qui vise à soutenir les 

investissements énergétiquement efficients dans les bâtiments publics, fait l’objet d’un sous-

financement, de retards de payement et doit par ailleurs être revu dans une optique E+ pour 

s’inscrire en cohérence avec l’ensemble de la stratégie ; 

- développer des outils de référence spécifiquement orientés vers les bâtiments publics en 

visant, à terme, une couverture large des bâtiments concernés. Ceci vise aussi les modalités 

de montage de projet et de recherche de financement ; 

- développer des nouveaux mécanismes de financement à la hauteur des investissements 

publics nécessaires : les moyens à mobiliser sont potentiellement très importants pour 

atteindre des normes de type E+ (plusieurs documents précisent que les effets sur la 

croissance économique le sont plus encore). Néanmoins, dans leur gestion « régulière » de 

certains dossiers, des investissements en rénovation et en construction sont consentis très 

régulièrement par les pouvoirs publics. La question de la mise à niveau énergétique 

d’infrastructures comme les écoles est par exemple instrumentale pour la Wallonie dans les 

années à venir. Il convient donc, outre le respect des normes, de mobiliser les moyens 

financiers et les mécanismes de montage nécessaires pour nourrir ce premier axe 

stratégique. 

 

- Axe 2 – Faire évoluer le système d’incitation à la rénovation du bâti dans le sens d’un 

processus collectivement négocié de rénovation planifié visant à rencontrer des exigences 

poussées  
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Dans le cadre de cet axe, le public-cible visé concerne les propriétaires et occupants de bâtiments. Eu 

égard à l’importance stratégique de ce public, la stratégie doit combiner incitation forte et processus 

de négociation et d’appropriation. Les instruments existants se voient compléter d’un certain 

nombre de leviers parmi lesquels les accords volontaires et une action sur la fiscalité et la 

transaction. Les orientations proposées sont donc assez fortes : 

- inscrire les primes dans un système échelonné en fonction des audits complets et des 

priorités, qui vise en fait, pour chaque bâtiment, à ouvrir un processus de rénovation et à 

induire un mécanisme de choix prioritaires ; 

- adapter les primes et, à terme, la fiscalité proposées aux économies d’énergie effectivement 

constatées après travaux, ce qui revient à renforcer l’efficacité des contrôles et à 

conditionner le payement des incitants à une efficacité constatée ; 
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- accompagner la mise en place et le caractère fortement incitatif de la certification PEB, ce qui 

induit que la définition d’une norme de certification ne se suffit pas à elle-même et induit de 

rendre plus accessibles les outils d’étalonnage tels que les audits. Le concept d’audit de type 

« quick scan » a été évoqué ; 

- faire de l’audit énergétique un préalable à l’ensemble des actions liées à la rénovation 

immobilière, et donc aussi aux opérations de transaction. 

 

Certains instruments appellent des actions en rupture, qui dépendent pour le moment du fédéral, 

comme la question de la révision du revenu cadastral. 

 

- Axe 3 - Amplifier les efforts de formation et de mise à niveau des professionnels 
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Cet axe, qui cible les professionnels, s’inscrit davantage dans une continuité avec l’existant. Il 

s’appuie sur l’idée que les efforts fait à travers d’autres axes vont « tirer » les professionnels dans les 

efforts à accomplir et part donc du principe qu’il faut essentiellement amplifier les efforts de 

formation, en augmentant parallèlement les exigences. Ceci sera effectué préférentiellement en 

accord avec des acteurs tels que la Confédération de la Construction ou les architectes. On se 

permettra de poser la question du saut qualitatif nécessaire induit ici pour accompagner une 

évolution potentiellement plus contrastée des métiers de la construction vers des activités tertiaires. 

Il s’agit d’un point à approfondir. 

 

 

 

- Axe 4 – inventer un modèle de financement viable dans la durée des investissements à 

réaliser dans le cadre de la rénovation énergétique du bâti 
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Dans le cadre de cet axe 4, qui constitue une des pierres angulaires du système à mettre en place, la 

stratégie doit surmonter un certains nombres de barrières et réussir le pari d’associer une série 

d’acteurs dans un modèle de développement des services énergétiques qui soit à la fois soutenu par 

l’autorité publique sans qu’elle n’y occupe une place prépondérante. Une des pistes stratégiques 

proposés qui paraît la plus prometteuse est celle de mettre en place un accord volontaire centré sur 

la rénovation et mobilisant plusieurs types de partenaires intéressants et intéressés, en s’appuyant 

sur l’expertise des acteurs financiers comme « porte d’entrée » du système. La stratégie se veut donc 

un mélange d’accord volontaire, de mobilisation des outils de financement, y compris au plan 

européen, aux fins d’évoluer vers des services énergétiques.  

In fine, c’est un mécanisme d’activation du marché des travaux de rénovation et des services 

énergétiques liés qui doit constituer la balise d’orientation. Une option envisagée consiste à 

éventuellement décliner cette approche de mobilisation des acteurs par bassin de vie, en mobilisant 

les ressources intercommunales, notamment. 
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- Axe 5 – stabiliser et intégrer progressivement le dispositif d’encadrement relatif à la 

rénovation du bâti wallon 

 

Cet axe est directement centré sur l’action de la Wallonie dans le domaine de l’énergie. Elle s’inscrit 

dans un continuum temporel initié depuis plus de 15 ans et qui a vu la multiplication des documents 

de programmation dans toute une série de domaines liés de près ou de loin à l’énergie. 

Le cheminement stratégique proposé ici se veut progressif : du plan au code en passant par 

l’adoption d’un décret « rénovation » ou, de manière plus ambitieuse, « Efficience énergétique » à 

l’horizon 2020 ou au-delà. Plusieurs options ont été esquissées. 
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Quelle que soit l’option choisie, elle doit permettre d’intégrer progressivement les incitants, et les 

normes et de proposer une perspective de cadre institutionnel stable au sein duquel l’enjeu de la 

rénovation, essentiel par son volume et ses consommations, doit trouver une place prépondérante. 

L’axe 5 doit être le complément facilitateur et stabilisateur des efforts qui seront entrepris dans le 

cadre de l’axe 4. 

Additionnellement, cet axe stratégique implique aussi une mise en cohérence des moyens humains 

et financiers mobilisés en phase avec les décisions prises. En corollaire, des mécanismes de suivi et 

d’évaluation des effets de ces ressources mobilisés doivent continuer à être développer. 

 

 

- Axe 6 – inscrire les outils de communication et de sensibilisation dans un discours 2050 
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Il a été difficile, en peu de temps, de reconstruire une stratégie de communication dans son 

intégralité. Partant du constat de la multiplicité des outils de communication mais aussi de leur lien à 

certains incitants particuliers et à des économies « de court terme » (stratégie portefeuille du 

citoyen), il a été suggéré de mettre en place une évolution de la stratégie de communication dans 

une voie à la fois plus ciblée, plus intégrée et inscrite dans le long terme, en misant sur l’exemple, sur 

l’articulation « réduction des coûts » et en même temps « augmentation du confort ».  

En d’autres termes, il s’agit d’orienter la sensibilisation, les messages-clés, sur les effets des actes 

entrepris davantage que sur la nécessité d’agir, en laissant le soin à d’autres médias de relayer les 

voies et moyens d’augmenter ce confort tout en faisant des économies. Une proposition vise  à 

associer à « la brique dans le ventre » le « compteur dans la tête ». Ici, la dimension confort ou 

meilleure qualité de vie vient s’y ajouter. C’est, en soi, un chantier intéressant à investir dès 

maintenant car il sera nécessaire, en 2020 ou en 2030 de capitaliser sur les actions mises en œuvre 

hier et aujourd’hui.  

Parallèlement, certains supports doivent être rénovés. Ce travail est partiellement en cours. 

 

 

- Axe 7 - Détecter et valoriser les potentiels d’innovation énergétique existants en Wallonie 

(systèmes, matériaux, processus) 
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L’axe 7 vise les innovateurs. A une stratégie de « laisser-faire » reposant sur d’autres acteurs dont le 

métier est de soutenir l’innovation, il a été préféré insister sur la nécessité de mener une double 

stratégie de veille et de détection des innovations et des innovateurs, en mobilisant éventuellement 

des acteurs spécialisés dans ce type d’activité d’une part, de soutien à l’opérationnalisation,  en 

Wallonie, d’innovations dont les performances énergétiques et économiques sont démontrées. Cette 

stratégie passe par la création d’un chaînon manquant ou d’un maillon faible à organiser entre le 

soutien à la recherche et l’impulsion « marché » que pourrait apporter le département de l’énergie. 

Outre des leviers européens tels Horizon 2020, un programme mobilisateur pourrait être mis en 

place, centré sur les performances en matière de rénovation du bâti. 

En 2030, ces efforts, qui doivent être pensés en flux continu, doivent progressivement nourrir le 

systèmes des normes et des incitants cadrant la rénovation. 
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- Axe 8 – Contribuer à une meilleure structuration du marché des fournitures et des services 

au profit d’une meilleure efficience énergétique 

 

En ce qui concerne les intermédiaires, la question s’est également posée du rôle des acteurs de 

l’énergie – singulièrement la division de l’Energie du SPW – dans la « structuration » du marché des 

intermédiaires. L’orientation stratégique sous-jacente est relativement modeste et vise à s’appuyer 

d’une part sur les normes qui seront mises en place par ailleurs. Elle est d’autre part d’essayer de 

favoriser une utilisation optimale des matériaux à empreinte énergétique favorable (ou la plus 

favorable possible en tenant compte de la chaîne de production dans son ensemble). Les normes 

suggérées pour les cahiers des charges participent de cette stratégie.  
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La question reste ouverte, ici, quant aux modalités qui permettront d’atteindre l’objectif, en 2030, de 

voir sortir du marchés les matériaux et processus les moins performants. 

Enfin, la question très large du recyclage et du réemploi a été effleurée et mérite davantage de 

développement dans la mesure où elle est étroitement liée à la question de la rénovation. 

 

 

 

 

- Axe 9 – mettre en place un dispositif fortement incitatif de rénovation en profondeur du parc 

de bâtiments tertiaires 
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Arborescence d’objectifs 
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5.4 Orientations vers l’avenir pour guider les particuliers, l’industrie de la 

construction et les établissements financiers dans leurs décisions en 

matière d’investissement 

En octobre 2013 une concertation relative aux exigences et à la méthode de calcul PEB s’est tenue à 

la demande du secteur de la construction. Onze organismes y ont participé.  

Lors de cette première demi-journée, les travaux en cours en matière de PEB ont été présentés au 

secteur, notamment les conclusions de l’étude Co-ZEB ainsi que le projet de feuille de route 2014-

2020 des exigences PEB. Suite à cette rencontre, les participants ont renvoyé leurs avis sur les 

propositions d’évolution de la réglementation, ainsi que leurs priorités relatives à l’évolution des 

méthodes de calcul. 

Suite à cette réunion, il a été décidé de poursuivre la concertation avec le secteur, en organisant 

celle-ci autour de groupes de travail (GT) thématiques. A cet effet, une nouvelle réunion s’est 

déroulée en février 2014. Lors de cette réunion, il a été présenté une synthèse des réactions reçues 

des participants suite à la réunion d’octobre 2013 et une proposition de définition des thèmes à 

traiter, d’organisation des groupes de travail et de détermination des objectifs, de la composition, du 

calendrier et de la méthodologie de travail.  

L’objectif de la concertation est d’arriver à définir une feuille de route pour les exigences PEB pour la 

période 2014-2020 applicables en Wallonie tant en construction neuve qu’en rénovation et pour tous 

les types de bâtiments. Cette feuille de route doit être acceptable pour tous, compte tenu des 

obligations européennes, des spécificités propres à la Wallonie et aux principaux acteurs concernés, 

du contexte économique et énergétique, de la qualité attendue des réalisations sans oublier 

l’accessibilité au logement. Pour le cas plus spécifique de la rénovation, il a également été proposé 

au secteur de participer à la réflexion sur la stratégie de rénovation à long terme des bâtiments. 

Le point de départ est la réglementation actuelle (exigences applicables depuis le 01/01/2014, 

compte tenu également du Décret de novembre 2013 et du projet d’AGW PEB qui en découle). Le 

cadre général et les échéances incontournables sont fixés par les Directives PEB (datées de 2002 et 

2010), sans oublier les Directives renouvelable (2009) et Efficacité Energétique (2012).  

Méthodologie proposée 

Le souhait clair de plusieurs acteurs étant de poursuivre la concertation en organisant plusieurs 

groupes de travail, il a été proposé de travailler en 5 groupes qui visent à veiller à maintenir 

l’accessibilité au logement tout en respectant les impositions européennes : 
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1. Evolution des coûts (en lien avec la méthodologie coût optimale telle que définie par la 

Directive PEB) et exigences futures 

• Définir une méthodologie de suivi de l’évolution des coûts 

• Définir les typologies de bâtiments de référence et les paquets de mesures à 

considérer vis-à-vis des différentes typologies pour évaluer le cost-optimum 

• Identifier les éléments/hypothèses de la méthode de calcul à développer/adapter en 

priorité 

• Déterminer les indicateurs de PEB les plus pertinents 

• Définir les critères NZEB 

• Feuille de route : proposer les niveaux d’exigences futures jusqu’au  NZEB, y compris 

la valorisation des SER 

• Etablir un lien entre les calculs réglementaires et une estimation de la consommation 

réelle (bâtiments neufs et existants) 

2. Rénovation 

• Feuille de route : proposer des niveaux d’exigences futurs adaptés à la rénovation, 

sans perdre de vue la nécessité d’une approche globale  

• Intégrer dans cette réflexion les obligations des articles 7 et 4 de la Directive 

Efficacité Energétique (Stratégie de rénovation horizon 2030-2040-2050) (hors pistes 

de financement) 

• Valorisation des audits (PAE…) et des conseils (guichets uniques, Conseillers 

énergie…)  

3. Qualité d’exécution 

• Identifier les difficultés de mise en œuvre fréquentes et proposer des solutions  

• Niveau d’étanchéité à l’air 

• Suivi de la qualité 

4. Contrôle de la réglementation 
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• Faire le point sur les contrôles existants 

• Proposer des améliorations pour renforcer l'efficacité des contrôles.  

• Identifier les informations pertinentes disponibles (issues des responsables PEB et 

architectes) pour l’administration  

5. Financement 

• Etudier la faisabilité d’intégrer la PEB dans le calcul de la capacité de remboursement 

des prêts 

• Lancer des pistes de modes de financement alternatifs 

Les coordinateurs, rapporteurs ainsi que la liste des participants à ces groupes de travail ont été 

arrêtés. Le travail est organisé autour de réunions mensuelles des différents groupes thématiques 

qui rapportent les conclusions de leur travail au sein d’un groupe de travail plénier. La deadline pour 

la présentation d’un rapport présentant l’état de la réflexion doit cependant encore être fixée. 

 

En parallèle, les résultats d’une étude exploratoire sur les modes de financements potentiels du 

marché sont attendus pour l’été. 

 

 

5.5 Estimation fondée sur des éléments tangibles, des économies d’énergie 

attendues et d’autres avantages possibles 

 

Cette estimation du potentiel d’économies et autres avantages « collatéraux » est l’étape suivante du 

processus. 
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6 Annexe C : Plan NZEB 

La révision de la Directive européenne sur les performances énergétiques des bâtiments 
(2010/31/UE) oblige les états-membres de faire en sorte qu'à l'horizon 2021 tous les nouveaux 
bâtiments soient à consommation d'énergie quasi nulle. Pour les bâtiments publics, cette 
obligation est valable à partir de 2019. 

Des actions et des mesures doivent être prises en vue d'augmenter le nombre de bâtiments à 
consommation d'énergie quasi nulle, aussi bien en ce qui concerne les constructions nouvelles 
que les anciennes. 

Le texte intégral du « Plan d'action NZEB en vue de la transposition de l'article 9 du Recast de 
la Directive Européenne relative à la performance énergétique des bâtiments (Directive 
2010/31/CE du 19 mai 2010) » peut être téléchargé en suivant le lien : 

http://energie.wallonie.be/fr/plan-d-action-
nzeb.html?IDD=89872&highlighttext=plan+nzeb+&IDC=8011 
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7 Annexe D : Notifications communes belges relatives à la directive 

EED 2012/27/EU 
 

La directive EED 2012/27/EU requiert des états membres certaines notification avant même sa 

transposition. Voici la liste et les liens permettant de retrouver les documents que la Belgique a déjà 

transmis à la Commission Européenne selon les impositions spécifiques de certains articles : 

 

7.1 Notification of the indicative national energy efficiency target 2020 for 

Belgium According to the requirements of the Energy Efficiency 

Directive 2012/27/EU 

http://ec.europa.eu/energy/efficiency/eed/doc/reporting/2013/be_2013report_en.pdf 

 

7.2 Notification of the alternative approach to EE Obligation Scheme for 

Belgium according to the requirements of the Energy Efficiency 

Directive 2012/27/EU Article 7.9 and Annex V 

http://ec.europa.eu/energy/efficiency/eed/doc/article7/2013_be_eed_article7_en.pdf 

 

7.3 Aanmelding van de vrijstelling overeenkomstig artikel 14, lid 6 van 

Richtlijn 2012/27/EU van het Europese Parlement en de Raad van 25 

oktober betreffende energie-efficiëntie tot wijziging van Richtlijnen 

2009/125/EG en 2010/30/EU en houdende intrekking van de 

Richtlijnen 2004/08/EG en 2006/32/EG 

 

7.4 Notification belge du rôle exemplaire des bâtiments appartenant à des 

organismes publics Conformément à l’article 5 de la directive Efficacité 

Energétique 2012/27/EU 

http://ec.europa.eu/energy/efficiency/eed/doc/article5/2013_be_article5_fr.pdf 
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8 Annexe E : Liste des actions et mesures du PAEE3, leurs 

regroupements et catégorie d’évaluation 

Mesure Libellé Mesure MesurePAEE2  NomMesurePAEE2 
Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE001 

Réglementation thermique des 
bâtiments (transposition de la directive 
2002/91 sur la performance 
énergétique des bâtiments) B1 

Réglementation thermique 
des bâtiments (vide) 

PAEE001.01ab 

Réglementation thermique des 
bâtiments (transposition de la directive 
2002/91 sur la performance 
énergétique des bâtiments) B1 

Réglementation thermique 
des bâtiments Formule CE 

PAEE001.01c 
Renforcement PEB au 1/1/12 - 
Bâtiment neuf  privé K45 ;  Ew:80 B1 

Réglementation thermique 
des bâtiments Formule CE 

PAEE001.01d 
Renforcement PEB au 1/1/14 - 
Bâtiment neuf  privé K35 ;  Ew:80 B1 

Réglementation thermique 
des bâtiments Formule CE 

PAEE001.01e 
Renforcement PEB au 1/1/15 -  
Bâtiment neuf  privé K35 ;  Ew:65 B1 

Réglementation thermique 
des bâtiments Formule CE 

PAEE001.01f 
Renforcement PEB au 1/1/17 - 
Batiment neuf privé K30 ;  Ew:65 B1 

Réglementation thermique 
des bâtiments Non quantifiable 

PAEE001.02 

Réglementation thermique de 1996 
(renforcement de l'exigence de niveau 
K qui passe de 70 à 55 pour les 
logements neufs) B1 

Réglementation thermique 
des bâtiments Formule CE 

PAEE002 

Clauses environnementales dans les 
cahiers de charge des marchés publics 
(bâtiments et équipements) B3 

Informations URE dans le 
batiment public Non quantifiable 

PAEE003 

Clauses environnementales dans les 
cahiers de charge pour l'acquisition de 
véhicules par les pouvoirs publics. T2 

Mesures d'économies pour 
les transports dans le 
secteur public (hors SRWT) Non quantifiable 

PAEE004 
Modernisation du matériel roulant des 
sociétés de transport en commun. T1 Contrat de gestion SRWT Formule alternative 

PAEE005 

Interopérabilité des titres de transport 
entre les différents opérateurs  (TEC, 
De Lijn, STIB, SNCB) T1 Contrat de gestion SRWT 

Sans objet (ex: absence de 
mise en oeuvre) 

PAEE006 

Séminaires et publications destinés à 
promouvoir l'URE dans le secteur 
tertiaire.  B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE007 

Guide des bonnes pratiques pour les 
agents des administrations régionales 
et locales B3 

Informations URE dans le 
batiment public 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE008 

InfoInd : Séminaires et publications 
destinés à promouvoir l'URE dans 
l'industrie I1 

Mesures informations URE 
industrie 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE009 

Tribunes Energy pooling : Tribunes sur 
les équipements énergétiquement 
performants H1 

Formation et information - 
Transversal 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE010 
Séminaires de promotion de la 
cogénération E4 

Formation et information - 
Energie 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE011 
Cémaphore, Cémathèque : Revue et 
publications sur la mobilité  T3 

Formation et information  - 
Transport 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE012 Semaine annuelle de la mobilité T3 
Formation et information  - 
Transport 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE013 
Promotion du vélo lors d'un dimanche 
sans voitures. T3 

Formation et information  - 
Transport Non quantifiable 
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Mesure  Libellé Mesure  MesurePAEE2  NomMesurePAEE2  
Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE014 Brochures, encarts publicitaires H1 
Formation et information - 
Transversal 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE015 
Multiples publications techniques et CD 
Roms (Energie +) H1 

Formation et information - 
Transversal 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE016 
Périodiques gratuits "Energie 4", 
"REactif" H1 

Formation et information - 
Transversal 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE017 

Participation à des foires 
commerciales, techniques et autres 
événements publics  H1 

Formation et information - 
Transversal 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE018 Site portail énergie régional H1 
Formation et information - 
Transversal 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE019 Week end de l' énergie B2 
Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE020 
Journée portes ouvertes des Guichets 
de l'énergie B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE021 Promotion de l'URE à la télévision B2 
Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE022 Outils de calcul H1 
Formation et information - 
Transversal 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE023 Certification énergétique des bâtiments B1 
Réglementation thermique 
des bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE024 

Certification de la cogénération à haut 
rendement (Dir 2004/8/EC et allocation 
de certificats verts) E3 

Certificats verts pour 
l'électricité renouvelable et 
la cogénération haut 
rendement 

Impact compris dans celui 
de la mesure parente 

PAEE025 Facilitateur cogénération  E4 
Formation et information - 
Energie 

Impact compris dans celui 
de la mesure parente 

PAEE026 

Guichets énergie : centres 
d'information dans les principaux 
centres urbains B2 

Formation et information - 
Bâtiments Non quantifiable 

PAEE027 Facilitateur social B2 
Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE028 
Facilitateur énergie dans le secteur 
tertiaire B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE029 Facilitateur Energie-Education  B2 
Formation et information - 
Bâtiments Non quantifiable 

PAEE030 
Communes Energ-Ethiques : 
conseillers énergie dans les communes B3 

Informations URE dans le 
batiment public Non quantifiable 

PAEE031 

Energy pooling : guichets énergie-
entreprises dans les Chambres de 
Commerce et d'Industrie H1 

Formation et information - 
Transversal Non quantifiable 

PAEE032 Facilitateur énergie dans l'industrie I1 
Mesures informations URE 
industrie Non quantifiable 

PAEE033 Fiches d'accessibilité multimodale T3 
Formation et information  - 
Transport Non quantifiable 

PAEE034 Maisons des cyclistes T3 
Formation et information  - 
Transport Non quantifiable 

PAEE035 
Cellule mobilité UWE : Service de 
mobilité pour entreprises  T3 

Formation et information  - 
Transport Non quantifiable 

PAEE036 
Cellule mobilité à la "Ligue des 
Familles" T3 

Formation et information  - 
Transport Non quantifiable 

PAEE037 
Cellule mobilité à l'Union des Villes et 
Communes de Wallonie T3 

Formation et information  - 
Transport Non quantifiable 
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Mesure  Libellé Mesure  MesurePAEE2  NomMesurePAEE2  
Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE038 Cellule mobilité auprès des syndicats T3 
Formation et information  - 
Transport Non quantifiable 

PAEE039 Maisons du TEC T3 
Formation et information  - 
Transport Non quantifiable 

PAEE040 

Primes aux audits énergétiques de 
bâtiments avec thermographie en 
option B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE041 
Subsides aux audits énergétiques 
(UREBA) B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE042 

Subsides aux études de pré-faisabilité 
concernant des investissements 
énergétiquement efficients (UREBA) B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE043 

Subsides spécifiques à l'audit 
énergétique dans les bâtiments 
scolaires B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE044 
Audit énergétique quasi gratuit d'un 
bâtiment offert à chaque commune  B3 

Informations URE dans le 
batiment public 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE045 
Prime à l'audit du profil de 
consommation d'électricité B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE046 

Primes aux audits énergétiques de 
bâtiments avec thermographie en 
option B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE047 
Subsides aux audits énergétiques 
(AMURE) B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE048 

Subsides aux études de pré-faisabilité 
concernant des investissements 
énergétiquement efficients  (AMURE) B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE049 
Energy pooling : former les entreprises 
à réaliser elles-même leur audit H1 

Formation et information - 
Transversal 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE050 

Un logiciel d'audit énergétique mis 
gratuitement à la disposition des 
entreprises B2 

Formation et information - 
Bâtiments Non quantifiable 

PAEE051 

Formation des architectes et ingénieurs 
à la certification énergétique des 
bâtiments.  B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE052 
Responsables Energie : formation de 
responsables énergie B2 

Formation et information - 
Bâtiments Non quantifiable 

PAEE053 

Renforcer l'offre de formation 
professionnelle aux métiers de 
l'environnement (URE, PEB) B2 

Formation et information - 
Bâtiments Non quantifiable 

PAEE054 

Augmentation des ressources 
humaines de haut niveau en matière 
de changement climatique dans les 
universités et écoles supérieures 
(subvention accordée au FRIA) B2 

Formation et information - 
Bâtiments Non quantifiable 

PAEE055 

Formation de gestionnaires de la 
mobilité (CIEM: Centre 
Interuniversitaire d'Etude de la 
Mobilité) T3 

Formation et information  - 
Transport Non quantifiable 

PAEE056 

Formation de conseillers en mobilité 
dans les communes (CEM:Conseiller 
En Communes)  T3 

Formation et information  - 
Transport Non quantifiable 

PAEE057 

Renforcer l'offre de formation aux 
métiers du transport et de la logistique 
(éco-conduite)  T3 

Formation et information  - 
Transport 

Sans objet (ex: absence de 
mise en oeuvre) 

PAEE058 Brevet du cycliste T3 
Formation et information  - 
Transport Non quantifiable 
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Mesure  Libellé Mesure  MesurePAEE2  NomMesurePAEE2  
Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE059 
Télétravail dans les administrations 
wallonnes T2 

Mesures d'économies pour 
les transports dans le 
secteur public (hors SRWT) Formule alternative 

PAEE060 
Promotion de zonings industriels de 
développement durable I1 

Mesures informations URE 
industrie Non quantifiable 

PAEE061 

Subsides à la construction de 
nouveaux logements respectant au 
moins un K 45 B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE062 
Subsides à la réhabilitation de 
logements existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE063 

Subside à la construction d'une maison 
solaire passive et éco-fiscalité en 
faveur des maisons passives 
(réduction précompte immobilier) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Négligé 

PAEE064 

Prime à la régulation thermique dans 
les logements existants - Personnes 
physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE064.ECOPACK_F 

Prime à la régulation thermique dans 
les logements existants - Personnes 
physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE064.ECOPACK_S 

Prime à la régulation thermique dans 
les logements existants - Personnes 
physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE065 
Prime à la ventilation mécanique avec 
récupérateur de chaleur - Logements B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE065.ECOPACK_F 
Prime à la ventilation mécanique avec 
récupérateur de chaleur - Logements B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE065.ECOPACK_S 
Prime à la ventilation mécanique avec 
récupérateur de chaleur - Logements B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE066 
Prime à la micro cogénération à haut 
rendement E1 Subsides à la cogénération 

Impact compris dans celui 
de la mesure parente 

PAEE067 
Prime aux chaudières gaz à 
condensation - Personnes physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE067.ECOPACK_F 
Prime ECOPACK aux chaudières gaz 
à condensation - Personnes physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE067.ECOPACK_S 
Prime ECOPACK aux chaudières gaz 
à condensation - Personnes physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE068 
Prime aux chaudières gaz à haut 
rendement - Personnes physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE069 
Prime aux chaudières à condensation 
"Optimaz elite" au fuel B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE069.ECOPACK_F 
Prime ECOPACK aux chaudières à 
condensation "Optimaz elite" au fuel B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE069.ECOPACK_S 
Prime ECOPACK aux chaudières à 
condensation "Optimaz elite" au fuel B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE070 
Prime à la pompe à chaleur non 
réversible - Personnes physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments (vide) 
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Mesure  Libellé Mesure  MesurePAEE2  NomMesurePAEE2  
Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE070.1 

Prime à la pompe à chaleur non 
réversible (Chauffage) - Personnes 
physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE070.1ECOPACK_F 

Prime ECOPACK à la pompe à chaleur 
non réversible (Chauffage) - Personnes 
physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE070.1ECOPACK_S 

Prime ECOPACK à la pompe à chaleur 
non réversible (Chauffage) - Personnes 
physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE070.2 

Prime à la pompe à chaleur non 
réversible (Combi) - Personnes 
physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE070.3 
Prime à la pompe à chaleur non 
réversible (ECS) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE070.3ECOPACK_F 
Prime ECOPACK à la pompe à chaleur 
non réversible (ECS) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE070.3ECOPACK_S 
Prime ECOPACK à la pompe à chaleur 
non réversible (ECS) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE071 
Prime au chauffe-eau instantané sans 
veilleuse B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE071.ECOPACK_F 
Prime au chauffe-eau instantané sans 
veilleuse B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE071.ECOPACK_S 
Prime au chauffe-eau instantané sans 
veilleuse B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE072 

Prime au remplacement de simples 
vitrages par du double vitrage à haute 
performance dans les logements 
existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE072.ECOPACK_F 

Prime ECOPACK FWL au 
remplacement de vitrages par du 
double vitrage à haute performance 
dans les logements existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE072.ECOPACK_S 

Prime ECOPACK SWCS au 
remplacement de vitrages par du 
double vitrage à haute performance 
dans les logements existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE072.REHA 

Prime REHA au remplacement de 
vitrages par du double vitrage à haute 
performance dans les logements 
existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073 

Prime à l'isolation thermique des 
logements existants - Personnes 
physiques B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments (vide) 

PAEE073.1A 

Prime à l'isolation thermique des 
logements existants - Personnes 
physiques (toiture par propriétaire) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073.1B 

Prime à l'isolation thermique des 
logements existants - Personnes 
physiques (toiture par entrepreneur) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073.1ECOPACK_F 

Prêt ECOPACK FWL à l'isolation 
thermique des TOITURES des 
logements existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 
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Mesure  Libellé Mesure  MesurePAEE2  NomMesurePAEE2  
Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE073.1ECOPACK_S 

Prêt ECOPACK SWCS à l'isolation 
thermique des TOITURES des 
logements existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073.1REHA 
Prime REHA à l'isolation thermique des 
TOITURES des logements existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073.2 

Prime à l'isolation thermique des 
logements existants - Personnes 
physiques (murs) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073.2ECOPACK_F 

Prêt ECOPACK FWL à l'isolation 
thermique des MURS des logements 
existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073.2ECOPACK_S 

Prêt ECOPACK SWCS à l'isolation 
thermique des MURS des logements 
existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073.2REHA 
Prime REHA à l'isolation thermique des 
MURS des logements existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073.3 

Prime à l'isolation thermique des 
logements existants - Personnes 
physiques (sol) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073.3ECOPACK_F 

Prêt ECOPACK FWL à l'isolation 
thermique des SOLS des logements 
existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073.3ECOPACK_S 

Prêt ECOPACK SWCS à l'isolation 
thermique des SOLS des logements 
existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE073.3REHA 
Prime REHA à l'isolation thermique des 
SOLS des logements existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE074 

Subsides aux investissements 
énergétiques dans les logements de 
personnes à faible revenu (MEBAR II) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE075 
Subside à la comptabilité énergétique 
(UREBA) B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE076 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public (vide) 

PAEE076.10 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Régulations, 
stores occultants… B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.10E07 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Régulations, 
stores occultants… B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.10E08 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Régulations, 
stores occultants… B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.10E13 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Régulations, 
stores occultants… B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.12 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Eclairage B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 
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Mesure  Libellé Mesure  MesurePAEE2  NomMesurePAEE2  
Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE076.12E07 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Eclairage B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.12E08 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Eclairage B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.12E13 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Eclairage B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.15 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Cogénération E2 

Subsides à la cogénération 
dans le secteur public Formule alternative 

PAEE076.15E07 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Cogénération E2 

Subsides à la cogénération 
dans le secteur public Formule alternative 

PAEE076.15E08 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Cogénération E2 

Subsides à la cogénération 
dans le secteur public Formule alternative 

PAEE076.15E13 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Cogénération E2 

Subsides à la cogénération 
dans le secteur public Formule alternative 

PAEE076.20 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Transfos, 
batteries, calorif. tuyauteries B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.20E07 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Transfos, 
batteries, calorif. tuyauteries B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.20E08 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Transfos, 
batteries, calorif. tuyauteries B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.20E13 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Transfos, 
batteries, calorif. tuyauteries B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.25 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Chaudières, 
systèmes de chauffage B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.25E07 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Chaudières, 
systèmes de chauffage B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.25E08 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Chaudières, 
systèmes de chauffage B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.25E13 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Chaudières, 
systèmes de chauffage B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.30 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Isolation de 
parois B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 
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Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE076.30E07 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Isolation de 
parois B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.30E08 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Isolation de 
parois B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE076.30E13 

Subsides aux investissements 
économiseurs d'énergie dans le 
secteur public (UREBA) - Isolation de 
parois B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE077 

Subsides supplémentaires aux 
investissements économiseurs 
d'énergie dans le secteur public 
(UREBA add.) B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public 

Impact compris dans celui 
de la mesure parente 

PAEE078 Subsides EPURE H2 
Eclairage public (y compris 
EPURE) + Feux tricolores Formule alternative 

PAEE079 

Prime au remplacement du chauffage 
électrique par un chauffage au gaz, 
une cogénération ou une source 
d'énergie renouvelable  B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments 

Sans objet (ex: absence de 
mise en oeuvre) 

PAEE080 
Logements sociaux énergétiquement 
performants B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE081 
Prime à l'isolation thermique 
d'immeubles de bureaux existants  B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments (vide) 

PAEE081.1A 

Prime à l'isolation thermique 
d'immeubles de bureaux existants 
(toiture par propriétaire) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de la mesure parente 

PAEE081.1B 

Prime à l'isolation thermique 
d'immeubles de bureaux existants 
(toiture par entrepreneur) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de la mesure parente 

PAEE081.2 

Prime à l'isolation thermique 
d'immeubles de bureaux existants 
(murs) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de la mesure parente 

PAEE081.3 
Prime à l'isolation thermique 
d'immeubles de bureaux existants (sol) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de la mesure parente 

PAEE082 

Prime au remplacement de simples 
vitrages par du double vitrage à haute 
performance dans des immeubles de 
bureaux existants B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de la mesure parente 

PAEE083 
Subside à la comptabilité énergétique 
(AMURE) B2 

Formation et information - 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE084 

Subside couvrant une partie des 
surcoûts d'investissements URE après 
déduction des gains attendus sur les 5 
premières années d'exploitation 
(investissements importants)  I2 

Subsides à l'investissement 
Industrie (hors bâtiment) Non quantifiable 

PAEE085 

Subside aux programmes 
d'investissement > 1M€ concourant de 
manière déterminante au 
développement durable  H3 

Fonds Energie et autres 
financements transversaux Non quantifiable 
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Mesure  Libellé Mesure  MesurePAEE2  NomMesurePAEE2  
Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE086 

Subside couvrant une partie des 
surcoûts d'investissement que 
représente une cogénération après 
déduction des gains attendus sur les 5 
premières années d'exploitation 
(investissements importants)  E1 Subsides à la cogénération Non quantifiable 

PAEE087 
Prime à la cogénération à haut 
rendement E1 Subsides à la cogénération Formule alternative 

PAEE088 

Prime à la régulation thermique dans 
les logements existants - Sociétés de 
logement B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE089 

Prime au remplacement de simples 
vitrages par du double vitrage à haute 
performance dans les logements 
existants - Personnes morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE090 

Prime à l'isolation thermique dans les 
logements existants - Personnes 
morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments (vide) 

PAEE090.1A 

Prime à l'isolation thermique dans les 
logements existants - Personnes 
morales (toiture par propriétaire) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE090.1B 

Prime à l'isolation thermique dans les 
logements existants - Personnes 
morales (toiture par entrepreneur) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE090.2 

Prime à l'isolation thermique dans les 
logements existants - Personnes 
morales (murs) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE090.3 

Prime à l'isolation thermique dans les 
logements existants - Personnes 
morales (sol) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE091 

Prime à la ventilation mécanique avec 
récupération de chaleur - Personnes 
morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE092 

Prime aux aérothermes 
énergétiquement efficients au gaz 
naturel B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments 

Estimation ordre grandeur 
sur base budget, par ex. 

PAEE093 
Prime aux appareils de chauffage 
rayonnants au gaz naturel  B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de la mesure parente 

PAEE094 
Prime aux dispositifs de régulation du 
froid et d'optimisation du dégivrage I2 

Subsides à l'investissement 
Industrie (hors bâtiment) 

Estimation ordre grandeur 
sur base budget, par ex. 

PAEE095 
Prime aux chaudières gaz à 
condensation - Personnes morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE096 
Prime aux chaudières gaz à haut 
rendement - Personnes morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE097 
Prime à la pompe à chaleur non 
réversible - Personnes morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments (vide) 

PAEE097.1 

Prime à la pompe à chaleur non 
réversible (Chauffage)- Personnes 
morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE097.2 
Prime à la pompe à chaleur non 
réversible (Combi)- Personnes morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 
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Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE097.3 
Prime à la pompe à chaleur non 
réversible (ECS) - Personnes morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE098 

Prime aux appareils de gestion de la 
consommation électrique des appareils 
< 20 kW (dimmers d'éclairage , …) B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Non quantifiable 

PAEE099 
Prime au chauffe-eau gaz à 
condensation - Personnes morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE100 
Prime au chauffe-eau instantané sans 
veilleuse - Personnes morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE101 
Prime au remplacement d'un éclairage 
existant par un éclairage basse énergie  B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments 

Estimation ordre grandeur 
sur base budget, par ex. 

PAEE102 

Prime à l'installation d'un variateur de 
fréquence sur des moteurs électriques 
entraînant des pompes, ventilateurs et 
compresseurs fonctionannt à charge 
partielle I2 

Subsides à l'investissement 
Industrie (hors bâtiment) 

Estimation ordre grandeur 
sur base budget, par ex. 

PAEE103 
Prime aux applications gaz en feu 
direct dans l'industrie I2 

Subsides à l'investissement 
Industrie (hors bâtiment) 

Estimation ordre grandeur 
sur base budget, par ex. 

PAEE104 

Prime à la récupération de chaleur sur 
les fumées de fours industriels au gaz 
naturel I2 

Subsides à l'investissement 
Industrie (hors bâtiment) 

Estimation ordre grandeur 
sur base budget, par ex. 

PAEE105 
Prime à la modulation large du brûleur 
gaz dans l'industrie  I2 

Subsides à l'investissement 
Industrie (hors bâtiment) 

Estimation ordre grandeur 
sur base budget, par ex. 

PAEE106 
Cambio : stations de voitures 
partagées T1 Contrat de gestion SRWT Formule alternative 

PAEE107 
Plans de mobilité des zones d'activité 
économique (PMZAE) H1 

Formation et information - 
Transversal Non quantifiable 

PAEE108 Navettes d'entreprises H1 
Formation et information - 
Transversal Négligé 

PAEE109 Plans communaux de mobilité (PCM) T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE110 
Parking "park and ride" pour le co-
voiturage T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE111 
Plans de mobilité pour les 
établissements scolaires T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE112 
Plan wallon d'aide au transport par voie 
navigable T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE113 

Subside au développement de services 
réguliers de transport de containers par 
voies navigables T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Formule alternative 

PAEE114 
Prime à l'adaptation technique de la 
flotte de navigation intérieure T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE115 

Prime aux investissements amenant un 
développement du transport par voies 
navigables T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Formule alternative 

PAEE116 Transport combiné T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 



                                                                                     
 

3
e
 Plan d’Action en Efficacité Energétique Wallon 

Rédaction SPW – DG04 – Direction de l’Energie et du Bâtiment Durable 
Version du 26/03/2014 pour présentation au Gouvernement Wallon  
 

Page 118 sur 120 
 

Mesure  Libellé Mesure  MesurePAEE2  NomMesurePAEE2  
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(CEM) 

PAEE117 

Subsides pour investissements URE 
allant au-delà des normes 
européennes H3 

Fonds Energie et autres 
financements transversaux Non quantifiable 

PAEE118 

Abonnement gratuit en transports en 
commun à la restitution d'une plaque 
minéralogique de voiture T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport 

Estimation ordre grandeur 
sur base budget, par ex. 

PAEE119 
Nouvelle gare ferroviaire (aéroport de 
Gosselies) T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE120 
Parking de dissuasion à LLN (2500 
places) T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE121 
"Plan Escargot" (ex Crédit d'impulsion) 
dans les communes T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE122 
Modernisation de la ligne ferroviaire 
Bruxelles - Luxembourg T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE123 
Eco-fiscalité en faveur de véhicules 
propres T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Formule alternative 

PAEE124 
Suppression des droits de navigation 
sur les cours d'eau wallons T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE125 Finaliser le réseau RAVEL prioritaire T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE126 
Augmentation du gabarit de l'écluse de 
Lanaye  T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE127 
Participation de la Région au projet 
Seine-Escaut (voies navigables)  T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Non quantifiable 

PAEE128 
Mise en service de l'ascenseur à 
péniches de Strepy-Thieu T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Formule alternative 

PAEE129 Accords de branche énergie/CO2 I3 
Accords de branche hors 
ETS Formule alternative 

PAEE129.1 
Accords de branche énergie/CO2 1ère 
génération NON ETS I3 

Accords de branche hors 
ETS Formule alternative 

PAEE129.1ETS 
Accords de branche énergie/CO2 1ère 
génération ETS I3 

Accords de branche hors 
ETS Formule alternative 

PAEE129.2 
Accords de branche énergie/CO2 
2ème génération NON ETS I3 

Accords de branche hors 
ETS Formule alternative 

PAEE129.2ETS 
Accords de branche énergie/CO2 
2ème génération ETS I3 

Accords de branche hors 
ETS Formule alternative 

PAEE130 

 "Construire avec l'énergie" : 
convention entre les autorités et des 
professionnels du secteur de la 
construction B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE131 

Réduction de la consommation 
d'électricité de l'éclairage public aux 
niveaux régional et communal H2 

Eclairage public (y compris 
EPURE) + Feux tricolores Formule alternative 

PAEE132 
Réduction des consommations 
d'électricité des feux de circulation H2 

Eclairage public (y compris 
EPURE) + Feux tricolores Négligé 

PAEE133 
Réduction de l'éclairage nocturne des 
autoroutes  H2 

Eclairage public (y compris 
EPURE) + Feux tricolores Formule alternative 
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Mesure  Libellé Mesure  MesurePAEE2  NomMesurePAEE2  
Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE134 

Attribution de certificats verts à la 
production d'électricité par des 
cogénérations à haut rendement  (sur 
base des émissions de CO2 évitées) E3 

Certificats verts pour 
l'électricité renouvelable et 
la cogénération haut 
rendement 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE135 

Compteurs d'électricité en rotation 
inverse lors de la délivrance 
d'électricité au réseau par des petites 
installations.  E3 

Certificats verts pour 
l'électricité renouvelable et 
la cogénération haut 
rendement 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE136 

3 OSP: a) faire figurer des statistiques 
de consommation sur les factures de 
gaz et d'électr.; b) diffuser tout doc. 
relatif à l'URE déterminé par le 
Ministre; c) entretien et amélioration de 
l'effic. énergét. des install. communales 
d'éclairage public B6 

Obligation de service public 
- factures gaz et électricité Non quantifiable 

PAEE137 Fonds Energie en Wallonie  H3 
Fonds Energie et autres 
financements transversaux 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE138 

Certificats verts liés à la production 
d'électricité par les panneaux 
photovoltaïques dans le secteur 
résidentiel E3 

Certificats verts pour 
l'électricité renouvelable et 
la cogénération haut 
rendement Formule alternative 

PAEE139 
Prime pour l’installation d’un chauffe-
eau solaire B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE139.ECOPACK_F 
Prime ECOPACK pour l’installation 
d’un chauffe-eau solaire B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE139.ECOPACK_S 
Prime ECOPACK pour l’installation 
d’un chauffe-eau solaire B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE141 AEE - PPM - Ecopack B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE143 
Programme PIVERT 1 & 2 - 
Rénovation de logements sociaux B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule CE 

PAEE148 

Plan de Développement Durable du 
SPW - Energie : réduire la 
consommation d'énergie et favoriser 
les SER au SPW B3 

Informations URE dans le 
batiment public Pas encore quantifié 

PAEE149 

Plan de Développement Durable du 
SPW - Achats responsables : réduire la 
consommation de fournitures et 
favoriser les achats responsables au 
SPW B3 

Informations URE dans le 
batiment public Pas encore quantifié 

PAEE150 

Plan de Développement Durable du 
SPW - Mobilité : Favoriser la mobilité et 
réduire l'usage de véhicules polluants 
au SPW T2 

Mesures d'économies pour 
les transports dans le 
secteur public (hors SRWT) Pas encore quantifié 

PAEE152 
Programme PAPE (mesures 
d'accompagnement sociales) B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE153 

Mécanisme de tiers investisseur 
Sowafinal pour l'éclairage public 
(remplacement des lampes mercure 
Haute Pression) H2 

Eclairage public (y compris 
EPURE) + Feux tricolores Pas encore quantifié 

PAEE154 
Conseillers énergie dans les communes: 
extension à toutes les communes B3 

Informations URE dans le 
batiment public 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 
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Mesure  Libellé Mesure  MesurePAEE2  NomMesurePAEE2  
Catégorie d'évaluation 
(CEM) 

PAEE155 
"Maison de l'habitat durable" à 
Charleroi B2 

Formation et information - 
Bâtiments 

Impact compris dans celui 
de plrs autres mesures 

PAEE156 
Prime aux chaudières gaz à 
condensation - Personnes morales B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE157 
Prime au chauffe-eau instantané sans 
veilleuse B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

PAEE158 Nouveaux accords sectoriels B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE159 

BATEX1 - Appel à projets exemplaires 
dans le cadre des bâtiments 
résidentiels B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE160 Chaufferies SLSP B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule alternative 

PAEE161 

Rénovation de bâtiments des 
gouvernements centraux (Art. 5 de la 
Dir. 2012/27) B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE161.DG 

Rénovation de bâtiments des 
gouvernements centraux (Art. 5 de la 
Dir. 2012/27) B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE161.DGT2 

Rénovation de bâtiments des 
gouvernements centraux (Art. 5 de la 
Dir. 2012/27) B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE161.FWB 

Rénovation de bâtiments des 
gouvernements centraux (Art. 5 de la 
Dir. 2012/27) B5 

Subsides aux 
investissements URE 
Bâtiments secteur public Formule alternative 

PAEE162 Commerçants éclairés H2 
Eclairage public (y compris 
EPURE) + Feux tricolores Formule alternative 

PAEE163 SOWAFINAL H2 
Eclairage public (y compris 
EPURE) + Feux tricolores Formule alternative 

PAEE164 Prime aux chaudières biomasse B4 

Incitants financiers aux 
investissements URE 
Bâtiments Formule CE 

TR-A02 Improve and promote public transport T2 

Mesures d'économies pour 
les transports dans le 
secteur public (hors SRWT) Formule alternative 

TR-C01 
Tax deduction on the purchase of clean 
vehicles T4 

Incitants financiers ou 
financements dédiés au 
transport Formule alternative 
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1 INTRODUCTION 
1.1 CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU NOUVEAU PAEE 

Adopté en 2007, le premier plan d’action en matière d’efficacité énergétique (PAEE) établissait la 
synthèse des mesures mises en œuvre en Région de Bruxelles-Capitale (RBC) en vue d’atteindre 
l’objectif indicatif de réaliser des économies d'énergie de 9% sur une période de neuf ans (directive 
2006/32/CE relative à l’efficacité énergétique dans les utilisations finales et aux services 
énergétiques). Il proposait 49 mesures dans le secteur du bâtiment, le secteur résidentiel, tertiaire et 
industriel, le secteur public et le secteur du transport.  
 
Le deuxième PAEE réalisé en 2011 était une mise à jour du premier plan et regroupait 33 mesures 
reprenant un ensemble d’actions entreprises en RBC dans les secteurs des bâtiments et des 
transports.  
 
Ce troisième PAEE est imposé par la directive 2012/27/UE du 25 octobre 2012 relative à l'efficacité 
énergétique, modifiant les directives 2009/125/CE et 2010/30/UE et abrogeant les directives 
2004/8/CE et 2006/32/CE, ci-après, la directive relative à l’efficacité énergétique.  
 
Ce nouveau PAEE reprend les exigences de la directive relative à l’efficacité énergétique. Son objectif 
global porte sur une amélioration de l’efficacité énergétique au sein de l’Union européenne (UE) et 
donc au sein de chaque Etat Membre. Ce plan, au contraire de ses prédécesseurs, ne vise donc pas 
uniquement la consommation finale d’énergie mais  vise toute la chaîne énergétique, conformément 
aux intentions de la nouvelle directive 2012/27. 

 

1.2 INTRODUCTION AU CONTEXTE POLITIQUE EN REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

La RBC est une ville-Région dont la population, caractérisée par de grands clivages socio-
économiques et un revenu inférieur à la moyenne nationale, a dépassé le million d’habitants et 
continue à croître.  
 
En sa qualité de « ville-Région », la RBC connaît une activité économique essentiellement basée sur le 
secteur tertiaire avec une forte présence du secteur public (régional, national et institutions 
internationales). Une autre particularité de la RBC est  l’important flux quotidien de travailleurs 
venant de l’extérieur de la Région. 
 
Le bilan énergétique et l’inventaire des émissions de gaz à effet de serre sont caractérisés par la 
prédominance des secteurs du bâtiment et du transport qui représentent ensemble 96,3% de la 
consommation d’énergie finale. Le bâti bruxellois est également très compact (6.934 hab/km²), mais 
aussi ancien : 78% des logements bruxellois ont été construits avant 1970 à une période où 
l’apparente abondance énergétique à prix bas rendait superflues les mesures d’isolation.  Il est à 
noter que les occupants des bâtiments sont en grande partie des locataires (58,6%). 
 
En termes de sources d’énergie, la RBC importe près de 95% de l’énergie qu’elle consomme, cette 
énergie provenant dans une très large mesure des sources non renouvelables, principalement gaz, 
mazout et nucléaire (électricité). Dans ce mix, on peut remarquer au fil des ans une diminution 
importante de l’utilisation des produits pétroliers et une hausse de la consommation de gaz (en 
substitution partielle du mazout) et de l’électricité. En ce qui concerne les énergies renouvelables, de 
par sa nature urbaine, le potentiel de production en RBC est limité.  
 
Les premières véritables politiques énergétiques et climatiques de la RBC ont émergé entre 2004 et 
2009. Le secteur des bâtiments étant le principal responsable des émissions domestiques de gaz à 
effet de serre et de la consommation énergétique régionale, il a été ciblé en priorité. La Région a mis 
en place une politique ambitieuse en la matière, qui touche tant la consommation d’énergie 
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(comportement, gestion de l’énergie, construction ou rénovation performante) que la production 
d’énergie (efficacité énergétique des systèmes, énergies renouvelables). 
 

De 2004 à 2009, une première phase-test centrée autour de l’incitation, de l’information et de la 
démonstration a été mise en place :  

− Les premières primes énergie (3.1.4.1) ont été proposées dès 2004 ; 

− La réglementation relative aux certificats verts (3.6.1.2) a été adoptée en 2004 ;  

− Le premier appel à projet bâtiments exemplaires (3.1.4.2.1) a été lancé en 2007 ;  

− Les premières initiatives d’accompagnement des particuliers (3.1.4.2.1) ont été mises en 
place, dont le défi énergie, le prêt vert 0% et la guidance sociale énergétique à 
destination des ménages précarisées qui ont été mis sur pied en 2005 ;  

− Les programmes PLAGE (plan local d’action pour la gestion énergétique – 3.1.4.2.2) ont 
été créés en 2006 et appliqués aux services publics ;  

− Les responsables énergie ont commencé à être formés dès 2004 (3.1.4.4) ;  

− Au niveau réglementaire, les exigences PEB ont été mises en place dans les secteurs 
résidentiels et tertiaires en 2008 pour la construction neuve et la rénovation lourde (cf. 
3.2.2.1), ainsi que la certification PEB (3.2.3.2) ;  

 

Sur base des expériences menées de 2004 à 2009, après cette première période de conscientisation 
et d’expériences nécessaires pour rendre crédibles les solutions envisagées, la RBC a adopté en 2009 
l’objectif ambitieux de réduire ses émissions domestiques de gaz à effet de serre (GES) de 30% en 
2025 par rapport à 1990. Une transition d’initiatives individuelles vers un projet de ville durable a été 
réalisée et une deuxième phase d’accompagnement, d’implémentation et d’incitation à grande 
échelle a été mise en place dans le secteur du bâtiment :  

− Les règlementations ont été renforcées (renforcement des exigences PEB en 2012 et 
2014, définition des standards passif pour les constructions à partir de 2015 (cf.3.2.2.1), 
imposition du PLAGE pour les grands propriétaires et occupants et de l’audit pour les 
entreprises (cf. 3.1.1)) ; 

− Des services locaux d’accompagnement des particuliers, les maisons de l’énergie, ont 
été mis en place  (cf. 3.1.1); 

− Le rôle d’exemplarité des pouvoirs publics a été consolidé ; 

− Les budgets alloués aux politiques énergétiques ont été augmentés (le budget des 
primes énergie a été augmenté jusque près de 20 millions € en 2012, 2013 et 2014) 

− Les appels à projets « Bâtiments Exemplaires » ont été reconduits à 6 reprises ; 

− Parallèlement, la Région s’est également assuré le développement d’une offre 
d’entreprises locales capables de répondre au défi de la nouvelle ambition énergétique 
via l’alliance emploi-environnement (cf. 3.1.7.1). 

 
Un certain nombre de plans régionaux ainsi qu’un code ont posé les jalons de la politique régionale, 
et ont permis de développer une réelle politique intégrée en matière d’air, d’énergie et de climat :  
 
1) Le Plan régional de Développement Durable (PRDD) traduit le projet de ville défini par le 

Gouvernement bruxellois, et fixe les balises des politiques qui seront mises en œuvre à l’horizon 
2020, notamment en matière d’énergie, d’amélioration de la qualité de l’air, et de climat.  

 
2) Le Code Bruxellois de l’Air, du Climat et de la maîtrise de l’Energie (COBRACE), ordonnance-

cadre adoptée le 2 mai 2013, comprend de nombreuses mesures en matière d’efficacité 
énergétique, de développement des sources d’énergie renouvelable, de transport, de qualité de 
l’air et de climat. Le COBRACE poursuit les objectifs suivants (en cohérence avec la politique de 
l'Union européenne et au droit international en matière d'air, de climat et d'énergie) : 

− L'intégration des politiques régionales de l'air, du climat et de l'énergie; 
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− La minimisation des besoins en énergie primaire, et spécialement, la réduction de la 
dépendance aux sources d'énergie non renouvelables; 

− L'utilisation d'énergie produite à partir de sources renouvelables; 

− La promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie; 

− L'amélioration de la performance énergétique et du climat intérieur des bâtiments; 

− La diminution des impacts environnementaux résultant des besoins en mobilité; 

− L'exemplarité des pouvoirs publics en matière de performance énergétique des 
bâtiments, de transport et d'utilisation rationnelle de l'énergie 

 
3) Le projet de Plan régional Air-Climat-Energie (ci-après projet de PACE) trouve son fondement 

légal dans le COBRACE. Ce plan prévoit 130 mesures déclinées en 9 axes orientés autour des 
secteurs consommateurs d’énergie et émetteurs de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques (bâtiment, transport, consommation). Le projet de PACE fixe les lignes directrices 
ainsi que les mesures à prendre afin d'atteindre les objectifs fixés par le COBRACE, mais aussi de 
nouvelles mesures dans les secteurs du bâtiment, du transport, de la consommation, etc. Le 
projet de PACE  s’inscrit pleinement dans le PRDD (cf. ci-dessus). Il a été adopté en première 
lecture le 26 septembre 2013. Il est actuellement soumis à étude d’incidences sur 
l’environnement et sera prochainement soumis à enquête publique.  

 
4) Adopté en 2010, le plan IRIS 2 (cf. 3.5.1.2) définit la politique de mobilité régionale. Il établit les 

mesures qu’il s’imposera de prendre afin de réduire la charge de trafic de 6 à 10% en 2015 et de 
20% en 2018, par rapport à l’année 2001.  

2 OBJECTIFS EN MATIERE D’ENERGIE DE LA RBC ET ECONOMIES D’ENERGIE 
REALISEES  

2.1 OBJECTIFS DE LA BELGIQUE EN MATIERE D’EFFICACITE ENERGETIQUE POUR 2020 

(ARTICLE 3) 

Voir partie nationale du plan.  

2.2 AUTRES OBJECTIFS D’EFFICACITE ENERGETIQUE 

Le premier PAEE (2007) ainsi que le deuxième PAEE (2011) ont établi la synthèse des mesures mises 
en œuvre en Région bruxelloise en vue d’atteindre l’objectif indicatif de réaliser des économies 
d'énergie de 9% en 2016 par rapport à 2007. 

Le plan Nearly zero enery building (NZEB) remis à la Commission Européenne en septembre 2012 se 
trouve en annexe C du présent plan. Pour rappel, la notion de bâtiment qui a des performances 
énergétiques très élevées est bien définie en Région bruxelloise : tous les nouveaux bâtiments 
(maison, bureaux et écoles) doivent répondre aux exigences PEB 2015, assimilables au standard 
passif. Ces exigences PEB 2015 comprennent également un critère d’énergie primaire tenant compte 
de l’apport d’énergie de sources renouvelables et répondent, bien que ceci puisse faire l’objet d’une 
précision, à la seconde partie de la définition (énergies de sources renouvelables).  Sur base de cette 
définition de NZEB en RBC, on considère que l’objectif régional est actuellement d’atteindre 80% des 
bâtiments visés par les exigences PEB 2015 actuelles (logements, bureaux et écoles) pour 2015 et de 
100% à l’horizon 2020. 

 

 Bâtiments existants (% de la totalité 
des bâtiments rénovés) 

Nouveau bâtiments (% de la totalité des 
nouveaux bâtiments) 

2015  80 % 

2020  100% 
Tableau 1 : Objectifs nationaux pour les bâtiments dont la consommation d’énergie est quasi nulle 
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2.3 APERÇU DES ECONOMIES D’ENERGIE FINALE 

 L’objectif d’économie d’énergie définit pour 2016 lors du deuxième plan d’action efficacité 
énergétique sur base des exigences de l’article 4(1) à 4(4) de la directive 2006/32 est de 2199 GWh 
d’énergie finale, ce qui correspond à 9% de la moyenne de la consommation finale de 2001 à 2005. 
 
Les évaluations transmises en 2011 lors du PAEE 2 ont été revues sur base d’une précision du modèle 
de projection de l’IBGE et tiennent compte des mêmes hypothèses que les évaluations réalisées dans 
le cadre de la notification pour l’article 7 de la directive 2012/27  (BATEX, PLAGE Obligatoire, audits 
énergétiques, contrôle périodique des chaudières, Maison de l’Energie, primes énergie, obligations à 
l’égard des fournisseurs de mazout et le coût d’occupation) ainsi que sur trois mesures d’efficacité 
énergétique dans les transports (amélioration des transports publics, parking payant dans les 
couronnes 1 et 2 de Bruxelles ainsi que le développement du RER à partir de 2016). Le détail 
d’économie d’énergie par mesure est illustré dans le Tableau 2 ci-dessous. 
 

GWh 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

MEH 
      

5,0 11,6 18,13 

Audit 15% 
    

15,7 31,28 46,8 62,2 77,6 

PEB-Chaudière 
   

 
111,4 185,8 260,0 325,3 367,1 

PLAGE obligatoire 
        

24,01 

PLAGE volontaire 20,56 28,89 38,15 47,4 54,4 61,5 61,5 61,5 61,5 

BATEX 2008-2016 3,29 5,90 5,90 10,9 18,5 28,2 37,9 47,7 57,4 

Primes  55,8 185,3 269,9 390,6 460,4 561,6 684,1 806,6 929,1 

Droit mazout 
       

18,7 37,4 

Coût d'occupation 
       

1,31 9,2 

Transport  
  

32,0 95,6 190,7 317,1 474,7 663,7 883,9 

         
2465,3 

Tableau 2 : Estimation des économies d’énergie finale par mesure en 2016 
  

2.4 APERCU DES ECONOMIES D’ENERGIE PRIMAIRE  

Les calculs réalisés en énergie finale sont convertis en énergie primaire en utilisant le facteur de 
conversion de 2.5 pour l’électricité pour les mesures concernées (cf. http://www.energieplus-
lesite.be/index.php?id=16927).  

 

 Economies d’énergie primaire 
(GWh) 

Economie d’énergie finale  
(GWh) 

 Objectif Résultats Objectif Résultats 

2012 – Atteints - 860 - 851 

2016 – Prévisions - 2514 2199 2465 

2020 - Prévisions Non défini 4731 Non défini 4617 
Tableau 3 : Estimation des économies d’énergie régionales en 2020 

Plus largement, de 2004 à 2011, en RBC, la consommation énergétique par habitant (corrigée climat) 
a été réduite de 25%, et les émissions de gaz à effet de serre par habitant (corrigées climat) de 24%.  



    

9 
 

3 MISE EN OEUVRE DES COMPOSANTES CLES DE LA DIRECTIVE RELATIVE A 
L’EFFICACITE ENERGETIQUE 

3.1 MESURES TRANSVERSALES 

3.1.1 Obligations en matière d’efficacité énergétique et mesures alternatives (article 7) 

Voir annexe D. 

3.1.2 Audits énergétiques et systèmes de management (Article 8) 

Un audit énergétique permet d’identifier et de prioriser les potentielles mesures de réduction de la 
consommation énergétique d’un organisme. Les audits énergétiques sont déjà encouragés pour le 
« grand public » depuis quelques années grâce à l’octroi de primes pour la réalisation d’un audit (cf. 
3.1.4.1). Ces primes sont accessibles aux secteurs résidentiel, tertiaire et industriel. 
 
L’article 8.4 de la directive impose la réalisation d’audits énergétiques pour toutes les entreprises 
non PME et ce, tous les 4 ans. Cet article sera transposé en RBC au sein du COBRACE.  
 
La RBC a instauré l’obligation, pour les établissements « gros consommateurs d’énergie », d’effectuer 
un audit énergétique : l’arrêté du 15 décembre 2011 prévoit que les demandes de renouvellement 
de permis d’environnement soient accompagnées d’un audit énergétique, lorsqu’elles concernent un 
établissement comprenant un ou plusieurs bâtiments disposant d'une superficie non affectée au 
logement supérieure à 3500m². Les titulaires de permis ont l’obligation de mettre en œuvre les 
mesures de l’audit énergétique qui sont rentables en moins de 5 ans, afin d'atteindre les objectifs en 
matière d’économie d'énergie et de réduction des gaz à effet de serre identifiées par cet audit. 
Compte tenu de l’amélioration continue de l’efficacité énergétique observée dans ces secteurs, les 
seuils à partir desquels ces obligations doivent être respectées définis en annexe de l’arrêté sur base 
des consommations moyennes de chaque secteur devront être revus régulièrement : tous les cinq 
ans, l’annexe de l’arrêté du 15 décembre 2011 relatif à l’audit énergétique pour les établissements 
gros consommateurs d’énergie sera évaluée et les seuils seront revus afin de tenir compte de 
l’amélioration de l’efficacité énergétique mesurée dans chaque secteur concernée 
En date du 15 janvier 2014, 60 audits ont été introduits depuis que l’arrêté du 15 décembre 2011 
relatif à l’audit énergétique pour les établissements gros consommateurs d’énergie. Il est estimé 
qu’entre 40 et 50 demandes de permis d’environnement seront introduites annuellement, et 
nécessiteront un audit énergétique. 
 
1613 grandes entreprises sont concernées par les articles 8§4 et 8§5 en RBC.  
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3.1.3 Relevés et facturation (articles 9 à 11) 

Tout d’abord, conformément au rapport rendu à la Commission le 31/08/2012 dans le cadre de la 
directive 2009/72 Annexe 1 « Rapport sur l’évaluation économique relative aux systèmes intelligents 
de mesure en Belgique », l’analyse coût-avantage sur les compteurs intelligents n’est pas concluante 
et de ce fait la Belgique ne prévoit pas un tel déploiement dans les circonstances actuelles1. 
 
Par ailleurs, l’ordonnance du 19 juillet 2001 relative à l’organisation du marché de l’électricité en 
Région de Bruxelles-Capitale et l’ordonnance du 1er avril 2004 relative à l’organisation du marché du 
gaz en Région de Bruxelles-Capitale prévoient actuellement un relevé annuel des consommations 
réalisé par le gestionnaire des réseaux gaz et électricité.  
 
L’article 25quattuordecies de l’ordonnance électricité ainsi que l’article 20undecies de l’ordonnance 
gaz déterminent les modalités relatives à l’information des clients finals par les fournisseurs et visent 
à ce que les clients aient droit à un contrat conclu avec leur fournisseur de gaz précisant :  

a) l'identité et l'adresse du fournisseur; 
b) le service fourni, les niveaux de qualité du service offert, ainsi que le délai nécessaire au 

raccordement initial; 
c) les types de services de maintenance offerts; 
d) les moyens par lesquels des informations actualisées sur l'ensemble des tarifs applicables 

et des redevances de maintenance peuvent être obtenues; 
e) la durée du contrat, les conditions de renouvellement et d'interruption des services et du 

contrat, et l'existence d'une clause de résiliation sans frais; 
f) les compensations et les formules de remboursement éventuellement applicables dans le 

cas où les niveaux de qualité des services prévus dans le contrat ne sont pas atteints, y 
compris une facturation inexacte et retardée; 

g) les modalités de lancement des procédures pour le règlement des litiges; 
h) la communication de façon claire, sur les factures ou sur le site web du fournisseur de gaz, 

d'informations concernant les droits des consommateurs, notamment les modalités de 
traitement de leurs plaintes et toutes les informations visées au présent point. 

 
Les mêmes articles prévoient également que :  

- Les conditions des contrats doivent être équitables et communiquées à l'avance ;   
- Les informations relatives aux prix et aux tarifs pratiqués doivent être transparentes ; 
- Les clients finals peuvent résilier leur contrat de fourniture en cours de contrat sans frais, 

moyennant un préavis d’un mois. De la sorte, un client peut aisément choisir – à tout moment 
– la meilleur offre ; 

- Les clients finals doivent pouvoir disposer de leurs données de consommation et donner accès 
à leurs relevés de consommation, par accord exprès et gratuitement, à toute entreprise 
enregistrée en tant que fournisseur ;  

- Les clients finals soient dûment informés de la consommation réelle de gaz et d’électricité et 
des coûts s'y rapportant, à une fréquence suffisante, au moins une fois dans une période de 12 
mois, pour leur permettre de réguler leur propre consommation de gaz et d’électricité. Cette 
information est fournie à des intervalles appropriés, compte tenu de la capacité du compteur 
du client, du gaz et de l’électricité en question et du rapport coût-efficacité de telles mesures. 
Ce service ne donne lieu à aucun surcoût pour le consommateur, il ne comprend pas le droit 
d'exiger une modification gratuite de l'équipement de comptage ou de la périodicité de 
relevé ; 

- Les clients finals reçoivent, à la suite de tout changement de fournisseur de gaz ou d’électricité, 
un décompte final de clôture, dans un délai de six semaines après que ce changement a eu lieu. 

                                                 
1
 Conclusions basées sur une étude commanditée par l’Institut sur les « Opportunités du comptage intelligent en Région de 

Bruxelles-Capitale » en février 2012. 
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Les modalités relatives à l'information des clients par les gestionnaires du réseau de 
distribution, de transport régional et les fournisseurs, en particulier sur les incidents, les arrêts 
de fourniture et les modalités relatives à la gestion des plaintes, sont fixées par Brugel. 

- Les frais de rappel et de sommation sont ne peuvent dépasser 45€ au total en cas de 
procédure de défaut de paiement. 

- Les indemnités dues par le gestionnaire du réseau de distribution ou le fournisseur au client en 
cas d’interruption de la fourniture, de coupure indue, etc.  

 
Les ordonnances gaz et électricité garantissent également un accès gratuit à l’information sur la 
facturation et une obligation de contenu issu d’un accord de bonne conduite des fournisseurs (Article 
20undecies et Article 25quatuordecies).  
 
Ces ordonnances ont été adoptées par le Parlement bruxellois le 25 avril 2014 et devraient donc être 
publiées au Moniteur belge en juin 2014 au plus tard afin de compléter la transposition de la 
directive efficacité énergétique en RBC. L’avant-projet d’ordonnance modificatrice2 des ordonnances 
gaz et électricité citées ci-dessus met en place des outils et des mesures qui visent à mieux informer 
le client, aussi bien au niveau de la facturation que de sa consommation réelle. Notamment, l’avant-
projet d’ordonnance impose que les informations et les estimations concernant les coûts 
énergétiques soient fournies aux clients finals en temps utile, sous une forme compréhensible afin de 
permettre à un consommateur de comparer les offres de fourniture d’énergie sur une base 
équivalente. Les informations concernant la consommation réelle et les factures sont ainsi des 
mesures qui permettent au client d’adopter un comportement débouchant sur une économie 
d’énergie. En outre, l’avant-projet d’ordonnance donne la possibilité au client final de demander des 
informations sur sa consommation par voie électronique. De cette façon, l’avant-projet 
d’ordonnance clarifie les exigences relatives à l’accès à l’information et à une facturation équitable et 
exacte fondée sur la consommation réelle du client final.  
 
En outre, dans la lignée de l’article 9, (1), §1er de la directive 2012/27/CE, l’avant-projet 
d’ordonnance prévoit pour le client final le droit d’exiger de son gestionnaire de réseau de 
distribution, à des prix concurrentiels, l’installation d’un compteur électronique, pour autant que cela 
soit techniquement possible, financièrement raisonnable et proportionné compte tenu des 
économies d’énergie potentielles. Ce compteur électronique doit être distingué du compteur 
intelligent. En effet, conformément à l’article 9 §1er, le compteur électronique est un compteur 
individuel qui indique avec précision la consommation réelle d’énergie du client final et des 
informations sur le moment où l’énergie a été utilisée. A la différence du compteur intelligent, le 
compteur électronique ne communique ni de manière manuelle ni automatique les données de 
comptage auprès du gestionnaire de réseau de distribution ou de tout autre acteur ne disposant pas 
de module de communication. La mise en œuvre de tels compteurs électroniques peut donner 
davantage de moyens au client final d’accéder à des informations de consommation qui pourraient 
aboutir à une réduction ou une réorientation de la consommation. 
 
Par ailleurs, l’article 16 de l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 juin 
2010 relatif aux exigences PEB applicables aux systèmes de chauffage pour le bâtiment lors de leur 
installation et pendant leur exploitation régit la mise en place de compteur(s) comptabilisant la 
quantité de combustible consommée par la totalité des chaudières (si  la puissances des chaudières 
est comprise entre 100 kW et 500 kW, un compteur ; si la puissance des chaudières est supérieure ou 
égale à 500 kW, deux compteurs sont placés). Si les chaudières distribuent de la chaleur dans 
plusieurs bâtiments, il faut au minimum autant de compteurs que de bâtiments desservis. Ces 
compteurs sont équipés d'un dispositif permettant le relevé automatique de la quantité mesurée, 
localement ou à distance. Il y a au minimum un compteur par type de combustible. Enfin, l’arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 15 décembre 2011 relatif à l'entretien et au 

                                                 
2
 L’avant- projet d’ordonnance modificatrice est passé en deuxième lecture au Gouvernement bruxellois 
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contrôle des systèmes de climatisation et aux exigences PEB qui leur sont applicables lors de leur 
installation et pendant leur exploitation exige dans son article 6 que pour tout système de 
climatisation un ou plusieurs compteurs électriques comptabilisent l'énergie électrique consommée 
par l'ensemble des installations de réfrigération. Tout comme pour les systèmes de chauffage, 
plusieurs compteurs seront installés si la puissance des installations est  supérieure ou égale à 500 
kW ou si les installations de réfrigération visés distribuent de l'eau glacée dans plusieurs bâtiments. 
Pour les installations de réfrigération à condensation par eau raccordées à une tour de 
refroidissement ou à un aéroréfrigérant, un ou plusieurs compteurs électriques comptabilisent 
l'énergie électrique consommée par l'ensemble des tours de refroidissement et des aéroréfrigérants. 
 
Les compteurs sont équipés d'un dispositif permettant le relevé automatique de la quantité mesurée, 
localement ou à distance. 

 

3.1.4 Programmes d’information aux consommateurs, formations et incitants financiers 

(articles 12 et 17) 

3.1.4.1 Accès des particuliers et entreprises à des financements, des aides ou des 

subventions 

On distingue principalement deux types d’aides régionales en matière d’investissement 
économiseurs d’énergie : les primes énergie et le prêt vert bruxellois.  
Le régime des primes énergies incite à la mise en œuvre de travaux de rénovation dans le secteur 
privé comme dans le secteur public. Il a pour vocation d’inciter l’investissement dans des 
technologies qui permettent une économie d’énergie plus élevée qu’en cas de respect de la 
législation. Les primes énergie sont des aides régionales disponibles pour toute personne physique 
ou morale possédant un droit réel ou de location ou de gestion sur un bien immobilier implanté en 
Région de Bruxelles-Capitale, pour des travaux qui concernent l'amélioration de l’efficacité 
énergétique ou le recours à une source d'énergie renouvelable. 
Ces primes sont modulées selon les revenus des ménages et stimulent notamment les travaux 
d’isolation, les investissements en systèmes de régulation thermique performant, les toitures vertes, 
le placement de panneaux solaires, l’acquisition d’équipements électroménagers non énergivores, la 
rénovation en bâtiments basse énergie. Pour le logement collectif et les secteurs tertiaire et 
industriel, ces primes visent également des investissements supplémentaires (réseau de chaleur, 
système d’éclairage…) qui touchent l'ensemble du bâtiment.  
Ces primes peuvent être cumulées avec les primes à la rénovation  ainsi qu’avec des primes 
communales, et sont adaptées à l’évolution des exigences relatives à la performance énergétique des 
bâtiments. (pour plus d’information voir également notification article 7). Leur publicité se fait via les 
maisons de l’énergie (3.1.4.2.1), les facilitateurs (3.1.4.2.2), les guides pratiques,  les campagnes 
d’information et le site web de l’Institut. Le projet de PACE prévoit de faire évoluer le régime des 
primes « énergie » afin de répondre aux besoins suivants : 

o Prévoir des possibilités de financement anticipé ; 
o S’adapter aux nouvelles exigences de performance relatives aux constructions 

neuves, et s’orienter davantage vers les travaux de rénovation ; 
o Lier progressivement davantage l’octroi de primes pour les installations à partir de 

sources renouvelables à la qualité de l’installation ; 
o Poursuivre l’harmonisation des différents dispositifs d’octroi de primes régionales 

pour la rénovation des bâtiments.  
 

Le PACE prévoit également que le Gouvernement bruxellois passe un accord avec les fédérations 
représentatives du secteur des fournisseurs de mazout destiné au chauffage afin d’organiser le 
financement et la mise en œuvre d’un mécanisme d’obligation en matière d’efficacité énergétique ; 
le produit de ce mécanisme sera affecté au fonds de l’énergie, servant à alimenter le budget des 
primes. Cette mesure permettra donc d’augmenter le budget affecté aux primes énergie (pour plus 
de détails voir annexe D). 
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Le Prêt Vert Bruxellois
3
 qui est un prêt à taux 0% proposé aux ménages bruxellois à revenus limités 

ayant difficilement accès au système bancaire classique pour le financement d’investissements relatif 
à l’utilisation rationnelle de l’énergie. Ces ménages bénéficieront également d’un accompagnement 
complet avant, pendant et après la réalisation des travaux. Ce prêt existe depuis 2008 et se 
concrétise par un partenariat entre la Région et la coopérative de crédit alternatif CREDAL. Le projet 
de PACE prévoit d’étendre l’offre de préfinancement (y compris un taux préférentiel) à l'ensemble 
des ménages Bruxellois afin d'activer les rénovations énergétiques du parc résidentiel. 
 

Depuis 2007, la Région de Bruxelles-Capitale lance presque chaque année un appel à projet « 
Bâtiments Exemplaires » (« BATEX ») à tout le marché immobilier bruxellois. Ce programme a pour 
objectif de stimuler la construction et la rénovation de bâtiments en démontrant qu'il est possible 
d'atteindre d’excellentes performances énergétiques et environnementales tout en optant pour des 
solutions économiquement justifiées et en favorisant une grande qualité architecturale. Il offre aux 
maîtres d’ouvrage la possibilité d’être ambitieux, et permet, au niveau régional, de générer un 
volume de bâtiments exemplaires tel qu’ils influencent durablement le marché bruxellois de la 
construction grâce à l’expérience acquise. 

Les projets sélectionnés doivent être remarquables selon 4 critères :  

• Performance énergétique très haute ;  

• Nuisances environnementales très limitées ;  

• Reproductibilité des solutions et coût économique raisonnable ; 

• Intégration urbaine et architecturale du bâtiment. 
Les projets sélectionnés bénéficient d’une aide financière (100€/m² - un budget total de 28 millions a 
été alloué depuis 2007) et d’un accompagnement par un expert. A la suite des six appels à projets à 
projets lancés entre 2007 et 2013, 193 projets (29% logement collectif, 28% logement individuel, 27% 
équipement collectif, 16% bureau et commerce) ont été sélectionnés, qui représentent non moins de 
520.000 m² et un chantier sur cinq à Bruxelles. La réduction moyenne de la consommation d’énergie 
est de 75% (pour plus de détails voir annexe D). 
 
La Région soutient également le Fonds du Logement 4  qui accorde un « crédit performance 

énergétique » de maximum € 25.000 moyennant un taux d’intérêt fixe de 0% l’an afin de financer 
des travaux permettant d’améliorer la performance énergétique des habitations. 
 
Par ailleurs, le Fonds de Réduction du Coût global de l'Energie

5 (FRCE) octroie aux particuliers des 
emprunts bon marché destinés à des mesures structurelles qui économisent l'énergie et ce, via des 
entités locales désignées par les villes et les communes en concertation avec le Centre Public 
d’Action Sociale (CPAS). Le fonds cible en particulier les personnes qui sont socialement les plus 
vulnérables. C’est la Maison de l’Energie  (cf. 3.1.4.2.1) qui aura vocation à devenir l’entité régionale 
du FRCE en RBC. 
 
Le projet de PACE prévoit de mettre en place de nouvelles mesures pour accélérer le taux de 
rénovation et les investissements « économiseurs d’énergie » : 

− Etendre l’offre de préfinancement pour les investissements d’efficacité énergétique et 
de sources renouvelables d’énergie (y compris un taux préférentiel) à l'ensemble des 
ménages Bruxellois afin d'activer les rénovations énergétiques du parc résidentiel.  

− Création d’une garantie bancaire régionale6, la « garantie express verte » (garantie 
plafonnée à 250.000€ d’intervention pour les prêts verts ou les prêts réalisés par un 

                                                 
3
 www.credal.be/pretvertbruxellois  

4
 www.fondsdulogement.be 

5
 www.frce.be/  

6
 www.fondsbruxelloisdegarantie.be  
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demandeur exerçant une activité verte) pour les professionnels qui est intégrée dans les 
interventions du Fonds bruxellois de garantie.  

− En matière de modalités alternatives de financement, différents systèmes sont à l’étude, 
qui se fondent sur l’intervention d’un tiers-investisseur (cf. 3.1.6).  

− Il est également prévu de modifier le système de révision du précompte immobilier 
pour inclure la prise en compte de la performance énergétique des unités de logement. 
La révision du précompte immobilier pourra être modulée lors de la rénovation 
d’immeubles selon les critères « très basse énergie » ou « passif ».  

− Action d’incitation pour les épargnants : en complément des actions précédentes, la 
mobilisation des fonds actuellement placés sur les comptes « épargne » pourrait être 
réalisée en incitant les particuliers concernés à utiliser leur épargne « dormante » en vue 
d’améliorer la performance énergétique de leur logement. Outre son intérêt  
énergétique et environnemental, cette démarche garantirait très souvent à 
l’investisseur un rendement supérieur à celui actuellement observé sur les comptes 
épargne traditionnels.  

  
Il existe également des aides à l’investissement dans le cadre de la réglementation relative à la 
promotion de l’expansion économique : ce sont des aides aux entreprises privées souhaitant investir 
dans les économies d’énergie. L'aide à l’investissement varie en fonction de la taille de l’entreprise. 
 

3.1.4.2 Informations visant à promouvoir le changement de comportement 

3.1.4.2.1 Accompagnement des particuliers 

De nombreuses actions et structures ont été mises en place pour inciter et aider le particulier à 
réduire ses consommations énergétiques. Les Maisons de l’Energie décrites ci-dessous sont les 
structures les plus récentes mises en place et destinées à informer les citoyens en matière 
d’efficacité énergétique et d’utilisation rationnelle de l’énergie. Elles sont directement mises en place 
par l’Institut tandis que d’autres initiatives sont soutenues par l’Institut et/ou la Région via des 
subsides et autres interventions financières.  
 
La Maison de l'Energie-Energie Huis (MEH) a pour but de fournir un accompagnement efficace et 
proactif des besoins des ménages concernant leur logement (achat, location, occupation, 
construction, rénovation) et ce, à tout moment de leur vie.  
La MEH a été créée dans le but :  

• D’améliorer la performance énergétique des bâtiments bruxellois ; 

• De mobiliser les propriétaires, occupants et gestionnaires7 des bâtiments. 
Six structures locales couvrent les différents secteurs de la Région et sont « chapeautées » par 
Bruxelles-Environnement qui assure le cadre et l’organisation générale de la MEH et le financement 
de tout le projet.  
 
En pratique, cela se traduit par un panel de services gratuits :  

• Une offre permanente d’information et de conseil aux particuliers en matière d’utilisation 
rationnelle de l’énergie, d’écoconstruction (matériaux écologiques, toitures vertes,…), 
d’énergies renouvelables, de réglementation et de travaux d’amélioration de la performance 
énergétique et environnementale ; 

• L’accompagnement technique, administratif et financier proactif des ménages, notamment via 
des visites à domicile, en matière de : 

• Comportement et gestion des installations (chauffage, eau chaude sanitaire, 
consommation de veille, ventilation, choix d’appareils électriques, …) ; 

                                                 
7 On parle ici de gestionnaires de « petits » parcs de bâtiments. Les gestionnaires professionnels, bailleurs de parcs plus 
importants, sont quant à eux soumis à des PLAGE. 
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• Identification des travaux de rénovation simples à réaliser (toiture, fenêtre, 
chauffage, ventilation) par l’intermédiaire d’un diagnostic simplifié (quick scan) ; 

• Réalisation directe de petites interventions (réglage du thermostat, placement de 
vannes thermostatiques placement de réflecteurs derrière les radiateurs, isolation 
des tuyauteries,…) ; 

• Vérification, le cas échéant, de la bonne réalisation des travaux et de l’impact sur les 
consommations ; 

• Réalisation d’un dossier technico-économique évaluant la rentabilité des travaux 
envisagés ; 

• Aide à l’accès au financement à travers les différents mécanismes de crédit et de 
conseils financiers ;  

• Aide à la définition de cahier des charges et à la recherche d’un entrepreneur ; 

• Information sur les factures gaz et électricité. 
Cet accompagnement des ménages est inscrit dans le COBRACE, à l’article 2.2.26 (pour plus de 
détails voir Annexe D).  
 

La RBC subsidie également une série d’asbl pour apporter un service complémentaire à celui de la 
Maison de l’énergie :  

− Le Service Energie (SE – anciennement guidance sociale énergétique) est un projet 
d'accompagnement social polyvalent en matière d'énergie financé par la Ministre bruxelloise 
de l’Energie et géré par la Fédération des Service Sociaux (FdSS)8. Ce projet est centré sur les 
ménages précarisés, il complète dès lors celui de la MEH en apportant un volet social à 
l’accompagnement des particuliers. La mission du SE est en priorité de répondre aux divers 
besoins des usagers des centres de service social en matière d’énergie et d’eau, au travers 
d’un suivi sur mesure. L’objectif est également d’assurer la transmission de compétences 
énergétiques vers les assistants sociaux de ces centres, dans le but de leur permettre 
d’acquérir une série de « réflexes énergétiques ». 

− L’Agence Bruxelloise de l’Energie (ABEA) est un service de l'ASBL Centre urbain9. L'ABEA 
informe et conseille les habitants de la RBC depuis 1996 dans tous leurs problèmes et choix 
techniques afin de réduire leur consommation d'énergie tout en conservant leur confort de 
vie.  

− La Plate-forme Maison Passive (PMP)
10

 est une ASBL qui vise à encourager la réalisation de 
bâtiments à très faible besoin en énergie et basés sur le concept de la maison passive. La 
PMP diffuse de l’information et prodigue formations, expertises et guidances, aux 
professionnels comme aux particuliers. La PMP est également l’organisme qui certifie les 
bâtiments passifs en Belgique francophone et qui co-organise le salon et le symposium 
annuel « PassiveHouse » à Bruxelles.  

− Le Réseau Habitat
11 regroupe des associations subsidiées qui forment le trait d’union entre les 

habitants et les pouvoirs publics. Son objectif vise l’accompagnement des habitants dans le 
cadre de projets de rénovation, la cohésion sociale et la salubrité du quartier, ainsi que 
l’information et la participation des riverains. Le Réseau Habitat a deux missions principales : 
le conseil en rénovation et le développement local intégré. Les  conseillers en rénovation 
sont des architectes ou des techniciens qui aident gratuitement les propriétaires et les 
locataires lors de toutes les étapes de la rénovation, quels qu’en soient l’objet et/ou le 
budget. Les conseillers assurent également une sensibilisation et des conseils pour une 
utilisation rationnelle de l’énergie. Leurs missions intègrent la promotion de 
l’écoconstruction et l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments. Dans ce 
contexte, les interventions du Réseau Habitat offrent un accompagnement de proximité qui 

                                                 
8
 www.fdss.be � Rubrique Energie � Service Energie 

9 www.curbain.be  
10

 www.maisonpassive.be/  
11

 http://reseauhabitat.be/ 
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couvre de multiples facettes au cours du processus de rénovation (administratif, juridique, 
social et technique). 

− Une subvention s’inscrivant dans le cadre de la libéralisation des marchés du gaz et de 
l’électricité est allouée depuis 2007 pour la création, la gestion et l’évaluation d’un service 
d’information sur le gaz et l’électricité dénommé « Infor gaz-elec

12» adapté à un public 
fragilisé, sans être exclusif. « Infor Gaz-Elec »  a notamment pour but de délivrer aux 
ménages bruxellois toute l'information relative à la fourniture d'énergie : choix d'un 
fournisseur, mesures sociales concernant l'accès à l'énergie, fourniture de gaz et d'électricité, 
économies d'énergie, électricité verte, première information juridique. 

 
L’Institut mène aussi depuis 2005 le Défi Energie pour les ménages

13,  une action de sensibilisation 
en matière d’efficacité énergétique. Celui-ci met au défi tout citoyen, locataire ou propriétaire, de 
faire l'expérience, par l'apprentissage, de modifier ses comportements (sans investissement) tant à 
son domicile que dans ses déplacements pour consommer moins d'énergie et émettre moins de CO2.  
 
Enfin, l’Institut diffuse largement de l’information principalement via ses campagnes de 
communication  et son site internet14, renforcé par un site portail trilingue « Bruxelles ville durable»15, 
mais aussi ses publications mensuelles 16  et trimestrielles, des E-news mensuelles pour 
professionnels et particuliers.  
 

3.1.4.2.2 Accompagnement des professionnels 

Outre les mécanismes mis en place à destination des particuliers, une série d’outils à destination des 
professionnels ont été créés.  
 
Depuis 2004, la Région offre une série de services de conseils gratuits par le biais des facilitateurs, 
qui sont des spécialistes en énergie reconnus pour leur expertise issue de la réalisation de nombreux 
projets tant à Bruxelles qu'à l'étranger. Ils ont pour mission d’orienter les maîtres d’ouvrage et les 
gestionnaires de bâtiments de manière indépendante et impartiale (neutres et indépendants de 
toute activité commerciale) en matière de maîtrise des consommations d’énergie, d’URE et de 
promotion des énergies de sources renouvelables, à tout stade d’avancement d'un projet. Pour 
assurer la transversalité entre toutes les thématiques liées à l’énergie et à l’écoconstruction, tant en 
rénovation qu’en construction neuve, le service unique du Facilitateur bâtiment durable

17
 a été 

établi pour assurer une permanence et une guidance générale.  
 
La Région a, par ailleurs, mis en place un helpdesk à destination des professionnels du chauffage

18 
agréés par l’Institut dans le cadre de la réglementation chauffage PEB. 
 
En termes de soutien aux professionnels dans la construction de bâtiments durables, la Région a 
également développé un référent technique évolutif sur le bâtiment durable, le Guide pratique pour 

la construction et la rénovation de petits bâtiments
19 . Ce guide est destiné à soutenir la conception 

et la réalisation de bâtiments à hautes performances énergétique et environnementale, prenant 
également en compte la qualité de vie des occupants, ainsi que la faisabilité économique. Il s’adresse 
aux architectes et à leurs interlocuteurs privilégiés que sont les maîtres de l’ouvrage et les 

                                                 
12

 www.inforgazelec.be/  
13

 www.defi-energie.be  
14

 www.bruxellesenvironnement.be  
15

 www.villedurable.be/  
16

 Exemple : « Ma Ville Notre Planète » (10 numéros par an) 
17

 www.bruxellesebvironnement.be/facilitateur  
18

 www.pebchauffagebru.be/fr/  
19

 www.bruxellesenvironnement.be/guide_batiment_durable  
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entrepreneurs. Il est principalement conçu pour des projets de taille inférieure ou égale à 1.000 m², 
pour lesquels l’architecte n’est pas toujours entouré de conseillers techniques spécialisés. 
 
En complément de ces mesures, la Région subsidie plusieurs structures dédiées à l’environnement 
telles que :  

• La Cellule Energie-Environnement de la Confédération Construction Bruxelles-Capitale
20

  qui 
offre une aide individuelle et gratuite en matière d’énergie, d’environnement et de 
construction durable. La cellule organise des séances d’information sur la construction 
durable et des visites de chantiers de bâtiments exemplaires. Elle répond également aux 
questions sur la construction durable (primes, PEB, permis, aides financières etc.) 

• La Guidance technologique en écoconstruction et développement durable en Région 

bruxelloise
21 menée par le CSTC (Centre Scientifique et Technique de la Construction). Cette 

guidance est partenaire de Greenbizz22 et s’inscrit dans les démarches des organismes 
publics concernés en Région bruxelloise (entre autres l’Alliance Emploi-Environnement – axe 
Construction Durable 3.1.7.1). La mission de la guidance technologique est de répondre à 
l’ensemble des défis technologiques rencontrés par les entreprises bruxelloises actives dans 
le secteur de la construction, mais également de promouvoir et favoriser le transfert des 
innovations afin de répondre aux nouveaux besoins, prescriptions et attentes liées à 
l’écoconstruction et au développement durable.  

• Le Centre d’appui en énergie a pour mission première d’être une structure de référence pour 
les questions des travailleurs sociaux du secteur associatif en matière d’énergie, en vue 
d’améliorer leur prise en charge de ces problématiques. Le Centre d’appui s’inscrit en 
parfaite complémentarité avec le Service Energie de la FdSS (cf. 3.1.4.2.1).  

 
Enfin, Brufodébat est un module de formations-débats concernant la libéralisation des marchés de 
l’énergie, le service énergie et l’utilisation rationnelle de l’énergie, à destination des travailleurs 
sociaux de la Région. Le programme est constitué de 12 formations-débats de base, d’une séance 
plénière de restitution des résultats et de 6 modules plus pointus. L’objectif est d’apporter une aide 
méthodologique, les outils et les connaissances utiles à la mise en œuvre de mesures sociales 
prévues dans la politique énergétique de la RBC et échanger les pratiques et expériences des divers 
acteurs de terrain. 
 

3.1.4.3 Projets exemplaires 

La Région de Bruxelles-Capitale peut se prévaloir de nombreux projets exemplaires en matière 
d’efficacité énergétique : les appels à projets « Bâtiments exemplaires » (BATEX, cf.3.1.4.1), les 
projets PLAGE (cf. 3.1.4.2.2), le défi énergie (cf. 3.1.4.2.1).  
 
De manière globale, conformément aux prescrits européens, les pouvoirs publics régionaux se sont 
engagés dans la voie de l’exemplarité des pouvoirs publics (cf. 3.3).  
  

3.1.4.4 Offre de formation 

Les formations proposées par la Région peuvent être regroupées en deux grandes catégories :   
 

− D’une part, des formations règlementaires enseignent les exigences règlementaires aux 
professionnels du secteur de la construction actifs sur le marché bruxellois. Ces formations 
constituent un prérequis obligatoire à l’octroi d’un agrément imposé pour exercer certains 
métiers (certificateur tertiaire, techniciens chaudières agréés, etc.).  

 

                                                 
20

 www.ccbc.be  
21

 www.cstc.be/go/gt-batimentdurable  
22

 www.bruxellesenvironnement.be/Templates/Professionnels/informer.aspx?id=32581  
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− D’autre part, des formations volontaires portent sur les connaissances et techniques de 
bâtiments très performants et dont les exigences énergétique et environnementale vont au-
delà de l’obligatoire. En effet, les techniques étant en perpétuelle évolution, il est essentiel 
d’assurer une offre de formation continue et d’intégrer, dans tout enseignement touchant au 
secteur du bâtiment, des notions de construction durable. Il est à noter que l’accès à ces 
formations volontaires n’exige aucun prérequis dans la thématique traitée et ce, afin de 
s’adresser au public de professionnels le plus large possible. 

 
Ces formations23, selon le but qu’elles visent, ont des durées variables allant de 1 à 12 jours de 
formation.  
Outre les formations, des séminaires qui assurent l’information et la mise en réseau des 
professionnels sont également organisés. 
 
L’identification des besoins avérés des entreprises et du marché de l’emploi est la condition sine qua 
non au développement, la création et l’amélioration d’une offre de formation. C’est l’un des objectifs 
poursuivis par la Plateforme Construction Durable. Celle-ci a pour missions de :  

• Stimuler les entreprises à entreprendre des formations en construction durable pour tous leurs 
types de travailleurs en les redirigeant vers les opérateurs de formations actifs à Bruxelles ; 

• Enquêter sur les besoins en formation en construction durable des entreprises et diffuser les 
conclusions aux opérateurs de formation au travers du CDR. 

 
Enfin, deux actions de l’axe construction durable de l’alliance emploi-environnement (cf. 3.1.7.1) 
visent à :  

• Etoffer l’offre de formation à destination des indépendants, très petites entreprises et 
collaborateurs (Action 21). 

• Elaborer un module de formation isolation-étanchéité ventilation à destination des 
professionnels (Action 22). 

 

3.1.5  Existence de systèmes de qualification, d’agrément et de certification (article 16) 

L’agrément et la certification permettent un contrôle sur la qualité de l‘intervention de l’opérateur. 
Ils constituent la reconnaissance officielle, par une autorité,  de la formation et des qualités requises 
pour recevoir un titre professionnel déterminé. Dans le système mis en place en RBC, le contrôle 
s’exerce tant lors de l’octroi du titre que lors de l’exercice de l’activité, puisque un agrément peut 
être retiré si le travail du professionnel agréé ne répond plus aux exigences de qualité requises. 
 
Les personnes suivantes sont soumises à l’octroi d’un agrément  (COBRACE - article 2.5.1) :  

− Le conseiller PEB qui établit la proposition PEB, la notification de début des travaux et la 
déclaration PEB ; 

− Le certificateur qui délivre les certificats PEB ou les certificats PEB bâtiment public24 ; 

− Le technicien chargé de l’entretien des installations techniques ; 

− Le contrôleur chargé de contrôler les installations techniques ; 

− L’auditeur chargé des audits énergétiques ; 

− Le réviseur PLAGE ; 

                                                 
23

 www.bruxellesenvironnement.be/formations  
24

 L’arrêté du 17 février 2011 de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l'agrément des certificateurs qui établissent un 
certificat PEB ou un certificat PEB Bâtiment public établit d’ores et déjà un cadre pour le contrôle de qualité dans ses 
articles  13 et 14. En effet, la désignation d’un organisme en tant qu’organisme de contrôle de qualité est octroyée aux 
personnes titulaires de l’attestation de formation visée à l’article 4 du même arrêté et qui disposent d'une expérience 
pratique dans le domaine de la performance énergétique des bâtiments. L’arrêté prévoit (article 14) que l'organisme de 
contrôle vérifie les obligations du certificateur (article 6) et établisse de rapports sur les contrôles de qualité effectués. Les 
résultats de ces contrôle peuvent être utilisés pour suspendre ou retirer l’agrément du certificateur (Article 14 §3). 
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− Le technicien chargé de réceptionner les installations de production d’énergie à partir de 
sources renouvelables25.  

 
Les installateurs d’installations fonctionnant à partir de sources renouvelables sont, quant à eux, 
soumis à un système de certification spécifique (article 2.5.6. du COBRACE), ce, conformément au 
prescrit de la directive 20009/28 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir 
de sources renouvelables, qui détaille le contenu de la formation que ces installateurs doivent suivre 
et les compétences qu’ils doivent présenter. La certification sera octroyée sur base volontaire, à 
l’issue d’une formation délivrée par un organisme reconnu et clôturée par un examen. A moyen 
terme, le Gouvernement mettra sur pied un système de labellisation qui reposera sur différentes 
conditions ; outre la formation et l’examen, l’installateur devra pouvoir justifier d’une expérience 
pertinente. 
  
Une liste des sociétés et professionnels agréés ou enregistrés est disponible sur le site de  l’Institut : 
http://www.bruxellesenvironnement.be/Templates/Professionnels/Informer.aspx?id=32344. 

 
Outre les dispositions prévues dans le COBRACE, le projet de PACE prévoit d’élargir le champ des 
professionnels soumis à agrément à tous ceux amenés à intervenir dans le domaine de la 
construction durable.   

3.1.6 Services énergétiques (article 18) 

En ce qui concerne le recours aux services énergétiques dans le logement pour en améliorer la 
performance énergétique, le défi consiste à : 

− Mettre le budget initial à disposition des propriétaires occupants et bailleurs, y compris ceux 
qui manquent de garantie/capacité de remboursement ; 

− Permettre la répercussion d’une partie du coût des travaux économiseurs d’énergie sur le 
locataire, pour autant que cette répercussion reste inférieure à l’économie sur la facture 
d’énergie du locataire (cf. 3.2.2.4).  

 
L’accélération du taux de rénovation ne peut se reposer exclusivement sur un système d’aides 
régionales. Afin d’agir à plus grande échelle tout en préservant les finances publiques, il faut 
impérativement réfléchir à d’autres modalités de financement.  
 
Différents systèmes sont à l’étude, tant à l’étranger que chez nous, qui se fondent sur l’intervention 
d’un tiers-investisseur. Le principe fondateur est simple : le tiers-investisseur se rembourse en partie 
sur les économies d’énergie réalisées en raison de l’investissement financé et garantit 
contractuellement l’amélioration de la performance énergétique du bâtiment. L’apport du tiers-
investissement, avec sa capacité à mobiliser des capitaux et garantir les économies d’énergie, est de 
nature à inciter les propriétaires à entreprendre des travaux de rénovation importants de leur 
patrimoine immobilier, dont certains présentent une rentabilité à plus long terme. 
 
Le projet de PACE prévoit donc la mise en place des mesures suivantes :  

− Promouvoir le recours aux ESCO auprès des propriétaires de bureaux et des entreprises : Il 
faut inciter les propriétaires de bureaux et entreprises à recourir aux Sociétés de Services 
Energétiques (ESCO ou « Energy Services Company »), notamment en leur proposant un 
accompagnement approprié. Pour aider les propriétaires de bâtiments tertiaires à rénover 
via un tiers-investisseur, la Région a l’intention de désigner un opérateur public qui offrira 
son aide pour le lancement d’appels d'offre portant sur des groupements de bâtiments ; la 
rédaction de cahiers des charges ; la conclusion de contrats de tiers-investisseur avec des 

                                                 
25

 Les chaudières et des poêles à biomasse, des systèmes solaires photovoltaïques ou thermiques, des systèmes 
géothermiques superficiels, des turbines éoliennes ou des pompes à chaleur. 
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ESCO qui financent et réalisent des travaux dans des lots de bâtiments homogènes sur la 
base de contrats conclus avec les propriétaires. 

− Créer et diffuser un contrat-type à destination des ménages : La Région, en partenariat avec 
les associations de consommateurs et le secteur financier, et plus particulièrement les tiers 
investisseurs développera et diffusera un contrat-type équilibré destiné aux ménages qui 
souhaitent s’équiper de panneaux solaires photovoltaïques mais qui ne disposent pas des 
fonds propres suffisants. 

− Mobiliser les ressources destinées à des projets de production d’énergie renouvelable : La 
Région veillera à mobiliser – par exemple dans le cadre de coopératives – des ressources 
potentiellement très importantes afin de les consacrer à des projets d’énergie renouvelables, 
bénéficiant à la collectivité sur le plan économique et environnemental et plus 
rémunérateurs que les placements traditionnels non risqués.  

− Action d’incitation pour les épargnants : En complément des actions précédentes, la 
mobilisation des fonds actuellement placés sur les comptes « épargne » pourrait être 
réalisée en incitant les particuliers concernés à utiliser leur épargne « dormante » en vue 
d’améliorer la performance énergétique de leur logement. Outre son intérêt  énergétique et 
environnemental, cette démarche garantirait très souvent à l’investisseur un rendement 
supérieur à celui actuellement observé sur les comptes épargne traditionnels.  

 

3.1.7 Autres mesures d’efficacité énergétiques de nature transversale (articles 19 et 20) 

3.1.7.1 Alliance Emploi-Environnement
26

 

L’objectif de l’Alliance Emploi-Environnement (AEE) est de préserver l’environnement, accroître 
l’emploi, aider au développement des entreprises et réduire les dépenses énergétiques des ménages. 
Le premier axe de l’Alliance Emploi-Environnement est l’axe de la construction durable (adopté en 
février 2011). Il vise, d’une part, à rendre les entreprises bruxelloises de ce secteur plus compétitives 
et, d’autre part, à former les travailleurs et les demandeurs d’emplois aux nouvelles techniques afin 
d’aider les (futurs) professionnels à acquérir la conscience et la connaissance nécessaires pour 
rencontrer les ambitions de la Région. Une attention est également portée au développement 
l’économie sociale et à la mise à l’emploi des moins qualifiés. La méthode consiste à réunir tous les 
acteurs régionaux qui peuvent contribuer à l’amélioration de l’offre en construction durable, 
identifier les principaux obstacles et les actions pour les surmonter. A ce titre, l’AEE associe, dans une 
dynamique participative, les fédérations professionnelles, les syndicats, les acteurs publics de 
l'environnement, de l'activation économique, de la formation, de la recherche  ainsi que les acteurs 
associatifs. Trois types de publics-cibles sont touchés par les actions de l'Alliance : les élèves de 
l'enseignement secondaire qualifiant ; les demandeurs d'emplois ; les ouvriers et dirigeants 
d'entreprises.  
 
Parmi les actions réalisées dans le cadre de l’Alliance, l’on citera l’action portant sur la création d’un 
label métier, destiné à assurer la visibilité des entreprises et indépendants du secteur de la 
construction durable. S’y ajoutent les formations proposées par le Centre de Référence 
professionnelle Construction de la Région bruxelloise (CDR) en matière d’éco-construction à 
l’attention des travailleurs, entrepreneurs et demandeurs d’emploi. En tout, ce sont 44 fiches-actions 
qui ont été rédigées dans 8 ateliers. 

 
 Après trois ans de mise en œuvre, la totalité des opérateurs de formations en construction à 
Bruxelles offrent des formations en construction durable. L’AEE a par ailleurs permis d’atteindre plus 
de 1600 entreprises ou indépendants en matière d’information et de sensibilisation à la construction 
durable ou encore grâce aux actions mises en œuvre dans le cadre de l’Alliance. 15 opérateurs de 
formation ont été impliqués dans un réseau de réflexion proactive sur l’évolution de la construction 
durable. 
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3.1.7.2 Renforcer la politique sociale en matière d’énergie 

La dimension sociale des politiques énergétiques et climatiques impose d’en mesurer l’impact sur les 
personnes les plus précarisées, de fournir aux personnes les plus démunies une aide sociale ciblée 
afin de mieux lutter contre la précarité énergétique et d’appliquer sur le terrain une politique 
énergétique efficace. 
 
Plusieurs dispositifs sont déjà mis en place pour aider les ménages, et plus particulièrement les 
ménages précarisés à réduire leur facture énergétique. En effet, une aide aux consommateurs les 
plus démunis est prévue pour accompagner les difficultés de paiement des factures ou encore les 
éviter sans entrer dans des logiques d’investissement inenvisageables (tarif social imposé aux 

distributeurs de gaz et d’électricité ; désignation d’un Fournisseur de dernier ressort dans le 
chef de Sibelga ; protection forte contre les coupures de gaz et d’électricité en cas de 
difficultés de paiement de ses factures et interdiction de coupure pendant la période 
hivernale ; un service Infor Gaz-Elec (cf. 3.1.4.2.1); le financement des Centres Publics d’Action 
Sociale (CPAS) pour des actions spécifiques d’accompagnement des consommateurs fragilisés (1,1 
Mio €/an), formations à la guidance sociale énergétique,…). Des aides au financement des 
investissements en matière de rénovation sont également déjà en place tel que le prêt vert 0% ; les 
primes Energie (cf. 3.1.4.2.1). 
 
Le projet de PACE prévoit de :  

− Renforcer les compétences de l’accompagnement et les services sociaux de proximité pour les 
ménages en difficulté (création d’un centre d’appui à destination des travailleurs sociaux, 
approfondissement des formations notamment en guidance sociale énergétique…)  

− Contrôler les services des fournisseurs et du gestionnaire de réseau. Ce contrôle visera en 
particulier la mise en œuvre des services que les fournisseurs et gestionnaires de réseau 
doivent mettre à disposition des ménages en vue de faciliter leurs relations contractuelles 
garantissant leur approvisionnement en énergie. 

− Renforcer les moyens d’intervention des CPAS, spécifiquement les moyens d’intervention des 
CPAS auprès des ménages précarisés pour améliorer l’efficacité énergétique de leurs 
logements, notamment par une offre régionale d’intervention à disposition pour la réalisation 
de petites mesures à domicile. 

 

3.1.7.3 Efficacité énergétique dans les secteurs secondaires et tertiaires 

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a renouvelé, à l'occasion de la Déclaration de 
Politique Régionale de 2009, son ambition de modèle en matière de développement durable, 
d’utilisation rationnelle de l’énergie et de réduction des émissions de gaz à effets de serre, avec pour 
objectif le développement d'une stratégie de durabilité compatible avec le développement 
économique en misant sur l’innovation. Etant donné un contexte économique difficile, soutenir les 
indépendants et petites entre-prises dans leurs démarches de réduction de consommations 
d'énergie renforce leur rési-lience en réduisant leur vulnérabilité face à la hausse des prix de l'énergie. 
 
Différents outils ont été développés pour encourager les industriels et les entreprises, y compris les 
PME, dans leurs démarches d’économie d’énergie :  

• Aides en matière d’investissements économiseurs d’énergie : différents types d'aide sont 
proposés tels que des aides à l'économie d'énergie et à la production d'énergie à partir de 
sources renouvelables (primes énergie, régime de certificats verts) ainsi que des aides à 
l'adoption de modes de déplacement durables et l'amélioration énergétique des processus 
de production. 

• Le label «Entreprise écodynamique» est une reconnaissance officielle en Région de Bruxelles-
Capitale des bonnes pratiques de gestion environnementale mises en œuvre dans les 
entreprises. Il récompense leur dynamisme environnemental et leurs progrès en matière, 
notamment, d’utilisation rationnelle de l’énergie. Le label « Entreprise écodynamique » est 
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gratuit et s’adresse à toute entreprise au sens large se trouvant en Région de Bruxelles-
Capitale. L’initiative a rencontré un vif succès depuis son lancement en 2000 : près de 40 
sites se sont portés candidats en 2012, et l’on compte actuellement 173 sites labellisés à 
Bruxelles27. 

• Le projet Brussels Sustainable Economy (BSE) a pour objectif de définir, d’élaborer et de 
mettre en œuvre un Plan stratégique de développement de filières économiques dans le 
domaine de l’environnement en Région bruxelloise. Le projet BSE répond à la priorité de 
« soutien à la mise en place d’un pôle de développement urbain lié aux secteurs 
économiques de l’environnement » et plus particulièrement dans des filières telles que 
l’écoconstruction et les énergies renouvelables.  

• Stimuler la durabilité comme stratégie d’entreprise : il est essentiel d’encourager les 
entreprises à s'adapter et à mettre en place une stratégie de développement pour devenir à 
terme des entreprises durables dans le sens le plus large du terme.  
Partant de ce constat, le projet de PACE prévoit les actions suivantes :  

o Le développement d’une méthodologie d’accompagnement des PME/entreprises 
pour une transition stratégique vers la durabilité ; 

o Stimuler les entrepreneurs à intégrer la durabilité dans leur modèle de gestion ; 
o Promouvoir le concept de transition juste ; 
o La mise en place des conditions et instruments (législations, incitants, etc.) pour 

permettre le développement de l’éco-innovation, l’économie de fonctionnalité, ainsi 
que les circuits courts et l’écologie industrielle. 

• Subvention aux fédérations de PME (UNIZO - Unie van Zelfstandige Ondernemers ; UCM : 
union des classes moyennes) : les indépendants et les PME ont peu recours à ces aides et 
incitants destinés aux entreprises, et ce malgré leur potentiel d’économies d’énergie. Une 
approche spécifique pour les PME a donc été mise en place pour informer et sensibiliser les 
PME en matière d’utilisation rationnelle de l’énergie et les assister dans la mise en place de 
mesures de réduction des consommations, dans l’installation des systèmes d’énergie 
renouvelable et de recherche de subventions.  

3.1.8 Economies d’énergie réalisées grâce aux mesures transversales  

Les économies d’énergies réalisées grâce à ces mesures ont été comptabilisées aux fins de l’article 7 
et se trouvent en annexe D. 

3.1.9 Financement des mesures transversales (article 20) 

Le budget de la politique de l’énergie est inscrit directement au budget général de Région à la 
mission 1528, au sein des services de l'administration des finances et du budget du Ministère de la 

Région de Bruxelles-Capitale. 
 
Plusieurs fonds sont mis à contribution pour assurer le financement des diverses mesures existantes :  

− Le fonds relatif à la politique de l’énergie ; 

− Le fonds climat ; 

− Le fonds de réduction du coût global de l’énergie (cf. 3.1.4.1). 
 

3.1.9.1 Le fonds relatif à la politique de l’énergie 

Le fonds relatif à la politique de l’énergie est principalement affecté au financement des obligations 
de service public du gestionnaire de réseau de distribution : octroi aux ménages et aux entreprises de 
primes énergie pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, tarif social spécifique et pose de limiteurs de 
puissance à 1.380 W, protection sociale en cas de non-paiement, de tous les consommateurs et en 
particulier des consommateurs précarisés. 
 

                                                 
27

 Chiffres d’octobre 2013 
28

 Mission 15 – Promotion de l’efficacité énergétique et régulation des marchés de l’énergie. 
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Sont affectées au fonds les recettes résultant29 : 

− De la contribution telle que définie à l'article 26 de l'ordonnance du 19 juillet 2001 relative à 
l'organisation du marché de l'électricité en Région de Bruxelles-Capitale;  

− Des amendes administratives perçues en vertu de l'article 32 de l'ordonnance du 19 juillet 
2001 relative à l'organisation du marché de l'électricité en Région de Bruxelles-Capitale; 

− Des moyens, fonds ou subventions qui lui seraient alloués en vertu de dispositions légales, à 
l'exclusion de tout fonds ou subventions en provenance du Budget général des dépenses de la 
Région de Bruxelles-Capitale.  

 
Les moyens du fonds sont affectés pour : 

− Les actions en matière d'utilisation rationnelle de l'énergie; 

− Les frais de gestion des actions en matière d'utilisation rationnelle de l'énergie, notamment les 
frais de personnel, les frais informatiques et les frais d'expertise; 

− Assurer le fonctionnement de Brugel30. 
 

3.1.9.2 Le Fonds Climat 

La création du fonds climat par le COBRACE (article 4.1.4) répond notamment au vœu de la directive 
2003/87/CE établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre (système 
ETS) qui impose aux Etats membres d’affecter les recettes issues de la vente de quotas à certaines 
fins déterminées, telles que la réduction des émissions de gaz à effet de serre ou le développement 
d’énergie à partir de sources renouvelables. Le fonds est également alimenté par les recettes issues 
de la vente d’unités carbone, des amendes administratives perçues en cas d’émissions excédentaires 
des entreprises soumises au système ETS et de la charge environnementale perçue sur les 
emplacements de parking excédentaires, ainsi que par tous autres moyens qui lui seraient alloués en 
vertu de dispositions légales. 
 
Les moyens du fonds sont affectés : 

• À la mise en œuvre des mesures du présent plan et du PACE ; 

• Aux mesures relatives aux bâtiments, au transport et à la mobilité, aux installations et aux 
produits et visant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.  

• Au soutien des politiques climatiques dans les pays en voie de développement, ainsi qu’à 
l’acquisition d’ ”unités carbone” dans le cadre des mécanismes de flexibilité prévus par le 
Protocole de Kyoto. 
 

Le projet de PACE prévoit que la gestion du fonds climat soit assurée grâce à un monitoring constant 
des recettes et dépenses en vue d’assurer une utilisation optimale des crédits budgétaires du fonds 
climat (selon l’ordonnance du 12 décembre 1991 créant les fonds budgétaires).  
 

 
 

                                                 
29

 Ordonnance du 12 décembre 1991 créant des fonds budgétaires. 
30

 Régulateur bruxellois pour l’énergie http://www.brugel.be/. 
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3.2 MESURES D’EFFICACITE ENERGETIQUE AU NIVEAU DES BATIMENTS 

3.2.1 Stratégie pour la rénovation des bâtiments (article 4) 

De nombreuses politiques ont déjà été mises en place pour promouvoir des mesures d’efficacité 
énergétiques dans les bâtiments, y compris dans les rénovations. C’est le cas par exemple de la 
mesure BATEX ou des primes énergies (cf. 3.1.4). Dans le cadre de l’annexe B de ce PAEE, le stock 
bâti a été étudié et une stratégie de rénovation des bâtiments est initiée.  
 
A ce titre, l’annexe B contient les premiers résultats des approches rentables de rénovation dans les 
bâtiments en RBC.  Une étude plus approfondie sera développée dans le Plan d’Action pour 
l’Efficacité Energétique suivant (PAEE4-2017).  

3.2.2 Mesures additionnelles d’efficacité énergétique dans les bâtiments et outils 

3.2.2.1 Exigences PEB 2015 

La Région a adopté début 201331 la règlementation relative aux exigences PEB 201532, proches du 
standard passif pour tout projet de construction pour les bâtiments des catégories suivantes : 
logements, bâtiments de service ou administratifs et écoles.  
 
Cette exigence répond à la notion de  consommation très faible d’énergie du standard Nearly Zero 

Energy Building (cf. Annexe C) posé par la directive 2010/31 pour les bâtiments neufs à l’horizon 
2021 (2019 pour les bâtiments publics).  
 

3.2.2.2 Certification de performance énergétique  

Depuis 2011, pour chaque logement mis en vente ou en location, le propriétaire doit présenter 
obligatoirement à tout candidat acquéreur ou locataire un certificat PEB. Ce certificat reprend la 
classe énergétique du logement sur une échelle allant de A (très économe) à G (très énergivore), ce 
qui permet au candidat acquéreur ou locataire de comparer du point de vue énergétique les 
différents biens qu'il visite. Le document comporte aussi des recommandations pour améliorer le 
niveau de performance énergétique de l’habitation. Seul un certificateur agréé peut fournir un 
certificat PEB valide33. Le certificat PEB est valable dix ans si aucune modification aux caractéristiques 
énergétiques n'est apportée au bien.  
Les bâtiments publics sont également soumis à une certification spécifique décrite au point 3.3.4. 
 

                                                 
31 L’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 décembre 2007 déterminant des exigences en 
matière de performance énergétique et de climat intérieur des bâtiments contient 12 exigences PEB. Il a été complété par 
l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 juin 2010 relatif aux exigences PEB applicables aux 
systèmes de chauffage pour le bâtiment lors de leur installation et pendant leur exploitation, l’arrêté du 5 mai 2011 et 
l’arrêté du 21 février 2013. 
32

 Les exigences PEB 2015 sont : 

• Pour le secteur résidentiel :  
o une consommation d’énergie primaire pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire et les auxiliaires 

électriques inférieure à 45 kWh par m² et par an ; 
o un besoin net de chauffage inférieur à 15 kWh par m² et par an ; 
o une étanchéité à l’air sous 50 Pa inférieure à 0.6 renouvellement par heure (à partir de 2018) ; 
o une température de surchauffe qui ne peut dépasser les 25 °C que pendant 5 % du temps de l’année. 

• Pour le secteur tertiaire. Outre les exigences termes d’étanchéité à l’air, de besoin net de chauffage intérieur et de 
température de surchauffe qui sont identiques à celles du secteur résidentiel :  

o une consommation d'énergie primaire totale inférieure à (95-2.5*C) kWh par m² et par an, C étant 
défini comme la compacité, c'est-à-dire le rapport entre le volume protégé et la superficie de 
déperdition, et étant plafonné à 4 ; 

o un besoin net de refroidissement inférieur à 15 kWh par m² et par an. 
Certaines exigences entreront progressivement en vigueur à partir de 2015. Des dérogations sont par ailleurs prévues pour 
les bâtiments peu compacts ou mal orientés. 
33

 Liste des certificateurs résidentiels : http://app.bruxellesenvironnement.be/listes/?nr_list=PEB_010. 
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3.2.2.3 Labellisation et certification bâtiments durable : le Référentiel B 

Le COBRACE prévoit en ses articles 2.2.19 et suivants la création d’un système d’évaluation de la 
performance énergétique et environnementale des bâtiments. La fonction de ce système, aussi 
appelé référentiel B, sera de pousser tout le secteur du bâtiment bruxellois à adopter des standards 
de construction et rénovation exemplaires en matière de construction durable. Dans le cadre des 
démarches de nature volontaire, le mécanisme de labellisation (pour des petits bâtiments) ou de 
certification (pour des bâtiments plus grands), en cours de développement, a pour but d’évaluer la 
performance environnementale et énergétique des bâtiments, ceci au niveau belge et en vue d’une 
reconnaissance internationale34. Le démarrage du système sera financé par les trois Régions et le 
système devra s’autofinancer à terme. Cette reconnaissance sera encadrée dans la législation 
bruxelloise. 
Le système prend notamment en considération les aspects suivants : 

− Les besoins en énergie primaire, les sources d’énergie et les émissions de dioxyde de carbone 
liés à l’utilisation du bâtiment ; 

− La consommation de ressources non renouvelables pour la construction, la rénovation ou la 
gestion du bâtiment et l’impact de cette consommation sur l’environnement ; 

− Les émissions de polluants atmosphériques relatives à l’utilisation du bâtiment et leur impact 
sur l’environnement immédiat ; 

− La qualité de vie que le bâtiment offre à ses occupants. 
 
Par ailleurs, afin de renforcer l’exemplarité des pouvoirs publics, le COBRACE prévoit dans son article 
2.2.19 la possibilité d’imposer la certification ou labellisation pour les bâtiments qui sont occupés ou 
destinés à être occupés par un pouvoir public, ainsi que pour les bâtiments qui font l’objet de travaux 
dont un pouvoir public est le maître d’ouvrage. 

 

3.2.2.4 Favoriser les travaux qui améliorent la performance énergétique des biens mis en 

location 

Il est possible de se fonder sur le système des charges locatives pour permettre la répercussion d’une 
partie du coût des travaux économiseurs d’énergie sur le locataire, pour autant que cette 
répercussion reste inférieure à l’économie sur la facture d’énergie du locataire. A court terme, le 
principe de répercussion sera réalisé via une nouvelle charge « investissement économiseur 
d’énergie ». L’ajout d’une charge locative en cours de bail est possible pour autant qu’il y ait un 
commun accord des parties (locataire et propriétaire). 
Un projet pilote sera rapidement mis en place afin de valider les outils mis à disposition par les 
autorités régionales. Un outil du calcul de la répercussion a en effet été réalisé et sera mis à 
disposition des bailleurs et preneurs sur une base volontaire, ainsi qu’un accompagnement 
spécifique. Cet outil de calcul tiendra compte du principe selon lequel la répercussion de 
l’investissement via la nouvelle charge ne pourra couvrir l’entièreté de l’investissement consenti, 
mais devra cependant être suffisante pour assurer une attractivité suffisante pour stimuler les 
investissements.  
Dans le cadre de ce projet pilote, un soutien financier complémentaire aux « primes énergie » 
(3.1.4.1) sera proposé de manière à inciter davantage le propriétaire bailleur à réaliser des 
investissements. Le bénéfice de tels investissements sera finalement répercuté sur le locataire qui 
verra sa nouvelle charge « investissement économiseur d’énergie » diminuer grâce au soutien 
financier complémentaire. Le Gouvernement a décidé de mettre cette mesure en œuvre dans le 
cadre de l’adoption du plan régional air-climat-énergie. La mesure entrera en vigueur dans le cadre 
du projet pilote en 2014 et sera développée à grande échelle, toujours sur base volontaire et 
incitative, l’année suivante. Pour plus d’information voir notification article 7.  
 
 

                                                 
34

 Une ASBL a été créée pour la gestion du référentiel. Cette ASBL est cofinancée par les 3 régions.  
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3.2.2.5 Autres initiatives régionales 

Le Gouvernement bruxellois soutient le secteur de l’écoconstruction entre autre par la création 
d’une plateforme favorisant les synergies entre les acteurs du secteur : le Cluster Ecobuild

35, réseau 
des acteurs bruxellois de l’écoconstruction. Son objectif est d’encourager le secteur de la 
construction à davantage se rassembler autour de ce projet durable mais également de structurer et 
soutenir le développement économique de ce secteur à fort potentiel de croissance et aux emplois 
non-délocalisables. Les professionnels concernés accèdent à une visibilité plus large et à des 
avantages collectifs issus de la synergie avec d'autres entreprises du secteur, de la collaboration avec 
les centres de recherche et d’un contact plus étroit avec les organismes publics. 
 
D’autre part, Innoviris36 (Institut Bruxellois pour la Recherche et l’Innovation) est un organisme 
administratif dont la mission est la promotion et le soutien de l’innovation technologique à travers le 
financement de projets de recherche et de développement (prototypes) menés par des entreprises 
et organismes de recherche implantés sur le sol bruxellois. Dans ce contexte, La Région a financé dès 
2006, une guidance technologique en Ecoconstruction et développement durable à destination des 
entreprises bruxelloises du secteur de la construction, qui a été confiée au CSTC (Centre Scientifique 
et Technique de la Construction). Cette guidance vise le conseil aux entreprises (visites, formations, 
séminaires, etc.) et une action de sensibilisation aux techniques innovantes en matière de 
construction durable. 
 
Le soutien à l’innovation dans le domaine environnemental se traduit également par les actions 
menées dans la zone du canal reprise dans le programme FEDER des Fonds structurels 2007-2013. 
L'incubateur Greenbizz en est un exemple qui vise à soutenir les entreprises démarrant leurs 
activités dans les filières de l’écoconstruction, les énergies renouvelables et les écoproduits le 
secteur économique de l'environnement en milieu urbain, en mettant à leur disposition des services 
d’accueil ainsi que des espaces de bureau et de prototypage. 
 

3.2.3 Economies d’énergie réalisées grâce aux mesures d’efficacité énergétique au niveau 

des bâtiments 

Les économies réalisées grâce à des actions telles que les bâtiments exemplaires, les primes énergie 
ou encore la mise en place des PLAGE sont explicitées au point 3.1.4. 

3.2.4 Financement des mesures d’efficacité énergétique au niveau des bâtiments 

Le financement des mesures dans le bâtiment viennent de financements régionaux et des différents 
fonds comme expliqué au point 3.1.9. 

                                                 
35

 http://cluster-ecobuild.com/  
36

 www.innoviris.be  
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3.3   MESURES D’EFFICACITE ENERGETIQUE AU SEIN DES ORGANISMES PUBLICS 

3.3.1 Bâtiments des  gouvernements centraux de la RBC (article 5) 

http://ec.europa.eu/energy/efficiency/eed/doc/article7/2013_be_eed_article7_en.pdf  

3.3.2 Bâtiments d’autres organismes publics (article 5) 

Etant donné la transposition de l’article 5 de la directive via le mécanisme PLAGE comme décrit dans 
la notification article 5, les bâtiments d’autres organismes publics que ceux des gouvernements 
centraux seront également visés par l’article 2.4.3 du COBRACE. En effet, celui-ci impose la mise en 
place d’un PLAGE pour tout bâtiment ou ensemble de bâtiments d’une superficie totale égale ou 
supérieur de 50.000 m², dont les pouvoirs publics sont propriétaires et/ou occupant et situés sur le 
territoire de la Région ou qui sont détenus et/ou occupés par une autorité fédérale, régionale ou 
communautaire. 

3.3.3 Achats par les organismes publics (article 6) 

La Région veille à exercer son rôle d’exemplarité en matière de consommation (par exemple, 
réduction de l’utilisation de produits nocifs pour la santé, matériaux de construction…). En 
complément, les achats publics, qui représentent 14% du PIB national, constituent un levier puissant 
pour encourager les produits, les modes de productions et les entreprises les plus durables.  

 
Depuis 2009, l’intégration de critères environnementaux et de développement durable dans les 
marchés publics de fournitures et de services est obligatoire pour toutes les administrations 
publiques régionales de la RBC et volontaire pour les administrations communales, au travers d’une 
circulaire ministérielle37. Pour accompagner et faciliter la mise en œuvre effective de la circulaire 
précitée, l’Institut a mis en place un « helpdesk » pour les administrations publiques et développe de 
multiples outils d’aide, disponibles en ligne, comme : 

• une méthode d’évaluation de la situation initiale ; 

• un outil de suivi des achats « verts » ; 

• des critères environnementaux et durables, basés tant que faire se peut sur des labels et 
certificats existants : FSC, commerce équitable, label biologique, certificats verts, écoscore… ; 

• des cahiers des charges types reprenant des critères économiques, sociaux et 
environnementaux pour différents types de biens et services, comme les fournitures de 
bureaux (papier, mobilier, etc.), les voitures (respect d’un écoscore minimum), l’alimentation, 
la construction durable et l’énergie. 
 

L’Institut a également développé différents outils tels que des cahiers des charges-types pour 
plusieurs groupes de produits, des guides techniques pour l’intégration de critères durables dans les 
cahiers des charges, etc. Tous ces outils figurent dans la “boîte à outils”, sur les pages Internet de 
l’Institut consacrées aux marchés publics durables. En outre, l’Institut organise des cycles de 
formation pour aider les responsables d'achats à mettre en œuvre la circulaire. 15 administrations 
communales sur les 19 que compte la RBC ont déjà adhéré, sur une base volontaire, à cette politique 

d’achats durables en l’intégrant à leurs agendas 21 locaux38. 
 
Le COBRACE va maintenant plus loin : l’article 2.4.9 prévoit une obligation d’achats durables par les 
pouvoirs publics. Il définit des critères environnementaux et énergétiques pour les commandes des 
pouvoirs publics et régionaux. Ces critères visent notamment à : 

• favoriser les produits et services à haute performance en matière d’efficacité énergétique;  

• réduire la consommation de ressources naturelles;  

• prévenir les impacts négatifs sur l’environnement.  
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 Circulaire du 5 février 2009 qui modifie la circulaire ministérielle du 8 juillet 1993 relative à l’Eco-consommation et la 
gestion des 
déchets dans les administrations publiques régionales en Région de Bruxelles-Capitale. 
38

 http://agenda-iris-21.be/  
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Le projet de PACE prévoit quant à lui que le Gouvernement régional mettra en place d’ici 2015 un 
référentiel d’achats durables à l’attention des pouvoirs publics régionaux et locaux, qui énoncera les 
critères environnementaux et durables pertinents. Ce référentiel s’inspirera du guide des achats 
durables39 développé par le fédéral et négocié avec les secteurs concernés. Ce guide est un 
instrument pratique permettant de conclure des achats plus respectueux de l’environnement et de 
promouvoir des conditions sociales dignes. Le référentiel, sur le même modèle que le guide des 
achats durable, s’en réfèrera dans la mesure du possible aux systèmes et labels existants tels que 
labels Ecolabel, FSC, commerce équitable, bio, certificats verts, ou encore la norme écoscore… Ce 
référentiel intégrera aussi les clauses sociales faisant l’objet de la circulaire bruxelloise relative à la 
promotion des clauses sociales qui expose les clauses sociales qui peuvent être intégrées dans les 
cahiers de charges des marchés publics. 
 
Enfin, le plan prévoit la mise en place d’une centrale régionale de marchés pour les pouvoirs publics 
régionaux si les initiatives concernant les achats groupés s’avèrent concluantes, et en tenant en 
compte de l’expertise acquise dans les différentes institutions et du besoin de les rationaliser. Les 
communes pourront également avoir accès aux services de cette centrale de marchés. La politique 
d’achat de la centrale s’inscrira dans une logique de durabilité, et intégrera dans ses marchés publics 
des critères économiques, sociaux et environnementaux, en veillant à minimiser les impacts sur 
l’ensemble du cycle de vie des différents produits et en tenant compte de l’ordre de priorités 
d’action en matière de gestion des produits (prévention, préparation au réemploi, recyclage, 
valorisation et élimination). La centrale encouragera par exemple l’utilisation de produits et 
accessoires d’écoconstruction. Elle se fondera à terme sur le référentiel « achats durables » évoqué 
ci-dessus.  

3.3.4 Certification des bâtiments publics 

Une obligation de certification des bâtiments publics a été mise en place également. La certification 
des bâtiments publics a pour objectif principal d'inciter le secteur public à démontrer un caractère 
exemplaire en matière d'économie d'énergie de sorte à inciter le citoyen à agir de même. Son 
évaluation repose sur la quantité d'énergie nette annuellement consommée, tous usages confondus.  
L'objectif d'exemplarité et la nature même du certificat PEB des bâtiments publics impliquent que 
chaque année, ce document soit mis à jour.  
L'arrêté du gouvernement relatif au certificat PEB bâtiment public a été adopté le 27 mai 2010.  
Le champ d’application de la certification des bâtiments publics a été élargi, conformément au 
prescrit de la directive 2010/31/UE sur la performance énergétique des bâtiments. Il est à présent 
fixé par le COBRACE, Article 2.2.14 §3 et concerne tous les bâtiments sis en Région de Bruxelles-
Capitale occupés sur plus de 250 m² par des pouvoirs publics (administrations fédérales, régionales, 
communautaires, européennes, etc.) ou des institutions offrant un service public (écoles, hôpitaux, 
musées, etc.). Ces bâtiments sont des bâtiments publics au sens de la réglementation relative à la 
certification. 

3.3.5 Economies d’énergie réalisées grâce aux mesures d’efficacité au sein des organismes 

publics 

Les gains d’énergie calculés pour la mesure « PLAGE » aux fins de l’article 7 (cf. Annexe D) incluent les 
gains énergétiques réalisés aux PLAGE appliqués aux bâtiments publics.  
 

3.3.6 Financement des mesures d’efficacité énergétique au sein des organismes publics 

En complément des fonds identifiés plus haut (cf. point 3.1.9), les mesures visant l’exemplarité des 
pouvoirs publics sont financées par le budget des différents organismes de service public.  
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3.4  EFFICACITE ENERGETIQUE DANS L’INDUSTRIE 

Le secteur économique de la RBC est centré majoritairement sur le secteur tertiaire, avec une forte 
présence du secteur public (institutions régionales, nationales et internationales). L’industrie n’est 
que peu représentée. Le secteur industriel représente 6,5% des emplois intérieurs dans la capitale, et 
le secteur tertiaire 93,5%40.  
 
L'industrie en RBC est aujourd’hui essentiellement tournée vers des secteurs manufacturiers à valeur 
ajoutée élevée, ou proche des consommateurs finaux. Depuis 1995, aucune branche d’activité 
industrielle n’échappe à la tendance à la baisse en Région de Bruxelles-Capitale.  
 
Les principales mesures d’efficacité énergétique associées au monde industriel sont les mesures 
reprises au point 3.1.7.3 pour les secteurs secondaire et tertiaire mais qui s’appliquent également 
aux quelques industries implantées en RBC.  
 
Les quelques industries présentes en RBC doivent être en ordre de permis d’environnement, ce qui 
les oblige à mettre en œuvre un audit tous les 4 ans (cf. 3.1.2).  

 

3.5  EFFICACITE ENERGETIQUE DANS LES TRANSPORTS 

3.5.1 Principales mesures d’efficacité énergétique dans les transports 

3.5.1.1 Introduction 

Deux plans actuellement en vigueur comprennent des mesures visant, entre autre, à améliorer 
l’efficacité énergétique pour les transports en RBC. Il s’agit du Plan IRIS II (2010) et de l’axe transport 
du projet de PACE (2013). D’autre part, le COBRACE propose aussi une série de mesures qui 
contribuent à réduire la consommation énergétique du transport.  

3.5.1.2 Le Plan IRIS II 

En septembre 2010, le Gouvernement bruxellois a adopté la version définitive du Plan Iris 241. Ce 
plan stratégique reprend les principales orientations concernant la mobilité en Région bruxelloise à 
l’horizon 2015-2020. Il vise à éviter la congestion de la capitale. Son objectif global est de réduire le 
trafic automobile de 20% d’ici 2018 par rapport à 2001. Les pistes avancées sont, d’une part, des 
mesures encourageant la mobilité alternative comme la multiplication du nombre de zones 
piétonnes, des sites propres tram/bus, d'infrastructures cyclables, l’automatisation et l’extension du 
réseau métro et, de l’autre, des mesures pour rationaliser la circulation automobile, telles qu’une 
meilleure gestion du stationnement, la protection des quartiers résidentiels, la taxation de l’usage de 
la voiture… 
 
Le Plan IRIS II vise les objectifs suivants :  

• Maîtriser la demande de mobilité : Une politique de mobilité intégrée vise dans un premier 
temps à stabiliser, voire réduire la demande de mobilité. Le premier levier est la politique 
d’aménagement du territoire via les choix d’implantation des activités. En effet, l’étalement 
territorial des activités encourage le recours à la voiture. Il convient donc de viser la 
densification sur des pôles accessibles par les transports publics, mais également par les modes 
actifs comme la marche et le vélo. La fiscalité constitue un second levier afin de rationaliser les 
comportements en matière de mobilité. Pour ce faire, la Région prospecte des mécanismes 
visant à limiter l’usage de la voiture, tels que la tarification "intelligente", qui charge l’utilisateur 
en fonction de l’usage réel de son véhicule (tarification au kilomètre, péage urbain…). La gestion 
du stationnement contribue elle aussi à une meilleure gestion de la mobilité. En outre, la 
maîtrise des besoins en mobilité se concrétise par la restructuration des habitudes/besoins de 
déplacement, par exemple, en renforçant l’e-gouvernement afin de réduire la nécessité de 
déplacements vers une série d’administrations et d’institutions ou encore de promouvoir le 
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 Source : Bilan énergétique de la Région de Bruxelles-Capitale 
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télétravail auprès des employeurs et des employés. Enfin, il faut également considérer le 
transport des biens et privilégier le recours aux produits générant le moins de transport tels que 
les produits locaux. 

• Valoriser les modes de déplacement durables : La politique de mobilité établit un ordre de 
priorités dans les formes de mobilité souhaitables et l’aménagement urbain et des voiries. Les 
modes actifs (marche et vélo) et les transports publics sont complémentaires et combinables. Ils 
doivent être prioritaires par rapport aux déplacements en voiture individuelle. Les 
aménagements et réaménagements de voiries et d’espaces publics doivent traduire 
concrètement ce principe. Pour ces modes, des actions de sensibilisation et de promotion 
envers le grand public sont développées. Ces actions visent à susciter un changement de 
comportement. 

• Réduire la charge du trafic et renforcer le transfert modal : Les piétons, comme les cyclistes, 
doivent bénéficier d’un rééquilibrage des priorités d’aménagement de l’espace public et de la 
voirie via la création d’infrastructures spécifiques. À cet égard, la Région réalise, en collaboration 
avec les autorités locales, des zones piétonnes et des infrastructures cyclables (itinéraires 
cyclables, sens uniques limités, sas vélo…). La RBC entend rationaliser les capacités routières au 
profit de la priorité à donner aux autres modes. Les trams et bus ne peuvent garantir des 
performances concurrentielles à la voiture tant qu’ils souffriront de la circulation. Pour 
continuer à absorber davantage de voyageurs, le métro doit être exploité au maximum de ses 
capacités. La valorisation du réseau et l’augmentation de l’offre souterraine sont fondamentales. 
Il s'agit d'améliorer son efficacité (automatisation) et d'étendre le réseau prioritairement grâce 
au développement de la branche nord du futur métro Nord-Sud. En surface, il s’agit de favoriser 
les transports publics sur le reste du trafic et d'améliorer l’offre actuelle. La Région veut garantir 
une qualité d’offre de première classe pour les usagers au niveau des itinéraires, des 
correspondances, de l’information, de l’accessibilité des stations aux personnes à mobilité 
réduite et du confort du matériel. La valorisation du rail comme mode de transport urbain doit 
être renforcée, avec la montée en puissance graduelle du RER. 

• Le transport de marchandises : La Région souhaite renforcer le transfert modal au profit de la 
voie d’eau et du rail pour l’acheminement des biens. La circulation des poids lourds (les 
livraisons) doit être étroitement encadrée.  

 

3.5.1.3 Les mesures relatives au transport dans le COBRACE et le projet de PACE 

L’axe transport du projet de PACE dégage trois axes, par ordre de priorité, qui permettront de 
réduire la consommation énergétique du secteur du transport, et d’améliorer la qualité de l’air : 
contenir les besoins en mobilité, accompagner le transfert modal et minimiser les impacts des 
véhicules. Chacun de ces axes se traduit par une série de mesures, elles-mêmes divisées en actions 
venant compléter et renforcer les actions déjà entreprises dans le cadre du Plan Iris II.  
 
Le COBRACE prévoit plusieurs mesures dans le secteur du transport. La première est relative aux 
plans de déplacement:  

• Les Plans de Déplacements d’Entreprises (PDE) concernent toutes les entreprises qui 
comptent plus de 100 travailleurs sur un même site. Cette mesure concerne environ 600 sites 
en RBC ce qui représente environ 40% de l’emploi de la Région. Il impose aux entreprises de 
mettre en œuvre une série d’actions obligatoires dans le cadre d’un plan d’actions et se veut 
l’accompagnateur de l’entreprise vers une mobilité plus durable pour ses travailleurs, ses 
visiteurs et ses fournisseurs. 

• Les Plans de Déplacements Scolaires (PDS) visent également à rendre la mobilité plus durable 
mais dans le cadre scolaire, par la mise en œuvre d’actions en matière d’information, de 
sensibilisation et d’organisation des déplacements. 

• Les Plans de Déplacements d’Activités (PDA) visent à privilégier les alternatives à la voiture 
individuelle pour les déplacements liées aux activités culturelles, commerciales et sportives à 
partir de 1000 participants. 



    

31 
 

 
L’article 2.3.50 du COBRACE vise l’amélioration de la performance environnementale des véhicules. 
Plus spécifiquement, cet article vise la performance environnementale des véhicules à acquérir ou à 
prendre en leasing  par les services de taxis, les services de location de voitures (avec ou sans 
chauffeur), les services de véhicules partagés, et enfin les services de bus touristiques. 
Les flottes captives publiques ont une obligation d’exemplarité imposée par le COBRACE (articles 
2.4.7 à 2.4.8) qui prévoit des exigences en matière de performance environnementale auxquelles 
doivent répondre les véhicules acquis par les pouvoirs publics régionaux et locaux.  
 
Enfin, le chapitre 3 du COBRACE légifère le stationnement hors voirie. Il prévoit que les normes de 
stationnement appliquées aux nouvelles constructions le soient également pour les immeubles de 
bureaux existants lors de la révision du permis d’environnement. Etant donné que le stationnement à 
destination est l’élément le plus déterminant dans la décision de faire le trajet en voiture, ce levier a 
été activé afin de contribuer aux objectifs d’Iris II. Cette diminution est de nature à permettre à elle 
seule de réduire de 10% la congestion en heure de pointe. 
 

3.5.1.4 Diffusion de l’information 

Pour encourager les moyens de transport doux, de nombreuses publications et outils sont mis à 
disposition du public : les dépliants et  brochures « Se déplacer autrement », « 1.000 solutions et la 
vôtre » et « Mes déplacements et l’environnement », qui donnent de nombreux conseils sur les 
modes de conduite moins polluants, le choix de véhicules propres, la nature et l’impact des 
polluants, y compris sur la santé; le site Internet de l’Institut, notamment sa page « Eco-mobilité des 
ménages »; les campagnes de communication relatives au transfert modal pour les courts trajets et 
aux pics de pollution (spots télévisuels, spots radiophoniques, etc.), etc. 

 

3.5.2 Economies d’énergie réalisées grâce aux mesures d’efficacité énergétique pour les 

transports 
Le Plan IRIS II a pour objectif de réduire la charge de trafic de 20% en 2018 par rapport à 2001. 
 

3.5.3 Financement des mesures d’efficacité énergétique pour les transports 
Le plan IRIS est mis en œuvre au travers d'une planification pluriannuelle précisant les budgets 
réservés aux différents aménagements dans le cadre d'un plan d'investissement pluriannuel présenté 
chaque année au Gouvernement.  
De même, les contrats de gestion des parastataux dont la mission concerne de près ou de loin les 
enjeux de la mobilité, préciseront également leur contribution aux objectifs d'IRIS. Parmi ces contrats 
de gestion, celui de la STIB décrira les aménagements et équipements mais également les modalités 
en matière d'exploitation qui garantissent l'achèvement des objectifs du plan IRIS. Les éléments 
budgétaires seront précisés dans ce cadre. 
 
D’autre part, une partie des recettes du fonds du fonds climat (cf. 3.1.9.2) sont affectées aux 
mesures relatives au transport et à la mobilité (article 4.1.4 du COBRACE).  
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3.6 PROMOTION DE L’EFFICACITE EN MATIERE DE CHALEUR ET DE FROID (ARTICLE 14) 

3.6.1 Analyse compréhensive 

3.6.1.1 Evaluation complète du potentiel de cogénération et réseaux de chaleur et de froid 

La gestion de l’étude complète est confiée à l’Institut. L’étude, attendue par la Commission 
européenne pour le 31/12/2015, sera lancée en septembre 2014. 

 
Potentiel de cogénération haut rendement 

Au total, 94 installations de cogénération au gaz naturel certifiées ou en cours de certification par 
BRUGEL sont en service au début juin 2013. Ces installations représentent une puissance électrique 
de 28 872 kW.  
 
Une étude réalisée en 2006 a permis d’estimer le potentiel technico-économique de la cogénération 
en Région de Bruxelles-Capitale. Ce potentiel serait de l’ordre de 110 MWé. L’étude réalisée en 
exécution de l’article 14.5 de la directive réévaluera cette estimation à l’aulne des lignes directrices 
fixées dans la partie 1 de l’annexe IX de la directive 2012/27. 
 
En 2012, les cogénérateurs installés en Région de Bruxelles-Capitale ont permis d’économiser 

l’équivalent de 61 610 MWh d’énergie primaire42. 
 
Potentiel pour des réseaux de chaleur et de froid efficaces 

A ce jour, les réseaux de chaleur ne constituent pas une solution prioritaire en Région de Bruxelles-
Capitale. En effet, le réseau de gaz bruxellois est caractérisé par un taux de pénétration proche de 
100 % et tout point de la Région est déjà raccordé au réseau de gaz naturel ou se trouve près d’une 
canalisation de distribution du gaz naturel.  
 
En 2010, une étude relative au potentiel de la biomasse a abordé la faisabilité économique de quatre 
projets qui semblaient plus propices à l’installation d’une chaufferie biomasse et d’un réseau de 
chaleur. Les conclusions de cette étude pénalisent la solution du réseau de chaleur par rapport à 
d’autres mesures telles que l’isolation des bâtiments.  
 
L’étude réalisée en exécution de l’article 14.5 de la directive réévaluera cette position à l’aulne des 
lignes directrices fixées dans la partie 1 de l’annexe IX de la directive 2012/27. 
 

3.6.1.2 Description des mesures de développement économique du potentiel de 

cogénération 

La RBC supporte le développement de la cogénération haut rendement depuis 2005. Une package 
complet de support a été développé comprenant :  

• Un point de contact expertise : un expert cogénération est disponible gratuitement pour 
fournir des conseils aux professionnels désireux d’étudier et/ou d’installer une installation de 
cogénération haut rendement correctement dimensionnée (voir aussi le chapitre 
« facilitateurs » 3.1.4.2.2) 

• Un programme d’aide à l’investissement : les primes énergie (cf. 3.1.4.2.1) encouragent 
l’investissement dans les installations de cogénération. Des aides à l’investissement sont 
aussi prévues dans le cadre de la réglementation relative à la promotion de l’expansion 
économique (aides aux entreprises privées souhaitant investir dans les économies d’énergie) 
pour les PME qui sont propriétaires de leur bâtiment. Cette aide couvre l’installation de la 
cogénération et varie selon la taille de l’entreprise. 

• Un programme d’aide opérationnel : des certificats verts43 peuvent être accordés après 
certification de l’installation par BRUGEL, ceci pour les installations de moins de 10 ans, à 

                                                 
42

 Source : BRUGEL 



    

33 
 

condition que celles–ci présentent moins de 5%  de différence en termes d’émissions de CO2 
que les installations classiques. 

 

3.6.1.3 Description des mesures de développement économique du potentiel de réseaux 

de chaud et de froid 

Aucune statistique n’est disponible quant à l’évolution des réseaux de chaleur et/ou de froid en 
Région de Bruxelles-Capitale. 

3.6.2 Installations individuelles : analyse coûts-bénéfice et résultats 

Le fait que les installations visées à l’article 14.5 de la directive doivent désormais réaliser cette 
analyse comparative est définitivement ajouté au dispositif légal bruxellois par l’entremise de l’article 
3§2 de l’arrêté du gouvernement du 21 novembre 2013 intitulé: Arrêté du Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale relatif à la prévention et la réduction intégrées de la pollution due aux 

émissions industrielles. Un arrêté ministériel doit encore voir le jour pour arrêter une méthodologie. 

3.6.3 Installations individuelles : exemptions et décisions exemptoires 

Comme notifié à la Commission fin décembre 2013, la Région de Bruxelles Capitale ne compte pas 
prévoir d’exemption pour la réalisation d’une analyse coûts-avantages au niveau individuel, tel que 

notifié à la Commission fin décembre 2013. 
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 L’octroi des certificats verts est étalé sur 10 ans mais ne sont valides que 5 ans. Plus d’info :  
http://www.bruxellesenvironnement.be/Templates/professionnels/niveau-
thematique.aspx?maintaxid=11664&taxid=12185  
Textes légaux régissant ces différents points sont :  

• 20 JUILLET 2011 - Ordonnance modifiant l'ordonnance du 1er avril 2004 relative à l'organisation du marché du gaz 
en Région de Bruxelles-Capitale 

• 26 MAI 2011 - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale modifiant l'arrêté du Gouvernement de 
la Région de Bruxelles-Capitale du 6 mai 2004 relatif à la promotion de l'électricité verte et de la cogénération de 
qualité 

• 29 NOVEMBRE 2012 - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale fixant les quotas de certificats 
verts pour les années 2013 et suivantes 
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3.7  TRANSFORMATION, TRANSPORT ET DISTRIBUTION DE L’ENERGIE ET REPONSE A LA 

DEMANDE (ARTICLE 15) 

3.7.1 Critères d’efficacité énergétique pour la régulation et les tarifications des réseaux 

La loi spéciale du 6 janvier 2014 relative à la Sixième Réforme de l’Etat (M.B. 31 janvier 2014) prévoit 
un transfert des compétences énergétiques de l’Etat fédéral aux Régions, et plus particulièrement les 
compétences tarifaires en matière de distribution d’électricité et de gaz et ce à partir du 1er juillet 
2014. 
 
La facture est actuellement composée d’un terme fixe (environ 100€/an) et d’un coût variable qui 
correspond au coût moyen du kilowattheure qui est dégressif en fonction de la quantité d’électricité 
consommée. Parmi les coûts fixes liés à la consommation d’énergie sont inclus des cotisations 
fédérales et des « surcharges » régionales44 .  Cette situation est inéquitable dans la mesure où les 
ménages à faible revenus sont caractérisés par des niveaux de consommation d’électricité plus faible. 
A l’inverse, les ménages les plus aisés consomment davantage d’électricité.  
La régionalisation de la compétence tarifaire est l’occasion de réfléchir à d’autres logiques de 
tarification, qui participeraient de différents objectifs : la diminution de la précarité énergétique des 
ménages fragilisés, l’incitation aux économies d’énergie pour les ménages, l’aide aux très petites, 
petites et moyennes entreprises et l’amélioration du retour sur investissement des technologies 
économes en d’énergie. 
Le projet de PACE prévoit donc d’instaurer une tarification progressive et solidaire de l’énergie afin 
de promouvoir son utilisation rationnelle et les investissements en efficacité énergétique et sources 
renouvelables d’énergie. 
Cette mesure est à la fois environnementale et sociale pour trois raisons essentielles: 

• Elle favorise l’utilisation rationnelle de l’énergie (effet comportement) pour tous les 
consommateurs ; 

• Elle soulage la facture des faibles consommateurs, qui sont statistiquement les citoyens les 
plus précarisés et qui ont dès lors peu de possibilité à réaliser des investissements 
économiseur d’énergie ; 

• Elle augmente la facture des gros consommateurs, qui sont statistiquement les citoyens 
disposant des revenus les plus importants, les incitant davantage à réaliser des 
investissements économiseur d’énergie pour baisser leur consommation (et ainsi leur 
facture). 

Pour mettre en œuvre cette mesure, les lignes directrices encadrant la méthodologie tarifaire qui 
doit être adoptée par le régulateur conformément aux exigences de la directive 2009/72/CE  
prévoiront la progressivité des tarifs de distribution. Ces derniers seront donc organisés « par 
paliers », dont le nombre et l’étendue seront définis de manière telle à assurer les objectifs sociaux 
et environnementaux poursuivis. Il sera utile de veiller à ce qu’en comparaison avec la situation 
actuelle, une majorité suffisante de consommateurs voient leur facture baisser à niveau de 
consommation inchangé.  
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 Le pouvoir fédéral prélève : 
a) La cotisation sur l'énergie, affectée directement au fonds pour l’équilibre financier de la sécurité sociale. 
b) La cotisation fédérale, affectée à des politiques énergétiques comme les frais de fonctionnement du régulateur 
(fonds CREG), le financement du passif nucléaire (fonds dénucléarisation), le financement de la politique fédérale de 
réduction de gaz à effet de serre (fonds Kyoto), l’aide aux CPAS dans le cadre de leurs missions de guidance et d’aide 
sociale financière en matière d’énergie (fonds social énergie).  
c) La surcharge ‘clients protégés’, créée en faveur des clients protégés résidentiels, vise à indemniser les entreprises 
d’électricité qui ont approvisionné ces usagers aux prix sociaux maximaux qui leur sont imposés.  

Le pouvoir régional bruxellois, lui, prélève :  
a) La redevance de voirie, en faveur des communes afin de compenser leurs pertes de revenus suite à la libéralisation.  
b) La surcharge destinée à financer le ‘fonds énergie’ qui est principalement affecté au financement des obligations de 
service public du gestionnaire de réseau de distribution : octroi aux ménages et aux entreprises de primes pour 
l'Utilisation Rationnelle de l'Energie, tarif social spécifique et pose de limiteurs de puissance à 1.380 W, protection 
sociale en cas de non-paiement, de tous les consommateurs et en particulier des consommateurs précarisés. 
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Par ailleurs, il sera nécessaire de prévoir quelques mécanismes correcteurs permettant de neutraliser 
des distorsions liées à des situations particulières de consommation telles que les familles 
nombreuses, les « prosumers » et les logements avec chauffage principal à l’électricité.  

3.7.2 Faciliter et promouvoir la réponse à la demande 

L’ordonnance modificatrice de l’ordonnance du 19 juillet 2001 relative à l’organisation du marché de 
l’électricité en RBC (cf. également 3.1.3) intègre dans son article 2 les notions  prévues par la 
directive 2012/27 :  

• d’agrégateur : tout fournisseur de services portant sur la demande qui combine des charges de 
consommation multiples de courte durée et les vend ou les met aux enchères sur les 
marchés de l'énergie organisé ; 

• de fournisseur de service énergétique : une personne physique ou morale qui fournit des 
services énergétiques ou d'autres mesures visant à améliorer l'efficacité énergétique dans 
des installations ou locaux de clients finals ; 

• de services énergétiques : le bénéfice physique, l'utilité ou le bien résultant de la combinaison 
d'une énergie avec une technologie à bon rendement énergétique ou avec une action, qui 
peut comprendre les activités d'exploitation, d'entretien et de contrôle nécessaires à la 
prestation du service, qui est fourni sur la base d'un contrat et dont il est démontré que, 
dans des circonstances normales, il donne lieu ou à une amélioration vérifiable et mesurable 
ou estimable de l'efficacité énergétique ou des économies d'énergie primaire. 

3.7.3 Efficacité énergétique dans la conception et la gestion des réseaux 

L’ordonnance du 19 juillet 2001 relative à l’organisation du marché de l’électricité en RBC et 
l’ordonnance du 1er avril 2004 relative à l’organisation du marché du gaz en Région de Bruxelles-
Capitale prévoient que le gestionnaire du réseau de distribution est responsable de l'exploitation, de 
l'entretien et du développement du réseau de distribution, y compris ses interconnexions avec 
d'autres réseaux, en vue d'assurer, dans des conditions économiques acceptables, la régularité et la 
qualité de l'approvisionnement, dans le respect de l'environnement, de l'efficacité énergétique et 
d'une gestion rationnelle de la voirie publique. 
 
L’ordonnance modificatrice prévoit que BRUGEL doit organiser et piloter, pour le 31 mars 2015, une 
étude en vue de déterminer le potentiel d'efficacité énergétique des infrastructures de gaz et 
d'électricité en Région de Bruxelles-Capitale, en particulier sur le plan du transport régional, de la 
distribution, de la gestion de la charge et de l'interopérabilité, ainsi que du raccordement des 
installations de production d'électricité; cette étude identifiera des mesures concrètes et des 
investissements en vue d'introduire des améliorations rentables de l'efficacité énergétique dans les 
infrastructures de réseau, avec un calendrier pour leur introduction. 

3.7.4 Financement des mesures d’efficacité énergétique dans les mesures dans la 

distribution d’énergie 

Tout effort (coûts, obligations, autre) réalisé par le gestionnaire de réseau gaz et électricité 
(SIBELGA45 en RBC) est répercuté de manière transparente sur la facture finale des clients bruxellois. 
Ces tarifs de distribution sont « cost-reflective » c’est-à-dire qu’ils reflètent exactement les coûts long 
terme, marginaux et d’investissement sur le réseau qui doivent être engagés économiquement et 
efficacement.  
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 http://www.sibelga.be/fr/tarifs/  
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4 ANNEXE A : RAPPORT ANNUEL REQUIS PAR LA DEE 
Cette annexe A n’est pas nécessaire une année de publication de PAEE. Toutes les informations 

demandées sont reprises en détails dans les chapitres ci-dessus.  

5 ANNEXE B : FEUILLE DE ROUTE POUR LA RENOVATION DES BATIMENTS 
Les données qui ont servi de base pour l’établissement de la feuille de route pour la rénovation des 
bâtiments proviennent des sources suivantes :  

• Le bilan énergétique de la Région de Bruxelles-Capitale, année 2011 (publication annuelle – 
dernière publication définitive) ; 

• Le monitoring des quartiers : www.monitoringdesquartiers.irisnet.be;  

• Les données statistiques nationales : http://statbel.fgov.be ; 

• Etude sur la consommation des ménages : « Energy Consumption Survey for Belgian 
households ». Study accomplished under the authority of EUROSTAT, Federal Public Service 
(FPS) Economy, SMEs, Self-Employed and Energy, VEA Flemish Energy Agency, SPW Service 
Public de Wallonie, IBGE-BIM Brussels Environment; 

• Etude réalisée en 2005 qui a servi de base à l’étude « Cost-Optimum » (cf. ci-dessous) : 
« Analyse technico-économique de la rentabilité des investissements en matière 
d’économies d’énergie » par le bureau d’étude 3E en Afdeling Bouwfysica K.U. Leuven - Roel 
De Coninck (3E)/Griet Verbeeck (KUL-BWF) ; 

• Rapport d’étude de la mission cost-optimum E12-237 réalisé par Technum ainsi que le fichier 
de calcul Excel développé au cours de cette étude. 

 

5.1 PRESENTATION SYNTHETIQUE DU PARC DE BATIMENTS DANS LA REGION DE 

BRUXELLES-CAPITALE (ARTICLE 4(A)) 

5.1.1. Introduction  

Bruxelles est une région urbaine étendue sur 162km² et incluse dans une seule et même zone 
climatique. L’espace disponible par habitant y dépasse la moyenne des autres capitales européennes. 
Une part importante du bâti, y compris dans les quartiers centraux, est composée d’anciennes 
maisons de plusieurs étages, relativement étroites et profondes et disposées en îlots fermés selon 
une configuration fréquente, depuis le XVIe siècle, dans toutes les villes belges et dans le nord-ouest 
de la France. Beaucoup de ces maisons urbaines, ainsi que les anciens hôtels de maître qui n'ont pas 
été remplacés par des immeubles de bureaux, sont aujourd’hui divisées en appartements. 
 
Le graphique suivant représente la consommation finale d'énergie en Région de Bruxelles-Capitale 
(hors usages non énergétiques) en 2011. Il illustre la prédominance du bâti (secteurs résidentiel et  
tertiaire) et, dès lors, en termes d’usage énergétique, la grande part du chauffage (2/5 de la 
consommation finale de la Région). Le transport routier représente quant à lui 1/4 de la 
consommation finale de la Région. Enfin, la consommation du secteur de l’industrie est négligeable.  
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Figure 1 - Répartition de la consommation finale d'énergie en Région de Bruxelles-Capitale en 2011 

(hors usages non énergétiques) (en GWh PCI) 
 

5.1.2. Principales catégories de bâtiments en RBC 

Bâtiments résidentiels 

Selon l'Administration du Cadastre, de l'Enregistrement et des Domaines, le nombre total de 
logements (occupés et non occupés) situés sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale au 1er 
janvier 2011, s’élevait à 545 313 unités, soit une hausse de 6.6 % de logements par rapport à 2001 
(+33 788 logements) et de 11.6 % par rapport à 1991 (+56 574 logements), et une baisse de 0.1 % par 
rapport à 2010 (805 logements). 
 
Selon les statistiques publiées sur le site internet de la Banque nationale de Belgique (d’après des 
données de la Direction générale Statistique et Information économique - DGSIE), 47 691 logements 
ont été construits en RBC de 1990 à 2011, soit près de 2 200 logements par an.  Durant la même 
période, ce sont près de 4.8 millions m² « habitables » qui ont été construits dans le secteur 
résidentiel, soit près de 218 000 m² par an. 
 
Parmi ces 47 691 logements, on dénombre quelques 3 437 maisons, soit un peu plus de 7 % du total.  
Jusqu’à la fin des années ’90, la superficie moyenne habitable des nouveaux logements avait 
tendance à baisser.  Depuis le début des années 2000, la baisse est moins prononcée, la moyenne 
atteignant 81 m² habitables par nouveau logement en 2011.   
 
Selon les statistiques de la DGSIE, plus de 1 129 permis de bâtir ont été délivrés annuellement pour 
rénovation de bâtiments résidentiels en RBC de 1990 à 2011, à comparer avec 312 permis pour 
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nouvelles constructions. Depuis 1990, chaque année, quelques 2 190 logements nouveaux ont été 
mis en chantier, près de 1 650 transformés et environ 40  démolis (chiffres arrondis à la dizaine). 
Selon l’analyse technico-économique de la rentabilité des investissements en matière d’économies 
d’énergie  réalisée en 2005, ce sont surtout les immeubles comptant 1 seul logement qui sont 
transformés.  Ceci est très plausible dans une région fortement urbanisée, où les terrains à bâtir sont 
extrêmement rares et chers. Si l’on compare en outre le nombre de nouveaux logements 
unifamiliaux et le nombre de logements rénovés, on constate qu’il y a 5 fois plus de logements 
rénovés que de constructions neuves. 
 
Le bilan énergétique de la RBC renseigne sur le nombre de logements d’après le type de bâtiments :   
  

  
Maison  

2 façades 
Maisons  
3 façades 

Maisons  
4 façades 

Buildings  
et 

immeubles  
à  

appartem. 

Maisons  
de  

commerce 

Autres 
bâtiments 

Total  

nombre de 
logements 

1989 211 163 16 568 5 702 201 123 47 567 3 980 486 103 
1991 209 886 17 120 5 641 204 811 48 045 3 236 488 739 
1995 205 576 17 235 5 838 219 195 45 065 5 129 498 038 

2001 201 336 16 958 5 934 238 665 43 068 5 564 511 525 
2005 198 851 17 148 6 005 257 283 41 553 5 885 526 725 
2010 195 825 17 262 6 090 282 195 39 021 5 725 546 118 
2011 194 908 17 302 6 084 282 829 38 543 5 647 545 313 

en indice 1991 
= 100 

1989 100.6 96.8 101.1 98.2 99.0 123.0 99.5 
1991 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 
1995 97.9 100.7 103.5 107.0 93.8 158.5 101.9 

2001 95.9 99.1 105.2 116.5 89.6 171.9 104.7 
2005 94.7 100.2 106.5 125.6 86.5 181.9 107.8 
2010 93.3 100.8 108.0 137.8 81.2 176.9 111.7 
2011 92.9 101.1 107.9 138.1 80.2 174.5 111.6 

Tableau 4 - Nombre de logements d’après le type de bâtiments 

Source Administration du Cadastre, de l’Enregistrement et des Domaines - ACED (données au 1
er

 janvier 2011) 

 

Ce tableau est représenté graphiquement comme suit :  
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Figure 2 : Nombre de logements d’après le type de bâtiments 

Source : ACED  (données au 1er janvier 2011) 

 
On peut observer que la majorité des Bruxellois sont logés dans des appartements, tandis que les 
maisons 4 façades sont minoritaires, ce qui s’explique par le caractère urbain de la RBC. Ces 
appartements sont situés dans des petits ou grands immeubles à appartements. Dans le cas des 
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logements unifamiliaux, les maisons mitoyennes l’emportent (36 %). Le pourcentage de 
constructions quatre façades est limité à 1 % et les constructions trois façades représentent 
seulement 3 % des logements. A noter qu’en dépit de leur dénomination, les logements unifamiliaux 
(maisons) sis dans des habitations à construction deux, trois ou quatre façades peuvent aussi 
accueillir plusieurs logements. 
 
Selon l’analyse technico-économique de la rentabilité des investissements en matière d’économies 
d’énergie  réalisée en 2005 :  

- Près de 38 % des logements bruxellois ont une superficie habitable de 65 à 104 m², plus de 40 
% ont une superficie habitable inférieure à 64 m² et 20 % environ ont une superficie 
habitable de 105 m² ou plus46. La part élevée de logements ayant une superficie habitable 
assez réduite dans en RBC est clairement liée au pourcentage élevé d’appartements. Tous 
types d’habitations confondus, la catégorie 65-104 m² est la plus importante. En toute 
logique, les appartements sont fortement représentés dans les catégories inférieures. Plus 
de 50 % des logements unifamiliaux ont une largeur de façade comprise entre 6 et 8 m. Pour 
les immeubles à appartements, elle est de 20 m ou plus. 

- La plus grande partie des appartements se trouvent dans un immeuble de 3 à 9 appartements 
(39 %). Les très grands immeubles à appartements (20 ou plus) sont plutôt rares (14% des 
logements).  

- Plus de 65 % des logements comptent seulement 1 ou 2 chambres et 16 % en ont 3. Les 
habitations de plus de 3 chambres sont rares dans la RBC. 

 
 

Répartition des ménages 

Les figures ci-dessous illustrent la répartition des ménages selon le type d’habitation. Etant donné 
que la RBC a la particularité d’être une région uniquement urbaine, il n’y a pas de distinction à faire 
entre les zones urbaines et rurales, mais on peut remarquer que l’habitat au centre de la RBC est plus 
densément peuplé (majorité de ménages vivant en appartement - Figure 4) que la périphérie qui est 
quant à elle occupée par une plus grande proportion de maisons 3-4 façades (Figure 3).  

 
Figure 3 : Part des ménages résidant dans une maison 3 ou 4 façades 2001 (%)  

Source : Monitoring des quartiers 

 

                                                 
46

 La définition de la superficie habitable inclut la cuisine, le séjour (salon et salle à manger), le bureau et les chambres. Les 
surfaces occupées par la salle de bains, les toilettes, le vestibule, le hall, le garage, le débarras, la cave et le grenier ne sont 
pas comprises, car il ne s’agit pas de pièces à vivre. 
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Figure 4 : Part des ménages résidant dans un apparemment 2001 (%)  

Source : Monitoring des quartiers 
Bâtiments tertiaires 

Selon les statistiques disponibles sur le site de la BNB, 1 184 bâtiments non résidentiels (bureaux et 
autres) ont été construits de 1990 à 2011 pour une surface plancher cumulée de 7.8 millions m², et 
un volume cumulé de 30 millions m³ (cf. Figure 5). Durant cette période, on a donc construit 
annuellement près de 54 bâtiments non résidentiels, soit un volume d’1.4 million de m³ et une 
surface plancher de 354 000 m². 
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Figure 5: Evolution de la construction de bâtiments non résidentiels en Région de Bruxelles-Capitale en nombre de bâtiments 

Source BNB Belgostat (bâtiments non résidentiels réellement commencés) d’après la DGSIE 
 
De 1996 à 2006, 363 bâtiments tertiaires ont été construits en Région de Bruxelles-Capitale, soit plus 
de 30 bâtiments par an. La surface plancher cumulée de ces nouveaux bâtiments atteint près de 2.9 
millions de mètres carrés (soit près de 260 000 m² construits par an), comme illustré par les figures 
suivantes :  
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Figure 6: Evolution de la construction de bâtiments tertiaires en Région de Bruxelles-Capitale  

Source : DGSIE 
 
Près de 81 % de la surface plancher des bâtiments tertiaires construits entre 1996 et 2006 est 
consacrée aux bureaux (privés essentiellement) et 9 % au commerce (hors horeca). La figure ci-
dessous illustre la répartition des bâtiments tertiaires par branche d’activité.  
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Figure 7 : Part des branches d’activité dans la surface plancher des bâtiments tertiaires  

construits de 1996 à 2006 en Région de Bruxelles-Capitale  

Source : DGSIE 
 
Bureaux 

Selon les données de l’Observatoire des bureaux, le parc de bureaux (occupés et non occupés) de la 
Région se chiffre à 13 millions m² en 2011 (en baisse de 4000m² par rapport à 2010), en 
augmentation de près de 86 % depuis 1990 (soit +6.0 millions  m²). Le taux de vacance est pour sa 
part estimé à 9.2 % en 2011 (soit 1.2 million m²) en comparaison de 9.5 % en 2010). La surface de 
bureaux occupés (11.8 millions m² en 2011) a donc augmenté de 36 000 m² par rapport à 2010.  
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Evolution de la surface plancher des bureaux 
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Figure 8 - Evolution du parc de bureaux dans la Région de Bruxelles-Capitale 

Sources : AVCB, Observatoire des Bureaux 
Ces quinze dernières années, on observe en moyenne chaque année 123 000 m² de nouvelles 
implantations de bureaux (exception faite de 2011 où l’une augmentation fut quasi nulle), près du 
double de rénovation (246 000 m²). L’augmentation nette totale du parc était de 126 000 m². On 
notera également que près de 45 000 m² de bureaux (anciens) ont disparu en moyenne chaque 
année depuis 1997 (détruits ou dont l'affectation a été modifiée : logements, hôtels,...). 
 

5.1.3. Age des bâtiments 
Vu le nombre relativement faible de logements construits annuellement, le parc régional de 
logements reste vieux. De 1991 à 2001, la part des logements occupés construits avant 1945 n’a que 
très faiblement diminué passant de 43 à 42 %. 
Comparé aux parcs de logements des deux autres Régions, le parc bruxellois est le plus ancien : plus 
de 9 logements sur 10 datent de plus de 20 ans (en 2001) (cf. Figure 9). 
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Figure 9 - Répartition du parc de logements de la Région de Bruxelles-Capitale en fonction de l’année de construction 

Source : DGSIE 
 
5.1.4. Caractéristiques d’occupation des logements  

La part des logements occupés par leur propriétaire augmente régulièrement en RBC depuis 1961 
mais reste largement inférieure à la moyenne nationale. La répartition locataires/propriétaires à 
Bruxelles est de 60%/40% (cf. figure ci-dessous).  
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Figure 10 : Part des logements occupés par le propriétaire – 2010  

Source : Etude ECS sur la consommation des ménages 

 
Selon l’analyse technico-économique de la rentabilité des investissements en matière d’économies 
d’énergie réalisée en 2005, un quart du nombre total de constructions quatre façades n’est pas 
occupé par leur propriétaire. Ce pourcentage est plus élevé pour les appartements, mais aussi pour 
les maisons mitoyennes, où environ la moitié n’est pas occupée par leur propriétaire. La majeure 
partie des logements de rapport (73 %) appartient à un particulier. 
 

5.1.5. Vecteurs énergétiques utilisés dans les bâtiments 
5.1.5.1. Secteur résidentiel 
Chauffage principal  
Selon le bilan énergétique de la RBC, les pourcentages de pénétration des principaux vecteurs 
énergétiques dans le chauffage des logements en 2011 se répartissent comme suit :  
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Figure 11 - Evolution de la répartition du parc de logements occupés  

par type de vecteur énergétique utilisé pour le chauffage principal 

Sources DGSIE Recensements généraux de la population et du logement (RGPL), enquête socio-économique (ESE 2001), 

ICEDD (estimation 2011), Observatoire de l’Habitat de la Région de Bruxelles - Capitale Observatoire des loyers Enquêtes 

2008, 2010 et 2011 
 
Quatre types de logements ont été identifiés dans l’enquête socio-économique générale de la DGSIE 
en 2001 (ESE 2001): les maisons avec chauffage central ou décentralisé et les appartements avec 
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chauffage central ou décentralisé. La figure ci-dessous illustre la répartition du parc de logement par 
type de logement, de chauffage et de vecteur énergétique de chauffage.  Le pourcentage estimé de 
chauffage central en 2011 est de 85%. 
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 o
cc

u
p

é
s Appartements 

Chauffage central 92.1 220.7 0.03 0.33 0.06 2.17 0.48 17.5 333.4 

Chauffage décentr. 0.8 47.8 0.93 0.69 0.24   0.03 9.5 59.9 

Total chauffage 92.8 268.5 0.96 1.02 0.30 2.17 0.51 27.0 393.3 

Maisons unifamil. 

Chauffage central 24.0 84.2 0.02 0.10 0.25 0.01 0.03 1.2 109.7 

Chauffage décentr. 0.6 12.6 0.94 0.18 0.33   0.02 1.7 16.5 

Total chauffage 24.6 96.8 0.96 0.27 0.58 0.01 0.05 2.9 126.2 

Total 

Chauffage central 116.0 304.9 0.05 0.43 0.31 2.18 0.51 18.7 443.1 

Chauffage décentr. 1.4 60.4 1.88 0.87 0.57   0.04 11.2 76.4 

Total chauffage 117.5 365.3 1.93 1.30 0.88 2.18 0.55 29.9 519.5 
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Appartements 

Chauffage central 27.6% 66.2% 0.0% 0.1% 0.0% 0.7% 0.1% 5.3% 100.0% 

Chauffage décentr. 1.3% 79.8% 1.6% 1.2% 0.4%   0.0% 15.8% 100.0% 

Total chauffage 23.6% 68.3% 0.2% 0.3% 0.1% 0.6% 0.1% 6.9% 100.0% 

Maisons unifamil. 

Chauffage central 21.9% 76.7% 0.0% 0.1% 0.2% 0.0% 0.0% 1.1% 100.0% 

Chauffage décentr. 3.9% 76.6% 5.7% 1.1% 2.0%   0.1% 10.6% 100.0% 

Total chauffage 19.5% 76.7% 0.8% 0.2% 0.5% 0.0% 0.0% 2.3% 100.0% 

Total 

Chauffage central 26.2% 68.8% 0.0% 0.1% 0.1% 0.5% 0.1% 4.2% 100.0% 

Chauffage décentr. 1.9% 79.1% 2.5% 1.1% 0.7%   0.1% 14.7% 100.0% 

Total chauffage 22.6% 70.3% 0.4% 0.2% 0.2% 0.4% 0.1% 5.8% 100.0% 

Tableau 5 - Répartition du parc de logements occupés en Région de Bruxelles-Capitale en 2011 par type de logement, de 

chauffage et de vecteur énergétique de chauffage (Sources : estimation ICEDD) 

 

La figure ci-dessous illustre la répartition de la consommation énergétique de chauffage en 2011 par 
type de logement, chauffage et d’énergie : 
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Figure 12 - Répartition de la consommation énergétique de chauffage en 2011 

 par type de logement, de chauffage et d’énergie 
  
En ce qui concerne la répartition des vecteurs énergétiques en fonction de la taille des logements, on 
constate que le butane-propane et l’électricité équipent préférentiellement les plus petits 
logements. Le gaz naturel, et plus encore le mazout, équipent les logements de taille moyenne à 
grands. Le charbon, peu présent,  équipe plutôt les logements de taille moyenne à petite (35 à 54 m² 
et 55 à 84 m²). 
 

Consommations énergétiques ménagères : Eau chaude sanitaire, cuisson, chauffage d’appoint 

La figure suivante illustre la répartition du parc de logements par énergie utilisée pour les 
différents usages hors chauffage principal en 2011 :  
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Figure 13 - Répartition du parc de logements par énergie utilisée pour les différents usages hors chauffage principal en 2011 
 

Consommation électrique dans le secteur résidentiel  

Comme illustré sur la figure suivante, une grande proportion des besoins énergétiques des ménages 
sont encore couverts par de l’électricité, entre autres pour les appareils ménagers.  
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REPARTITION DE LA CONSOMMATION  
DES APPAREILS MENAGERS 

REPARTITION DE LA CONSOMMATION TOTALE D’ELECTRICITE  
PAR USAGE 
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Figure 14 - Répartition de la consommation d’électricité dans le secteur résidentiel en 2011 

 
Consommation 2011 par type de logement et de chauffage 

La répartition du parc de logements par usage, type de logement et vecteur énergétique étant 
connue ainsi que les consommations énergétiques spécifiques respectives, l’on peut établir la 
répartition de la consommation d’énergie totale du secteur résidentiel en 2011, ce qui est réalisé et 
illustré dans le tableau et les graphiques suivants. 
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Cons. hors 
chauf.princT

ous 
logements 

Electricité spécifique                 919.6 919.6 

Cuisson   164.3   1.34         127.3 293.0 

Eau chaude sanitaire 63.9 965.7   12.91   0.59   6.75 159.7 1 209.5 

Chauffage d'appoint     20.29   34.37       43.3 98.0 

Appartem. 

Chauffage central 781.2 1 750.4 0.26 2.63 0.57 5.30 5.40   97.1 2 642.8 

Chauffage décentr. 6.1 342.2 7.69 4.94 2.05   0.25   47.2 410.4 

Total 787.2 2 092.6 7.95 7.56 2.62 5.30 5.66   144.3 3 053.2 

Maisons 
unifamil. 

Chauffage central 468.4 1 536.5 0.44 1.81 4.84 0.03 0.78   14.8 2 027.6 

Chauffage décentr. 5.6 102.6 8.80 1.42 4.92   0.17   9.9 133.5 

Total 474.0 1 639.2 9.24 3.23 9.76 0.03 0.95   24.7 2 161.1 

Total 

Total hors chauffage 63.9 1 130.0 20.29 14.25 34.37 0.59   6.75 1 249.9 2 520.0 

Total chauffage 1 261.2 3 731.7 17.20 10.80 12.38 5.33 6.61   169.0 5 214.3 

Total 1 325.1 4 861.7 37.49 25.04 46.75 5.92 6.61 6.75 1 418.9 7 734.3 
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Cons. hors 
chauf.princT

ous 
logements 

Electricité spécifique                 100.0% 100.0% 

Cuisson   56.1%   0.5%         43.4% 100.0% 

Eau chaude sanitaire 5.3% 79.8%   1.1%   0.0%   0.6% 13.2% 100.0% 

Chauffage d'appoint     20.7%   35.1%       44.2% 100.0% 

Appartem. 

Chauffage central 29.6% 66.2% 0.0% 0.1% 0.0% 0.2% 0.2%   3.7% 100.0% 

Chauffage décentr. 1.5% 83.4% 1.9% 1.2% 0.5%   0.1%   11.5% 100.0% 

Total 25.8% 68.5% 0.3% 0.2% 0.1% 0.2% 0.2%   4.7% 100.0% 

Maisons 
unifamil. 

Chauffage central 23.1% 75.8% 0.0% 0.1% 0.2% 0.0% 0.0%   0.7% 100.0% 

Chauffage décentr. 4.2% 76.9% 6.6% 1.1% 3.7%   0.1%   7.4% 100.0% 

Total 21.9% 75.8% 0.4% 0.1% 0.5% 0.0% 0.0%   1.1% 100.0% 

Total 

Total hors chauffage 2.5% 44.8% 0.8% 0.6% 1.4% 0.0%   0.3% 49.6% 100.0% 

Total chauffage 24.2% 71.6% 0.3% 0.2% 0.2% 0.1% 0.1%   3.2% 100.0% 

Total 17.1% 62.9% 0.5% 0.3% 0.6% 0.1% 0.1% 0.1% 18.3% 100.0% 

Tableau 6 - Consommation 2011 par type de logement et de chauffage, non corrigée du climat 
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5.1.5.2 Secteur tertiaire 
Vecteurs énergétiques dans le secteur tertiaire 

Toutes branches confondues, c’est l’électricité qui, avec 57 % en 2011, représentait la part majeure 
de la consommation énergétique du secteur tertiaire, clientèle haute tension.   
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Figure 15 - Répartition de la consommation énergétique du secteur tertiaire HT par vecteur et par branche d’activité  

(couronne intérieure = 1991 ; couronne extérieure = 2011)   
 
Le bilan énergétique du secteur tertiaire, clientèle haute tension, détaillé par branche et sous-
branche47, est repris ci-après, en GWh et en pourcentages pour l’année 2011.   
 

                                                 
47 Le sous-secteur tertiaire HT marchand est composé des branches suivantes : le commerce, les banques, assurances et 

services aux entreprises ainsi que les autres services; le sous-secteur tertiaire HT non marchand comprend les transports et 

communications, l’enseignement, les soins et santé, la culture et les sports, les administrations et l’énergie eau. 
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Branche/Sous-Branche 

Fioul Fioul Autres Gaz Autres Elec. Total 

Léger Lourd Pr.Pétr. Nat.    

COMMERCE 4.6 0.0 0.0 35.2 0.9 59.3 100 

Commerce (hors supermarché) 4.4 0.0 0.0 34.8 1.1 59.7 100 

Supermarchés 0.4 0.0 0.0 25.0 0.0 74.6 100 

HORECA 7.3 0.0 0.0 41.6 1.3 49.7 100 

TRANSPORT ET COMMUNICATION 2.1 0.0 0.0 16.0 0.0 81.9 100 

Chemin de fer 4.3 0.0 0.0 18.6 0.0 77.1 100 

Transport public (hors SNCB) 1.8 0.0 0.0 24.0 0.0 74.2 100 

Transport privé et activité annexe 2.3 0.0 0.0 2.0 0.0 95.6 100 

Belgacom et PTT 0.8 0.0 0.0 12.1 0.0 87.1 100 

BANQUES, ASSUR. ET SERV. ENTREPR. 6.7 0.0 0.0 27.8 0.1 65.4 100 

Banques et assurances 2.8 0.0 0.0 19.3 0.0 77.9 100 

Bureaux + divers 9.7 0.0 0.0 33.7 0.2 56.4 100 

Bureaux d'entreprises industrielles 5.6 0.0 0.0 30.6 0.0 63.8 100 

ENSEIGNEMENT 10.5 0.0 0.0 57.6 4.7 27.2 100 

Enseignement de la Communauté 10.7 0.0 0.0 69.6 0.0 19.7 100 

Enseignement officiel  3.1 0.0 0.0 78.0 0.8 18.1 100 

Enseignement libre, privé et internat. 33.2 0.0 0.0 42.5 0.0 24.4 100 

Universités et recherche 3.4 0.0 0.0 47.3 11.7 37.6 100 

SOINS ET SANTE 3.2 0.0 0.0 45.4 8.1 43.3 100 

Hôpitaux 0.5 0.0 0.0 39.6 10.7 49.1 100 

Polycliniques, laboratoires 14.1 0.0 0.0 46.3 0.0 39.6 100 

Hébergement social 10.0 0.0 0.0 64.7 1.2 24.1 100 

CULTURE ET SPORT 3.1 0.0 0.0 49.4 0.5 47.0 100 

Piscines 0.6 0.0 0.0 74.1 0.6 24.7 100 

Bibliothèques, archives, musées 0.8 0.0 0.0 59.8 0.0 39.5 100 

Autres serv. sport. ou cult. (-piscines) 4.3 0.0 0.0 41.6 0.6 53.5 100 

AUTRES SERVICES 7.8 0.0 0.0 46.1 0.7 45.4 100 

Blanchisseries, teintureries, lavoirs 2.6 0.0 0.0 79.2 0.0 18.2 100 

Autres services 8.7 0.0 0.0 40.6 0.8 50.0 100 

ADM. PUBLIQUES ET INTERNATIONALES 5.9 0.0 0.0 36.2 1.7 56.2 100 

Administration de l'Etat 7.5 0.0 0.0 41.6 0.7 50.2 100 

Admin. comm. + CPAS + Intercom. 0.3 0.0 0.0 41.8 16.6 41.3 100 

Admin. régionales et communautaires 7.9 0.0 0.0 21.1 1.4 69.5 100 

Défense nationale 0.0 0.0 0.0 50.5 8.1 41.4 100 

Organismes internat. (+ OTAN) 4.8 0.0 0.0 33.3 0.2 61.8 100 

Sécurité sociale obligatoire 12.4 0.0 0.0 36.1 0.0 51.5 100 

EAU ENERGIE 10.4 0.0 0.0 21.9 2.7 65.0 100 

TOTAL TERTIAIRE HT 5.6 0.0 0.0 35.6 2.0 56.7 100 

               

TERTIAIRE HT MARCHAND  6.0 0.0 0.0 31.3 0.4 62.3 100 

TERTIAIRE HT NON MARCHAND 5.4 0.0 0.0 38.6 3.0 53.0 100 

Tableau 7 - Bilan énergétique du secteur tertiaire HT 2011 (en % par vecteur) 

 
La consommation énergétique du secteur tertiaire (clientèles haute et basse tension confondues) a 
été estimée à 6.8 TWh en 2011 (en baisse de 15 % par rapport à 2010, pour une baisse des degrés-
jours de 34 %), soit 33 % de la consommation finale totale de la région. Le tertiaire est ainsi le 
deuxième secteur consommateur de la Région après le logement (37 % en 2011). 
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Charbon 

bois 
Fioul 
léger 

Autres 
prod. 

pétrol. 

Gaz 
naturel 

Chaleur 
vapeur 

Electricité Total 

Commerce et artisanat
 
 0.0% 7.8% 0.0% 40.4% 0.4% 51.4% 100% 

Transport 
communication 0.0% 1.9% 0.0% 14.6% 0.0% 83.5% 100% 
Banques 
assur.serv.entr. 0.0% 10.1% 0.0% 31.3% 0.3% 58.3% 100% 
Enseignement 0.0% 11.7% 0.0% 58.1% 4.3% 26.0% 100% 
Soins santé 0.0% 5.6% 0.0% 48.5% 6.7% 39.2% 100% 
Culture sport 0.0% 3.5% 0.0% 49.7% 0.4% 46.3% 100% 
Autres services 0.0% 11.2% 0.0% 49.1% 0.2% 39.5% 100% 
Administration 0.0% 6.7% 0.0% 37.2% 1.5% 54.7% 100% 
Energie eau 0.0% 10.6% 0.0% 21.9% 2.7% 64.8% 100% 

Total 0.0% 7.8% 0.0% 37.9% 1.4% 52.9% 100% 
Tableau 8 - Part des vecteurs dans la consommation des branches d’activité tertiaires (HT+BT) en 2011 (%) 

 
En 2011, les trois branches d’activité les plus énergivores sont les « banques assurances et services 
aux entreprises » (26% de la consommation totale du tertiaire), les commerces (24%) et les 
administrations (16 %). 
 

COMBUSTIBLES ELECTRICITE 
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Figure 16 - Répartition de la consommation du secteur tertiaire par usage (2011) 

 
L’éclairage constitue pour sa part la principale utilisation de l’électricité, avec près des 2/5 du total. 
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Eclairage 

Air condit. 
ventilation, 

froid 

Eau 
chaude 

chauffage 
Autres Total 

Commerce 36% 13% 3% 47% 100% 
Transport communication 37% 7% 3% 53% 100% 
Banques assur. serv.entr. 35% 7% 2% 56% 100% 
Enseignement 69% 7% 1% 24% 100% 
Soins santé 47% 10% 2% 41% 100% 
Culture et sport 25% 8% 4% 63% 100% 
Autres serv. 25% 8% 4% 63% 100% 
Administration 35% 7% 2% 56% 100% 
Energie eau 10% 0% 0% 90% 100% 

Total 36% 8% 3% 53% 100% 

Tableau 9 - Part des principaux usages de l’électricité dans le secteur tertiaire (2011) 

 
Consommation électrique dans le secteur tertiaire  

Le graphique ci-dessous indique le taux de pénétration de l’électricité dans la consommation totale 
de chaque branche en 2011, ainsi que sa position par rapport à la moyenne du secteur tertiaire haute 
tension, et des sous-secteurs marchand et non marchand.   
 
Ce taux varie fortement d’une branche à l’autre, les activités marchandes (commerce + banques 
assurances, et autres services) présentant un taux moyen de pénétration de l’électricité nettement 
supérieur à celui des activités non marchandes.   
 
La consommation de la branche des transports et communications ne reprend pas la consommation 
de traction mais bien celle des bureaux des entreprises concernées, les antennes de communication, 
l’éclairage des routes…, ce qui explique le poids de l’électricité dans ce secteur.    
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Figure 17 - Taux de pénétration de l’électricité par branche du secteur tertiaire HT en 2011 
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5.1.6.  Energies renouvelables 

Solaire photovoltaïque 
Le tableau ci-dessous présente le nombre d’installations de production d’énergie solaire 
photovoltaïque en RBC. 
 

Année Nombre de 
sites 

Puissance 
installée 

Puissance 
moyenne 

Productivité 
annuelle Production électrique 

kWc kWc kWh/kWc MWh 2005 = 100 

2000 4 5.4 1.34 850 4 57 
2005 8 9.4 1.18 850 7 100 
2010 1 856 5 923.3 3.19 967 5 017 70805 
2011 2 118 8 162.2 3.85 1 074 7 564 106745 

Tableau 10 - Production d’énergie solaire photovoltaïque en Région de Bruxelles-Capitale 

Sources Belsolar, Brugel et calculs ICEDD 
 
Solaire thermique 

Le tableau ci-dessous présente le nombre d’installations de production d’énergie solaire thermique 
en RBC. 
 

Année Nombre de 
sites 

Superficie 
installée 

Puissance 
installée 

Productivité 
annuelle Production thermique 

m² MWth kWh/m² MWh 2000 = 100 

1993 180 1 820 1.3 372 475 73 
1995 180 1 820 1.3 410 540 82 
2000 215 2 010 1.4 350 650 100 
2005 800 4 350 3.0 406 1 275 195 
2010 2 560 14 860 10.4 405 5 590 857 
2011 2 740 15 850 11.1 440 6 750 1 035 

Tableau 11 - Production d’énergie solaire thermique en Région de Bruxelles-Capitale 

Sources Belsolar, IBGE , ICEDD 

 
Pompes à chaleur 

En 2011, les primes régionales octroyées en 2011 pour les PAC nous renseignent que 14 installations 
d’une puissance totale de 61.6 kW ont été installées dans le résidentiel et que 8 installations d’une 
puissance de 316.8 kW ont été installées dans le secteur tertiaire.   
 
L'on estime un besoin de chaleur sur base de la consommation spécifique moyenne du logement, en 
supposant un coefficient de performance  (COP saisonnier) annuel moyen de 3.2.   
 

 
Nombre 

de 
logements 

Puissance  
installée  

Production  
de chaleur  

MWth GWh 

Résidentiel 550 3.76 6.6 
Autres s.o. 2.22 3.9 

Total --- 5.98 10.5 

Tableau 12 - Energie produite par les pompes à chaleur en RBC en 2011 

Sources DGSIE, ICEDD, IBGE 
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5.1.7. Isolation thermique des logements 

L’étude ECS sur la consommation des ménages renseigne sur le taux d’isolation des différents 
éléments des logements comme illustré par les figures ci-dessous : 

 

 
Figure 18 : Part des logements équipés d'un système 

d'isolation en toiture en 2010 

Source : Etude ECS sur la consommation des ménages 

 

 
Figure 19 : Part des logements équipés d'un système d'isolation 

en plafond en 2010 

Source : Etude ECS sur la consommation des ménages 

 

Figure 20 : Part des logements équipés d'un système d'isolation 

en plancher en 2010 

Source : Etude ECS sur la consommation des ménages 

 
 

Figure 21 : Part des logements équipés d'un système d'isolation 

des murs extérieur en 2010 

Source : Etude ECS sur la consommation des ménages 

Ces graphiques illustrent que le parc de bâtiment bruxellois est surtout isolé en toiture mais que les 
isolations en plafond/plancher et murs extérieur sont minoritaires.  

D’autre part, comme l’illustre le tableau ci-dessous, en 2010, 73,9% des ménages étaient équipés de 
double vitrage et 6,3% de vitrage super isolant. 
 

% type de vitrage Simple vitrage Double vitrage 
Vitrage super 

isolant 

Région Bruxelloise 19,8% 73,9% 6,3% 

Région Flamande 16,6% 67,8% 15,6% 

Région Wallonne 16,0% 75,0% 9,1% 

Belgique 16,8% 70,8% 12,4% 

Tableau 13 : Type de vitrage dominant dans les logements en Belgique et dans les différentes régions (résultats d’enquête) 

D’après l’étude 3E, il est à noter que :  
- L’année de construction est un indicateur essentiel pour déterminer la qualité d’isolation 

thermique (originelle). On peut ainsi supposer que les habitations construites avant 1970 – 
c’est-à-dire avant la première crise pétrolière – étaient rarement isolées et n’étaient pour 
ainsi dire jamais pourvues de double vitrage, sauf si ce dernier a été placé lors de travaux de 
rénovation ultérieurs. Même les habitations construites entre 1971 et 1980 possèdent 
souvent du double vitrage ordinaire et une isolation de toit limitée.  

- Pour plus de la moitié des logements, les habitants ignorent si leur logement est isolé ou non. 
La RBC compte un grand nombre d’appartements sis dans des immeubles à appartements, ce 
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qui contribue sans doute à expliquer le pourcentage élevé de personnes non informées en la 
matière, tout comme le pourcentage important de logements de rapport. Pour ces 
logements, on peut raisonnablement supposer que les habitants n’ont guère – voire pas du 
tout – d’informations au sujet de l’isolation. 

 

5.2 IDENTIFICATION DES APPROCHES RENTABLES DE RENOVATION (ARTICLE 4 (B)) 
5.2.1. Introduction 
La présente étude se base sur l’étude dite « Cost-optimum48 ». Cette dernière a été utilisée pour 
définir les approches rentables de rénovation définies ici comme les solutions architecturales et 
techniques optimales d’un point de vue économique ; c’est-à-dire celles qui offrent des économies 
d’énergie primaire importantes pour un moindre coût total actualisé (voir définition ci-dessous). 
Les informations fournies ci-dessous sont un condensé de l’étude qui est disponible dans sa version 
plus détaillée sur demande.  

 
5.2.1.1. Définitions 

Les cost-optima évalués dans l’étude et repris ici sont basés sur les coûts totaux actualisés (CTA) qui 
sont une valeur actualisée du coût d’une installation prise en compte dans sa totalité sur une 
certaine période : 

- 30 ans pour les bâtiments résidentiels et publics (logements) ; 
- 20 ans pour les bâtiments non résidentiels et commerciaux (bureaux). 

Ce coût total prend en compte les éléments suivants : 
- Investissement initial ; 
- Coût de fonctionnement ; 
- Charge annuelle ; 
- Coût de maintenance ; 
- Coût de remplacement ; 
- Valeur résiduelle de l’investissement à la fin de la période de calcul (régression linéaire) ; 
- pour la rénovation : le coût de la dépose et de l’évacuation des éventuels éléments 

architecturaux et techniques. 
Le coût actualisé prend en compte : 

- Le taux d'actualisation ; 
- L’évolution du coût de l’énergie (différent selon le vecteur énergétique); 
- La TVA pour les études micro-économiques.  

Ne sont pas pris en compte : 
- L’inflation ; 
- Le « coût de l’argent » car supposé déjà pris en compte par le taux d'actualisation (La 

méthodologie utilisée ne considère donc aucun taux d’intérêt d’emprunt ou d’épargne) ; 
- Les aides financières publiques (primes, CV, etc.). 

 
Les consommations en énergie primaire (EP) des bâtiments sont évaluées selon la méthode de  
calcul PEB : 

- En vigueur en fin 2012 pour la méthode PER49 ce qui correspond, pour le logiciel PEB, à la 
version 3.5.3. 

- En vigueur début 2015 pour la méthode PEN50 ce qui correspond, pour le logiciel PEB, à la 
version 4.0. 

                                                 
48

 Etude réalisée dans le cadre de l’exigence de la directive 2010/31/UE visant à fixer des exigences minimales pour la 
performance énergétique des bâtiments et des éléments de bâtiment de manière à atteindre l’équilibre optimal en 
fonction des coûts entre les investissements à consentir d’une part, et les économies d’énergie résultantes sur la durée de 
vie du bâtiment d’autre part. 
49

 Méthode PER : méthode de détermination du niveau de consommation d’énergie primaire des bâtiments résidentiels. 
Cette méthode est décrite en annexe 2 de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 décembre 
2007 
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L'énergie primaire est calculée : 
- À l'aide de facteurs de conversion en énergie primaire. Les facteurs de conversion en énergie 

primaire pris en compte dans cette étude sont ceux définis dans les arrêtés du 
gouvernement de la rbc ; à savoir : 

• Combustibles fossiles fp = 1; 

• Électricité : fp = 2,5; 

• Électricité autoproduite par une installation de cogénération : fp = 2,5; 

• Biomasse : fp = 0,32. 
- À partir des quantités d'énergie, reçues de l'extérieur et fournies à l'extérieur.  

 
Le cas « cost-optimum » est donc le cas dont l’ensemble des variantes architecturales et techniques 
présente un CTA minimum. Les cas de minimas locaux du CTA sont des configurations 
architecturales et techniques dont le coût total actualisé est minium pour un niveau d’énergie 
primaire fixé. 
En présentant tous les cas étudiés sur un graphique dont l’abscisse est l’énergie primaire consommée 
et l’ordonnée est le CTA, on illustre aisément ces deux définitions : 

 
 
5.2.1.2. Présentation de l’approche 

Différents types de bâtiments sont étudiés, il s’agit de deux types d’habitations individuelles 
(maisons mitoyennes), deux types de logements collectifs (immeubles d’appartement) ainsi que deux 
types de bureaux.  

Au départ de bâtiments de référence, identifiés sur base statistique comme représentatifs du parc 
immobilier bruxellois, une centaine de combinaisons architecturales sont considérées. Elles 
consistent à modifier le niveau d’isolation des murs, du toit et/ou du sol, à placer du double ou triple 
vitrage, sélectif ou non, avec ou sans protection solaire et à améliorer l’étanchéité à l’air du 
bâtiment.   

De toutes ces combinaisons, 10 variantes architecturales ont été extraites qui correspondent à des 
« minimas du coût total actualisé » en fonction de la consommation d’énergie primaire. Dans la suite, 
ils seront appelés cost-optima locaux de type architectural. 

                                                                                                                                                         
50

 Méthode PEN : méthode de détermination du niveau de consommation d’énergie primaire des immeubles de bureaux et 
bâtiments scolaires. Cette méthode est décrite en annexe 3 de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
du 21 décembre 2007 

Le cost optimum 

Les cas de 
minimas locaux 
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 Sur chacune de ces 10 variantes, 100 à 200 combinaisons techniques sont appliquées. Il s’agit de 
considérer différents systèmes de ventilation, différents systèmes de production, d’émission, de 
régulation ou de distribution de chaleur pour le chauffage (idem pour l’eau chaude sanitaire). En 
outre, pour les bureaux, différents systèmes de refroidissement et d’éclairage sont également 
étudiés. Enfin différentes sources d’énergie renouvelable utilisant l’énergie solaire ont également été 
envisagées. 

De ce millier de configurations architecturales et techniques, 10 minima locaux du CTA en fonction 
de la consommation d’énergie primaire ont été identifiés. Ce sont les cost-optima locaux de type 
architectural et technique. Parmi eux, le cas correspondant au minimum du CTA en fonction de la 
consommation d’énergie primaire est le cost-optimum (voir définition ci-dessous). 

Dans le cas de cette étude sur les approches rentables de rénovation, deux types d’habitations 
individuelles, deux types d’appartements et deux types de bureaux ont été étudiés. Ne sont 
présentés ici que les éléments essentiels de l’étude, le rapport plus détaillé peut être fourni sur 
demande. L’ensemble des graphiques est exposé et détaillé ci-dessous pour l’habitation individuelle 
HI-B (cf ci-dessous : petite maison mitoyenne possédant 2 étages (rez-de-chaussée + deux niveaux). 
Le plancher du rez-de-chaussée est construit sur sol. Les versants de la toiture déterminent la partie 
supérieure du volume protégé) afin de bien illustrer le principe de la réflexion mais ne sont ensuite 
reprises que les conclusions pour les cas suivants. Les variantes de fourchette d’optimalité n’ont été 
réalisées que pour les bureaux. 

5.2.2. Approches rentables de rénovation dans les logements 

Les statistiques relatives au parc bruxellois ainsi qu’aux constructions neuves et aux travaux de 
rénovation entrepris ces 10 dernières années ont servi de base pour définir les principaux 
paramètres applicables aux logements de référence. Le choix de maisons mitoyennes et 
d’appartements est représentatif du parc immobilier (cf. 5.1). 

Pour le secteur du logement, la consommation en énergie primaire est évaluée pour les postes 
suivants : 

• Le chauffage ; 

• L’eau chaude sanitaire ; 

• Le refroidissement (si refroidissement actif présent ou si l’indice de surchauffe est trop 
important) ; 

• Les auxiliaires. 
 
5.2.2.1. Habitations individuelles 

Deux types d’habitations individuelles sont envisagées (HI-B et HI-C) :  

• HI-B : petite maison mitoyenne possédant 2 étages (rez-de-chaussée + deux niveaux). Le 
plancher du rez-de-chaussée est construit sur sol. Les versants de la toiture déterminent la 
partie supérieure du volume protégé. 

• HI-C : importante maison mitoyenne de type « maison de maître » possédant 2 étages. Le 
plancher du rez-de-chaussée est construit sur une cave non comprise dans le volume 
protégé. Le plafond du deuxième étage défini la partie supérieure du volume protégé. 

 
Variantes techniques et architecturales : résultats pour l’habitation individuelle HI-B 
Les différentes valeurs de tous les paramètres architecturaux considérés dans le cas de la petite 
maison mitoyenne sont reprises dans le Tableau 14 ci-dessous. 
La colonne « HI-B » comprend les valeurs du cas de référence tandis que les colonnes suivantes 
comprennent les valeurs de paramètres qui seront combinées entre-elles.  
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Tableau 14 : Paramètres des différentes variantes architecturales de la maison HI-B 

Les variantes architecturales étudiées consistent en une centaine de combinaisons de ces  
paramètres. A la Figure 22, le coût total actualisé  est représenté en fonction de la consommation 
d’énergie primaire. 
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Isolation passive (ou + que passive)

Présence d'une protection solaire

Tout autre cas 
(isolation non passive et pas de protection solaire)  

*Isolation non passive (ou + que passive) correspond à  

• Ufenêtre = 0,85 W/m²K 

• Ufaçade = 0,12 W/m²K 

• Débit de fuite = 1,21 m³/h/m² 
Figure 22 : Front de Pareto CTA/EP – variantes architecturales maison individuelle HI-B 
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Référence point 
Conso EP CTA économie EP K E Surinvest  Utoit Umur Rsol Uw fen g n50 protec  reduction  

kWh/m².an €/m² kWh/m².an - - €/m² W/m²K W/m²K m²K/W W/m²K % 1/h solaire Fac* 

HI-B0 201 501 0% 97 137 0,00 0,60 2,20 0,31 3,00 0,76 5,9 non non 

HI-B2 166 451 18% 76 113 28,12 0,60 0,60 0,31 3,00 0,76 5,9 non non 

HI-B11 129 410 36% 54 88 68,28 0,24 0,24 4,17 3,00 0,76 5,9 non non 

HI-B24 120 403 41% 54 82 80,86 0,24 0,24 4,17 3,00 0,76 3,0 non non 

HI-B37 114 404 44% 54 78 94,99 0,24 0,24 4,17 3,00 0,76 1,0 non non 

HI-B43 104 425 48% 48 71 136,49 0,12 0,12 8,33 3,00 0,76 1,0 non non 

HI-B38 93 501 54% 39 64 236,26 0,24 0,24 4,17 1,80 0,60 1,0 non non 

HI-B57 83 534 59% 33 57 291,89 0,12 0,12 8,33 1,80 0,60 0,6 non non 

HI-B45 66 559 67% 20 45 354,72 0,12 0,12 8,33 0,85 0,60 1,0 non non 

HI-B109 63 695 69% 19 43 468,62 0,08 0,08 8,33 0,85 0,60 0,6 oui non 

Tableau 15 : Caractéristiques des cost-optima locaux des variantes architecturales pour  la maison HI-B    *reduc fac = facteur de réduction pour la ventilation 
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On observe un double nuage de points en forme de courbe parabolique au niveau de la Figure 22. 
Cette forme est caractéristique pour les cas de bâtiments existants car le cas de référence est 
énergétiquement peu performant. Dans ces cas, il est intéressant d’effectuer des mesures éco-
énergétiques car cela diminue non seulement la consommation en énergie primaire mais aussi le 
coût total actualisé. Le seul frein à la mise en place de ces mesures se situe au niveau de 
l’investissement d’où l’intérêt des primes, des prêts verts, etc. 

De toutes ces combinaisons, 10 variantes architecturales ont été extraites qui correspondent à des 
minimas locaux du coût total actualisé en fonction de la consommation d’énergie primaire.  Ces 
variantes sont reprises au Tableau 15.  Il s’agit de cost-optima locaux de type architectural. En effet, 
dans cette première étape, les variantes ont des caractéristiques architecturales différentes mais un 
équipement technique de référence identique. 

On constate sur le graphique de la Figure 22 et le Tableau 15 présentés ci-dessus que l’unique 
modification de paramètres architecturaux permet de passer de 201 kWh/m².an à 63 kWh/m².an.  
Comme l’illustre la Figure 23 ci-dessous, dans un premier temps, on observe que le CTA diminue en 
même temps que la consommation  en énergie primaire. Cela s'explique par le fait que la diminution 
des charges annuelles entraine une diminution du CTA. Par la suite, on observe que lorsque la 
consommation en énergie primaire diminue, le CTA augmente. Cela s’explique par le fait que les 
investissements nécessaire à ces économies d’énergie sont trop importants par rapport aux 
économies de charges annuelles obtenues. 

 

 
Figure 23 : Graphique CTA/EP – variantes architecturales maison individuelle HI-B 

 
Sur chacune de ces 10 variantes (architecturales) à CTA minimum, 100 à 200 combinaisons 
techniques sont appliquées. Les résultats de ces combinaisons sont illustrés par les différents 
graphiques ci-dessous. Le cas de base est toujours représenté par un point rose. Les différents 
graphiques mettent en évidence différents paramètres : le premier graphique met en évidence les 
différents types de chauffages possibles, tandis que le deuxième met en évidence les sources 
d’énergie renouvelable pour les mêmes variantes architecturales et techniques. 
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chauffage élect

Chaudière gaz condens murale

Chaudière HR

PAC air/eau  
Figure 24 : Front de Pareto CTA/EP 1 – variantes architecturales et techniques maison individuelle HI-B 

 

rien

PV

CES

PV+CES  PV = Panneaux photovoltaïques ; CES = Chauffe-Eau Solaire 

Figure 25 : Front de Pareto CTA/EP 2 – variantes architecturales et techniques maison individuelle HI-B 
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Tableau 16 : Caractéristiques des variantes architecturales et techniques à CTA minimum de la maison HI-B 
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La combinaison la plus optimale dans le cas d’une petite maison mitoyenne (HI-B) est une habitation 
consommant 99,98 kWh/m².an ce qui représente une économie d’énergie primaire de 50% par 
rapport au cas de référence (qui, pour rappel, consomme 201,34 kWh/m².an) pour un coût total 
actualisé de 395,56 €/m². Elle est représentée dans les graphiques ci-dessus par un trait noir. Les 
solutions dont le CTA est le plus faible sont les cas équipés de chaudière gaz à condensation. 
 
Ce cas optimum présente les caractéristiques suivantes :  

- Utoit = 0,24 W/m²K ; 
- Umur = 0,24 W/m²K ; 
- Rsol = 4,17 m²K/W ; 
- Ufenêtre = 3 W/m²K (étant donné en base un châssis avec coupure thermique et double 

vitrage existant); 
- Facteur solaire = 76% ; 
- n50 = 3 ; 
- Pas de protection solaire ; 
- Pas de système de régulation de débit à la demande (étant donné que le système de 

ventilation considéré en base assure un débit de ventilation correctement dimensionné) ; 
- Production de chauffage par une chaudière gaz condensation murale ; 
- Une distribution du chauffage avec régulation ; 
- Une émission de chauffage avec radiateur/ventilo-convecteur ; 
- Un système d’eau chaude sanitaire sans boucle ; 
- Un système de ventilation C ; 
- Pas de chauffe-eau solaire, ni de PV.  

 
Ce qui signifie que, dans ce cas, la rénovation a porté sur :  

- Une amélioration de l’isolation de la maison : toiture, murs et plancher ; sans toucher aux 
fenêtres relativement déjà performante; 

- Une amélioration de l’étanchéité à l’air par la réfection des joints de fermeture des châssis,  la 
fermeture de fissures, etc. 

- Le remplacement de la chaudière par une à condensation (cas de référence non à 
condensation) avec un rendement de charge supérieur ; 

- Une régulation du système de chauffage (cas de référence sans régulation). 
 
Il est à noter que parmi la plupart des cas à CTA minimum pris en compte, tous prévoient 
l’installation de panneaux photovoltaïques. Il est donc intéressant de voir quels seraient les cas à CTA 
minimum sans recours aux panneaux photovoltaïques et de manière générale sans recours à 
l’énergie solaire (panneaux photovoltaïques et chauffe-eau solaire). Cette approche est intéressante 
pour plusieurs raisons :  

- La mise en place de panneaux photovoltaïques traduit plus un effacement des consommations 
d’énergies fossiles qu’une réduction d’utilisation de l’énergie. L’installation de PV pourrait 
même mener à un effet « rebond » c’est-à-dire à une consommation d’énergie plus élevée 
que lors de l’utilisation d’un système de chauffage « classique » ;  

- L’installation de panneaux photovoltaïques s’envisage plus aisément dans une deuxième phase 
de rénovation ; 

- En RBC, la surface de toiture bien exposée et non ombrée est limitée rien que par la 
morphologie de l’îlot traditionnel bruxellois (cf. Figure 26 ci-dessous). 

 
Le raisonnement est le même pour les grandes maisons de maître mitoyennes et les logements 
collectifs envisagés par la suite.  
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Figure 26 : Exemple de surface bien orientée pour les panneaux photovoltaïques (surface en jaune) 

 
Les variantes sans usage d’énergie solaire (panneaux photovoltaïques et solaire thermique) sont 
illustrées par les graphiques ci-dessous. 

 
chauffage élect

Chaudière gaz condens murale

Chaudière HR

PAC air/eau  
Figure 27 : Front de Pareto CTA/EP 1 – variantes architecturales et techniques sans PV - maison individuelle HI-B 
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Les variantes à CTA minimum ont les caractéristiques résumées dans le tableau ci-dessous. La dernière ligne en grisé reprend le cas précédemment identifié 
comme le cost-optimum.  

Conso EP CTA économie EP K E Surinvest Utoit Umur Rsol Uw fen g n50 protec reduct Chauf. product Chauf. Chauf. ECS Ventilation CES PV

kWh/m².an €/m² kWh/m².an - - €/m² W/m²K W/m²K m²K/W W/m²K % 1/h solaire fac  distribution  émission distribution kWh/an kWh/an

HI-B0-1 201,34 500,65 0% 97 137 0,00 0,60 2,20 0,31 3,00 76% 5,9 non non
chaudière gaz HR sur 

sol
sans régul

radiateur / ventilo-

convecteur
Sans boucle C 0 0

HI-B24-121 110,68 383,59 45% 54 76 80,86 0,24 0,24 4,17 3,00 76% 3,0 non non
chaudière gaz HR sur 

sol
sans régul

radiateur / ventilo-

convecteur
Sans boucle C 0 0

HI-B24-151 108,08 377,42 46% 54 74 81,72 0,24 0,24 4,17 3,00 76% 3,0 non non
chaudière gaz HR sur 

sol
avec régul

radiateur / ventilo-

convecteur
Sans boucle C 0 0

HI-B37-121 104,57 384,37 48% 54 72 94,99 0,24 0,24 4,17 3,00 76% 1,0 non non
chaudière gaz HR sur 

sol
sans régul

radiateur / ventilo-

convecteur
Sans boucle C 0 0

HI-B37-151 101,97 378,20 49% 54 70 95,85 0,24 0,24 4,17 3,00 76% 1,0 non non
chaudière gaz HR sur 

sol
avec régul

radiateur / ventilo-

convecteur
Sans boucle C 0 0

HI-B11-154 99,62 382,19 51% 54 68 102,39 0,24 0,24 4,17 3,00 76% 5,9 non non
chaudière gaz 

condensation murale
avec régul

radiateur / ventilo-

convecteur
Sans boucle C 0 0

HI-B24-124 94,76 384,67 53% 54 65 114,11 0,24 0,24 4,17 3,00 76% 3,0 non non
chaudière gaz 

condensation murale
sans régul

radiateur / ventilo-

convecteur
Sans boucle C 0 0

HI-B24-154 92,16 378,50 54% 54 63 114,97 0,24 0,24 4,17 3,00 76% 3,0 non non
chaudière gaz 

condensation murale
avec régul

radiateur / ventilo-

convecteur
Sans boucle C 0 0

HI-B37-124 89,72 387,79 55% 54 62 128,24 0,24 0,24 4,17 3,00 76% 1,0 non non
chaudière gaz 

condensation murale
sans régul

radiateur / ventilo-

convecteur
Sans boucle C 0 0

HI-B37-154 87,12 381,62 57% 54 60 129,10 0,24 0,24 4,17 3,00 76% 1,0 non non
chaudière gaz 

condensation murale
avec régul

radiateur / ventilo-

convecteur
Sans boucle C 0 0

HI-B24-34 99,98 395,56 50% 54 69 114,97 0,24 0,24 4,17 3,00 76% 3,0 non non
chaudière gaz 

condensation murale
avec régul

radiateur / ventilo-

convecteur
Sans boucle C 0 0

Référence 

point

 
Tableau 17 : Caractéristiques des  variantes architecturales et techniques à CTA minimum de la maison HI-B sans PV 

 
Le cas identifié comme étant le cas cost-optimum dans ce cas-ci présente une consommation d’énergie primaire de 108,08 kWh/m².an pour un coût total actualisé 
de 377,42 €/m²  et un investissement initial de 81,72 euros/m². Dans ce cas-ci la technologie de chauffage est une chaudière gaz à haut rendement sur sol avec 
régulation. 
 
Fourchette d’optimalité 

La fourchette d’optimalité est un intervalle de consommation d’énergie primaire dont le coût total actualisé est plus moins équivalent. Dans ce cas-ci, une 
fourchette de 10% a été considérée.  
Le graphique suivant (Figure 28) met en évidence (en rouge), toutes les variantes dont le CTA est maximum de 10% supérieur au cas cost-optimum identifié ci-
dessus. Cela permet de voir que pour un CTA légèrement supérieur, il est possible de faire de plus grandes économies d’énergie. En effet, pour un CTA de 406,28 
€/m², il est possible d’atteindre une consommation en énergie primaire de 79 kWh/m².an c’est-à-dire une économie d’énergie de 61% par rapport au cas de 
référence.  
Il est à noter  toutefois que, comme illustré par la Figure 29, pour un CTA de 10% supérieur, l’investissement de base est également doublé par rapport au cas cost-
optimum car pour atteindre les 79 kWh/m².an il faudrait investir près de 170 €/m² (vs le cas cost-optimum dont l’investissement initial est de 81€/m², cf. ligne en 
pointillé sur la Figure 29). 
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Figure 28 : Front de Pareto CTA/EP 1 – variantes archit et tech sans énergie solaire - maison individuelle HI-B – CTA 10% 

 

 
Figure 29 : Front de Pareto Investissement/EP – variantes architecturales et techniques sans énergie solaire - maison 

individuelle HI-B 

 
Variantes techniques et architecturales : résultats pour l’habitation individuelle HI-C  
La combinaison la plus optimale dans le cas d’une maison de maître (HI-C) est une habitation 
consommant 131,35 kWh/m².an ce qui représente une économie d’énergie primaire de 68% par 
rapport au cas de référence (qui consomme 413,24 kWh/m².an) pour un coût total actualisé de 
479,23 €/m². Elle est représentée dans les graphiques ci-dessus par un trait noir. Comme pour les 
maisons HI-B, les solutions dont le CTA est le plus faible sont les cas équipés de chaudière gaz à 
condensation. 
Ce cas optimum présente les caractéristiques suivantes :  

- Utoit = 0,24 W/m²K ; 
- Umur = 0,24 W/m²K ; 
- Rsol = 4,17 m²K/W ; 
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- Ufenêtre = 5,76 W/m²K ; 
- g = facteur solaire = 76% ; 
- n50 = 1 ; 
- Pas de protection solaire ; 
- Pas de système de régulation de débit à la demande (étant donné que le système de 
ventilation considéré en base assure un débit de ventilation correctement dimensionné) ; 
- Production de chaleur par une chaudière gaz condensation murale ; 
- Une distribution du chauffage avec régulation (débit variable) ; 
- Une émission de chauffage par des radiateurs ; 
- Une distribution d’eau chaude sanitaire sans boucle ; 
- Un système de ventilation C (simple flux avec extraction mécanisée) ; 
- Pas de chauffe-eau solaire, ni de PV.  

 
Pour les mêmes raisons qu’évoquées pour la maison HI-B, les variantes sans ajout de panneaux 
photovoltaïques ont été également envisagées. Le cas identifié comme étant le cas cost-optimum 
dans ce cas-là présente une consommation d’énergie primaire de 124,14 kWh/m².an pour un coût 
total actualisé de 463,5 €/m²  et un investissement initial de 136,17 euros/m². La technologie de 
chauffage est une chaudière gaz à condensation murale avec régulation. 
 
Lorsqu’on regarde la fourchette d’optimalité (c’est-à-dire toutes les variantes dont le CTA est 
maximum de 10% supérieur au cas cost-optimum identifié ci-dessus) ont voit que pour un CTA 
légèrement supérieur, il est possible de réaliser de plus grandes économies d’énergie. En effet, pour 
un CTA de 489,49€/m², il est possible d’atteindre une consommation en énergie primaire de 62,9 
kWh/m².an c’est-à-dire une économie d’énergie de 85% par rapport au cas de référence.  
Il est à noter toutefois que pour un CTA de 10% supérieur, l’investissement de base est doublé par 
rapport au cas cost-optimum car pour atteindre les 79 kWh/m².an il faudrait investir près de 295,96 
€/m² (vs le cas cost-optimum dont l’investissement initial est de 136,17€/m²). Cela signifie donc que 
pour un CTA de 10% supérieur il est possible d’atteindre des économies en énergie primaire très 
importantes mais moyennant un investissement initial d’autant plus important. 
 
5.2.2.2. Logements collectifs 
Un petit et un grand immeuble à appartements ont été pris en considération pour les logements 
collectifs. Les statistiques relatives au parc immobilier bruxellois ont servi de base pour définir les 
paramètres auxquels les appartements de référence doivent satisfaire (cf.5.1).  
 
Remarque : du point de vue de la performance énergétique des bâtiments, il existe deux différences 
fondamentales entre les habitations individuelles et les appartements : 

• Dans la plupart des appartements, les surfaces déperditives sont réduites. En effet, les 
planchers ou les plafonds sont généralement mitoyens à un autre appartement chauffé. 
L’isolation des façades devient fondamentale pour réduire la consommation de chauffage. 

• Au niveau technique, la production et la distribution de chaleur peuvent être : 
o Soit distinctes (une chaudière au niveau de chaque appartement) ; 
o Soit uniques (une seule chaufferie pour tous les logements). Dans ce cas, les pertes 

de distribution sont plus importantes mais cette solution offre une possibilité 
d’envisager une gamme plus large de systèmes de production de chaleur. 

Pour mettre en exergue la différence entre les habitations individuelles et les immeubles à 
appartements, un seul logement (appartement) a été étudié et non l’entièreté de l’immeuble à 
appartements.  

Deux types de logements collectifs sont envisagées (AP-B et AP-C) :  
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• AP-B : petit immeuble d’appartement mitoyen et traversant avec 3 ou 4 appartements, 1 
appartement par étage avec 2 chambres. Période de construction 1945-1970. Superficie 
habitable = 65-104 m². La production de chaleur est distincte pour chaque appartement. 

• AP-C :  grand immeuble d’appartements qui possède trois façades (façades nord, est, sud) ; il y 
a 20 appartements avec 4 appartements par étage. La période de construction est comprise 
entre 1945-1970. La superficie habitable est de 45 à 64 m². La production de chaleur est 
commune à tous les appartements de l’immeuble. L’étude est réalisée sur l’appartement du 
premier étage. 

 
Variantes techniques et architecturales : résultats pour l’habitation individuelle AP-B 
Bien que l’on constate qu’il soit possible de réaliser des économies d’énergie en maintenant les 
fenêtres existantes, le remplacement des fenêtres par un châssis performant avec du double vitrage 
(Uw=1.8 W/m²K), permet des économies d’énergie primaire  de près de 50% à un coût total presque 
identique. Il s’agit donc d’une démarche très intéressante du point de vue énergétique et financier. 
Le passage à un triple vitrage engendre une économie d’EP encore plus importante mais provoque 
une augmentation du coût total actualisé. 
 
Le cost-optimum dans le cas d’un petit immeuble d’appartements a une consommation de 92,24 
kWh/m².an ce qui représente une économie d’énergie primaire de 68% par rapport au cas de base 
pour un coût total actualisé de 711.23 €/m². Il s’agit d’un cas équipé d’une chaudière gaz à 
condensation sur sol. Plus globalement, on observe que les solutions qui sont équipées de chaudières 
gaz à condensation sont les solutions les plus intéressantes au niveau des CTA minimums. 
 
Ce cas optimum présente les caractéristiques suivantes :  

- Umur = 0.6W/m²K ; 
- Ufenêtre = 1.80 W/m²K ; 
- g = facteur solaire = 60% ; 
- n50 = 2.4 ; 
- Pas de protection solaire ; 
- Pas de système de régulation de débit à la demande (étant donné que le système de 
ventilation considéré en base assure un débit de ventilation correctement dimensionné) ; 
- Production de chaleur par une chaudière gaz condensation sur sol ; 
- Une distribution du chauffage avec régulation (débit variable); 
- Une émission de chauffage par des radiateurs ; 
- Une distribution d’eau chaude sanitaire sans boucle ; 
- Un système de ventilation C (simple flux avec extraction mécanisée) ; 
- Présence de panneaux photovoltaïques.  

 
Tout comme dans le cas des habitats individuels, les simulations ont été réalisées en excluant tout 
usage d’énergie solaire. Le cas identifié dans ce cas comme étant le cas cost-optimum présente une 
consommation d’énergie primaire de 240,83 kWh/m².an pour un coût total actualisé de 683,23€/m²  
et un investissement initial de 56,54 euros/m². La technologie de chauffage est une chaudière gaz à 
condensation murale avec régulation. Ce résultat d’économie d’énergie primaire très faible par 
rapport au cas de référence s’explique car les approches architecturales sont fort limitées étant 
donné qu’il s’agit principalement de surfaces vitrées dans les appartements. Or le remplacement des 
châssis reste une approche des plus coûteuses d’autant plus ici que les surfaces sont importantes. 
 
Pour un CTA proche du cost-optimum, il est possible de doubler les économies d’énergie primaire : 
par exemple pour un CTA de 692,85€/m², il est possible de réaliser des économies d’énergie primaire 
de 54% par rapport au cas de référence. Dans ce cas par contre, l’investissement initial est beaucoup 
plus important (299,68€/m²) que pour le cas cost-optimum. 
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Variantes techniques et architecturales : résultats pour le logement collectif AP-C 
Le cas cost-optimum de l’appartement AP-C a une consommation d’énergie primaire de 141,48 
kWh/m².an ce qui représente une économie d’énergie primaire de 69% par rapport au cas de base 
pour un coût total actualisé de 882.16 €/m². Il est équipé d’une chaudière gaz à condensation sur sol. 
 
Ce cas optimum présente les caractéristiques suivantes :  

- Umur = 0.6W/m²K ; 
- Ufenêtre = 1.80 W/m²K ; 
- g = facteur solaire = 60% ; 
- n50 = 1 ; 
- Pas de protection solaire ; 
- Pas de système de régulation de débit à la demande (étant donné que le système de 

ventilation considéré en base assure un débit de ventilation correctement dimensionné) ; 
- Production de chauffage par une chaudière gaz condensation sur sol ; 
- Une distribution du chauffage avec régulation ; 
- Une émission de chauffage avec radiateur/ventilo-convecteur ; 
- Un système d’eau chaude sanitaire avec boucle ; 
- Un système de ventilation C ; 
- Présence de panneaux photovoltaïques.  

 
Les conclusions pour les grands immeubles d’appartements sont identiques aux conclusions tirées 
pour les petits immeubles d’appartements AP-B. Comme pour l’appartement AP-B, le cas cost-
optimum identifié est équipé de panneaux photovoltaïques. A noter que pour ces grands 
appartements, une production de chaleur centralisée est préférable étant donné que les pertes de la 
distribution sont compensées par le faible coût de l’installation de chauffage qui est réparti sur 
l’ensemble des appartements. 

Il est possible d’atteindre un gain de 63% en énergie primaire sans ajout de panneaux 
photovoltaïques pour une variante dont la configuration architecturale est identique au cas cost-
optimum et dont les critères techniques sont identiques (au lieu de 69% pour le cas cost-optimum 
équipé de panneaux photovoltaïques).  
 
Comme dans les autres cas, des simulations ont été réalisées sans prise en compte d’énergie solaire 
(panneaux photovoltaïques et thermiques). Dans ce cas, le cost-optimum présente une 
consommation d’énergie primaire de 183,87 kWh/m².an pour un coût total actualisé de 848,53 €/m² 
et un investissement initial de 337,64 euros/m². Dans ce cas-ci la technologie de chauffage est une 
chaudière gaz condensation sur sol avec régulation. 
 
5.2.2. Approches rentables de rénovation dans les bureaux 

Pour le secteur des bureaux, la consommation en énergie primaire est évaluée pour les postes 
suivants : 

1. Le chauffage ; 
2. Le refroidissement ; 
3. Les auxiliaires ; 
4. L’éclairage artificiel. 

 
Les références utilisées pour définir les bâtiments de bureaux sont les suivantes : 

• Région Bruxelles-Capitale, relevé du parc de bureaux, paru en 2001. 
• Région Bruxelles-Capitale, relevé du parc de bureaux, paru en 2003. 
• Région Bruxelles-Capitale, relevé du parc de bureaux 2003, paru en 2004. 
• Kantoor 2000 : étude du climat intérieur et de la consommation en énergie des bureaux, projet 

Vliet, rapport scientifique final, 31/12/2001 
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• AATL (administration de l’aménagement du territoire et du logement - Sitex, base de données 
reprenant les superficies des bâtiments bruxellois, par type de bâtiment, année 1997 

• ICEDD – Bilan énergétique de la Région Bruxelles- Capitale, mai 2004 
 
A partir de ces différentes sources, deux types de bureaux en sont ressortis et qui ont été ont été 
étudiés :  

- Bureau existant 1 (BU-B):  
o Est mitoyen et possède 5 niveaux (rez-de-chaussée plus 4 étages); 
o Est faiblement vitré (20% de vitrages) ; 
o Possède une toiture à deux versants. 

 
- Bureau existant 2 (BU-C) :  

o De quatre façades et 11 niveaux (rez-de-chaussée plus 10 étages); 
o Moyennement vitré (60%) ; 
o Avec une toiture plate. 

 
Variantes techniques et architecturales : résultats pour le bureau BU-B 
Les vitrages sélectifs sont plus intéressants que les protections solaires de type store extérieur. 
Contrairement aux bâtiments neufs, la pose de faux-plafonds partiels n’est pas intéressante au 
niveau du coût total actualisé car dans les cas de rénovation évalués dans cette étude, il faut ajouter 
le coût de l’enlèvement du faux-plafond existant et le coût des réfections diverses de 
parachèvements. 
 
La combinaison la plus optimale dans le cas du bureau BU-B est un bureau consommant 73,71 
kWh/m².an en énergie primaire ce qui représente une économie d’énergie primaire de 69% par 
rapport au cas de référence (qui consomme 236,71 kWh/m².an) pour un coût total actualisé de 
265,71 €/m².  

Ce cas optimum présente les caractéristiques suivantes :  
- Présence d’un faux plafond ;  
- Utoit = 0,24 W/m²K ; 
- Umur = 0,24 W/m²K ; 
- Rsol = 4,17 m²K/W ; 
- Ufenêtre = 4.74 W/m²K (étant donné en base un châssis avec coupure thermique et double 

vitrage existant) ; 
- g = facteur solaire = 76% ; 
- n50 = 3,80 ; 
- Pas de protection solaire ; 
- Pas de système de régulation de débit à la demande (étant donné que le système de 

ventilation considéré en base assure un débit de ventilation correctement dimensionné) ; 
- Production de chaleur par une chaudière gaz condensation sur sol ; 
- Une distribution du chauffage par une pompe à débit variable ou pompe avec régulation ; 
- Une émission de chauffage par ventilo-convecteur ; 
- Sans production de froid ; 
- Un système de ventilation C (simple flux avec extraction mécanisée); 
- Un éclairage TL-T16-28W par ballast électronique avec une régulation par dimming et des 

détecteurs de présences ;   
- Présence de panneaux photovoltaïques.  

 
Le premier cas cost-optimum sans énergie solaire est un cas qui présente une autre configuration 
architecturale mais dont les caractéristiques techniques sont identiques à l’exception des PV. Les 
différences à noter sont (les autres paramètres étant identique au cas décrit ci-dessus) : 

- Utoit = 0, 4 W/m²K ; 
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- Umur = 0,6 W/m²K ; 
- Rsol =  1,67 m²K/W ; 
- Pas de système photovoltaïque.  

Dans ce cas, l’investissement en coût total actualisé est de 278.26 €/m². 

Variantes techniques et architecturales : résultats pour le bureau BU-C 
La combinaison la plus optimale dans le cas du bureau BU-C est un bureau consommant 111,19 
kWh/m².an en énergie primaire ce qui représente une économie d’énergie primaire de 63% par 
rapport au cas de référence (qui consomme 301,02 kWh/m².an) pour un coût total actualisé de 414,2 
€/m².  

Ce cas optimum présente les caractéristiques suivantes :  
- Présence d’un faux plafond ;  
- Utoit = 0,24 W/m²K ; 
- Umur = 0,24 W/m²K ; 
- Rsol = 4,17 m²K/W ; 
- Ufenêtre = 1,80 W/m²K ; 
- g = facteur solaire = 40% ; 
- n50 = 2,60 ; 
- Pas de protection solaire ; 
- Pas de système de régulation de débit à la demande (étant donné que le système de 

ventilation considéré en base assure un débit de ventilation correctement dimensionné) ;  
- Production de chaleur par une chaudière gaz condensation sur sol ; 
- Une distribution du chauffage par une pompe à débit constant ou pompe sans régulation ; 
- Une émission de chauffage par air ; 
- Production de froid avec une machine froid condenseur à air avec une distribution via une 

pompe à débit constant ou sans régulation et une émission par ventilo-convecteur ; 
- Un système de ventilation D avec récupération de chaleur (rendement EN 308 : 80%) ; 
- Un éclairage TL-T16-28W par ballast électronique avec une régulation par dimming et des 

détecteurs de présences ;   
- Pas de panneaux photovoltaïques. 

 
5.2.3. Observations générales 

Réduction de la consommation 
Dans les cas de bâtiments existants, il est toujours possible de diminuer la consommation en énergie 
primaire par rapport au cas de référence grâce à des mesures éco-énergétiques. Cette diminution est 
accompagnée d’une réduction du coût total actualisé jusqu’à un certain point qui correspond au 
cost-optimum. Entre le cas de référence et le cas cost-optimum, il est donc toujours intéressant 
d’effectuer certaines mesures éco-énergétiques ; le seul frein à la mise en place de ces mesures se 
situe au niveau des investissements initiaux d’où, comme déjà mentionné ci-dessus, l’intérêt des 
aides financières publiques. 

Pour une même efficacité énergétique, il existe une multitude de combinaisons dont les coûts totaux 
peuvent aller du simple au double. Pour un projet donné, il est donc important d’étudier toutes les 
mesures éco-énergétiques. Ces mesures doivent être évaluées non pas individuellement mais par 
combinaisons. 

Les mesures éco-énergétiques architecturales et techniques apparaissant le plus régulièrement 
dans les cas avec des CTA minimaux 
Dans ce chapitre, nous présentons les mesures éco-énergétiques architecturales et techniques qui se 
retrouvent régulièrement dans les cas cost-optimum.  

Il ne s’agit donc pas nécessairement de mesures cost-optimum en elles-mêmes. Par exemple, le 
système double flux ne fait pas partie des cas cost-optimum dans les logements. Pourtant, cette 
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mesure est intéressante au niveau énergétique et économique.  Certaines techniques intéressantes 
ne sont pas reprises dans les cas de cost-optimum parce qu’elles peuvent avoir un coût total 
actualisé faible mais pas minimum. 

Par exemple : 

 
 

Mesures architecturales 

- L’optimisation des surfaces vitrées peut être une mesure éco-énergétique importante. En 
effet, en réduisant la surface vitrée, non seulement les charges annuelles diminuent mais 
également du fait que le coût d’investissement d’une paroi opaque est plus faible que pour 
celui d’une paroi vitrée. Par contre, la réduction de la surface vitrée réduit l’apport 
d’éclairage naturel dans le bâtiment et le confort visuel. Des minimas légaux sont 
évidemment à respecter sur ce point. Un arbitrage est donc à effectuer entre ces différentes 
contraintes pour définir la surface vitrée « idéale ». 

- L’isolation des parois représente des coûts de (sur-)investissement importants mais 
permettent de réduire drastiquement les besoins de chaud et le coût total actualisé par 
rapport au cas de référence. En rénovation, c’est l’isolation de la toiture et le remplacement 
des châssis équipés d’un simple vitrage par du double vitrage qui donnent les meilleurs 
résultats sur le coût total actualisé. 

- Un renforcement de l’étanchéité à l’air permet des gains importants au niveau de la 
consommation en énergie primaire tout en conservant un coût total actualisé plus ou moins 
équivalent à celui du cas de référence. Pour les bâtiments rénovés, la valeur n50 tend vers 
une valeur de 3/h. 

- Parmi les mesures éco-énergétiques dont le coût total actualisé est élevé : 
o Les protections solaires de type store extérieur sont peu intéressantes : 

� Pour le logement car les besoins nets fictifs de froid sont faibles ou 
inexistants ; 

� Pour le tertiaire car les vitrages sélectifs sont moins chers et ont une 
efficacité suffisante. 

o Le triple vitrage : le coût total actualisé est toujours supérieur au cas de référence 
pour un gain énergétique faible par rapport à celui obtenu par un double vitrage 
basse émissivité installé dans un châssis performant. 

o Le surcoût dû à l’enlèvement du faux-plafond existant et au coût des réfections des 
parachèvements est trop important pour que cette démarche soit intéressante au 
niveau du coût total actualisé. 
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Mesures techniques 

- Pour la rénovation dans les habitations individuelles :  
o La production de chaleur par des chaudières gaz à condensation, des radiateurs et 

des circulateurs à vitesse variable sont des solutions techniques appartenant aux cas 
cost-optimum ; 

o Une ventilation à débit constant (C) appartient aux cas cost-optimum. Le système 
double flux ne fait pas partie des cas cost-optimum dans les logements. Pourtant, 
cette mesure est intéressante au niveau énergétique et économique.  

- Pour les logements collectifs : les conclusions sont identiques à celles annoncées pour les 
habitations individuelles si ce n’est : 

o pour l’immeuble abritant 20 appartements (AP-C), une production de chaleur 
centralisée est préférable étant donné que les pertes de la distribution sont 
compensées par le faible coût de l’installation de chauffage qui est réparti sur 
l’ensemble des appartements ; 

o Le photovoltaïque est repris chaque fois repris dans les cas cost-optimum. 
- Pour les bureaux : 

o La ventilation double flux avec récupération de chaleur est très intéressante en 
rénovation pour autant que le réseau de ventilation de type double flux existe déjà 
(BU-C) ; 

o La production de chaleur par une chaudière gaz à condensation et des émetteurs de 
type ventilo-convecteurs équipent les cas cost-optimum ; 

o Pour la production de froid, des machines de froid à condenseur à air de type 
monobloc sont économiquement préférables ; 

o  Des circulateurs à vitesse variable tant pour le chaud que pour le froid sont des 
solutions techniques appartenant aux cas cost-optimum ; 

o Un éclairage optimal (nouveau luminaire de type TL5, ballast électronique, détection 
de présence et diming en fonction de l’éclairage naturel) équipe toujours les cas cost 
optimum.  

o Les capteurs photovoltaïques sont associés aux cas cost-optimum. 
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5.3 POLITIQUES ET MESURES VISANT A STIMULER LA RENOVATION LOURDE (ARTICLE 4(C)) 
5.3.1. Introduction 
L’axe bâtiment du projet de PACE prévoit un éventail de mesures en vue de stimuler le marché 
bruxellois de la construction durable. Il s’agit, en premier lieu, de promouvoir les bâtiments à hautes 
performances énergétiques et environnementales ; à cette fin, diverses orientations sont explorées : 
renforcement du rôle exemplaire des pouvoirs publics, mise en place d’actions incitatives (tels que le 
label “bâtiment durable”) et de systèmes de financement alternatifs. Parallèlement à ces mesures, il 
faut, bien sûr, qu’une offre compétente et qualifiée existe et qui réponde à la demande. Un certain 
nombre de mesures portant sur le développement de formations et d’outils pratiques à l’attention 
des professionnels du bâtiment ont également été mis en place.  

5.3.2. Mesures règlementaires 

Conformément à l’article 2.2.19 du COBRACE, un référentiel d’évaluation des performances 
énergétiques et environnementales des bâtiments sera mis en place (cf. 3.2.2.3) sur la base des 
critères développés pour l’appel à projet Bâtiments Exemplaires (cf. 3.1.4.1). 
Ce référentiel servira de fondement à la certification et labellisation « bâtiment durable ». Le recours 
à l’un de ces mécanismes s’effectue sur une base volontaire, mais la certification ou la labellisation 
peuvent être rendues obligatoires pour les bâtiments qui présentent un certain type d’affectation ou 
pour ceux qui sont occupés ou destinés à être occupés par un pouvoir public, ainsi que pour les 
bâtiments qui font l’objet de travaux dont un pouvoir public est le maître d’ouvrage. Les deux 
mécanismes se distinguent en ce que la certification implique un nombre plus étendu de mesures à 
mettre en œuvre ainsi qu’un système de preuve plus strict qui repose notamment sur le contrôle de 
ces preuves par un organisme indépendant ; elle s’adressera aux bâtiments présentant un certain 
type d’affectation ou une superficie importante. Ces mécanismes s’imposeront par ailleurs aux 
pouvoirs publics, comme exposé dans les mesures relatives à l’exemplarité des pouvoirs publics (cf. 
3.3). 
 
Les modalités de mise en œuvre d’un tel système doivent être encore être déterminées. Par ailleurs, 
il serait intéressant d’analyser l’opportunité d’étendre le champ d’application de ces mécanismes à 
d’autres bâtiments que les bâtiments publics. 
 
Après mise en œuvre de la certification et de la labellisation « bâtiment durable », des actions de 
promotion et de communication pourront être menées afin d’informer le public sur ce que recouvre 
la certification et la labellisation durable et d’inciter le secteur de la construction à viser l’obtention 
du certificat ou label. 
 
A l’avenir, le projet de PACE prévoit également de :  

• Supprimer les obstacles à certains travaux visant à améliorer l’efficacité énergétique des 

bâtiments en raison du régime urbanistique actuel, par exemple en définissant des lignes 
directrices pour élargir la prise en compte des exigences environnementales, climatiques et 
énergétiques dans l’évaluation générale des projets. Ces lignes directrices viseront, de 
manière générale, à dépasser le cadre strictement urbanistique et à intégrer aussi l’efficacité 
énergétique et la production d’énergie par des sources renouvelables. Plus spécifiquement, 
ces lignes directrices favoriseront les travaux procédant d’une meilleure efficacité 
énergétique ; ainsi, les travaux portant sur l’isolation extérieure d’un bâtiment seront 
autorisés, même s’ils entraînent un léger dépassement de l’alignement. Il s’agira de manière 
globale d’évaluer et le cas échéant faire évoluer l’arsenal législatif et réglementaire existant. 

Les adaptations qu’il convient d’apporter aux réglementations en vigueur pour le bâti 
existant, y compris la règlementation du patrimoine et son application, pour favoriser 
les investissements en efficacité énergétique tout en respectant les caractéristiques des 
biens classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde seront identifiées.  
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• Favoriser les travaux qui améliorent la performance énergétique des biens mis en location 
par l’instauration de la prise en compte du principe de répercussion (cf.3.2.2.4) dans le loyer 
en vue de réduire le coût d’occupation des logements .  

• Renforcer les exigences PEB pour les rénovations simples de manière à ce que les travaux de 
rénovation pris un à un n’empêchent pas, à terme, l’atteinte de standard énergétique très 
performant pour le bâtiment dans son ensemble, lorsque le bâtiment sera à terme 
totalement rénové. Les standards seront définis au regard, notamment, d’une étude menée 
sur l’analyse des coûts optimum sur l’ensemble de la durée de vie de l’investissement. Ces 
standards seront également applicables en cas de rénovations lourdes actuellement non 
couvertes par la réglementation PEB 2015 et feront l’objet d’arrêtés d’exécution adoptés par 
le Gouvernement en application du COBRACE. 

 
5.3.3. Mesures fiscales et de soutien financier  
Voir chapitre 3.1.4.1. 
 
5.3.4. Campagnes d’information 
Bruxelles environnement met régulièrement en place des campagnes de sensibilisation dont 
certaines concernent la rénovation des bâtiments (cf. 3.1.4.2.1 et 3.2.2.5).  
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5.4 ORIENTATIONS VERS L’AVENIR (ARTICLE 4(D)) 
Dans le tableau ci-dessous sont repris les investissements en €/m² pour les différents cas de cost-
optimum envisagés au point  5.2 de la présente annexe B.    
 

  

Investissement 
€/m² 

Consommation énergie primaire kwh/m².an 

HI-B (hors énergie solaire) 114,97 passage de 201,34 kWh/m²an à 99,98 kWh/m²an 

HI-C (hors énergie solaire) 136,17 passage de 413,24 kWh/m²an à 131,35 kWh/m²an 

Moyenne maisons 
individuelles 

125,57 
  

AP-B (hors énergie solaire) 56,54 passage de 290,14 kWh/m²an à 240,83 kWh/m²an 

AP-C (hors énergie solaire) 337,64 passage de 463,23 kWh/m²an à 183,87 kWh/m²an  

Moyenne logement 
collectif 

197,08 
  

Bureaux 1 142,54 passage de 236,71 kWh/m²an à 73,71 kWh/m²an 

Bureaux 2 224,49 passage de 301,02 kWh/m²an à 111,19 kWh/m²an 

Moyenne bureaux 183,15   

Tableau 18 : Coût totaux actualisés des cost-optimum identifiés au point5.2 

 
Précédemment, une « fourchette d’optimalité » a été définie comme étant un intervalle de 
consommation en énergie primaire où le coût total actualisé est plus ou moins équivalent. Pour un 
coût total actualisé presque identique, cela implique donc : 

• Que, quel que soit le niveau de performance, il est toujours possible de trouver une 
combinaison (isolation, techniques…) dont le coût est très faible et très proche du cost-
optimum ;  

• Qu’il existe de nombreuses combinaisons architecturales et techniques possibles avec des 
niveaux de consommation en énergie primaire très différents ; 

• Que la définition du cas cost-optimum devient très sensible aux différents paramètres 
économiques pris en compte (coût d’investissement, coût de l’énergie, etc). 

 
Le tableau ci-dessous représente les investissements minimum et maximum dans une fourchette 
d’optimalité avec un CTA maximum 10% supérieur au cost-optimum pour les habitations 
(individuelles et logements collectifs). Il est visible que pour un CTA qui ne varie que de 10%, les 
investissements peuvent varier jusqu’à 10 fois l’investissement minimum. Pour rappel, les 
investissements et économies d’énergie primaire associées sont toujours donnés par rapport aux cas 
de références décrits au point 5.2. Il est également à noter que les coûts analysés ici ne concernent 
que les strictes coûts liés à la mise en place de mesures éco-énergétiques. Par exemple, la peinture, 
le plafonnage, etc. habituel dans le cadre d'une rénovation ne sont pas pris en compte.   
 
 HI-B HI-C AP-B AP-C 

 
Invest. 
€/m² 

Energie 
primaire 

kWh/m².an 

Invest. 
€/m² 

Energie 
primaire 

kWh/m².an 

Invest. 
€/m² 

Energie 
primaire 

kWh/m².an 

Invest. 
€/m² 

Energie 
primaire 

kWh/m².an 

Invest. 
minimum 

61,37 
132,65 
(-34%) 

85,47 
167,7 
(-60%) 

0,98 
286,84 
(-1%) 

45,74 
337 

(-27%) 

Invest. 
maximum 

170,61 
79,41 
(-61%) 

308,79 
64,04 
(-85%) 

399,41 
110,9 
(-62%) 

453,21 
162,42 
(-65%) 

Tableau 19 : Investissements min et max identifiés dans la fourchette d’optimalité à CTA 10% 

 
Afin d’identifier l’investissement requis dans la rénovation énergétique des bâtiments en RBC dans 
les prochaines années, les surfaces qui seront rénovées pour les logements individuels, collectifs et 
les bâtiments tertiaires ont été estimés jusqu’en 2030 sur base du modèle de projection développé 
par l’Institut (se trouvant en annexe de la notification article 7 - Annexe D du présent du PAEE). En 
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croisant ces données de surfaces avec l’investissement moyen par type de bâti identifié dans le 5.2,  
il est possible d’estimer les coûts de rénovations entre 2014 et 2030. L’investissement annuel dans la 
rénovation est estimé de 179 à 211 millions d’euros, ce qui représente un investissement total de 3 
milliards d’euros d’ici 2030. Comme déjà précisé précédemment, les coûts analysés ici ne concernent 
que les stricts coûts liés à la mise en place de mesures éco-énergétiques, il faut donc ajouter les frais 
d’étude, de finition, etc. 
 
Il est également possible de faire des estimations sur base des investissements qui ont été réalisés 
lors de rénovations dans le cadre des appels à projets BATEX (cf. 3.1.4.1). Pour rappel, les projets 
BATEX sont des projets exemplaires qui ont atteint des niveaux d’économie d’énergie 
particulièrement élevés et pour lesquels les critères environnementaux sont pris en compte : eau, 
déchets, biodiversité, etc. Dans ce cas-là, les frais complémentaires aux rénovations énergétiques 
(ex : autres aspects environnementaux, frais d’étude et de finition) sont également pris en compte. Si 
100% des rénovations entre 2014 et 2030 sont réalisées sur le modèle BATEX le montant 
d’investissement total pour les rénovations atteint près de 25 milliards d’ici 2030.  
 
D’après un consultant architecte de l’Institut, les coûts moyens de rénovations vont de 400 à 
1400€/m² HTVA pour des logements et la partie énergie représente 100 à 400€/m². La partie 
inférieure de la  fourchette d’investissement à envisager de 3 milliards d’euros ne comprend qu’une 
partie restreinte de la rénovation qui ne vise uniquement que la partie énergétique. Au contraire, 
l’investissement évalué à 25 milliards d’euros est un montant maximal estimé si toutes les 
rénovations sont des rénovations visant la très haute performance énergétique et environnementale. 
 
De nombreuses réflexions sont actuellement en cours pour favoriser les investissements dans la 
rénovation en plus des politiques et mesures déjà mises en place actuellement (cf. 5.3). Un accent 
tout particulier doit être mis sur le financement et les incitants financiers qui pourraient être 
proposés aux particuliers et investisseurs pour encourager la rénovation.  Comme mentionné au 
point 3.1.4.1, outre les incitants que représentent les primes, divers types de prêts existent tels que 
le Prêt Vert Bruxellois ou le Fonds du Logement qui accorde un « crédit performance énergétique » 
de maximum € 25.000 moyennant un taux d’intérêt fixe de 0% l’an afin de financer des travaux 
permettant d’améliorer la performance énergétique des habitations. 
 
Une des principales barrières à l’investissement en Région de Bruxelles-Capitale est la proportion de 
locataires par rapport aux propriétaires occupants (cf. 5.1). En effet, un propriétaire aura plus difficile 
à réaliser des investissements économiseurs d’énergie dans un logement qu’il n’occupe pas étant 
donné qu’il n’en percevra pas les bénéfices financiers et de confort. A l’inverse, un locataire a peu 
d’intérêt à réaliser des investissements ayant éventuellement un temps de retour élevé dans un 
logement où il n’est pas sûr de rester sur le long terme. C’est pourquoi, une réflexion a déjà été 
largement entamée sur les incitants possibles afin d’inciter propriétaires et locataires à investir pour 
une amélioration énergétique du logement  (cf. 3.2.2.4).  
 
Il faut également rappeler que la population de la RBC est caractérisée par de grands clivages socio-
économiques et un revenu inférieur à la moyenne nationale (cf. 1.2), ce qui rend la réflexion sur les 
possibilités de financement d’autant plus importantes. Certaines mesures ont déjà été mises en place 
pour tenir compte de ce clivage, par exemple les primes énergie qui dépendent du revenu du 
ménage du demandeur.  
  
Enfin, la communication autour des possibilités de rénovation et avantages de la rénovation doit être 
maintenue et renforcée afin que les investisseurs reprennent confiance dans la rénovation 
énergétique. 
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5.5 ESTIMATIONS DES ECONOMIES D’ENERGIE (ARTICLE 4(E)) 
Les approches rentables de rénovations abordées dans le chapitre 5.2 ont mis en évidence les 
économies d’énergie primaire qu’il est possible de réaliser en fonction du coût total actualisé et de 
l’investissement à réaliser.  
Les économies d’énergie potentielles ont été identifiées par rapport à un cas de référence 
représentatif du bâti actuel en RBC. C’est non seulement l’économie d’énergie du cas optimum qui a 
été identifiée mais également l’économie d’énergie primaire qu’il est possible d’atteindre avec un 
CTA de maximum 10% supérieur au cas identifié comme étant le cas cost-optimum.  
Le tableau suivant montre les économies d’énergie primaire qu’il est possible de réaliser dans les 
logements par rapport au cas de référence. On constate que pour un CTA de 10% supérieur au cas 
cost-optimum, il est possible d’atteindre des économies d’énergie primaire de 5 à 45% supérieures.  
 

Consommation en énergie primaire (Ep) 
kWh/m².an 

HI-B HI-C AP-B AP-C 

Cas de référence 201,34 413,24 290,14 463,23 

Cost-optimum avec prise en compte des 
énergies solaires (PV + CES) 

99,98 131,35 92,24 141,48 

50% 68% 68% 69% 

Cost-optimum sans prise en compte des 
énergies solaires (PV + CES) 

108,08 124,14 240,83 183,87 

46% 70% 17% 60% 

Minimum Ep pour un CTA de max 10% > 
cost-optimum (sans PV) 

79 62,9 110,9 161,22 

61% 85% 62% 65% 

Tableau 20 : Economies d’énergie primaire dans les logements 

  

Le potentiel d’économie d’énergie obtenu suite à la mise en œuvre de mesures éco-énergétiques 
rentables est donc énorme : selon le type de bâtiment étudié, le niveau de consommation ne 
représenterait plus que 15 à 39% par rapport à celui considéré actuellement.  

 
 
Le développement de la rénovation en RBC peut donc mener à des économies d’énergies primaires 
importantes mais peut également être l’occasion d’intégrer d’autres aspects  environnementaux (p. 
ex. récupération de matériaux et la diminution des déchets, l’emploi de matériaux écologiques, la 
récupération d’eau de pluie, etc.) , tel que c’est pensé dans les appels à projet BATEX (3.1.4.1) ou 
dans le cadre du référentiel bâtiment durable (3.2.2.3). Bien évidemment, vu la structure urbaine de 
la RBC, certaines de ces techniques ont leur limite d’application (exemple : les possibilités de 
récupération d’eau de pluie).  
 
Outre les aspects énergétiques et environnementaux, l’accroissement du taux de rénovation  
collabore à la création d’emploi dans le secteur de la construction et plus particulièrement dans le 
secteur de la construction durable. Outre les formations mises en place par l’Institut (cf. 3.1.4.4), 
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l’Alliance Emploi-Environnement (3.1.7.1) est également un outil mis en place pour favoriser la 
transition des entreprises du secteur de la construction vers les pratiques de la construction durable, 
en vue de rendre les entreprises bruxelloises capables de  répondre à l’augmentation de la demande 
stimulée par les politiques énergétiques et environnementales. 

6 ANNEXE C : PLAN NATIONAL POUR DES BATIMENTS A CONSOMMATION 
D’ENERGIE QUASI NULLE 

Le Plan national pour des bâtiments à consommation d’énergie quasi nulle (NZEB) a été transmis à la 
Commission européenne. Il est disponible sur ce site :  
http://ec.europa.eu/energy/efficiency/buildings/implementation_fr.htm  
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7 ANNEXE D : NOTIFICATION ARTICLE 7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Directive 2012/27/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 
relative à l'efficacité énergétique, modifiant les directives 2009/125/CE et 

2010/30/UE et abrogeant les directives 2004/8/CE et 2006/32/CE 
 

Article 7 : Mécanisme d’obligation en matière d’efficacité 
énergétique 
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1. INTRODUCTION 

La présente notification répond à une exigence de la directive 2012/27/UE relative à l’efficacité 
énergétique qui requiert en son article 7 la mise en place d’un mécanisme d’obligation. Ce 
mécanisme prévoit que les distributeurs d'énergie et/ou les entreprises de vente d'énergie au détail 
atteignent, d'ici au 31 décembre 2020, un objectif cumulé d'économies d'énergie au stade de 
l'utilisation finale. Cet objectif doit être au moins équivalent à la réalisation, chaque année du 1er 
janvier 2014 au 31 décembre 2020, de nouvelles économies d'énergie correspondant à 1,5 %, en 
volume, des ventes annuelles d'énergie aux clients finals effectuées soit par l'ensemble des 
distributeurs d'énergie, soit par l'ensemble des entreprises de vente d'énergie au détail, calculé sur la 
base de la moyenne des trois dernières années précédant le 1 er janvier 2013.  

Comme alternative à l'établissement d'un mécanisme d'obligations en matière d'efficacité 
énergétique au titre du paragraphe 1, les États membres peuvent adopter d'autres mesures de 
politique publique pour réaliser des économies d'énergie auprès des clients finals. Le volume annuel 
d'économies d'énergie nouvelles réalisées grâce à cette approche équivaut au volume de nouvelles 
économies d'énergie imposées dans l’approche par défaut. Les mesures de politique publique 
doivent en outre répondre à un certain nombre de critères décrits à l’article 7.1051 et l’annexe V52. 

S’ils optent pour l’alternative, les États membres doivent notifier à la Commission, au plus tard le 5 
décembre 2013, les mesures de politique publique qu'ils prévoient d'adopter en indiquant de quelle 
manière ils comptent réaliser le volume d'économies demandé. La notification démontre de quelle 
manière les critères de l’article 7.10 et de l’annexe V sont remplis.  

Suite à la rencontre avec la Commission le lundi 17 mars 2014, certaines précisions ont été apportées 
et sont mises en évidence dans la notification reprise ci-dessous.  

                                                 
51

 Les critères applicables aux mesures de politique publique décrits à l’article 7.10 sont les suivants :  
a) Les mesures de politique publique prévoient au minimum deux périodes intermédiaires d'ici au 31 décembre 2020 

et conduisent à atteindre le niveau d'ambition énoncé au paragraphe 1;  
b) Les responsabilités incombant à chaque partie délégataire, à chaque partie volontaire ou à chaque autorité 

publique chargée de la mise en œuvre, selon le cas, sont définies;  
c) Les économies d'énergie à réaliser sont déterminées selon des modalités transparentes;  
d) Le volume d'économies d'énergie requis ou à réaliser par la mesure de politique publique est exprimé en termes de 

consommation d'énergie finale ou primaire, en utilisant les facteurs de conversion énoncés à l'annexe IV;  
e) Les économies d'énergie sont calculées en utilisant les méthodes et les principes prévus à l'annexe V, points 1) et 2);  
f) Les économies d'énergie sont calculées en utilisant les méthodes et les principes prévus à l'annexe V, point 3);  
g) Un rapport annuel relatif aux économies d'énergie réalisées est fourni par les parties volontaires, sauf si cela n'est 

pas faisable, et rendu public;  
h) Les résultats font l'objet d'un suivi, et des mesures appropriées sont envisagées lorsque les progrès réalisés ne sont 

pas satisfaisants;  
i) Un système de contrôle est mis en place, qui prévoit également la vérification indépendante d'au moins une 

proportion statistiquement significative des mesures visant à améliorer l'efficacité énergétique;  
j) Des données relatives aux tendances annuelles en matière d'économies d'énergie sont publiées chaque année. 

52
 Annexe V : Méthodes et principes communs pour le calcul de l'impact des mécanismes d'obligations en matière 

d'efficacité énergétique ou des autres mesures de politique publique arrêtées au titre de l'article 7, paragraphes 1, 2 et 9 et 
de l'article 20, paragraphe 6 
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2. CALCUL DE L’OBJECTIF  
2.1. METHODOLOGIE BASEE SUR LA CONSOMMATION FINALE 
L’article 7 vise un objectif cumulé d'économies d'énergie au stade de l'utilisation finale ; cet effort 
peut être calculé, tel qu’explicité par la note interprétative de la Commission53, sur la base de la 
consommation d’énergie finale. A ce titre, la note de la Commission fait référence aux données 
Eurostat, non disponibles au niveau régional. Dès lors, en se fondant sur la méthodologie proposée 
dans la note, l’objectif a été calculé en considérant la moyenne de la consommation finale 
énergétique entre 2010 et 2012. 

Pour les années 2010 et 2011, le calcul de l’objectif d’économies d’énergie est basé sur les données 
« consommation finale énergétique » issues du bilan énergétique 2010 et 2011 de la Région de 
Bruxelles-Capitale (ces données ont subi une correction climatique54). Pour l’année 2012, les données 
du bilan n’étant pas encore disponibles55, c’est sur la base du modèle de projection de la 
consommation énergétique et des émissions de Bruxelles-Environnement que l’objectif est calculé56. 

2.2. CALCUL DE L’OBJECTIF 
Le tableau ci-dessous présente le calcul des économies d’énergie imposées par l’article 7 et ce, suite 
à la sélection de certaines modalités proposées par l’article, à savoir : 

- En ne prenant pas en compte la consommation énergétique des transports (article 7.1 – alinéa 

2) ; 

- En utilisant les flexibilités offertes aux articles 7.2 et 7.3 57. 

                                                 
53

 Guidance note on Directive 2012/27/EU on energy efficiency, amending Directives 2009/125/EC and 2010/30/EC, and 
repealing Directives 2004/8/EC and 2006/32/EC - Article 7: Energy Efficiency Obligation Schemes (SWD(2013) 451 final). 
54

 Climat constant 1819 DJ 15/15. 
55

 Les inventaires compilent les données des années n-2. Les données de 2012 seront donc rendues disponibles mi- 2014. 
56

 Il est permis de prendre en compte des projections si l’on s’en réfère à la note interprétative de la Commission 
européenne. Ce modèle est décrit à l’annexe 5.1 de la présente note.   
57

 Chaque État membre peut :  
a) Effectuer le calcul prévu au paragraphe 1, deuxième alinéa, en se fondant sur des valeurs de 1 % en 2014 et 2015; 

de 1,25 % en 2016 et 2017; et de 1,5 % en 2018, 2019 et 2020 ;  
b) Exclure du calcul la totalité ou une partie des ventes, en volume, d'énergie utilisée aux fins des activités industrielles 

énumérées à l'annexe I de la directive 2003/87/CE ;  
c) Permettre que les économies d'énergie réalisées dans les secteurs de la transformation, du transport et de la 

distribution de l'énergie, y compris les infrastructures de réseaux de chaleur et de froid efficaces, résultant de la 
mise en œuvre des exigences énoncées à l'article 14, paragraphe 4, à l'article 14, paragraphe 5, point b), et à 
l'article 15, paragraphes 1 à 6 et 9, soient comptabilisées dans le volume d'économies d'énergie requis en vertu 
du paragraphe 1 ;  

d) Comptabiliser, dans le volume d'économies d'énergie visé au paragraphe 1, les économies d'énergie découlant 
d'actions spécifiques dont la mise en œuvre a commencé depuis le 31 décembre 2008 qui continuent de produire 
des effets en 2020 et qui peuvent être mesurées et vérifiées ;  

L'application de ces mécanismes n'a pas pour effet de réduire de plus de 25 % le volume d'économies d'énergie. 
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  GWh 2010 2011 2012 Moyenne 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total 

a 
Consommation énergétique 
totale  

19748,57 20857,62 21336,66 20647,62 
                

b 
Consommation énergétique 
transport  

3617,89 3637,00 3673,75   
                

c 
Consommation énergétique 
totale sans transport (c=a-b) 

16130,68 17220,62 17662,91 17004,74 

                

d 
Economies d'énergie (1,5%) 
sur (a) 

        

309,71 619,43 929,14 1238,86 1548,57 1858,29 2168,00 8672,00 

 e 
Utilisation de la flexibilité de 
25 % sur (d) 

                      6504,00 

f 
Economies d'énergie (1,5%) 
sur (c) 

      
               255,07 510,14 765,21 1020,28 1275,36 1530,43 1785,50 7141,99 

g 
Utilisation de la flexibilité de 
25% sur (f) 

                    

  5356,49 

Tableau 1 : Objectif d’économies d’énergie d’ici 2020 pour la Région de Bruxelles-Capitale 
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La moyenne de la consommation énergétique totale entre 2010 et 2012 (basé sur les moyennes de 
consommation énergétique sans transport avec corrections climatiques) équivaut à 17005 GWh. 
Hors flexibilité, l’objectif à atteindre d’ici 2020 correspond à 1.5% par an (=255,1 GWh/an) cumulé, 
autrement dit, un total cumulé de 7142 GWh sur la période 2014-2020.  

En incluant les flexibilités offertes, notamment la prise en compte des actions précoces (cf. article 7 ; 
§2d), on peut comptabiliser au fin de la réalisation de 25% de l’objectif, des mesures de politique 
publique ayant été mises en place entre 2009 et 2013 et qui continuent d’engendrer des économies 
d’énergie en 2020 : en Région bruxelloise, les actions précoces peuvent donc remplir une part 
équivalente  à 1785.5 GWh (25% de 7142 GWh). Il faut donc comptabiliser un total de 7142 GWh 
d’économies sur la période 2014-2020.  

La Région de Bruxelles-Capitale doit donc économiser au minimum 5356 GWh grâce à des actions 
mises en œuvre sur la période 2014-2020  et peut économiser jusqu’à 1785.5 GWh grâce à des 
actions spécifiques dont la mise en œuvre a commencé le 31/12/2008 et qui produisent encore des 
effets en 2020. 

3. MESURES DE POLITIQUE PUBLIQUE  
3.1. SELECTION DES MESURES   
Afin de remplir cet objectif, une série de mesures existantes ou nouvelles ont été sélectionnées en 
fonction des critères d’éligibilité de la directive.  

Le tableau ci-dessous reprend les exigences générales de l’article 7 de la directive et détaille 
comment celles-ci sont remplies. 

Exigence de l’article 7.10 Réponse de la Région de Bruxelles-Capitale  

a) Les mesures prévoient au moins 2 

périodes intermédiaires d’ici au 

31/12/2020 et conduisent à atteindre 

le niveau d’ambition énoncé au 7.1. 

La première période intermédiaire s’étend de 2014 à 2017 et la seconde de 2018 à 
2020. Toutes les mesures disposent d’un objectif associé à chacune des périodes. 
Un tableau récapitulatif de l’effort réalisé sur l’ensemble de la période est 
présenté à la section 4. 
L’économie d’énergie totale à atteindre de 2014 à 2017 est de 1912,24 GWh et de 
3678,7 GWh entre 2018 et 2020. 

b) Les responsabilités incombant à 

chaque partie délégataire, à chaque 

partie volontaire ou à chaque autorité 

publique chargée de la mise en œuvre, 

selon le cas, sont définies 

Bruxelles – Environnement est responsable du suivi et du contrôle des différentes 
mesures mises en œuvre et des économies d’énergie délivrées. Le 
Gouvernement est chargé d’adopter, si besoin est, des mesures correctrices afin 
d’atteindre l’objectif d’économies d’énergie fixé dans le cadre de l’article 7. 

c) Les économies d’énergie à réaliser 

sont déterminées selon des modalités 

transparentes 

Les doubles-comptages ont été évités de la façon suivante :  

− Primes énergie (mesure 6) : les bâtiments exemplaires (mesure 1) ainsi que 
les autres bâtiments concernés par les différentes mesures ont été 
supprimés des bâtiments pris en compte pour le calcul des économies 
d’énergie liées aux primes énergie lorsqu’ils en avaient bénéficié.  

− Contrôle périodique des chaudières (mesure 3) : le remplacement des 
chaudières n’a pas été pris en compte afin d’éviter tout double comptage 
au niveau des primes énergie. Seul le contrôle périodique est pris en 
compte.   

− Maison de l’Energie – Energie Huis  (mesure 5) : toutes les possibilités 
d’intervention n’ont pas été comptabilisées, mais uniquement les 
interventions les plus limitées qui ne bénéficient d’aucune prime énergie, 
et ce, afin d’éviter tout double comptage avec les primes énergie.  

A des fins de transparence, les méthodologies sont clairement décrites dans les 
fiches ci-dessous ou en annexe. 

d) Le volume d’économies d’énergie 

requis ou à réaliser par la mesure de 

politique publique est exprimé en 

Le volume d’économies d’énergie requis est exprimé en termes de consommation 
d’énergie finale, en gigawattheure (GWh). 
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termes de consommation d’énergie 

finale ou primaire, en utilisant les 

facteurs de conversion de l’annexe IV 

e) Les économies d’énergie sont 

calculées en utilisant les méthodes et 

les principes prévus à l’annexe V, 1) et 

2) : économies attendues, relevées, 

estimées, estimées par enquête 

Les économies d’énergie ont été déterminées en utilisant les méthodes et les 
principes prévus à l’annexe V, 1) et 2). L’additionnalité et la matérialité ont été 
vérifiées (voir à ce titre l’onglet « méthode de calcul » et le détail des annexes du 
présent document).  

f) Les économies d’énergie sont 

calculées en utilisant les méthodes et 

les principes prévus à l’annexe V, 3) 

Ce point concerne les taxes sur l’énergie ou sur le CO2, ayant pour effet de réduire 
la consommation finale d’énergie (voir article 7.9 alinéa 2 point a). Ce point n’est 
donc pas pertinent pour les mesures sélectionnées pour les besoins de la présente 
notification. 

g) Un rapport annuel relatif aux 

économies d’énergie réalisées est 

fourni par les parties volontaires, sauf 

si cela n’est pas faisable, et rendu 

public 

Concernant les primes énergie (mesure 6) : un rapport annuel est rédigé par un 
organisme indépendant (ICEDD) pour les primes « expert » ; un rapport est rédigé 
par la Plate-forme Maison Passive pour les primes « passif ». Par ailleurs, Bruxelles-
Environnement adresse annuellement un rapport au Gouvernement. Pour les 
autres mesures, ce rapport n’est pas applicable. 

h) Les résultats font l’objet d’un suivi, 

des mesures appropriées sont 

envisagée lorsque les progrès réalisés 

ne sont pas satisfaisant 

Les mesures qui participent à l’effort d’économies d’énergie requis par l’article 7, 
existant au sein de la Région ou qui seront mises en place dans le futur, ont été 
sélectionnées en fonction des critères d’éligibilité de la directive. Notamment, 
toutes les mesures sont mesurables, contrôlables et vérifiables. 
Un suivi des économies d’énergie engendrées par l’ensemble des mesures est 
organisé au Bruxelles-Environnement. Le département « Planification air, climat et 
énergie » assure à cette fin la coordination et le suivi de l’impact des différentes 
mesures ce qui permettra, le cas échéant, à la Région de sélectionner de nouvelles 
mesures satisfaisant aux conditions de l’article.  

i) Un système de contrôle est mis en 

place, qui prévoit également la 

vérification indépendante d’au moins 

une proportion statistiquement 

significative des mesures visant à 

améliorer l’efficacité énergétique 

Un contrôle est réalisé par mesure afin d’assurer une bonne réalisation des 
actions. 
 

j) Des données relatives aux tendances 

annuelles en matière d’économies 

d’énergie sont publiées chaque année 

Les tendances annuelles de consommation énergétique sont publiées chaque 
année dans le « Bilan Energétique de la Région de Bruxelles-Capitale ». 

Tableau 2 : Réponse de la RBC aux exigences de l’article 7 

3.2. MESURES 
L’ensemble des critères auxquels chaque mesure doit répondre selon l’article 7 et l’annexe V de la directive 
sont abordés selon une structure sous forme de fiches, une fiche correspondant à une mesure. 

Mesure 1 Appel à projet « Bâtiments Exemplaires » 
Catégorie de mesure  

(Article 7§9.2) 
Instrument de financement 

Description de la mesure 

Depuis 2007, la Région de Bruxelles-Capitale lance presque chaque année un appel à projet « 
Bâtiments Exemplaires » (« BATEX ») à tout le marché immobilier bruxellois. Ce programme est 
un concours (sur base volontaire)  qui a pour objectif de stimuler la construction et la 
rénovation de bâtiments en démontrant qu'il est possible d'atteindre d’excellentes 
performances énergétiques et environnementales tout en optant pour des solutions 
économiquement justifiées et en favorisant une grande qualité architecturale. Il offre aux 
maîtres d’ouvrage la possibilité d’être ambitieux, et permet, au niveau régional, de générer un 
volume de bâtiments exemplaires tel qu’ils influencent durablement le marché bruxellois de la 
construction grâce à l’expérience acquise. 

Les projets sélectionnés doivent être remarquables selon 4 critères :  

• Performance énergétique très haute ;  
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• Nuisances environnementales très limitées ;  

• Reproductibilité des solutions et coût économique raisonnable ; 

• Intégration urbaine et architecturale du bâtiment. 

Les projets sélectionnés bénéficient d’une aide financière (100€/m² - un budget total de 28 
millions a été alloué depuis 2007) et d’un accompagnement par un expert. A la suite des six 
appels à projets à projets lancés entre 2007 et 2013, 193 projets (29% logement collectif, 28% 
logement individuel, 27% équipement collectif, 16% bureau et commerce) ont été 
sélectionnés, qui représentent non moins de 520.000 m² et un chantier sur cinq à Bruxelles. La 
réduction moyenne de la consommation d’énergie est de 75%. 

Définition des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, a) 

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale sélectionne les lauréats de l’appel à 
projets sur base des recommandations d’un jury indépendant. 
Bruxelles-Environnement publie l’appel à projets, organise l’audition des candidats et assure 
l’accompagnement des lauréats (subsides, soutien technique et promotion).  

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Ménages, public, non marchand, privé, promoteur 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 NA GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 24,56 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 29,47 GWh 

Période 2014-2020 54,02 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  
Les économies d’énergie sont des économies attendues (cf. Annexe V.1. a)) sur base du modèle 
de projection énergie/émissions de Bruxelles-Environnement

58
. 

Les appels à projet seront publiés jusqu’en 2017, étant donné l’entrée en vigueur du standard 
passif pour les constructions et du standard très basse énergie pour les rénovations à partir de 
2015 (on estime à deux ans plus tard le début des travaux au vu de la durée des demandes de 
permis et de la longueur des chantiers). On peut dès lors considérer que la mesure BATEX ne 
sera plus d’application après 2017. 
Les surfaces BATEX estimées pour la période 2014-2017 sont déterminées selon la répartition 
moyenne observée lors des appels à projets de 2007 à 2012, ce qui représente une surface 
annuelle totale de 105.000 m². 
 
Les gains énergétiques du secteur résidentiel pour les nouveaux bâtiments sont égaux à la 
différence entre la consommation spécifique du bâtiment de référence dans l’étude

59
 « Cost 

Optimum » (AP-A0-1 ET HI-A0-1) et la consommation spécifique d’un bâtiment exemplaire 
dont le besoin net de chauffage est de 15 kWh/m².an. Dans le cas de la rénovation, les gains 
énergétiques correspondent à la différence de la moyenne des consommations spécifiques 
d’un bâtiment rénové selon la même étude et d’un bâtiment très basse énergie (= besoin net 
de chauffage de 30 kWh/m².an). 

 
Les gains énergétiques pour les nouvelles constructions du secteur tertiaire résultent de la 
différence des consommations spécifiques entre un bâtiment construit entre 2011 et 2017

60
 et 

un bâtiment exemplaire dont le besoin net de chauffage est de 15 kWh/m².an. Dans le cas de 
la rénovation, les gains énergétiques correspondent à la différence des consommations 

                                                 
58

 Ce modèle de projection a déjà été utilisé dans le second plan d’action  belge en matière d’efficacité énergétique (Annexe 
II : Région de Bruxelles-Capitale). Voir détails en annexe 5.1. 
59

 Etude réalisée dans le cadre de l’exigence de la directive 2010/31/UE visant à fixer des exigences minimales pour la 
performance énergétique des bâtiments et des éléments de bâtiment de manière à atteindre l’équilibre optimal en 
fonction des coûts entre les investissements à consentir d’une part, et les économies d’énergie résultantes sur la durée de 
vie du bâtiment d’autre part. 
60

 Consommation spécifique déterminée dans l’étude Cost-Optimum.  
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spécifiques d’un bâtiment rénové entre 2011 et 2017 (valeurs de l’étude « Cost Optimum ») et 
un bâtiment rénové après 2017

61
 (= besoin net de chauffage de 35 kWh/m².an). 

 
Additionnalité 
Le gain d’économies d’énergie résulte d’une différence entre une valeur de référence issue de 
l’étude « Cost Optimum » et les valeurs obtenues dans le cadre du programme « bâtiments 
exemplaires ». Seuls les gains allant au-delà des seuils de l’étude « Cost Optimum » sont donc 
pris en compte, dès lors, le principe d’additionnalité est respecté.  
 
Démonstration de la matérialité 

• Aide financière : 100€/m² (28 millions € d’aides ont été décernées sur 6 ans d’appels à 
projets) ; 

• Soutien technique offert en lien direct avec le projet ; 

• Promotion des bâtiments exemplaires prise en charge (ex. l'ouvrage « A Bruxelles, les 
bâtiments exemplaires se racontent ... », Editions Racine, 2012.) 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) 

Les projets BATEX sont des projets de construction ou de rénovation lourde dont les bénéfices 
en termes d’économie d’énergie peuvent être considérés sur 20 ans.    

Normes de qualité  

(Annexe V, 4, i) 

La qualité est assurée tout au long du programme grâce à une analyse technique et une 
sélection des lauréats par un jury (sélection confirmée par le Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale). Ce jury se compose de : deux experts en écoconstruction, deux membres 
du cabinet de la Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale en charge de 
l'Energie, deux membres de Bruxelles-Environnement et deux architectes issus du milieu 
académique. Lors du déroulement du projet (construction ou rénovation), un expert technique 
externe est financé par la Région afin d’assurer la qualité du projet. 

Protocoles d’évaluation et de 

vérification et garantie 

d’indépendance des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, j)) 

Une application « web-based » est en cours de développement. Celle-ci recueille l’ensemble 
des données administratives et techniques (données de consommations d’énergie et d’eau au 
sein des bâtiments exemplaires construits et ce pour une durée de 5 ans, le but étant de 
récolter des données à partir de 500 points de mesures).  
Un monitoring détaillé visant à mettre en parallèle les consommations réelles, le niveau de 
confort ressenti et l’objectif énergétique des bâtiments exemplaires, a été mis en place. 
En raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-Environnement est de facto 
indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Les protocoles d’audit  

(Annexe V, 4, k) 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième alinéa 
(Annexe V, 4, l) 

Cette mesure permet, au travers de rénovations en profondeur et de nouvelles constructions 
très sobres en énergie, de réduire les consommations finales d’énergie et ce, au moins, 
jusqu’en 2020 (la plupart des investissements réalisés dans ce cadre auront cependant une 
durée de vie qui ira bien au-delà de cette date). 

 

Mesure 2 Plan Local d’Action pour la Gestion Energétique (PLAGE)  
Catégorie de mesure  

(Article 7§9.2) 
Disposition règlementaire 

Description de la mesure 

Le Plan local d’Action pour la Gestion Energétique (PLAGE) est rendu obligatoire par le Code 
bruxellois de l’Air, du Climat et de la Maîtrise de l’Energie (COBRACE - adopté le 2 mai 2013), 
aux articles 2.2.21 à 2.2.24 et 2.4.3

62
. Ce plan vise à ce que les gestionnaires de grands 

patrimoines immobiliers mettent en place, sur une période d’environ 4 ans, une meilleure 
maîtrise énergétique de leur patrimoine et ce, au travers de :  

• L’établissement du cadastre énergétique des bâtiments dont l’organisme est 
propriétaire ou occupant ; 

                                                 
61

 Idem. 
62

 http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2013/05/21_1.pdf - p. 28357 – 28420. 
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• L’identification des bâtiments considérés comme prioritaires à la suite de la 
réalisation du cadastre énergétique et la mise en place d’une comptabilité énergétique 
pour ces bâtiments ; 

• L’élaboration et la réalisation d’un programme d’actions en vue d’atteindre un 
objectif de réduction de la consommation énergétique : ce plan comprendra des 
actions liées à la gestion et la maintenance des installations des bâtiments et aux 
investissements.  

Cette disposition sera mise en œuvre à partir de 2016. 

Définition des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale  détermine les modalités 
d’élaboration et de mise en œuvre du PLAGE (article 2.2.23 § 7 du COBRACE) ; 

• Bruxelles-Environnement fixe l’objectif d’économies d’énergie à atteindre et vérifie le 
rapport de fin de PLAGE évaluant le respect de l’objectif. En cas de défaillance, 
l’Institut sanctionne l’organisme comme prévu par le COBRACE ; 

• L’organisme soumis au PLAGE désigne un coordinateur PLAGE, s’engage à atteindre un 
objectif PLAGE et établit, au terme de la seconde phase, un rapport qui évalue le 
respect de l’objectif chiffré ; 

• Le coordinateur PLAGE désigné par l’organisme réalise le cadastre énergétique, 
identifie les bâtiments prioritaires, élabore un programme d’action qu’il met en 
œuvre afin d’atteindre l’objectif d’économies d’énergie (article 2.2.23  du COBRACE) ; 

• Le réviseur PLAGE est indépendant de l’organisme et soumis à agrément. Il évalue la 
crédibilité et la pertinence du programme d’actions et, le cas échéant, émet des 
recommandations (article 2.2.23 §3 du COBRACE). Il vérifie par la suite les données et 
informations du rapport qui évalue le respect de l’objectif chiffré. En cas de non-
respect de cet objectif, le réviseur apprécie la pertinence et la véracité des 
circonstances particulières éventuellement invoquées par l’organisme pour justifier 
cette défaillance (article 2.2.23 §4 du COBRACE). 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Le PLAGE est obligatoire pour les acteurs suivants (article 2.2.22 du COBRACE): 

• Toute société qui est propriétaire et/ou occupe des bâtiments situés sur le territoire de 
la Région qui représentent ensemble une superficie totale de plus de 100.000 m²; 

• Toute association visée par la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, 
les associations internationales sans but lucratif et les fondations, qui est propriétaire 
et/ou occupe des bâtiments situés sur le territoire de la Région qui représentent 
ensemble une superficie totale de plus de 100.000 m²; 

• Les pouvoirs publics propriétaires et/ou occupants des bâtiments représentant 
ensemble une superficie totale de 50.000 m² ; 

• Les autorités fédérales, régionales et communautaires propriétaires et/ou occupants 
des bâtiments. 

Economies d’énergie 
attendues

63
 

(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 N/A GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 72,02 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 288,08 GWh 

Période 2014-2020 360,10 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  
Les économies d’énergie sont des économies attendues : les calculs d’économie d’énergie ont 
été réalisés sur base de l’évolution des factures de consommation énergétique dans le cadre 
des PLAGE mis en place de façon volontaire depuis 2007 par différents organismes publics 
(écoles, hôpitaux, bâtiments communaux, etc.)

64
 ; 

Sur base du modèle de projection énergie/émissions de Bruxelles-Environnement : le gain 
énergétique considéré dans le modèle est de 15% pour le combustible (gaz naturel et mazout) 
et de 4% pour l’électricité, valeurs identifiées dans les PLAGE menés sur base volontaire ; 

                                                 
63

 Toutes les économies d’énergie de la présente notification sont exprimées en « énergie finale ». 
64

 Source: http://www.bruxellesenvironnement.be/Templates/Professionnels/Informer.aspx?id=32601.   
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L’estimation des gains énergétiques est calculée : 

• Pour le secteur privé, sur base des surfaces identifiées à partir de la taxe à charge 
des propriétaires de bâtiments non résidentiels en Région de Bruxelles-Capitale

65
  

en décembre 2011. Les gains énergétiques sont calculés sur base des 
consommations du sous-secteur « banques et assurances » du secteur tertiaire 
modélisé en 2011

66
, année de référence de l’échantillon ; 

• Pour le secteur public, sur base des données des surfaces disponibles au sein de 
la base de données développée dans le cadre de la certification des bâtiments 
publics « CERTIBRU-PUBLI » (situation en mai 2013). Les gains sont estimés sur 
base des consommations des sous-secteurs « administration publique » 
« enseignement » et « autres » du  modèle tertiaire du 2013, année de référence 
de l’échantillon. 

Selon le principe du PLAGE, les mesures d’économies d’énergie se concentrent sur une 
hiérarchisation des bâtiments du parc sur base de la consommation énergétique. Le modèle 
utilisé ne prend dès lors en compte, lors du premier PLAGE, qu’un certain pourcentage de la 
surface totale du parc (50 %). Cette même proportion sera ajoutée lors du PLAGE subséquent 
afin que la totalité de la surface soit considérée. A ce moment, lorsque 100% du parc aura été 
soumis à la mise en œuvre de mesures d’économies d’énergie, le gain de 15% - pour le 
chauffage -  et 4%  - pour l’électricité - sera atteint sur la consommation énergétique totale du 
parc. 
 
Additionnalité 
Cette mesure n’a pas d’interaction avec la législation européenne existante, à l’exception de la 
directive relative à l’efficacité énergétique. L’identification des bâtiments prioritaires permet 
de viser les bâtiments qui n’atteignent pas les normes PEB en vertu de la directive 
2010/31/UE.  
 
Démonstration de la matérialité 
La mise en œuvre du PLAGE découle d’une obligation formulée dans le Code bruxellois de l’Air, 
du Climat et de la Maîtrise de l’Energie (COBRACE – chapitre 4) qui détaille aussi les modalités 
de sanction en cas de défaillances (cf. infra). Cette obligation fixe au travers d’un arrêté 
d’exécution du Gouvernement un objectif minimum à atteindre sous peine de sanction. 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) 

L’outil PLAGE fonctionne sur un modèle cyclique ; tous les 4 ans (à quelques mois près), 
l’amélioration de l’efficacité énergétique se concentre sur quelques bâtiments sélectionnés 
comme prioritaires. Les actions mises en œuvre dans le cadre du PLAGE sont diverses ; elles 
concernent aussi bien la mise en place de dispositifs visant la régulation thermique que des 
rénovations simples ou lourdes. La durée de vie varie donc de quelques années à plus de 20 
ans.  
Cette disposition sera mise en œuvre à partir de 2016. Il est estimé que les mesures mises en 
place dans ce cadre feront effet jusqu’en 2020.  

Normes de qualité  
(Annexe V, 4, i) 

Le coordinateur PLAGE désigné par l’organisme doit suivre une formation reconnue par 
Bruxelles-Environnement (Article 2.2.23 §1 du COBRACE). Le réviseur PLAGE est une personne 
physique indépendante des organismes soumis au PLAGE, chargée de contrôler les 
informations fournies par ces organismes dans le cadre de la mise en œuvre du PLAGE. Il doit 
être agréé (article 2.2.23 §6 du COBRACE).  
Le COBRACE prévoit des sanctions dans son article 2.6.6, lorsque :  

• L’organisme omet de désigner un coordinateur PLAGE ; 

• L’organisme omet de communiquer le programme d’actions ; 

• L’organisme omet de communiquer les rapports du réviseur PLAGE ; 

• Le réviseur PLAGE remet un rapport non conforme aux critères de qualité  déterminés 
par le Gouvernement. 

Afin d’identifier les mesures d’économies d’énergie à mettre en œuvre lors d’un PLAGE, un 

                                                 
65

 Données du Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale, Administration des Finances et du Budget, Direction de 
l'Enrôlement. 
66

 Les consommations énergétiques 2011 sont celles du bilan énergétique de la RBC 2011  
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audit énergétique des bâtiments prioritaires devra être réalisé. Bruxelles-Environnement 
établira un vadémécum  comprenant notamment un canevas d’audit de telle sorte à en 
assurer la qualité. 
Enfin, l’organisme qui reste en défaut d’atteindre l’objectif de réduction de consommation 
d’énergie est passible d’une amende administrative (article 2.6.3 du COBRACE). 

Protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, j)) 

Tout organisme soumis à un PLAGE doit désigner une personne chargée de la coordination et 
de la mise en place du programme d’action, le coordinateur PLAGE. Le coordinateur PLAGE 
met en place une comptabilité énergétique afin de suivre les économies d’énergie réalisées 
grâce à l’exécution du programme d’actions. 
Par ailleurs, le COBRACE prévoit un examen par un  réviseur PLAGE, personne physique 
indépendante et agréée, qui est chargé de contrôler les informations fournies par les 
organismes concernés lors de la mise en œuvre du PLAGE. Ce dernier évaluera la crédibilité et 
la pertinence du programme d’action et, le cas échéant, émettra des recommandations. 
Bruxelles-Environnement déterminera l’objectif chiffré de réduction des consommations 
d’énergie à atteindre sur base du programme d’action et du rapport du réviseur PLAGE.  

Le réviseur PLAGE examinera également le rapport établi par l’organisme à l’issue de la mise 
en œuvre du programme d’action du PLAGE. Le réviseur vérifiera les données et informations 
mentionnées.  
Enfin, en raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-Environnement est de facto 
indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Les protocoles d’audit  
(Annexe V, 4, k) 

Le canevas d’audit qui sera établi par Bruxelles-Environnement dans le cadre du PLAGE 
constituera une base pour vérifier la qualité des audits au sein de chaque organisme. 
L’organisme doit également démontrer que le coordinateur est formé.  
Un contrôle sera réalisé quant à l’agrément du réviseur PLAGE ainsi que sur le respect de 
l’objectif. 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième alinéa 
(Annexe V, 4, l) 

Cette mesure permet de réduire la consommation finale d’énergie. L’impact de cette 
réduction peut être évaluée sur base des expériences du PLAGE mené sur base volontaire dans 
de nombreux organismes publics et au vu des nombreux organismes visés par la législation. La 
nature des interventions et la logique « cyclique » de cette mesure, permet d’obtenir des 
résultats au-delà de 2020. 

 

Mesure 3 Contrôle périodique des chaudières  
Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2) 

Disposition règlementaire 

Description de la mesure 

Cette mesure consiste en un contrôle périodique (un entretien et un contrôle des exigences 
PEB) des chaudières conformément au COBRACE (articles 2.2.15 à 2.2.17 et 2.5.1 à 2.5.5) et à 
l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale du 3 juin 2010 relatif aux 
exigences PEB applicables aux systèmes de chauffage. Cette mesure s’applique aux secteurs 
résidentiel et tertiaire. Cependant, en vue du respect de principe d’additionnalité par rapport 
aux dispositions imposées en vertu de la directive 2010/31/UE pour les chaudières de plus de 
100kW, ne seront pris en compte ici que le cas des chaudières résidentielles, d’une puissance 
de 20kW ou plus (représentant 95% du total du parc de chaudières dans le secteur 
résidentiel).  
Plus précisément, le contrôle périodique des chaudières consiste en un nettoyage de tous les 
composants de la chaudière et du système d’évacuation des fumées, le réglage du brûleur et la 
vérification de la conformité aux exigences PEB. Les chaudières au mazout doivent être 
contrôlées annuellement tandis que les chaudières au gaz naturel doivent l’être tous les 3 ans.   

Définition des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale édicte les dispositions 
réglementaires relatives aux exigences PEB applicables aux systèmes de chauffage 
pour le bâtiment lors de leur installation et pendant leur exploitation ; 

• Bruxelles-Environnement délivre les agréments (COBRACE - articles 2.5.1 à 2.5.5) aux 
techniciens et désigne les organismes de contrôle de qualité ; 
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• Le technicien effectue le contrôle périodique ; 

• L’organisme de contrôle de qualité contrôle les engagements et les obligations des 
techniciens chaudière agréés, établit des rapports sur les contrôles de qualité 
effectués et envoie ceux-ci à Bruxelles-Environnement. 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Secteur résidentiel 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 NA GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 229,15 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 207,42 GWh 

Période 2014-2020 436,57 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul  
Les économies d’énergie sont des économies estimées sur base du modèle de projection 
énergie/émissions de Bruxelles-Environnement. N’est pris en compte que le contrôle 
périodique annuel pour les chaudières au mazout et tous les trois ans pour les chaudières au 
gaz naturel. Une chaudière entretenue régulièrement consomme moins de combustible, 
produit moins de gaz à effet de serre et de polluants, a une durée de vie plus longue et subit 
moins de panne qu’une chaudière non entretenue. .  
Le contrôle périodique des chaudières permet une économie d’énergie de 4% pour les 
chaudières au mazout et de 2% pour les chaudières au gaz naturel

67
.   

 
Additionnalité 
Le principe d’additionnalité est bien respecté étant donné que l’article 14 de la directive 
2010/31 définit des intervalles d’inspection pour les chaudières de plus de 100kW et non pour 
les chaudières de puissance inférieure, qui sont celles visées par la présente mesure (seules les 
chaudières résidentielles sont considérées). 
 
Démonstration de la matérialité 
La réglementation prévoit une sanction pénale pour le propriétaire qui omet ou refuse de faire 
contrôler périodiquement sa chaudière. Cette sanction pénale peut être transformée en une 
amende administrative.  

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) 

Etant donné que l’entretien périodique se fait tous les ans pour les chaudières au mazout, une 
durée de vie d’un an des économies d’énergie est considérée. Suivant le même raisonnement, 
une durée de vie de 3 ans est considérée pour les chaudières au gaz. 

Normes de qualité  
(Annexe V, 4, i) 

L’arrêté du 3 juin 2010 détermine les différentes exigences à respecter lors du contrôle 
périodique de la chaudière sur les éléments suivants : 

• Orifices de mesure de combustion (article 4) ; 

• Combustion et émission en fonctionnement (article 5 et annexe 1) ; modulation de 
puissance des brûleurs (article 7 et annexe 2) ;  

• Tirage de la cheminée (article 8) ;  

• Ventilation du local de chauffe (article 9) ; 

• Etanchéité du système d’évacuation des gaz de combustion et d’amenée d’air (article 
10). 

Les techniciens doivent être agréés (COBRACE – articles 2.5.1. à 2.5.5). L'agrément en tant que 
technicien chaudière agréé est octroyé selon le type de chaudière sur laquelle il agit (Type L = 
chaudière combustible liquide, Type G1= chaudière unit combustible gazeux, Type G2= 
chaudière unit ou à brûleur à air pulsé, combustible gazeux). 
 
Le technicien agréé en charge du contrôle périodique doit remplir une attestation de contrôle 
périodique. Celle-ci contient toutes les informations exigées dans le cadre d’un contrôle 
périodique :  

                                                 
67

 Sources : www.energieplus-lesite.be et  http://www.3j-
consult.com/3j_FA_ArtVulgarisation_EntretienChaudiere_20120217_GWe&JBV&JMi.pdf  
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• Caractéristiques de la chaudière ; 

• Nettoyage et vérification du système d’évacuation ; 

• Nettoyage et vérification de la chaudière ; 

• Vérification des exigences pour la chaudière : 

− Mesures ; 

− Présence des orifices de mesure ; 

− Combustion et émissions des chaudières en fonctionnement ; 

− Modulation de la puissance du brûleur ; 

− Tirage cheminée ; 

− Ventilation du local de chauffe ; 

− Etanchéité des gaz de combustion et d’amenée d’air ; 

• Déclaration de conformité ; 

• Défauts et mesures à prendre. 

Protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, j) 

Les techniciens agréés doivent transmettre à Bruxelles-Environnement une copie des 
attestations de contrôle périodique concluant à une installation non conforme. Dans un tel 
cas, le responsable des installations techniques (particulier ou autre) doit se mettre en ordre 
dans les 5 mois qui suivent et faire contrôler à nouveau sa chaudière.   
 
En raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-Environnement est de facto 
indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. En 
outre, les organismes de contrôle de qualité désignés par Bruxelles-Environnement sont 
indépendants. 

Les protocoles d’audit  
(Annexe V, 4, k) 

L'organisme de contrôle de qualité exécute les missions suivantes sur demande de Bruxelles-
Environnement: 

• Le contrôle des engagements et des obligations des techniciens chaudière agréés ; 

• L'établissement de rapports sur les contrôles de qualité effectués avec envoi de ceux-ci 
à Bruxelles-Environnement.   

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième alinéa 
(Annexe V, 4, l) 

Cette mesure vise une part importante des consommateurs finaux d’énergie et impose des 
actions fréquentes (tous les ans ou tous les 3 ans).  

 

Mesure 4 Audits énergétiques 
Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2) 

Disposition règlementaire 

Description de la mesure 

L’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 15 décembre 2011 relatif à un 
audit énergétique pour les établissements gros consommateurs  d'énergie  prévoit que les 
demandes de renouvellement de permis d’environnement soient accompagnées d’un audit 
énergétique, lorsqu’elles concernent un établissement comprenant un ou plusieurs bâtiments 
disposant d'une superficie totale non affectée au logement, supérieure à 3500 m². Les 
titulaires de permis d’environnement ont en outre l’obligation de mettre en œuvre les 
mesures identifiées qui ont un temps de retour de moins de 5 ans.  
Cette mesure s’applique depuis 2012.  

Définition des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale édicte les dispositions 
réglementaires relatives à l’audit énergétique pour les établissements gros 
consommateurs  d'énergie ; 

• L’auditeur indépendant est agréé (chapitre III de l’arrêté du 15 décembre 2011) ; 

• Bruxelles-Environnement délivre l’agrément à l’auditeur, effectue ou délègue le 
contrôle de la qualité des audits et réalise le rapport synoptique (article 20 de l’arrêté 
du 15 décembre 2011). 

Secteurs/Segment de Toute demande de permis d'environnement de classe 1A ou 1B, de permis d'environnement 
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contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

de classe 2 émanant d'une personne de droit public ou concernant des actes et travaux 
d'utilité publique ainsi que toute demande de prolongation ou de renouvellement de ces 
permis d'environnement qui concernent un établissement comprenant un ou plusieurs 
bâtiments disposant d'une superficie non affectée au logement, supérieure à 3 500 m

2
, 

doivent être accompagnées d'un audit énergétique (article 3 §1 de l’arrêté du 15 décembre 
2011). L’arrêté prévoit cependant certaines exemptions. La demande ne doit pas être 
accompagnée d’un audit énergétique, si (article 3 §2 de l’arrêté du 15 décembre 2011): 

1) elle est soumise à une proposition PEB pour les bâtiments neufs ou les rénovations 
lourdes selon l'ordonnance du 7 juin 2007 relative à la performance énergétique et au 
climat intérieur des bâtiments; 

2) elle concerne une entreprise qui relève du système d'échange de quotas d'émission de 
gaz à effet de serre telle que définie dans l'ordonnance de 31 janvier 2008 établissant 
un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre et relatif aux 
mécanismes de flexibilité du protocole de Kyoto; 

3) elle concerne un bâtiment dont la consommation énergétique par m
2
 de superficie du 

volume protégé est inférieure aux limites fixées dans l'annexe à climat normalisé et à 
occupation normale. 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 N/A GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 154,52 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 198,95 GWh 

Période 2014-2020 353,47 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  
Les économies sont des économies attendues sur base du modèle de projection 
énergie/émissions de Bruxelles-Environnement. 
Les hypothèses de calcul considèrent que les audits sont réalisés tous les 15 ans, sur base de la 
durée de validité du permis d’environnement.  
Les économies d’énergie moyennes sont calculées sur base du résultat de la mise en œuvre 
des mesures décrites dans le plan d’action établi à la suite de l’audit. Elles sont estimées à 11% 
pour le gaz naturel et le mazout et à 4% pour l’électricité. Ces valeurs sont basées sur les 
estimations que les entreprises doivent obligatoirement communiquer à Bruxelles-
Environnement et qui doivent être accompagnées d’une méthodologie justifiant ces résultats. 
Les entreprises ont également l’obligation de vérifier par la suite ces données sur base de 
valeurs mesurées.  
Les bâtiments ou ensembles de bâtiments pris en compte sont ceux de plus de 3500m² de tous 
les sous-secteurs du tertiaire. Ce qui correspond aux bâtiments soumis au permis 
d’environnement. Ces données sont connues en termes de surface et non en nombre de 
bâtiments. Pour connaître le nombre de bâtiments concernés, les données de surfaces et  les 
consommations d’énergie des bâtiments concernés issues du modèle de projection de la 
consommation énergétique et des émissions de Bruxelles-Environnement sont combinés avec 
la taille moyenne des établissements

68
.  

Additionnalité 
Cette mesure n’a pas d’interaction avec la législation européenne. 
Démonstration de la matérialité 
La mise en œuvre des mesures identifiées lors de l’audit découle d’une obligation de l’arrêté 

du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à un audit énergétique pour les 

établissements gros consommateurs d'énergie, du 15 décembre 2011.  Cette législation impose 
la mise en œuvre des mesures rentables identifiées lors de l’audit qui ont un temps de retour 
inférieur à 5 ans et ce, dans un délai de 4 ans. 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) 

La durée de vie des solutions rentables mises en œuvre à la suite de l’audit est de 4 ans. 

Normes de qualité  
(Annexe V, 4, i) 

L’audit comprend au moins les éléments suivants (article 5 § 2 de l’arrêté du 15 décembre 
2011) : 

1) Une description technique de l'établissement ; 

                                                 
68

 La taille moyenne des bâtiments a été estimée à partir de la base de données SITEX 96-97 
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2) La consommation énergétique annuelle mesurée, pour les trois dernières années ; 
3) Les nom et adresse de l'auditeur énergétique du permis d'environnement, ainsi que son 

numéro d'agrément ; 
4) L'analyse de la consommation énergétique des différents usages de l'établissement ; 
5) L'identification des mesures potentielles d'amélioration ; 
6) Les éléments suivants pour chacune des mesures visées aux 4° et 5° : 

o Une description technique ; 
o Le coût de l'investissement ; 
o Le coût d'exploitation annuel ; 
o L'économie d'énergie prévue exprimée en énergie finale et énergie primaire ; 
o La réduction des émissions de gaz à effet de serre en eq-co2; 
o Le gain financier annuel de cette économie d'énergie ; 
o Le temps de retour simple ; 
o Le temps de retour intégrant les aides à l'investissement et autres réductions 

d'impôt possible ; 
o Une estimation de la fiabilité des résultats ; 

7) Une liste des mesures élaborées avec le demandeur permettant d'atteindre l'économie 
d'énergie et la réduction des gaz à effet de serre identifiées par l'audit et dont le 
temps de retour est inférieur à cinq ans ; 

8) Un plan d'action reprenant les objectifs et un échéancier prévisionnel de 
l'implémentation des mesures décrites sous 7°. 

L'agrément en tant qu'auditeur énergétique du permis d'environnement est octroyé aux 
personnes physiques remplissant les conditions suivantes (article 8 de l’arrêté du 15 décembre 
2011) : 

1) Etre titulaire d'un diplôme d'architecte, d'ingénieur civil architecte, d'ingénieur civil, 
d'ingénieur industriel, de bachelier en construction option bâtiment, de tout autre 
diplôme de l'enseignement supérieur sanctionnant une formation intégrant les 
aspects énergétiques des bâtiments ou d'un diplôme équivalent délivré à l'étranger 
ou justifier d'une expérience pratique de minimum trois ans quant aux aspects 
énergétiques des bâtiments ; 

2) Ou être titulaire d'un titre ou d'un agrément équivalent délivré dans une autre région 
ou un autre Etat membre de l'Union européenne conformément à l'article 12 de la 
Directive européenne 2006/32/CE ; 

3) Disposer du matériel dûment entretenu, nécessaire à la réalisation d’un audit 
énergétique ; 

4) Disposer des moyens informatiques appropriés pour remplir ses obligations. 

Protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, j)) 

Bruxelles-Environnement établit tous les trois ans un rapport synoptique sur l'exécution de la 
mesure (article 20 de l’arrêté du 15 décembre 2011). Ce rapport synoptique contient les 
éléments suivants : 

• Le nombre total des audits énergétiques évalués au cours de l'année civile 
précédente ; 

• L'économie d'énergie totale prévue à la suite des audits énergétiques ; 

• Un relevé des mesures des audits énergétiques précédents déjà réalisées, avec la 
mention de leurs effets sur la consommation énergétique et les émissions de CO2 ; 

• Une évaluation générale de l'exécution de la mesure. 
L'auditeur énergétique est indépendant de l'audité et du site d'exploitation qui fait l'objet de 
l'audit. Egalement, en raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-Environnement 
est de facto indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale. 

Les protocoles d’audit  
(Annexe V, 4, k) 

Un contrôle de la qualité des audits est réalisé par les agents ou un organisme de contrôle 
désigné par Bruxelles-Environnement. Le canevas d’audit établi par Bruxelles-Environnement 
constitue une base pour vérifier la qualité des audits.  

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 

Cette mesure permet de réduire la consommation finale d’énergie au travers d’une obligation 
de mise en œuvre des solutions identifiées comme étant rentables.  
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paragraphe 1, deuxième alinéa 
(Annexe V, 4, l) 

 

Mesure 5 Maison de l’Energie – EnergieHuis (MEH) 
Catégorie de mesure  

(Article 7§9.2) 
Programme de conseil - disposition règlementaire 

Description de la mesure 

La Maison de l'Energie (MEH) a pour but de fournir un accompagnement efficace et proactif 
des besoins des ménages concernant leur logement (achat, location, occupation, construction, 
rénovation) et ce, à tout moment de leur vie.  
La MEH a été créée dans le but :  

• D’améliorer la performance énergétique des bâtiments bruxellois ; 

• De mobiliser les gestionnaires
69

, propriétaires et occupant des bâtiments. 
Six structures locales couvrent les différents secteurs de la Région et sont « chapeautées » par 
Bruxelles-Environnement. Celui-ci assure le cadre et l’organisation générale de la MEH et le 
financement de tout le projet.  
 
En pratique, cela se traduit par un panel de services gratuits :  

• Une offre permanente d’information et de conseil aux particuliers en matière 
d’utilisation rationnelle de l’énergie, d’éco-construction (matériaux écologiques, 
toitures vertes,…), d’énergies renouvelables, de réglementation et de travaux 
d’amélioration de la performance énergétique et environnementale ; 

• L’accompagnement technique, administratif et financier proactif des ménages, 
notamment via des visites à domicile, en matière de : 

• Comportement et gestion des installations (chauffage, eau chaude sanitaire, 
consommation de veille, ventilation, choix d’appareils électriques, …) ; 

• Identification des travaux de rénovation simples à réaliser (toiture, fenêtre, 
chauffage, ventilation) par l’intermédiaire d’un diagnostic simplifié (quick 
scan) ; 

• Réalisation directe de petites interventions (réglage du thermostat, 
placement de vannes thermostatiques placement de réflecteurs derrière les 
radiateurs, isolation des tuyauteries,…) ; 

• Vérification, le cas échéant, de la bonne réalisation des travaux et de l’impact 
sur les consommations ; 

• Réalisation d’un dossier technico-économique évaluant la rentabilité des 
travaux envisagés ; 

• Aide à l’accès au financement à travers les différents mécanismes de crédit 
et de conseils financiers ;  

• Aide à la définition de cahier des charges et à la recherche d’un entrepreneur 
; 

• Information sur les factures gaz et électricité. 
Cet accompagnement des ménages est inscrit dans le COBRACE, à l’article 2.2.26. 

Définition des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale organise le service 
d’accompagnement et désigne les structures locales ; 

• Bruxelles-Environnement assure le rôle de centre d’expertise et de formation, informe 
le public à propos de l’existence et des modalités de ce service d’accompagnement et 
assiste les structures locales ; 

• Les structures locales assurent l’accompagnement personnalisé des ménages. 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Ménages 
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Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 N/A GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 59,44 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 125,12 GWh 

Période 2014-2020 184,56 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul 
Les économies d’énergie sont des économies estimées. 
Dans un souci de respect de l’additionnalité par rapport aux autres mesures présentées dans 
cette notification, les économies d’énergie prises en compte sont celles qui résultent des 
interventions proposées aux particuliers qui sont réalisées gratuitement lors d’une visite à 
domicile :   

• Placer des joints sur les portes et les fenêtres ; 

• Placer une brosse dans la fente de la boîte-aux-lettres ; 

• Placer des réflecteurs derrière les radiateurs ; 

• Placer un pommeau de douche économique ; 

• Isoler les tuyaux d'eau chaude ; 

• Placer une horloge programmable ; 

• Isoler le ballon d'eau chaude ; 

• Remplacer le thermostat d'ambiance ; 

• Placer des multiprises à interrupteurs. 
La quantité de ces petites mesures mise en place se base sur les objectifs du nombre 
d’interventions par an fixés par la MEH. Le calcul des économies d’énergie réalisées grâce à ces 
petites mesures est basé sur les informations du site 
http://www.lne.be/themas/klimaatverandering/.   
 
Additionnalité 
Cette mesure n’a pas d’interaction avec la législation européenne. 
 
Démonstration de la matérialité 
Action proactive de la MEH au travers d’un accompagnement des ménages, notamment via 
des visites à domicile et un accompagnement technique, administratif et financier des 
ménages. 

Durée de vie de la mesure  
(Annexe V, 4, g) 

Ces mesures ont une durée de vie de plus de 10 ans. 

Normes de qualité  
(Annexe V, 4, i) 

En vertu du COBRACE, Bruxelles-Environnement est chargé d’assurer le rôle de centre 
d’expertise et de formation : les membres des structures locales doivent, dès lors, suivre une 
formation reconnue par Bruxelles-Environnement.  
Un outil d’encodage des informations a été mis en place dans chacune des structures locales 
et permet les actions suivantes :  

● Gestion des contacts: nom, adresse, tél, e-mail… ; 
● Gestion des bâtiments/logements: caractéristiques techniques ; 
● Gestion des documents ; 
● Helpdesk: assigner une tâche à un autre service (ticketing) ; 
● Historique des actions réalisées ; 
● Planification: gestion des rendez-vous ; 
● Campagnes mailings et e-mailings ; 
● Statistiques ; 
● Protection des données: on peut limiter l’accès à certaines données par utilisateur. 

Protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, j)) 

Les structures locales sont des associations sans but lucratif subventionnées par La Région. Dès 
lors,  un contrôle est exercé sur la réalisation de leurs missions. Il est également à noter que 
Bruxelles-Environnement assiste les structures locales lors de l’accomplissement de leurs 
missions et coordonne leurs actions. 
 
Certains travaux réalisés chez les particuliers se font par l’intermédiaire de professionnels et 
ce, via marché, il y a, dès lors, un contrôle immédiat. Par ailleurs, un CRM (Customer Les protocoles d’audit  
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(Annexe V, 4, k) Relationship Management) est en cours de développement au sein des structures locales et 
permet d’identifier les travaux réalisés.  
 
Enfin, en raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-Environnement est de facto 
indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième alinéa 
(Annexe V, 4, l) 

Cette mesure permet de réduire la consommation finale d’énergie en agissant directement sur 
la consommation des ménages et ce, au travers d’investissements ou de gestes simples. 

 

Mesure 6 Primes Energie 
Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2) 

Incitation financière 

Description de la mesure 

Les primes énergie sont des aides régionales disponibles pour toute personne physique ou 
morale possédant un droit réel ou de location ou de gestion sur un bien immobilier implanté 
en Région de Bruxelles-Capitale, pour des travaux qui concernent l'amélioration de l’efficacité 
énergétique ou le recours à une source d'énergie renouvelable. 
Ces primes sont modulées selon les revenus des ménages et stimulent notamment les travaux 
d’isolation, les investissements en systèmes de régulation thermique performant, les toitures 
vertes, le placement de panneaux solaires, l’acquisition d’équipements électroménagers non 
énergivores, la rénovation en bâtiments basse énergie. Pour le logement collectif et les 
secteurs tertiaire et industriel, ces primes visent également des investissements 
supplémentaires (réseau de chaleur, système d’éclairage…) qui touchent l'ensemble du 
bâtiment.  
Ces primes peuvent être cumulées avec les primes à la rénovation

70
 ainsi qu’avec des primes 

communales, et sont adaptées à l’évolution des exigences relatives à la performance 
énergétique des bâtiments. 

Définition des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale décide du budget annuel décerné 
aux primes énergie ; 

• Bruxelles-Environnement est chargé des obligations de service public relatives à la 
promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie par des informations, des 
démonstrations et la mise à disposition d'équipements, des services et des aides 
financières au bénéfice de toutes les catégories de clients finals. 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Sur la base du programme d'exécution approuvé par le Gouvernement, une prime peut être 
octroyée : 

1) Aux personnes physiques ; 
2) Au secteur public ;  
3) Aux organismes non commerciaux ; 
4) Aux personnes morales ; 
5) Aux syndics d'immeubles, quelle que soit leur forme juridique ; 
6) Aux institutions de l'union européenne et institutions internationales qui en font la 

demande. 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 1835,62 GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 1225,09 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 2205,16 GWh 

Période 2014-2020 3430,25 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  
Les économies d’énergie précoces sont des économies attendues et ont été calculées sur base 
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des primes octroyées entre 2011 et 2013. Les économies d’énergies prévues entre 2014 et 
2020 sont des économies attendues sur base des économies réalisées par les primes octroyées 
entre 2009 et 2013. 
Les méthodologies de calcul varient selon les primes :  

• Primes B1 (isolation de toiture), B3 (isolation des sols et des murs), B4 (vitrages 
isolants) : méthodologie proposée par l’ICEDD

71
 dans le cadre du bilan énergétique 

régional annuel - cf. annexe 5.2 ; 

• Primes B10 (basse énergie) : rapport de la Plateforme Maison Passive qui est en charge 
de l’octroi de ces primes ; 

• Primes C1 (chaudières à condensation) - cf. annexe 5.3 ; 

• Primes C2 (chauffe-eau instantané au gaz) : économie moyenne de 140m³ de gaz par an 
si remplacement par un chauffe-eau instantané sans veilleuse ; 

• Primes C3 (régulation thermique) : on considère une chaudière gaz atmosphérique de 
1980-1985 dont le rendement annuel avant est de 78% et avec la régulation de 84,5% 
(moyenne entre 83 et 86). Le gain est donc de 9,86% arrondi à 10%. Pour le tertiaire, 
on ajoute 2% grâce à l'intermittence de week-end via une horloge ; 

• Primes E (installations et optimisation d’éclairage) - cf. annexe0 ; 

• Primes F (congélateurs/réfrigérateurs et sèche-linges électriques) - cf. annexe 0. 
Pour la période 2014 à 2020, il est estimé que le montant annuel d’économies d’énergie sera 
constant (sur base d’un budget régional conservé). 
 
Additionnalité 
Les primes encouragent des investissements allant au-delà de la légalisation européenne. 
L’évaluation des économies d’énergie générées par les primes tiennent compte de ce fait. Pour 
illustration, concernant les primes relatives aux congélateurs/réfrigérateurs et sèche-linge 
électriques, seul le surplus par rapport aux obligations européennes a été pris en compte (cf. 
annexe0). 
 
Démonstration de la matérialité 
La Région a débuté ce soutien financier en 2004 avec un budget de 1 million d’euros. En 2013, 
le budget disponible était de 19 millions d’euros. Le budget prévu pour la période 2014 à 2020 
est de 21,8 millions d’euros annuels. 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) 

Toutes les  primes susmentionnées sont attribuées pour des mesures dont la durée de vie est 
de plus de 10 ans.  

Normes de qualité  

(Annexe V, 4, i) 

Pour être éligibles aux primes, les travaux réalisés doivent respecter des conditions 
techniques. Ces conditions sont reprises en annexe (0) et détaillées sur le site de Bruxelles-
Environnement.  
Toutes les données liées aux primes octroyées sont gérées par Bruxelles-Environnement dans 
une base de données appelée « Hermès ».  Cette base de données sous format Access 
comporte toutes les informations liées à chaque prime octroyée ou refusée ainsi que l’agent 
qui traite chacune de ces primes.  
Les principes généraux communs à l’ensemble des formulaires gérés par Hermès sont : 

• Gestion des données ; 

• Gestion des règles d’attribution et montant attribué par année et type de formulaire et 
variables y afférents ; 

• Gestion des demandes de primes et la gestion documentaire ; 

• Gestion des demandeurs ; 

• Gestion des plaintes ; 

• Gestion des comités d’avis ; 

• Connexion avec la base de données ICEDD ; 

• Gestion des demandes de prêts verts (prêts 0% pour investissements économiseurs 
d’énergie) ; 

• Gestion des dictionnaires ; 
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• Statistiques ; 

• Administration ; 

• Gestion des accès ; 

• Gestion des requêtes ; 

• Gestion documentaire ; 

• Génération automatique de statistiques. 

Protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, j)) 

L’ensemble des données récoltées via la base de  données « Hermès » permettent d’évaluer 
l’impact de la mesure. 
Le contrôle des primes se fait sur base des factures de réalisation des travaux.  
 
En raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-Environnement est de facto 
indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Les protocoles d’audit  

(Annexe V, 4, k) 

Différentes professions liées aux installations ou travaux faisant l’objet de prime sont 
contrôlées, notamment, les chauffagistes qui doivent être certifiés « PEB » (article 2.5.1 du 
COBRACE). 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième alinéa 
(Annexe V, 4, l) 

Le budget alloué aux primes provient du fonds relatif à la politique de l'énergie. Ce fonds 
provient de 95% des recettes du droit prélevé aux détenteurs d'une autorisation de fourniture 
de gaz et d’électricité. Le budget est défini dans l’arrêté du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 9 février 2012 relatif à l’octroi d’aides financières en matière d’énergie. 
Cet arrêté est pris en exécution de l’article 24, §2 de l’ordonnance du 20/07/2001 modifiant 
l’ordonnance du 19 juillet 2001 relative à l’organisation du marché de l’électricité en Région de 
Bruxelles-Capitale et l’ordonnance du 12 décembre 1991 créant des fonds budgétaires et de 
l’article 18, §2de l’ordonnance du 1/04/2004 relative à l’organisation du marché du gaz. Les 
primes visent directement à améliorer l’efficacité énergétique en diminuent la consommation 
d’énergie finale et ce, de façon substantielle. 

 

Mesure 7 Répercussion du coût d’occupation  
Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2) 

Incitation financière 

Description de la mesure 

A court terme, le principe de répercussion sera réalisé via une nouvelle charge 
« investissement économiseur d’énergie ». Un projet pilote sera mis en place afin de valider 
les outils mis à disposition par les autorités régionales. Un outil du calcul de la répercussion a 
en effet été réalisé et sera mis à disposition des bailleurs et preneurs sur une base volontaire 
début 2014, ainsi qu’un accompagnement spécifique. Cet outil de calcul tiendra compte du 
principe selon lequel la répercussion de l’investissement via la nouvelle charge ne pourra 
couvrir l’entièreté de l’investissement consenti, mais devra cependant être suffisante pour 
assurer une attractivité suffisante pour stimuler les investissements.  
Dans le cadre de ce projet pilote, un soutien financier complémentaire aux « primes énergie » 
(mesure 6) sera proposé de manière à inciter davantage le propriétaire bailleur à réaliser des 
investissements. Le bénéfice de tels investissements sera finalement répercuté sur le locataire 
qui verra sa nouvelle charge « investissement économiseur d’énergie » diminuer grâce au 
soutien financier complémentaire. Le Gouvernement a décidé de mettre cette mesure en 
œuvre dans le cadre de l’adoption du plan régional air-climat-énergie (action 5). La mesure 
entrera en vigueur dans le cadre du projet pilote en 2014 et sera développée à grande échelle, 
toujours sur base volontaire et incitative, l’année suivante. 

Définition des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale fixe les modalités de mise en 
œuvre ; 

• Bruxelles-Environnement est chargé des obligations de service public relatives à la 
promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie par des informations, des 
démonstrations et la mise à disposition d'équipements, des services et des aides 
financières au bénéfice de toutes les catégories de clients finals. 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  

Les propriétaires bailleurs sont concernés, de même que les locataires qui bénéficient du 
système. 
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(Annexe V.4, b) 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 N/A GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 35,32 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 344,14 GWh 

Période 2014-2020 379,46 
GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  
Les économies d’énergie sont des économies estimées. 
Cette mesure sera mise en œuvre grâce à une augmentation des primes (« soutien financier 
complémentaire ») à destination des propriétaires bailleurs pour l’isolation de la toiture, des 
murs et du sol, le remplacement des vitrages et de la chaudière selon le rythme suivant : 

− 2015 : 50 primes ; 

− 2016 : 300 primes ; 

− 2017 : 600 primes ; 

− 2018 : 1200 primes ; 

− 2019 : 2000 primes ; 

− 2020 : 3000 primes. 
Les économies d’énergie engendrées par prime sont calculées selon les méthodes présentées 
à la mesure 6. 
Additionnalité 
Ces primes encouragent des investissements allant au-delà de la légalisation européenne. Les 
primes énergie comptabilisées dans cette mesure sont complémentaires aux primes 
identifiées à la mesure 6.  
Démonstration de la matérialité 
Naturellement, le propriétaire bailleur est peu enclin à réaliser des travaux économiseurs 
d’énergie pour lesquels il ne bénéficiera pas directement des effets. La présente mesure vise à 
inverser cette tendance. 

Durée de vie de la mesure  
(Annexe V, 4, g) 

Cette mesure vise à augmenter le recours aux primes pour l’isolation de la toiture, des murs et 
du sol, le remplacement des vitrages et de la chaudière : la durée de vie est donc de 20 ans. 

Normes de qualité  
(Annexe V, 4, i) 

Voir mesure 6 « primes » 

Protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, j)) 

Voir mesure 6 « primes » 

Les protocoles d’audit  
(Annexe V, 4, k) 

Voir mesure 6 « primes » 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième alinéa 
(Annexe V, 4, l) 

Voir mesure 6 « primes » 
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Mesure 8 Obligation à l’égard des fournisseurs de mazout  
Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2) 

Incitation financière 

Description de la mesure 

Les fournisseurs de gaz et d’électricité participent déjà à la politique régionale d’efficacité 
énergétique, au travers de leurs contributions au fonds de l’énergie. En revanche, le secteur du 
mazout ne se voit pas imposer d’obligation particulière à l’heure actuelle. Or, conformément à 
la directive relative à l’efficacité énergétique, il convient que ce secteur, comme celui du gaz et 
de l’électricité, participe aux économies d’énergie. Le Gouvernement conclura à cet effet un 
accord avec les fédérations représentatives du secteur des fournisseurs de mazout destiné au 
chauffage afin d’organiser le financement et la mise en œuvre d’un mécanisme d’obligations 
en matière d’efficacité énergétique ; le produit de ce mécanisme sera affecté au fonds de 
l’énergie, le fonds énergie servant à alimenter le budget des primes. Cette mesure, décidée par 
le Gouvernement dans le cadre de l’adoption du plan air-climat-énergie, permettra donc 
d’augmenter le budget affecté aux primes énergie et donc du nombre de primes qui pourront 
être octroyées. 

Définition des 
parties/autorités chargées de 
la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale conclut un accord avec les 
fédérations représentatives du secteur des fournisseurs de mazout destiné au 
chauffage ; 

• Bruxelles-Environnement est chargé des obligations de service public relatives à la 
promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie par des informations, des 
démonstrations et la mise à disposition d'équipements, des services et des aides 
financières au bénéfice de toutes les catégories de clients finals ; 

• Les fournisseurs de mazout participent à la politique régionale d’efficacité énergétique 
au travers d’une contribution au fonds relatif à la politique de l’énergie. 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Fournisseurs de mazout destiné au chauffage 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 N/A GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 112,15 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 280,36 GWh 

Période 2014-2020 392,51 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  
Les économies d’énergie sont des économies estimées. 
Le bilan énergétique de la Région de Bruxelles-Capitale, publié chaque année, fournit la 
consommation annuelle régionale de mazout. Le financement perçu est estimé à 0,005€/litre 
(indexable). Sur base de ces informations, le budget issu de cette perception permet 
d’augmenter annuellement le budget des primes d’environ 3 millions d’euros.  
Les primes énergie comptabilisées dans cette mesure sont complémentaires aux primes 
identifiées à la mesure 6.  
Additionnalité 
Voir mesure 6 « primes ». 
Démonstration de la matérialité 
Cette mesure permettra, via une obligation, de lever un budget supplémentaire annuel pour 
les primes énergie de 3 millions d’euros. 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) 

Etant donné que la participation des fournisseurs de mazout au fonds relatif à la politique de 
l'énergie sera utilisée pour l’octroi de primes, on peut considérer que la mesure aura une 
durée de vie semblable à la mesure 6, c’est-à-dire, plus de 10 ans. 

Normes de qualité  
(Annexe V, 4, i) 

Voir mesure 6 « primes » 

Protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des 
parties/autorités chargées de 

Voir mesure 6 « primes » 
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la mise en œuvre  
(Annexe V, 4, j)) 

Les protocoles d’audit  
(Annexe V, 4, k) 

Voir mesure 6 « primes » 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième alinéa 
(Annexe V, 4, l) 

Voir mesure 6 « primes » 
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4. SYNTHESE DES GAINS ENERGETIQUES PREVUS D’ICI 2020 
Comme le montre le tableau ci-dessous, les primes réalisées avant 2014 (= actions précoces) suffisent à répondre à 25% de l’objectif requis par l’article  7.2d. Toutes les 
autres mesures permettent de répondre à l’effort sur la période 2014-2020 qui après déduction de la flexibilité de 25% (actions précoces), correspond à 5356 GWh. 

 
GWh 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Total 
Actions 

Précoces 

Total 
2014-
2020 

Mesure 1 
APPEL A PROJET BATIMENTS 

EXEMPLAIRES    
2,46 4,91 7,37 9,82 9,82 9,82 9,82 

 
54,02 

Mesure 2 PLAGE 
     

24,01 48,01 72,02 96,03 120,03 
 

360,10 

Mesure 3 CONTRÔLE PÉRIODIQUE DES CHAUDIÈRES 
   

44,73 53,35 64,22 66,85 69,40 69,16 68,86 
 

436,57 

Mesure 4 AUDITS ENERGETIQUES 
   

15,50 30,95 46,35 61,71 61,47 61,19 76,28 
 

353,47 

Mesure 5 MAISON DE L'ÉNERGIE 
   

5,04 11,59 18,13 24,68 33,19 41,71 50,22 
 

184,56 

Mesure 6 PRIMES ENERGIE  (ACTIONS PRECOCES) 120,70 190,55 190,55 190,55 190,55 190,55 190,55 190,55 190,55 190,55 1.835,62 
 

 
PRIMES ENERGIE (2014 – 2020) 

   
122,51 245,02 367,53 490,04 612,54 735,05 857,56  3430,25 

Mesure 7 REPERCUSSION DU COÛT D'OCCUPATION 
    

1 9 25 48 109 187 
 

379,46 

Mesure 8 
OBLIGATION À L’ÉGARD DES 
FOURNISSEURS DE MAZOUT     

19 37 56 75 93 112 
 

392,51 

 
TOTAL 

          
1.835,62 5590,94 

 
Objectif Article 7 

          
1785,5 5356,49 

Tableau 3 : Mesures politiques mises en œuvre pour atteindre l’objectif de l’article 7 et économies d’énergie associées 
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5. ANNEXES 
5.1. MODELE DE PROJECTION DE LA CONSOMMATION ENERGETIQUE ET DES EMISSIONS DE BRUXELLES-
ENVIRONNEMENT  
Bruxelles-Environnement a développé son propre modèle de projection pour la demande d’énergie et les 
émissions atmosphériques provenant de sources fixes (résidentiel, tertiaire, industrie et secteur de l’énergie).  
 
Dans ce modèle, les évolutions de la consommation des vecteurs énergétiques employés en Région de Bruxelles-
Capitale et de leurs émissions associées sont déterminées par l'évolution des paramètres qui définissent la 
consommation de chaque secteur.  
 
Par exemple, le secteur résidentiel est défini par les paramètres suivants :  

• La population et la taille moyenne des ménages (définissant le besoin net de nouveaux logements) ; 

• Le climat (exprimé en degré-jours, ce paramètre est de grande importance dans la Région de Bruxelles-
Capitale, puisqu’il reflète le  besoin de chaleur des bâtiments qui représente environ 70% des émissions 
directes de gaz à effet de serre de la Région) ; 

• La démolition et le taux de rénovation. L’amélioration de l’efficacité énergétique prévue en cas de 
rénovation dépend de la typologie du parc immobilier composé de plusieurs types de logements 
(appartement ou maison, 4 tranches d’âge pour l’immeuble concerné, 7 vecteurs d’énergie utilisés pour 
le chauffage, système de chauffage central ou décentralisé, occupation par le propriétaire ou un 
locataire).  

 
Le modèle a été calibré pour chaque secteur, avec les bilans énergétiques régionaux annuels de 2000 à 2009. 
 
Ce modèle est dynamique et permet dès lors l’intégration de nouvelles données (par exemple les données du 
bilan énergétique) ainsi que les hypothèses reflétant de nouvelles études et de nouveaux phénomènes (i.e. la 
régulation, les changements technologiques, les campagnes d’informations, l’évolution du coût de l’énergie, etc.) 
Ce modèle peut également être étendu au-delà de 2020. 
 

5.2. METHODOLOGIE DE CALCUL DES ECONOMIES D’ENERGIE LIEES AUX PRIMES ENERGIE – METHODOLOGIE ICEDD  
Formules spécifiques aux différents types d’investissement 
 
Evaluation des économies d’énergie engendrées pour différents postes d’investissement 
 
Quelques hypothèses de base : 

1.  Le ∆T est la différence entre la température moyenne intérieure (15°C, en comptant les apports 
internes/ solaires) et la température moyenne extérieure durant la saison de chauffe (8,5°C pour la 
Région bruxelloise). ∆T a donc une valeur de 6,5°C ;  

2.  Pour transformer les économies d’énergie électrique en énergie primaire, les kWh électrique produits 
sont divisés par le rendement des centrales de production d’électricité de référence (40% de 
rendement – 2,5 Gj/Gj -donnée établie pour le calcul des économies d’énergie dans le cadre de la 
Directive Service Energétique) ; 

3.  La durée de vie des investissements est issue de sources bibliographiques diverses ou déterminées 
voire adaptées sur la base de l'expérience de l'ICEDD. 

Les durées de vies s'élèvent pour chaque investissement à : 
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Technologie
Durée de 

vie

an

Chassis et vitrages isolants 30

Chaudière 25

Cogénération 10

Eclairage 12

Free chilling 17

Isolation de conduites 20

Isolation des murs 25

Isolation des sols/planchers 25

Isolation du toit 25

Panneaux Photovoltaïques 23

Panneaux Solaires Thermiques 20

Récupération de chaleur 20

Régulation de chauffage 15

Régulation d'éclairage 12

Ventilation 15

Vitesse variable 10  
Tableau 4 : Durée de vie des investissements par technologie (source : ICEDD) 

Remarque : les primes octroyées pour l’installation de systèmes d’énergie renouvelable (primes D1 et D2) n’ont 
pas été prises en compte puisqu’elles permettent non pas une réelle économie d’énergie mais plutôt un gain en 
énergie primaire. 
 
Le tableau ci-dessous reprend les calculs proposés par l’ICEDD pour le calcul d’économie d’énergie standard de 
certaines primes. 

Investissement 
Données 

nécessaires 
Economie standard calculée (**) 
(kWh combustible ou électrique) 

Facteur correctif pour 
calcul 

Economie standard  
 en énergie primaire 

(kWh primaire) 

Isolation parois m² isolé 
m² x (U avant – U après) x ΔT x 5800 / 

1000 / 0,70 
 

Chaudière 
Consommation de la 

zone concernée 
Cons x (1- (rend avant / rend après))  

Régulation 
chauffage 

Consommation de la 
zone concernée 

Cons x %économie  

Vitesse variable kW régulé kW x h de fonctionnement x % économie / 0,40 
Tableau 5 : Méthodologie de calcul des économies d’énergie et facteurs correctifs par technologie (source : ICEDD) 

Hypothèses spécifiques aux différents types d’investissement 
a) Régulation du chauffage 

Les investissements sur le poste régulation concernent tant les vannes thermostatiques que les sondes, etc… que 
la régulation en tant que telle au niveau de la chaudière. 
Les économies d’énergie réalisées grâce à une nouvelle régulation dépendent de plusieurs facteurs : 

- De la présence préalable d’une régulation dans la situation existante ; 
- De la marge d’économie potentielle de la régulation ; 
- Du type d’intermittence possible (longue pour les écoles, bureaux, etc. mais assez courte pour le 

résidentiel). 
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Les différentes caractéristiques du bâtiment (affectation,…) sont donc prises en compte en fonction des données 
et renseignements disponibles.  
 
Lorsque la régulation est remplacée en même temps que la(les) chaudière(s) bénéficiant d'une prime introduite, 
la consommation initiale sera considérée comme égale à la consommation estimée après placement de la 
nouvelle chaudière (les économies calculées avec la nouvelle chaudière sont déduites de la consommation initiale 
mentionnée dans le dossier ou estimée). 
 
Les économies d’énergie suivantes ont été considérées :  

  

% économie vanne 
thermostatiques 

% économie régulation 
chaudière 

Ménages  :    logement individuel 7 10 

Ménages  :    logement collectif 7 10 

Tertiaire 9 12 

Professionnel 7 12 
Tableau 6 : Economies d’énergie considérées 

b)  Vitrage / châssis 
Les caractéristiques de l’ancien châssis et du vitrage sont rarement disponibles.  
Les hypothèses suivantes sont prises sur la base de la NBN B 62-002 (2008) : 

- Pour des châssis bois équipés de simple vitrages : Uancienne fenêtre = 5,0 W/m
2
K ; 

- Pour des anciens châssis équipés d'anciens double vitrages (Uvitrage = 2,9 W/m²K) : Uancienne fenêtre = 

3,3 W/m
2
.K  

(sur base d’une moyenne pondérée entre les performances thermiques des différents châssis possibles – 
bois, PVC, métallique sans coupure thermique). 

Si aucune information n'apparait concernant l'ancien vitrage, une valeur par défaut est définie : Uancienne fenêtre = 

5,0 W/m
2
.K. 

 

Le U des nouveaux châssis et du vitrage est fourni dans le dossier et doit être inférieur à 2,00 W/m2.K. Si dans un 
même dossier, il est fait état d’un grand nombre de fenêtres avec des performances différentes, une performance 
généralisée (châssis + vitrage) sera établie : 2 W/m²K (hypothèse conservatrice). 
Pour arriver à calculer l’économie réalisée, il faut encore diviser par le rendement global saisonnier de 
l’installation de chauffage. Cette donnée étant rarement connue, elle est estimée à 70%. 
 

c) Isolation toiture 
Les caractéristiques de l’ancienne toiture sont rarement disponibles. Un Uinitial= 3,0 W/m².K est donc considéré 
pour une toiture plate (en béton non isolée, avec forme de pente en mortier de ciment) et 4,0 W/m².K pour une 
toiture inclinée (lame d'air fortement ventilée et finition intérieure). 
Pour arriver à calculer l’économie réalisée, il faut encore diviser par le rendement global saisonnier de 
l’installation de chauffage. Etant donné que cette donnée est rarement connue, il est estimé à 70%. 
 

d) Isolation des parois (murs et sols) 
Lorsque les caractéristiques thermiques de l’ancienne paroi ne sont pas disponibles, les coefficients de 
transmission thermique (U) de parois types sont utilisés72. 

                                                 
72 Source : Energie+. 
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Si la composition de l'ancien mur n'est pas connue, un Uavant tranvaux de 2 W/m²K est utilisé, qui correspond à un 
mur brique 30 cm épaisseur avec enduit plâtre intérieur. 
Pour les sols, si la composition ou le U avant isolation n'est pas connu, un Uavant tranvaux de 2 W/m²K est utilisé, qui 
correspond à une dalle de béton, une chape, sur une ambiance non protégée du gel. 
 

e) Chauffe-eau 
La prime est octroyée pour des chauffe-eau instantanés au gaz sans veilleuse, dont le débit de gaz est ajusté 
automatiquement à la demande en eau chaude73. 
Des économies moyennes de 140 m³/an suite à l’installation de chauffe-eau instantanés au gaz sans veilleuse sont 
considérées. 
 

f) Equipement électrique rotatif (variateurs de fréquence, pompe à débit variable,…) 
Les économies électriques sont variables en fonction du type d'appareil. 
Pour des circulateurs de circuits de chauffage (ou de froid), une économie de 40 % par rapport à un circulateur 
correctement dimensionné est jugée raisonnable. 
En l'absence d'information concernant les durées de fonctionnement des circulateurs, les durées suivantes sont 
utilisées : 

- 1600 heures pour un circuit de chauffage 
- 800 heures pour un circuit de refroidissement 

Les économies d'énergie sont calculées suivant la formule ci-après : 
Puissance initialement Installée [kW] x durée de fonctionnement [h/an] x Pct Economie [-] = kWhEco [kWh/an] 

 
Pour les autres équipements, une économie de 10% de la consommation électrique (minimum pour l'octroi de la 
prime) est considérée. 

 

5.3. METHODOLOGIE DE CALCUL DES ECONOMIES D’ENERGIE LIEES AUX PRIMES ENERGIE POUR LES CHAUDIERES A 

CONDENSATION 
La méthode de calcul se base sur les études diagnostiques qui ont été réalisées lors de la mise en place de la 
règlementation chauffage PEB au sein de Bruxelles-Environnement ainsi que sur les informations du site Energie + 
(www.energieplus-lesite.be).  
 
Hypothèses 

1. Economie = Ci-Cf 

Où :  

• Economie = économie d'énergie consommée entre l'ancienne chaudière et la nouvelle chaudière et ce pour 
le même besoin de chaleur, c’est-à-dire pour le même bâtiment chauffé et un même comportement des 
usagers. 

• Ci = consommation d'énergie initiale = consommation avec la chaudière existante avant renouvellement 

• Cf = consommation d'énergie finale = consommation avec la nouvelle  chaudière gaz à condensation, après 
renouvellement. 

 

Il y a trois scénarios possibles 

− Scénario optimiste : c'est le scénario qui donne l'estimation de l'économie d'énergie la plus grande 
possible. Il correspond à l'estimation  la plus grande de Ci et l'estimation la plus petite de Cf ; 

− Scénario moyen : c'est le scénario qui donne l'estimation de l'économie d'énergie la plus probable. Il 
correspond à l'estimation moyenne de Ci et l'estimation  moyenne de Cf ; 

                                                 
73 La veilleuse consomme en pure perte de 120 à 300 m³ de gaz par an (source : Energie+). 
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− Scénario pessimiste : c'est le scénario qui donne l'estimation de l'économie d'énergie la plus petite possible. 
Cela correspond à l'estimation  la plus petite de Ci et l'estimation la plus grande de Cf ; 

 
C’est le scénario moyen qui a été pris en compte pour le calcul d’économie d’énergie.  
 

2. B= Pi x HF 

Où : 

• B = Besoin d'énergie estimé(kWh) en multipliant la puissance de la chaudière installée (W) par la durée de 
fonctionnement (heures) ; 

• HF = durée de fonctionnement en heures. Pour le logement individuel. HF estimé :  
o moyenne HF= 1000h,  
o Faible usage : HF=850h,  
o bon usage HF= 1200h ;  

• Pf = la puissance de la nouvelle chaudière, en kW (donné fournie);  

• Pi = la puissance de l'ancienne chaudière, en kW. Cette donnée est dans la majorité des cas inconnue, elle 
est donc selon :  

o Puissance nouvelle chaudière Pf : moyen : légère diminution -15% soit  Pf= 0,85 xPi, pas de 
dimensionnement  

o Attitude prudente  Pf=Pi, dimensionnement -35% soit Pf=0,65x Pi 
 

� Le besoin d'énergie B pour le scénario moyen correspond à l'estimation moyenne du besoin d'énergie B, 
soit  B=1000 x Pf/0,85  soit B= 1176 x Pf. 

 
Estimation de la consommation d'énergie C 

C= B /( Rp x Re x Rr ) + pd/Rp 

B  = k x Pf 

C= k x Pf /( Rp x Re x Rr ) + pd/Rp 

où   

− Rp = rendement moyen annuel  de production (sur PCI) de la chaleur, c’est-à-dire rendement moyen annuel  
de la chaudière) ; 

− Re = rendement moyen annuel d'émission ; 

− Rr = rendement moyen annuel de régulation ; 
− pd = énergie calorifique perdue dans la distribution en kWh/an, par les tuyaux d'eau chaude calorifugés ou 

non. 
 
Estimation de la consommation d'énergie initiale Ci 

− Rp - valeur moyenne  = 0,77  

− Re x Rr - valeur moyenne = 0,86 

− Estimation de la perte de distribution : on considère  un tuyau  de diamètre extérieur de 27mm non 
calorifugé  dont la valeur calculée donne la valeur de ktuy=1,1 W/°K.m. 

� Pour un logement individuel en hypothèse moyenne: équivalent de  12m de tuyau nu de diamètre 
extérieur de 27mm où circule une eau au départ à 60°C et au retour à 45°C pendant 6000h/an dans une 
ambiance de 15°C, pd calculé= 2970 kWh/an  

 
Estimation de la consommation d'énergie initiale  Cf 

− Rp - valeur moyenne = 1,02 ; 

− Valeur de Re x R r - valeur moyenne Rp= 0,92 
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− Estimation de la perte de distribution: tuyau calorifugé selon la règlementation chauffage PEB (arrêté du 3 
juin 2010) ktuy =0,2 W/°K.m 

� Pour un logement individuel  en  hypothèse moyenne: équivalent de  12m de tuyau nu de diamètre 
extérieur de 27mm où circule une eau au départ à 60°C et au retour à 45°C pendant 6000h/an dans une 
ambiance de 15°C, pd calculé= 540 kWh/an. 

 

  Unité Moyen 

  k 1176 

Ancienne chaudière 

Rp 0,77 

Rex Rr 0,86 

pd (kWh/an 2970 

Nouvelle  chaudière 

Rp 1,02 

Rex Rr 0,92 

pd (kWh/an 540 
Tableau 7 : Résumé des valeurs 

Pour le renouvellement de chaudières antérieures à 2012, il est supposé que le remplacement de la chaudière 
n'est pas accompagné d'un calorifugeage des conduites, car la règlementation chauffage PEB n'a commencé à 
être effective qu'à partir de début 2012 en pratique. 
 

5.4. METHODOLOGIE DE CALCUL DES ECONOMIES D’ENERGIE LIEES AUX PRIMES ENERGIE POUR L’INSTALLATION ET 

L’OPTIMISATION DE L’ECLAIRAGE 
Les calculs sont basés sur les données du site Energie+ : http://www.energieplus-lesite.be/. 
Le calcul se base sur un remplacement de luminaires types dans les bureaux avec une durée de fonctionnement 
de 2500 heures par an (hypothèse également utilisée par l’ICEDD).   Les différents paramètres utilisés sont 
illustrés à la figure suivante (capture d’écran du fichier de calcul Energie+) 
 
Les économies d’énergie annuelle ont été calculés sur base d’un prix de 0.13€/kWh, les économies sont de 
115€/an (moyenne de 122€/an et de 108€/an en fonction du type de lampe choisi) et de 885 kWh/an.  
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Figure 1 : Illustration de la feuille de calcul pour la rentabilité d’un relighting intérieur proposé par le site énergie+ 

5.5. METHODOLOGIE DE CALCUL DES ECONOMIES D’ENERGIE LIEES AUX PRIMES ENERGIE POUR LES 

FRIGOS/CONGELATEURS ET SECHE-LINGES ELECTRIQUES (PRIMES F) 
L’économie d’énergie est calculée sur base de la différence entre les consommations des  frigo/congélateurs et 
sèche-linges électriques de catégorie A+ et A+++ (frigo/congélateurs) et la moyenne des catégories B-C (sèche-
linge) et une moyenne des catégories A+ et C (frigo/congélateurs).  
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Cela garantit l’additionnalité des économies puisque seul ce qui va au-delà de la législation européenne est pris en 
compte.  
 

 

Après prime 
kWh /an  

Avant prime 
kWh / an 

Gain  
Kwh/an 

Réfrigérateur/congélateur 
A++ et 
A+++ 

187,6 
Moyenne 

A+ et C 
306 118,4 

Sèche-linge électrique A 315,1 
Moyenne 

B-C 
519 203,94 

Tableau 8 : Estimation du gain énergétique lié au remplacement d’appareils électroménagers (source : Les valeurs de 

consommation sont basées sur une moyenne des valeurs de consommations étiquetées sur les électro-ménagers  sur 

base des informations fournies par un vendeur (www.vandenborre.be/fr) ) 

 
 

5.6. CONDITIONS TECHNIQUES D’ELIGIBILITE DES PRIMES (EXEMPLE SUR LE REGIME DE PRIMES 2013) 
Prime Conditions techniques à respecter 

B10 Construction neuve / rénovation 
passive 

Besoin de chauffage/refroidissement ≤ 15 kwh/m².an 

Rénovation basse énergie Besoin de chauffage ≤60 kwh/m².an 

Rénovation très basse énergie Besoin de chauffage ≤ 30 kwh/m².an 

B1 – Isolation du toit 
 

Le coefficient de résistance thermique R1 du matériau isolant, mis en œuvre dans le cadre 
de la prime sur l’entièreté de la surface isolée doit être supérieur ou égal à 4,00 m²K/W. 
Un film pare-vapeur doit être appliqué sur la face intérieure (chaude) de la couche 
d’isolation afin d’éviter les problèmes de condensation dans le matériau isolant et la 
dégradation de celui-ci  

B2 – Isolation des murs Le coefficient de résistance thermique R1 du matériau isolant, mis en œuvre dans le cadre 
de la prime sur l’entièreté de la surface isolée doit être :  
         a. Si l’isolant est posé côté intérieur du mur : supérieur ou égal à 2,00 m²K/W  
         b. Si l’isolant est posé côté extérieur du mur : supérieur ou égal à 3,50 m²K/W  
         c. Si l’isolant est posé en coulisse (= pour remplir le creux entre le mur de parement et 
le mur porteur) : supérieur ou égal à 1,00 m²K/W. 
Un matériau est considéré comme « matériau isolant » si sa conductivité thermique λ ≤ 
0,055 W/mK. 

B3 - Isolation du sol Le coefficient de résistance thermique R1 du matériau isolant, mis en œuvre dans le cadre 
de la prime sur l’entièreté de la surface isolée doit être supérieur ou égal à 2,00 m²K/W 
dans le cas de l’isolation d’une dalle de sol et supérieur ou égal à 3,50 m²K/W dans le cas 
de l’isolation d’un plafond de cave ou d’un vide ventilé. 
Un matériau est considéré comme « matériau isolant » si sa conductivité thermique λ ≤ 
0,055 W/mK. 

B4 – Vitrage superisolant 1) Si la règlementation relative à la performance énergétique des bâtiments (PEB) est 
d’application pour ses travaux, le demandeur s’engage à respecter les normes de 
ventilation en vigueur dans le cadre de la PEB.  
2) Si l’ensemble vitrage + châssis est remplacé ou doublé avec un autre (un double châssis):  

- Umax vitrage ≤ 1.1 W/m²K  
- Umax de l’ensemble (châssis + vitre + éventuellement des panneaux opaques + 
intercalaire) ≤ 2,0 W/m²K ;  

3) Si le châssis est conservé : le Umax vitrage ≤ 1,2 W/m²K.  
4) Les panneaux opaques dans un châssis ne sont éligibles que si un agrément technique 
atteste d’une valeur Umax du panneau ≤ 0,5 W/m²K.  
5) Seuls les produits verriers sont éligibles. Le polycarbonate, par exemple, n’est pas 
éligible à la prime  
6) Un intercalaire considéré comme «thermiquement amélioré » (aussi appelé « warm 



    

33 
 
 
 

edge ») est un intercalaire qui répond au critère suivant en matière de coupure thermique  
                                       Σ (d x λ) ≤ 0,007 [W/K] 
où: 
          d [m] : l’épaisseur de la paroi de l’intercalaire 
          λ [W/m.K] : la conductivité thermique du matériau de l’intercalaire 

C1 - Chaudière, générateur 
d'air chaud et aérotherme 
au gaz à condensation à 
puissance modulante  

 

- Les travaux doivent être réalisés par un chauffagiste habilité CERGA par l’ARGB. Si 
l’installateur n’est pas habilité CERGA par  l’ARGB, un organisme de contrôle doit être 
sollicité après l’installation pour la faire réceptionner.  
- La chaudière et/ou le générateur d'air chaud et/ou l’aérotherme doit avoir les labels CE et 
«HR-Top», et être conforme à la réglementation en vigueur74. Pour en savoir plus, consultez 
votre installateur ;  
- La chaudière et/ou le générateur d'air chaud et/ou l’aérotherme doit être équipé d’un 
brûleur modulant. La modulation du brûleur peut se faire soit par variation de vitesse du 
ventilateur, soit par étranglement variable de la pulsion d'air et de gaz ;  
- Lorsque la puissance totale installée est supérieure à 20kW, le système de chauffage 
(chaudière, tuyauteries, radiateur, régulation,…) doit être conforme à la réglementation 
chauffage PEB

75
 et réceptionnée par un professionnel agréé par Bruxelles Environnement. 

La réception PEB du système de chauffage peut être réalisée par un autre professionnel 
agréé PEB que l’installateur du système faisant l’objet de la demande de prime.  

 
Le cas échéant, le tubage des conduits de cheminée existants devra être réalisé au moyen 
d’un conduit étanche résistant aux condensats acides et compatible avec la nouvelle 
installation.  

C2 - Chauffe-eau instantané 
au gaz  

- Les travaux doivent être réalisés par un chauffagiste habilité CERGA par l’ARGB. Si 
l’installateur n’est pas habilité CERGA par  l’ARGB, un organisme de contrôle doit 
être sollicité après  l’installation pour la faire réceptionner.  

Pour obtenir la liste des chauffagistes CERGA, téléphonez à l’ARGB au 078/15.51.25 ou 
http://www.gaznaturel.be/consommateurs/installateur   

- Le chauffe-eau instantané au gaz doit respecter les trois critères suivants :  
o Pas de veilleuse;  
o Flamme modulante (débit de gaz réglé automatiquement en fonction du 

débit d’eau chaude);  
o Appareil à double flux (ou ventouse), appareil étanche.  

La liste avec les appareils entrant en ligne de compte se trouve sur www.gaznaturel.be  : 
www.gaznaturel.be/consommateurs/primes-et-avantages-fiscaux/sortes-de-
primes/chauffe-eau-instantane-au-gaz  

C3 - Régulation thermique  Le thermostat d’ambiance avec horloge doit être conforme à la règlementation sur la 
performance énergétique des bâtiments. Il doit donc être équipé d’une horloge avec une 
réserve de marche de 48 heures minimum et permettre la programmation d’un minimum 
de 7 jours. 
L’optimiseur doit être conforme à la règlementation sur la performance énergétique des 
bâtiments. Il doit donc être équipé d’une horloge avec une réserve de marche de 48 heures 
minimum et permettre la programmation d’un minimum de 365 jours.  
Par rapport aux thermostats d’ambiance assurant une coupure et une relance à heures 

                                                 
74 Notamment l’arrêté Royal du 8 janvier 2004 réglementant les niveaux des émissions des oxydes d’azote (NOX) et du monoxyde de 
carbone (CO) pour les chaudières de chauffage central et les brûleurs alimentés en combustibles liquides ou gazeux dont le débit 
calorifique nominal est égal ou inférieur à 400 kW ET l’arrêté royal du 18 mars 1997 concernant les exigences de rendement pour les 
nouvelles chaudières à eau chaude alimentées en combustibles liquides ou gazeux (label CE).  
75

 Arrêté du Gouvernement de Bruxelles-Capitale du 3 juin 2010 relatif aux exigences PEB applicables aux systèmes de chauffage pour le 
bâtiment lors de leur installation et pendant leur exploitation. En 2012, toute nouvelle installation doit être réceptionnée par un 
chauffagiste agrée ou un conseiller chauffage PEB.   
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fixes, les optimiseurs font varier le moment de ces dernières en fonction de différents 
paramètres :  

- Sur base de la température extérieure ;  

- Sur base des températures extérieure et intérieure ;  
- En auto-adaptation, le programmateur adapte automatiquement ses paramètres 

de réglage au jour le jour, en fonction des résultats qu'il a obtenu les jours 
précédents.  

E4 - Relighting et 
optimalisation éclairage  

DANS TOUS LES CAS  
La prime ne sera octroyée que pour des projets pour lesquels une économie d’énergie d’au 
moins 30% par rapport à l’installation existante peut être prouvée. La preuve sera apportée 
sous forme d’un audit éclairage (selon les exigences de la prime A1) OU d’une étude de 
dimensionnement dans les règles de l'art de l'installation envisagée. Cette dernière doit 
comprendre au moins les éléments suivants :  

a) La description et les caractéristiques techniques de l’installation ;  
b) Les besoins énergétiques qui devront être couverts par l’investissement et les 

consommations effectives avant l’investissement ;  

c) Les hypothèses de travail ;  
d) Les calculs techniques de dimensionnement de l’investissement et les valeurs 

de référence utilisées ;  

e) Une estimation des économies d’énergie ;  
f) Le calcul économique du montant de l’investissement et de sa rentabilité ;  

g) La justification des choix techniques et description de la solution proposée ;  

h) Les normes et codes de bonnes pratiques maniés.   
EN CAS DE RENOUVELLEMENT DES SOURCES, LUMINAIRES OU APPAREILS AUXILIAIRES  
1) L’étude de dimensionnement ou l’audit doit être accompagné d’une note technique 
explicative comprenant au moins :  

a) La surface des locaux concernés (m²) ;  
b) L’ancienne puissance électrique d’éclairage installée ;  

c) Le nombre d’heure de fonctionnement annuel estimé ;  

d) Les nouveaux éclairages et les anciens éclairages qui restent en place ;  

e) Le flux lumineux moyen dans le local ;  

f) La nouvelle puissance électrique de l’éclairage en w/m² par 100 lux et la 
puissance totale installée ;  

g) Une étude photométrique de type dialux.  

2) L’éclairage doit répondre aux normes belges en vigueur.  
3) La puissance installée après travaux ne peut pas dépasser :  

a) 3 W/m² par 100 lux dans les halls de sports, piscines et ateliers ;  

b) 2,5 W/m² par 100 lux dans les bureaux et les locaux scolaires ;  
c) 3 W/m² par 100 lux dans les locaux à usage hospitalier ;  

d) Entre 3 W/m² par 100 lux dans un couloir bas et large (min 30 m x 2 m x 2,8 
m) et 8,5 W/m² pour 100 lux dans un couloir haut et étroit (min 30 m x 1m x 
3,5m) ;  

e) 2,5 W/m² par 100 lux dans les parkings.  

Le niveau d’éclairement moyen ne peut dépasser de plus de 20 % les 
prescriptions de la norme NBN EN 12464-1 (NBN EN 12193 pour les 
installations sportives).  
Le matériel installé doit être agréé ENEC (European norms for electrical 
certification) ou équivalent.  

Les appareils prévus pour des tubes fluorescents ou des lampes fluocompactes seront 
équipés de ballasts électroniques HF. Les ballasts électromagnétiques ne seront admis que 
dans le cas particulier de luminaires étanches à plusieurs lampes de fortes puissances ou en 
cas d’utilisation dans des zones où la température ambiante s’avère particulièrement 
élevée. Dans ce cas, les ballasts électromagnétiques devront être au moins de classe B1, 
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telle que définie par la directive européenne 2000/55/CE.  

E5 – Variateur de fréquence Le variateur de vitesse par variation de fréquence, ou le compresseur, la pompe et le 
système de ventilation muni d'un variateur de fréquence intégré doivent être marqués CE 
conformément à l'arrêté royal du 28 février 2007 relatif à la compatibilité 
électromagnétique et à l'arrêté royal du 23 mars 1977 concernant la mise sur le marché du 
matériel électrique.  
Les circulateurs de chauffage à vitesse variable doivent porter un Label A.  
Les autres équipements électriques à vitesse variable doivent permettre une économie 
d’énergie d’au moins 10% par rapport à une installation sans variateur de fréquence.  
Cette information devra être explicitée soit dans la fiche technique du variateur de 
fréquence soit dans une note technique annexe délivrée soit par le bureau d’étude en 
charge du projet soit par l’installateur.  
Sont exclus du bénéfice de la prime: les circulateurs de chauffage à vitesse variable intégrés 
en standard dans les nouvelles chaudières.  
Cependant s’il s’agit d’une option de la nouvelle chaudière, telle que mentionnée dans la 
fiche technique, et que le coût de cette dernière est clairement identifié sur la facture du 
chauffagiste, alors seul le surcoût lié à cette option est éligible à la prime. 

F – Réfrigérateur/congélateur 
A++ ou sèche-linge électrique 
A (uniquement pour les 
ménages) 

Le réfrigérateur ou le congélateur (y compris combiné) doit répondre au minimum au 
critère d’efficacité énergétique de classe A++  

Le sèche-linge électrique doit répondre au minimum au critère d’efficacité énergétique de 
classe A.  

Au moment de l’achat, le demandeur doit être un ménage (personne isolée ou couple) 
domicilié dans le logement destiné à recevoir l’électroménager. Ce logement doit être situé 
en Région de Bruxelles-Capitale.  

Le réfrigérateur, le congélateur ou le sèche-linge doit être acheté neuf.  

Tableau 9 : Conditions techniques d’éligibilité des primes 

 


